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été distribués antérieurement sous les cotes A/7623/Add.4, Add.S (première et deuxième
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volume IV. Chaque volume contient une table des matières de tous les chapitres.
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CHAPITRE IX

SEYCHELLES ET SAINTE-HELENE

A. EXAMEN EFFEC'1lJ1!~ PAR LE COMITE SPEC IAL

1. A Sd. 659ème séance, le 14 mars 1969, le Comité. spécial, en approuvant le

quarantième rapport du Groupe de travail (A/AC.l09/L.53?), a décidé notamment de

renvoyer au Sous-Comité l, pour examen et rapport, lrétude des territoires des

Seychelles et de Sainte-Hélène.

2. Le Comité spécial a examiné ce point lors de ses 699ème et 700ème séances,

les 18 et 19 juin.

3. Pour l'examen de ce point, 'le Comité spécial a tenu compte des dispositions

pertinentes de la resoluti~n 2465 (XXIII), adoptee par l'Assemblee générale le

20 décembre 1968, atnsi que d'autres résolutions de l'Assemblée, .notamment la

résolution 2430 (~AIII), du 18 décembre 1968, qui avait trait à vingt-quatre

territoires, y compris les Seychelles ét Sainte-Hélène, et dans laqu~lle l'Assemblée,

au paragraphe 7 du dispositif, priait le Ccmité spécial "d,e continuer à accorder

une attention spéciale à ces territoires et de faire rapport à l'Assemblée générale,

lors de sa vingt-quatrième session, sur l'application de la présente résolutionn •

4. Au cours de l'examen de ce point, le Comité spécial était saisi d'un document

de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe! du présent chapitre) où

étaient récapitulés les décisions prises antérieurement par le Comité spécial et

par l'Assemblée générale ainsi que les faits les plus récents en ce qui concerne

lesdits territoires.

5. A la 699ème séance, le 18 juin, le Président du Sous-Comité l a présenté au

cours d'une déclaration qu~il a faite au Comité spécial (A/AC.109/PV.699) le

rapport de ce sous-comité concernant les Seychelles et Sainte-Hélène (voi

l'annexe II du présent chapitre).

6~ Lors de la même séance, des déclarations ont été faites au sujet du rapport

par les représentants du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord~

des Etats-Unis d'Amérique et de la Syrie (A/AC.109/PV.699) et, à la.700ème séance,

le 19 juin, par les représentants de l'Inde, de l'Union des Républiques socialistes

soviétiques, du Venezuela, du Royaume-Uni et de ~a Syrie (A/AC.I09/PV.7CO).
- j -



7. A la 7COème séance, le Comité spécial a adopté le rapport au SOU6-Ccmité l

concernant les Seychelles et Sainte-Hélène, et a fait siennes les conclusions et

!ecCmmandations qui y figuraient, étant entendu qu~ les réserves formulées par

certains membres seraient consignées dans la documentation c'elative à cette séance.

Ces conclusions et recommandations figurent au paragraphe 9 ci-dessous.

8. Le 5 septembre, ie texte des conclusions et recommandations a été ccmmuniqué

~u reDréscntnnt porm~ncnt du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies

pour qulil le soumette à l'attention de son gouvernement.

B. DECISION DU COMI'IE SPECIAL

9. Ori trouvera reproduit ci-.après le texte des conclusions et recommandations qui

ont 'été adoptées par le Comj~é spécial lors de la 700ème séance, le 19 juin 1969,
et dont il est question au paragraphe 7 ci-dessus :

- 4 -



Conclusions

1) Le Comité spécial note avec regret que, depuis son dernier exa~en de la

situation dans les territoires, la Puissance administrante n'a pris aucune mesure

nouvelle de quelque importance pour appliquer la Déclaration sur l2 octroi de

l'indépendance aux îles Seychelles et à Sainte-Hélène. Aux termes des dispositicns

constitutionnelles adoptées par la Puissance administrante en ce qui concerne

les îles Seychelles à la fin de 1967, le Gouverneur conserve des pouvoirs étendus.

Le Conseil de gouvernement n'est pas pleinement représentatif de l!opinion

populaire; il comprend toujours des membres ncmmés. En outre, ses décisions

doivent être approuvées par le Gouverneur qui peut passer outre. Une situaticn

analogue existe à Sainte-Hélène.

2) Le Comité spécial note qu'en décembre 1968 et en mars 1969, les îles

Seychelles ont connu des crises g~wernementales provoquées ,par le refus de membres

élus du C0nseil 'de gouvernement de siéger à cet organe. Le Seychelle3 People's

United Party a décidé de boycotter les séances pub~iques du Censeil, déclarant

qu!"il est démontré que la Constitution actuelle n'est pas viable". Les

représentants du Seychelles Democratic Party ont refusé de ~iéger, en signe.de

protestation contre certaines mesures prises par le gouvernement. De plus, des. '

manifestations ?nt été organisées dans le territoire pour exiger la fin du régime

colonial. Le Ccmité spéci~l note qu'un ministre du Gouvernern~nt du Royaume-Uni

se rendra dans les iles Seychelles. peut-être pendant l'été de 1969, pour y

procéder à des échanges de vues s~ des projets d'évolution constitutionnelle et

sur d'autres questions que les ~artis politiques ou à'autres groupements voudraient

soulever.

3) Le Ccmité spécial regrette de constater que la Puissance administrante

continue à enfreindre l'intégrité. territoriale des îles Seychelles. Il reste
\

d'avis que tout projet du Royaume-Uni et des Etats-Unis visant à construire des

bases militaires dans le prétendu "Territoire britannique de l'océan Indien" aurait

pour effet d'aggraver la tension en Afrique et en Asie.

4) Le Ccmité spécial note qu'en raison surtout d'une diversification

insuffisante, l'économie des ~eux territoires reste stationnaire et que parmi leurs

principaux problèmes on trouve la pauvreté, le chômage et l'augmentation àu coû~

- 5 -



de la vie. Dans les îles Seychelles, la situation économique est aggravée par une

répartition inéquitable des terres et par le mécontentement des travailleurs.

Pour sa part, l'éconcmie de Sainte-Hélène est encore largement tributaire des

services fournis aux installations exploitées par le Royaume-Uni et les Etats-Unis.

Dans les deux territoires, l'infiltration de monopoles et colons étrangers s'est

accrue. Le Comité spécial s'inquiète vivement de l'infiltration d'intérêts

sud-africains dans certains secteurs clefs de l'économie du territoire de

Sainte-Hélène, et cela alors que IIAssemblée générale a condamné à maintes reprises

les activités de certains intérêts économiques étrangers dans les territoires

coloni.aux et que la population du territoire a protesté avec véhémence contre

cette infiltration. Le Comité spécial note que la Puissance administrante a

conclu illl accord aux termes duqu~l le Gouvernement de Sainte-Hélène aurait une

participation majoritaire dans l'une des sociétés intéressées. Le Comité attire

néanmoins l'attention sur le fait qu'en définitive, le pouvoir de décision

n'appartient pas au gouvernement mais au Gouverneur, qui relèv~ dir.e~t~ment du

Gouvernement du Royaume-Uni. Il est aussi pr~occupé par le fait que des int~rêts

sud-africains ont encore une importante participation dans la société en question.

Le Comité spécial estime que l'exploitation de l'économi~_~es territoires par des

intérêts étrangers, en particulier par des intérêts qui ont leur base en Afrique

du Sud, porte préjudice 'aux intérêts réels des habitants.

5) Le Comité ,spécial note qu'aucun progrès appréciable n'a été.réalisé dans
, .

les dcmaines de l'enseignement public et de la sante et estime qu'il y a lieu de

prendre les mesures voulues pour progresser à cet égard.

Recommandations

6) Le Comité spécial lance de nouveau un appel à la Puissance admtnistrante

pour qu'elle permette sans délai aux populations des iles Seychelles et de

Sainte-Hélène d'exercer leur droit à la libre ,détermination, conformément aux

dispositions de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

7) Il prie instamment la Puissance administrante de ne pas imposer aux

territoires un statut qui ne soit pas librement accepté par la population;
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8) Il invite la Puissance administrante à prendre les mesures nécessaires

pour transférer ses pouvoirs aux représentants librement élus des populations

des territoires;

9) Il maintient sa décision selon laquelle toutes mesures prises par

l'Autorité administrante seule ou en association avec une autre puissance en vue de

construire des bases militaires, dans le prétendu "Territoire britannique de

l'océan Indien" sont incompatibles avec la Charte et aggraveraient la tension en

Afrique et en Asie;

10) Il prie à nouveau instamment la Puissance administrante de respecter

l'intégrité territoriale des îles Seychelles, en restituant au territoire

les îles qui en ont été détachées en 1965;
Il) Il invite la Puissance administrante à redoubler d'efforts pour

renforcer l'économie des territoires en encourageant la diversification éconcmique

et en introduisant des réformes agraires, compte tenu du besoin urgent de

rédui.re la dépendance économique des territoires et de réRol.ldr~ 1 Po nl"'nh1 pmp l',",~t§

par l'insuffisance des ressources naturelles et la pénurie de personnel qualifié;

12) Il invite la Puissance administrante à prendre des mesures plus

efficaces pour empêcher l'infiltration dans les territoir.~·des intérêts

économiques et colons étrangers, notamment d'Afrique du Sud, et de sauvegarder

ainsi les intérêts de la population locale;,

13) Il prie instamment la Puissance administrante de prendre des mesures pour
•

améliorer la situation sociale dans les territoires, et en particulier pour

supprimer l'inégalité économique profonde qui existe entre les riches et les

pau~es et entre les propriétaires fonciers et les travailleurs et pour accélére:r:

les progrès dans les domaines de l'enseignement et de la santé;

14) Il souligne une fois de plus l'importance de visites des territoires

par des missions du Comité spécial et il invite la Puissance administrante à

engager .sans tarder des consultations avec le Comité afin de prendre les dispo

sitions nécessaires en vue d'envoyer une mission de visite dans les îles Seychelles

le plus tôt possible.
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A~ 'DECISIONS ANTERIEURES DU COMITE SPECIAL ET DE L'ASSE1\ffiLEE GENERALE

1. La situation dans les territoires des iles Seychelles et de Sainte-ijélène est

examinée par le Comité spécial et l'Assemblée générale depuis 1964. Les conclusions

et récommandations du Comité spécial concernant ces territoires ,figurent dans ses

rapports aux dix-neuvième, vingtième, vingt et unième, vingt-deuxième et vingt

troisième sessions de l'Assemblée général~( Les décisions de llAssemblée générale

concernant les deux ~erritoires figurent dans les r6solutions 2069 (XX) du

16 décembre 1965, 2232 (XXI) du 20 décembre 1966, 2357 (XXII) du 19 décembre 1967

et 2430 (XXIII) du 18 décembre 1968.

2. En juillet 1968, après avoir examiné le rapport du Sous-Comité l sur les deux

territoires le Ccmité spécial a.adopté les conclusions et recommandations qui y

étaient contenues (voir A/7200!Add:5, sect. II).

3. Ce faisant, le Comité spécial a constaté quJen vertu des nouveaux arrangements

com:;titll.ttonnels pri~ :pour les îles Seychelles J::a.r la Puissance ad!!linistrante, il

avait été créé lUl Conseil de gouvernement com~osé de trots membres ès qualités, de..
quatre membres désignés et de huit membres élus. Le Comité spécial a estimé que

cette mesure était insuffisante pour encourager le proce~$US de décolonisation,

étant donné que les pouvoirs principaux restaient concentrés àans les mains du
. '.

Gouverneur et que le rôle du Conseil de gouvernement se limitait uniquement à donner

des conseils et des avis. Il a invité la Puissance administrante à respecter le

droit des populations des îles Seychelles et de Sainte-Hélène à l'autodétermination

et à l'indépendance, conformément aux dispositions de la résolution 1514 (XV) de

l'Assemblée générale. Il a prié instamment la Puissance administrante de ne ~as

imposer à ces territoires un statut politique qui ne soit pas accepté librement Far

la population. Il a également invité la Puissance administrante à organiser des

élections libres dans les' territoires, sur la basE~ du suffrage universel, à titre

~ Documents officiels de l'Assemblée ~énérale. dix-neuvième session. Annexes,
Annexe No e (A/5eOO/Rev.l), chap. XIV; ibid •• vingtiè~e session. Annexes,
additif au point 23 de llordre du jour (A/6000/Rev.l),. chap. XIII; ibid.,
vingt et unième session. Annex~s, additif au point 2) de IJordre du.jour
(A/6300/RBv,1), chap. XIV; ibid. vingt-deuxième session. Annexes. additif
au point 23 de l'ordre du jOüT-(troisième partië)-{A767007Rev:~chap. XIV:
A/7200/Add.5, chap. XII.

- 9 -



de première mesure tendant au transfert des pouvoirs aux organes représentatifs

issus de ces élections.

4. Le Comité spécial a déploré toutes les mesurles prises !=Sr la. Puissance admi

nistrante Four détacher certaines îles du territoire des Seychelles. Ces mesures

constituaient une violation de l'intégrité territoriale des Seychelles, violation

qu'aggravait le fait que la séparation était destinée à servir des fins militaires.

Le Comité spécial a réaffirmé sa décision que toute mesure prise par la Puissance

administrante en vue de constituer le prétendu "Territoire britannique de 1 t océan

Indien", ainsi que toute mesure en vue de construire, à el1e seule ou avec une

autre puissance, des bases militai~es dans ce territoire, étaient incompatibles

avec la Charte. Il a prié instamment la Puissance administrante de respecter

l'intégrité territoriale des Seychelles et d'abandonner toute mesure destinée à

établir des bases ou des installations mi1ita:J.res dans le pr~tendu "Territoire

britannique de l'océan Indien", étant donné qu'une telle mesure aggraverait la

tension en Afrique et en Asie. Il a également pensé que 1'accord entre le

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et les Etats-Unis drAt~érique

au sujet de l'utilisation de certain~s parties dù territoire de Sainte-Hélène était

inspiré par des considérations militaires qui étaient incompatibles avec les disFO

sitions de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

5. Le Comité spécial a conclu que l'exploitation par des intérêts étrangers de

l'économie des lIes Seychelles et des ressources naturelles du territoire, telles

que le coprah et la vanille, était préjudiciable aux intérêts véritables des

habitants. Il a noté avec regret qu'en raison de la prédominance de ces intérêts

économiques étrangers sur les intérêts légitimes sur l'ensemble de la population,

1. J écart existant entre les propriétaires fonciers d"e souche européenne et la majo

rité de la poptüation dépourvue de terres n'avait pas disparu, mais s ' éta,ilci

accentué. Il a noté, en outre, avec regret que, dans les deux territoi:res, le. .

progrès en ce qui concerne l'enseignement et la santé publique était encore lent.

~n cOLAséquence, il a invité la Puissance administrante à pro~ouvoir la, justice

sociale aux 11es Seychelles et à Sainte-Hélène, et notamment à réduire le vaste
-

écart économique qui existe entre les riches et les pauvres, les propriétaires

fonciers et les travailleurs, et à accélérer et à généraliser le progrès de

l'enseignement et de la santé.
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6. Entre a.utres recommandations, le Comité spécial a. invité la Puissance admi

n1strante à coopérer avec lui en vue de prendre les dispositions nécessaires pour

permettre à une mission du Comité spécial d~ se rendre dans les territoires.

7. Par sa. résolution 24~o (XXIII) du 18 décembre 1968, concernant vingt-quatre

territoires, dont les Seychelles et Sainte..Hélène, 11Ass~blr- générale a approuvé

les chapitres du rapport du Comité spécial relatifs à ces territoires; réaffirmé le

droit inaliénable des peuples de ces territoires à l'autodétermination et à l'indé

pendance; invité les puissances administrantes à appLiquer sans retard les r.éso

lutions pertinentes de l1Assemblée générale; réitéré sa déclaration selon laquelle

toute tentative visant à détruire partiellement ou totalement l'unité nationale et

l'intégr~té territoriale des territoires coloniaux et à établir des bases et des

installations militaires dans ces territoires était incom~atible avec les buts et

les principes de la Charte des Nations Unies et de la résolution 1514 (XV) de

l'Assemblée générale; demandé instamment aux puissances aœministrantes d'autoriser

les missions de visite de l'Organisation des N~.tj..ons Unies à se rendre dans les

territoires et de leur offrir toute leur coopéretlon et toute leur assistance;

décidé que l'Organisation des Nations Unies deVl<ait prêter toute l'aide nécessaire

aux peuples de ces territoires dans les efforts qu'ils nép10ient pour décider

librement de leur statut futur et prié le Comité spécial de continuer à accorder

une attention spéciale à ces territoires et de faire rapport à 11Assemblée générale,

lors de sa vingt-quatrième session, sur l'application cie la résolution.
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B. RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRESÉ./

8. Des renseignements sur les territoires figurent dans les précédents rapports

d C °t' " le/ a t . d dit l' t iu om~ e spec~a -. n rouvera C~- essous es rense gnemen s comp emen ares.

l . SEYCHELLES

Généralités

9. Depuis le 8 novembre 1965, date à la~ue1le trois de ces iles (Aldabra, Farquhar

et Desroches) ont été incorporées dans le "Territoire britannique de l'océan Indien",

le territoire des iles des Seychelles ccmprend 89 îles; il a une superficie totale

d'environ 259 kilcmètres carrés (100 miles carrés) et se tro~ve situé dans' l'océan

Indien occidental, à environ l 600 kilomètres (1 000 milles) à l'est de la côte du

Kenya. En juin 1967, la population de& Seychelles était estimée à 48700 habitants

(soit l 100 de plus qu'en juin 1966), dont 40 000 environ vivaient à Mahé, l'ile la

plus étendue avec une superficie d'environ 143 kilomètres carrés (55,5 uilcls carrés)

La plupart des autres habitants du territoire vivaient à Praslin {4 000 habitants),

la Digue "(2 000 habitants) et Silhouette (800 habitants. Comme le Comité l'a déjà

constaté (A/7200/Add.5, chap. XII, annexe I, par. 5), il exi.ste du point de vue

économique un décalage très marqué entre l'élément le plus riche de la communauté

(composé principalement de propriétaires terriens de souche européenne ou dans

laquelle l'élément européen prédomihé) et l'élément le plus ~uvre (ne comptant

pratiquement pas de propriétaires terriens et d'origine surtout africaine). Le

territoire doit faire face à un autre problème résultant d\l taux d'accroissement

démographique extrêmement élevé.

la. On trouvera des détails sur les nouveaux arrangements constitutionnels entrés

en vigueur à la fin de 1967 dan~ le précédent document de travail sur le territoire

!!/

cl

Lee rcnGeignements figura~t dans la presente section sont tirés de publications
ainni que deG renseignements que le Royaume-Uni a communiqués au Secrétaire
général en vertu de l'Article 73 e de la Charte pour l'année ayant pris fin
le 31 décembre 1967. -

Pour les renseignements les plus récents. voir A/6700/Rev.l, chap. XIV et
A!72CO!Add.5. chap. XII.
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(A/7200/Add.5, chap. XII, annexe l, par. 7 à 12). En gros, 'le Gouvernement des

Seychelles comprend un Gouverneur et un Conseil de gouvernement doté de fonctions

exécutives et législatives. Le Gouverneur est habilité à promulguer des lois sur

avis conforme du Conseil, mais la Reine se réserve le droit d'annuler toute loi ou

de refuser son aSRIO:J~timent. Dans sa composition actuelle, le Conseil est présidé

par le Gouverneur et comprend quinzo autres membres, dont hui:t sont élus au suffrage

universel. lors des élections générales qui ont eu lieu le 12 décembre 1967, le

Seychelles Democratie Part~~ (SDP) a obtenu quatre sièges, le Seychelles People r s

United Party (8FUP) en a obtenu trois et un candidat indépendant a été réélu. On a.
créé au sein du Conseil quatre comités qui ccmportent chacun une majorité de

Seychellois élus et qui sont chargés par le Gouverneur d'administrer chacun un

groupe de services.

Il. L'administration locale n'est pas très développée. Plusieurs conseils de

district ont été créés mais selon une étude effectuée pour le Ministère britannique

du développement outre-~erdl le recrutement de leurs membres et leur financement sont

presque assurés par le gouvernement central. Il n'y a pas ae consei~s municipaux

ni d'organes analogues. Des p.lections pour le Conseil de district Victoria ont eu

lieu le 28 mars 1969. Les deux partis politiques susmentionnés y ont participé.

D'après les résultats définitifs le SDP a obtenu sept sièges sur neuf j les deux

derniers 'ayant été remportés par le SPUP.

12. L'économie du territoire est presque exclusivement agricole~ les principales

cultures qui sont toutes destinées à l'exportation. sont le coprah~ la cannelle, le

patchouli et la vanille. Les industries manufacturières s'occupent principalement

du traitement de ces produits. Le territoire n.'est pas en mesure de subvenir à ses

propres besoins en denrées e.limentaires.

13. Le 31 janvier 1968, M. George Thomas Ministre n'Etat aux.affaires du

Commonwealth, a déclaré, en réponse à une question posée à la Chambre des communes,

que le territoire devait faire face à de nombreux problèmes : ainsi, son économie

dépendait du coprah son agriculture avait besoin d'être réorganisée et le Colonial

Deye):.qp!1'le!!.~ !lI}.9: W~.:tfa..I:.e~_Fund avait fait des prêts en vue d'améliorer les méthodés

d'exploitation agricole.

----~--

~/ Burton Benedict : .t:e.0.'P.l~ _of..tll~_S~ch~l.:J.es, !I.t:!!.ted){i~?-om M~nistry of'
Overseas Deve1o~ment, Overseas Research Publications, No 14, Londres, 196P.____ l_._ . __ ....- .. __._ __ - --- ._._-_.- _.
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Evolution politlgue et constitutionnelle

a) Allocution prononcée paro le -Gouverneur: deva.nt le Conseil è.e p:ouvernement

14. Dans une allocution qu'il a prononcée devant le Conseil de gouvernement le

29 mai 1968, le Gouverneur a déclaré que l'esprit de ~uüpération et d'éqUité dont

les partis politiques et les candidats indépendants avaient fait preuve lors des

élections générales de 1967, ainsi que le calme et la dignité dans lesquels le

sèrutin s'était déroulé témoignaient de la maturité politique des Seychelles. La

nouvelle Constitution n'était entrée en,vigueur que depuis moins de six mois et il

était encore trop tôt pour porter un jugement à son sujet.

15. En ce qui concerne l'administration locale, le Gouverneur a ~éclaré que,

depuis déjà un certain temps, il était manifeste que le territoire était trop petit

:pour y mettre en place un système d'administration double et que le gouvernement

central s'acquitterait dans de meilleures conditions des tâches généralement

confiées a~~ organismes adminlstratifz locaux, Dauf à Victoria (capitale et eiè~c

'du gouvernement) où les conditions urbaines posaient des problèmes particuliers.

C'est pourquoi il se proposait de présenter à l'approbation du Conseil de gouver

nement un projet da loi prévoyant le transfert au gouvernement central de diverses

attributions généralement laissées aux organismes administratifs locaux, sauf en ce

qui concerne le Conseil.de district de Victoria.

b) D1.vergenccs entre les partis'politiques en ce qui" concerne l'a.venir
du ter:!'itoire
-=~._-.

16. Comme on l'a signalé dans le document de travail précédent (A/7200/Add.5,

chap. XII, annexe l, par. Il) les deux partis en présence lors des élections

générales de décembre 1967 non seulement avaient des programmes très différents

mais avaient aussi des vues ccncerr.ant l'avenir du territoire qui s'opposaient.

Alors que le SPUP dirigé par M. F. A. René était en faveur d'une forme d'asso

ciation avec le Royaume-Uni. le SDP dirigé par M. J. R. Mancham préconisait l'inté-
" .

gration des îles Seychelles au Royaume-Uni. D'après des renseignements récents, le

SPUP~ qui s'était déclaré antérieurement en faveur de l'indépendance demandait

maintenant pour les iles Seychelles le statut d'Etat associé.

11. Après les élections les divergences entre les deux partis n'ont fait que

s'accentuer et pour finir les représentants de l'un et de l'autre partis ont
refusé de siéger au Conseil de gouvernement lors de ses deuxième et troisième

sessions qui se sont tenues en décembre 19f.P et mars 1969 respectivement {voir
- 14 -



par. 29 et 33 ci-après). On trouvera décrits ci-après les événements qui se sont

produits aux Seychelles.

18. Le 27 juillet, deux mois aprè~ la première session publique du Conseil de

gouvernement, on apprenait qt~e M. Mancham avait demandé au Gouverneur de réunir la

deuxième session publique du Conseil de gouvernement aussitôt que possible, en 1968,
et qu'il avait annoncé l'intention du SDP de présenter une motion tendant à ce que:

ilLe Secrétaire d'Etat aux affaires du Commonwealth soit informé que le Conseil
de gouvernement des iles Seychelles est désireux d'entamer des négociations
avec le Gouvernement de Sa Majesté afin d'examiner la possibilité d'une inté
gration des Seychelles à la mère Fatrie."

19. Commentant cette motion, que le Conseil de gouvernement a adoptée Far la suite

(voir ci-après), M. Mancham a indiqué qu'elle était conforme au programme ~~e le SDP

avait défendu lors des élections générales. Bien que le moment ne fût peut-être Fas

encore venu de demander officiellement l'intégration, M. ~ancham était d'avis qu'il

convenait d'entamer dès maintenant des négociations officielles avec le Royaume-Uni

à cet effet. Avec l'intégration, tout Seychellois aurait le droit d'entrer au

Royaume-Uni pour y chercher du travail dans les mêmes conditions que s'il était

ressortissant britannique de plein droit. D'une manière générale, les habitants du

territoire auraient ainsi un niveau de vie et des services sociaux comFarables à

ceux que l'on trouve au Royaume-Uni. Evidemment, des problèmes ne manqueraient Fas

de se poser au cours des négociations : par exemple, comment réaliser le degré

d'autonomie auquel les Seychellois souhaiteraient parvenir,. ou encore des problèmes

de fiscalité, etc. Il fallait reconnaître toutefois qu'il n,'existe Fas de privilège

qui ne soit àssorti d'obligations. M. Mancham a aussi souligné les avantages que

les Seychelles retireraient,selon lui, de l'entrée du Royaume-Uni dans la Co~~unauté

économique européenne (CEE) et de l'association consécutive du territoire à la CEE.

20. Le même mois, le Comité de libération de l'Organisation de l'unité africaine

(OUA) a adopté une résolution dans laquelle il reconnaissait et appuyait le mouvement

d'indépendance dans les Seychelles. En même temps, on apprenait que la question des

Seychelles serait examinée à la réunion des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA

à Alger en septembre 1968. Un article ,I:ar1.1 dans The People, organe du SPUP, le

21 août, saluait la position prise ~ar l'OUA.

21. Aussitôt après l'initiative du Comité de libération, les dirigeants du SDP ont

pris contact avec l'OUA pour présenter leur Foint de vue. M. D. G. Joubert,

secrétaire général du SDP, et M. Mancham se sont rendus en Afrique pour s'entretenir
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des conséquences que pourrait avoir la résolution du Comité de libération. Ils ont

souligné que le SDP voulait une politique d'amitié et de bon voisinage avec les

Etats africains mais qu'il s'opposerait à toute tentative que pourrait faire un pays

pour s'ingérer dans les affaj.res intérieures des Seychelles. Avant de ];artir,

M. Mancham a annoncé que le SDP avait demandé au Royaume-Uni d'o~ganiser aux

Seychelles, sur la question de l'indépendance, un référendum au déroulement duquel

des observateurs de l'OUA et du Comité spécial des Vingt-Quatre seraient invités à

assister.

22. Le 7 septembre, ~. Mancham et M. Joubert se sont rendus à Alger sur l'invitation

de l'OUA pour assister à la réunion-au sommet de cette organisation en qualité

d'observateurs. Au cours des conversations qui ont eu lieu à Londres le même mois,
•M. Mancham a rappelé au Gouvernement du Royaume-Uni ses obligations envers les

Seychelles et lui a demandé d'envisager la possibilité d'intégrer le territoire au

Royaume-Uni. Il a aussi demandé que tous les Seychellois se voient accorder le

droit d'entrée au Royaume--Uni.

2;. Selon un communiqué de presse publié Far le~ouvernement des Seychelles lè

26 septembre, le Gouvernement du Royaume-Uni a répondu en appelant l'attention de

M~ Mancham sur la déclaration suivante que le Secrétaire' ~IEtat aux affaires du

Commonwealth avait faite à l'ouverture de la Conférence constitutionnelle des

Bahamas le 19 septembre :

"Dans la p:r.atique, plus de 800 millions de personnes ont accédé à l'indé
pendance dans 28 pays. Comme vous le savez, le dernier territoire non autonome
à devenir meffibre du Corr~onwealth des nations a été le Souaziland , •• Il
subsiste encore de par le monde un certain nombre de territoires britanniques
non autonomes, Nous ne savons pas dans quel sens se fera au juste leur évo
lution constitutionnelle. Nous n'avons pas - et n'avons jamais eu - de
programme détaillé dans ce domaine. Il est probable que certains de ces
territoires voudront accéder à l'indépendance alors que d'autres ne le
voudront peut-être pas. Il est toujours difficile de faire des pronostics.
Mai~ quoi que l'avenir nous réserve, le Royaume-Uni respectera scrupuleusement
le principe fondamental auquel il s'est toujours tenu, à savoir que les aspi
rations des ~opu1ations intéressées doivent être l'élément déterminant de toute
décision qui sera prise. Il n'est pas et il n'a jamais été dans nos désirs ni
dans nos intentions de retarder l'indépendance des territoires non autonomes
qui souhaitent devenir indépendants ni de contraindre à l'indépendance un
territoire qui ne veut pas devenir indépendant."
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Le Gouvernement du Royaume-Uni a confirmé que cette déclaration de principe

s'appliquait aux Seychelles.

24. Les événements que l'on :vient d'évoquer n'ont guère contribué à rapprocher les

deux ~artis. Dans une entrevue qu'il a accordée au début d'octobre, ~. Mancham a

dit qu'il avait reconnu la nécessité d'une opposition dans un gouvernement démo

cratique et qu'après les élections générales, il avait cherché à maintenir la stabi

lité politique grâce à une entente entre le SDP et le SPP. Le gouvernement était

encore un gouvernement de coalition, les deux partls étant représentés au Conseil

de gouvernement; toutefois, M. Mancham ne pensait pas que ce système puisse

subsister très longtemps en l'absence de la coopération du SFUP.

25. Parlant des divergences ess~ntielles qui séparaient les deux partis, M. Mancham

a dit que le SDP souhaitait que les Seychellois soient associés le plus étroitemen~

possible au gouvernement, alors que le SFUP voulait l'indépendance complète du

territoire. En outre, le SDP était pour la libre entreprise et contre la doctrine

politique de l'autre parti. M. Mancham pensait que la majorité des habitants des

Seychelles voulaient maintenir les liens avec le Royaume~Uni. Ceux-ci craignaient

qu1à la suite du départ du Royaume-Uni des Seychelles, les 1ibertés individuelles ne

soient restreintes. M. Mancham a demandé à nouveau que le Gouvernement du

Royaume-Uni organise, dès que possible auX Seychelles, un réfé~endum au déroulement

duquel des observateurs de l'OUA et du Comité spécial des W~ngt-Quatre.d€ l!~NU

seraient invités à assister.

26. Le 30 octobre 1968, un journal local, Le Seychellois, a reproduit un article.
~ntitulé "Freedom Struggle in Seychelles" (la lutte pour la liberté aux Seychelles)

qui avait été initialement publié le 26 août dans un journaJl. tanzanien, ~

Nationa1ist~ Selon cet article, une enquête effectuée dans les régions écartées

des Seychelles a permis d'établir que beaucoup d'habitants n'avaient pas voté pour

le SPUP lors des élections générales qui se sont déroulées -en décembre 1967 parce

que les propriétaires et les autres éléments réactior~aires du territoire les

avaient malmenés et apeurés. L'auteur pensait que cela ne ·se serait pas produit

si ces habitants avaient été en contact plus étroit avec ~~ SFUP. A un récent

congrès du parti, poursuivait l'article, M. F. A. René, dirigeant du SPUP, avait.
annoncé que son parti sioccuperait tout particulièremènt j~squ'à la fin de l'année
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et au cours de l'année suivante des régions ,écartées. Il a ajouté que son parti

avait déjà pris contact avec les habitants des villes et des principaux villages.

Maintenant, il devait toucher chaque habitw1t dans quelque région écartée qu'il

vive. C'est en cela, a-t-il dit, que consistait pour chacun la lutte Four la libé

ration et la liberté.

27. L'article poursuivait en disant que les travailleurs des Seychelles étaient

parvenus à un degré élevé de conscience politique. En juillet, quelque

4 000 travailleurs avaient assisté à une réunion publique patronnée par le SFUP.

Le mois suivant, plus de 5 000 travailleurs ont pris ~art à une marche organisée

par ce parti; ils portaient des bannières demandant la fin de la domination

coloniale britannique, un relèvement des salaires et une réduction du prix du riz,

alimeht de base des Seychellois. ~ leur arrivée à Victoria, la capitale, les mani

f~stants ont écouté des discours prononcés par M. René et Far M. Guy Sinon, syndi

caliste fort en vue.

28. Le 8 novembre, on a annoncé que le SDP tiendrait son premier ccngrès national

en décembre. M. J. R. Mancham a déclaré que le congrès examinerait les diverses
...

réalisations du parti après sa victoire aux élections générales de 1967. Le SDP

était déterminé à cnnsolider sa majori~é et à veiller à ce que les vues de la majo

rité soient en tout temps respectées. Le Congrès préF8rerait le parti à faire face

à tout problème politique ou constitutionnel qui pourrait se };Oser en 1969.
29. Comme on le verra plus bas, le Conseil de gouvernement a tenu sa deuxième

session publique les 3.et 4 décembre 1968. Les trois représentan?~ élus du SDP

n'ont assisté qu'à la première séance, celle de la matinée du 3 C!J. "1re; ils

étaient absents à la séance de l'après-midi lorsque le Conseil a examiné et adopté

la motion de M. Mancham (voir par. 18 ci-dessus) tendant à entamer des négociations

avec le Gouvernement du Royaume-Uni afin dtexaminer la possibilité d'une intégration

des Seychellefij au Royaume-Uni. Le SPUP aurait déclaré par la suite que ses repré

sentants n'assisteraient à aucune des sessions publiques futures du Conseil. Le

4 décembre, les membres élus du SDP se sont aussi retirés, cette fois pour marquer.
leur solidarité avec une grève déclenchée par le syndicat des enseignants des

Seychelles (voir rare 86 ci-après). M. Mancham, dirigeant du SDP, a déclaré r..ar la
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suite, dans une lettre au Gouverneur, qu'il ne fallait pas considérer le geste des

représentants de son parti comme un manque de respect à l'égard du Conse~l de

gouvernement et il a demandé qu'une nouvelle session soit convoquée afin d~examiner

les questions non réglées.

30. Dans son éditorial du 10 décembre, le Seychelles Weekly, organe du SDP, a

accusé le SPUP d'avoir brisé 1 t esprit d'entente que le SDP s'était efforcé de créer

et d'avoir ainsi mis en danger la Constitution. Le rédacteur a affirmé que le SPUP

était davantage intéressé par le pouvoir que ~ar l~ bien-être général lorsqu'il'

insistait pour que.l'on fixe la date des négociatipns concernant le statut consti

tutionnel final des Seychelles. De l'avis du SDP, ce qui intéressait surtout les

habitants des Seychelles, c'était le développement des îles et le relèvement du

niveau de vie. Le rédacteur critiquait le Gouverneur et les fonctionnaires du

gouvernement qui adoptaient, selon lui, une attitude de compromis sur toutes les

questions. Il estimait que le gouvernement allait au-devant de difficultés

lorsqu'il cherchait des compromis sur des questions de principe et ne prenait pas

liavis de ceux qui représentaient la majorité.

31. Le rédacteur poursuivait en déclarant que le SDP ne ferait rien pour faire

échouer la présente Constitution et que le temps jouait ~ ~a faveur. Il annonçait

que le SDP avait demandé au Gouverneur de convoquer une autre réunion du Conseil de

gouvernement à laquelle ce parti présenterait deux motions tendant à ce que :

a) désormais, quiconque aura été condamné pour détournement de fonds publics n'ait..
pas le droit de se présenter aux élections au Conseil et b) les membres élus du

Conseil qui n'assisteraient pas à deux séances ~onoécutives des sessions publiques

du Conseil sans raison ni excuse valable soient considérés comme ayant démissionné

du Conseil et des élections partielles soient org~isées.

32. On ne dispose pas de renseignements indiquant que ces motions ont été présentées

pendant la troisième session publique du Conseil de gouvernement qui a eu lieu les

24 et 25 mars 1969. Les trois représentants élus du SPUP n'ont pas assisté à cette

session. M. René, chef du parti, a déclaré par la suite dans une lettre adressée

au Gouverneur que la décision de son parti de "boycotter" les sessions publiques du

Conseil avait été prise lien raison du fait que la Constitution actuelle s'était

révélée inapplicable et que le parti s'abstiendrait de todte participation jusqu'au
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m~ment où il apparattrait que le gouverne~ent est disposé à introduire des changements

constitutionne1s". Il a indique que le boycott était da à des divergences de vues

entre son parti et le SDP.

33. Trois des quatre représentants élus du S~P ont assisté à la première séance de

la troisième session publique le 24 mars. Ils se sont retirés de'la deuxiè~e séance,

le lendemain, après que le Conseil êut rejeté une motion et ~n a~endement y relatif

présentés'pa~ le parti au sujet de l'augmentation récente des frais d'hospitalisation

et des frais dentaires et médicaux (voir ci-aprèe), Ava~t le départ de ces repré

sentants, M. Mancham, chef du parti, a déclaré y:c:.! ils se retiraient en signe de

protestation.

. c) Motions adoptées par le Cons~il de gouvernemen~

34. A ses deux sessio':'ls pub1iq~es, qui ont eu lieu la première les 29 et 30 mai et

la dpuxième les 3 et 4 décembre 1968, le Conseil de gouvernement a adopté au total

20 motions dont quatre por"talen-c esseniiellemeuL ::iW: Ù\:::o:s ':LUt 0 t.l.0ii5 j;Jcliti;~~.::; ::t

constitutionnelles. les autres, qui ont trait à des questions éconcmiques et sociales,

sont examinées séparément ci-après. Les quatre motions qui se rapportent à des

questions politiques et constitutionnelles et qui ont été toutes:adoptées lors de la

deuxième session publique en l'absence des trois représentants du SPUP, tendaient à

ce que :

1) Une invitation officielle à rendre visite aux Seychell~s à une date

rapprochée soit adressée à Sa Majesté la Reine;

2) Les administrateurs locaux tr~vaillant pour le Gouvernement des Seychelles

reçoivent les m@mes traitements et bénéficient des mêmes privilèges que

les administrateurs d'outre-mer;

3) Le gouvernement garde présente à l'esprit la nécessité de promulguer des

. lois en conformité du Race Relations Act récerrment adopté par le Parlement

du Royaume-Uni, lequel fait un délit de toute discrimination fondée sur la

couleur ou la race et de toute incitation à la haine ccmmunale et/ou

raciale;

·4) le Gouvernement du Royaume-Uni soit informé du désir du Conseil d'entamer

des négociations avec lui "afin d'examine~ la possibilité d'une intégration

des Seychelles à la mère patrie".
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35. 1.,es fonctionnaires membres du Conseil se sont abstenus lors du vote sur cette

dernière motion étant donné qu'i~s ont estiœé qu'il s'agissait là d'une question

qui intéressait exclusivement les Seychellois. Peu après l'adoption de cette

motion; les quatre membres élus du SDP quittaient la salle du Conseil.

36. Pendant la troisième session publique, tenue les 24 et 25 mars 1969 et à

laquelle les trois représentants du SPUP n'ont pas participé, le Conseil a adopté

16 motions sur des questions éconcmiques et sociales, qui sont résumées ci-après.

A la séance du 25 mars, après le départ des trois représentants du SDP, le Conseil

a été invité à discuter chacune des Il a~tres motions figurant à l'ordre du jour

n:ais au~un orateur n'a pris la parole. Le Conseil s'est alors ajourné sine die •
•

Le UTerritoire britannique~l'océanIndien"

37. On trouvera dans les documents h/7200 (Partie II), chapitre IV, annexe,

appendice V, paragraphes 1-25 et A/7200/Add.5, chapitre XII, annexe l, paragraphes

27-37, des renseignements sur la 'situation en ce qui concerne le "Territoire

br';t~nn';'"'ue do " c'"'e'a'" T",~~ e""n a·...... "'ol- -=anv';er 1960
• ~~.~ ~ ~ ~ .~ ~u~~ li vau~ ~ ~- v.

38. En quelques zots, on se rappelera qu'en vertu d'un Ordre-en-Conseil du,.
Royaume-Uni, en date du 8 novembre 1965, trois des 92 îles et atolls du territoire

en ont été détachés administrativement, pour former, avec ~~~rchipel des Chagos,

une entité administrative distincte appelée le UTerritoire britannique de l'océan. .
Indienu placé sous l' autorité d'un ccuJIlissaire qui est en n:ê'me temps Gouverneur des

Seychelles. A titre d'indemnisati~n convenue avec le Gouvernement des Seychelles,

le Royaume-Uni's'est engagé à construire un aéroport international dans l'île de

Mahé (Seychelles).

39. Le 30 décembre 1966, les Gouvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis

d'fEérique ont conclu un accord concernant l'utilisation conjointe d~ toute base

d'opérations qui pourrait @tre constrolite dans le "Territoire britannique de l'océan

Indien". Toutefois, selo~ les renseignements dont on disposait, aucune installation

de ce genre.n'a été construite et, le 22 novembre 1967, le Premier Ministre du

Royaume-Uni a annoncé au Parlement que son gouvernement avait décidé d'&bandonner

les plans relatifs à l'établissement d'une base d'opérations dans les îles. Dans

l'intervalle, on a proposé d'établir un centre international de recherches éco

logiques à 1'.ldabra, la princ;ipa1e des trois 1:1es en question mais, au 20 février 1968,

aucune décision finale n'avait été prise à ce sujet.
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40. Selon M. Mancham, dirigeant du SDP, la question des Seychelles n'a guère fait

~ Jojet d'un examen officiel depuis les élections générales de décembre 1967.

Situation économique

a) Généralités.
41. Cemme on l'a déjà indiqué (j~/7200/Add.5, chap. XII, annexe l, par. 42 à 44),
le territoire ~e spécialise dans la production de quelques produits agricoles

destinés à l'exportation et doit importer presque tous les produits dont il a èescin

localement, au premier rang desquels figurent les denrées alimentaires. Le fait

que la production est si largement orientée vers l'exportation tient à l'existence

d'assez grosses exploitations~ Cinquante-six propriétaires détiennent les deux

tiers ,des terres se pr@tant aux cultures d'exportation. Le produit qui rapporte

le plus de devises étrangères est le coprah, qui représente plus de 60 p. 100 des

exportations du territoire. Viennent ensuite, par ordre d'importance, la cannelle

PU1S La van11Le.

42. En 1967, on a exporté pour 4,9 millions de ~upies de coprahe{ soit pour

0,6 million de roupies de moins que l'année précédente. Le prix moyen du coprah}

facteur déterminant pour la vie économique du territoire, a augmenté de 19 roupies,

passant 'à 898 roupies la tonne. Au cours de la m@me péricde, la valeur aes expor

tations de cannelle et de produits dérivés a augmenté, passant de 2,3 millions à

3,4 millions de roupies, cela malgré la baisse sensible de" la valeur des exportations

d'huile de cannelle. Il a été exporté pour 53 250 roupies de vanille en 1967, soit

pour 121 640 roupies de moins que l'année précédente. On notera que la culture de,
la vanille est soumise à des aléas, le marché de ce produit étant sujet à des

fluctuations et la plante elle-m@me étant délicate et sensible aux variations du

climat.

43. Dans l~allocution qu'il a prononcée devant le Conseil de gouvernement, le

Gouverneur a attiré l'attention de celui-ci sur les insuffisances de l'économie du

territoire, insuffisances qui étaient aggravéea par le fort accroissement de la

population. Il a fait observer'qu'étant donné les difficultés auxquelles se heurtait

el La roupie des Seychelles vaut 1 shilling 6 pence sterling cu 18 cents des
- Etats-Unis.
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le territoire, il fallait, pour pouvoir maintenir le niveau de vie actuel puis

ll,élever, continuer de Si attacher avant tout à améliorer les cOILmunications avec

11 extérieur, à organiser les services et installations nécessaires pour attirer

des touristes et des colons ainsi que des capitaux étrangers et à utiliser plus

efficacement les ressources disponibles.

44. Dans une al1oc~tion qu'il a prononcée devant le Conseil de gouvernement peu

après son arrivée dans le territoire, le nouveau Gouverneur, qui est; entré en

fonction en mars 1969, a dit que la construction d'un nouvel aéroport international

à Mahé (voir ci-après) ne suffirait pa·s à elle seule à résoudre les problèn;.es

économiques des tles Seychelles, bien qu'elle puisse donner une i~Dulsion consi

dérable au développement. Il a déclaré que l'agriculture aurait encore un raIe

important à jouer dans l'éconcmie du territoire, mais il espérait que les revenus

obtenus gr~ce aux efforts qui é~aient faits actuellement pour améliorer et diver

sifier la production agricole seraient augmentés de façon appréciable par les

revenus provenant des touristes qui visitent les tles Seychelles.

b) Développement des ccrr.ffiunications et création d'installations de base

45. Des efforts ont été faits pour développer l'infrastructure nécessaire ~our

une mise en valeur plus poussée du territoire. Un programme de construction

routièr~, dont le coat s'élèvera à 8 millions de roupies, était pr~t d'~tre

achevé à la fin de mai 1968. Le barrage de Rochan ainsi qu!un systè~e d'appro

visionnement en .eau pO·JI" Victoria devai.ent également être achevés au cours de.
l'année; ·leur coat total est d'environ 6 millions de roupies. La capacité de

production drélectri~ité a augmenté sensiblement à la suite d'un projet qui a

coÜté en tout près de 2 millions de roupies.

46. Ainsi qu'il a déjà été indiqué (A/6700/Rev.1, chap. XIV, par. 90 et

A!7200/Add.5, chap. XII, annexe I, par. 46), le projet le plus importan~ a trait

à la construction d'un aérodrome international dans l'tle de Mahé, qui sera

financée par le Royaume-Uni à titre d'indemnité pour l'inclusion de trois tIen des'

Seychelles dans le nouveau "Territoire bI'itannique de l'océan Indien" (voir par. 38

plus haut). Selon le Gouvernement du Royaume-Uni, les travaux de construction de

l'aérodrome de Nahé". qui doit avoir une piste d'envol de plus de t.rois kilcmètres

de long devraient ccmmencer. à la fin de 1968 et prendre~,deux ans et demi. Le
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15 octobre 1968, on a annoncé que le Ministry of P~lic Building and W..:~ks

(Ministère de la construction et des travaux publics) du Royaume-Uni avait confié

la construction de l'aérodrome au bureau d'ingénieurs Costain Civil Engineers Ltd.

et passé avec lui un contrat de 3,4 millions de livres sterling.

47. Le 25 novembre, on annonçait qlle la William Charlic~~imited, ccmpagnie

maritime qui exploite les Southern Shipping Lines en Extr@ree-Orient et dont le siège

se trouve à Adelaide (Australie) avait inauguré un service de transports maritimes

portant le nom d'~ustralia ~ed Bea Line~ La nouvelle ligne devait relier l'Australie

à Mcmbasa et; de là} Aden, Jidda et Hodeida, avec possibilités d'escales dans d'autres

ports de la mer Rouge. Une caractéristique de ce service est qu'il doit assurer la

liaison direct~ entre l'Australie et les 11e5 Seychelles, ce que l'on n'avait cessé

de réclamer. Le S.S. Trevalgan, pr~mier navire à assurer une liaison directe entre

l'Australie et les t1es Seychelles via Mombasa et certains ports de la mer Rouge,

était attendu à Port-Victoria le 28 décembre. le navire était pr@t à accepter de

charger des marchandises en transbordement entx8 les Seychelles et des ports des

E'tats-Unis, du Royaume-Uni et d'autres pays d'Europe, via Mombasa.

c) Création de nouvelles industries

48. Dans l'allocution qu'il a prononcée devant le Conseil de gouvernement le

29 mai 1968 et dont il a étë question plus haut, l'ancien Gouverneur a fait observer

que les avantages que la population des Seychelles devait en principe pouvoir retirer

de la construction de l'aérodrome de Mahé ne seraient pas suffisamment substantiels. .

si cette mesure ne s'acL0mpagnait pas de l'implantation d'une industrie du tourisme

et de l'aménagement de commodités pour les colons qui envisageraient de s'établir

dans le territoire. Cet effort de développement nécessiterait des capitaux

importants, qu'il n'était pas possible de trouver sur place. te Gouverneur a

indiqué qu'.il fallait voir dans la prcmulgatioQ. de l' Industrial Development Ordinance

(ordonnance·relative au développement industriel), de la ~nd Development Interim

Control Ordinance (ordonnance relative à la réglementation provisoire de la mise en

valeur des terres) et de la Raad Impr~vement Ordinance (ordonnance relative à la

modernisation du réseau routier) des mesures destinées à attirer les capitaux

étranger~. L'adoption des dispositions portant modification de la Ccmpany Law

(loi sur les sociét6s), dispositions dont l'élaboration ~i~ en cours, constituerait

un pas de plus dans cette voie.
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49. Il s'est produit en 1968 un fait important en ce qui concerne la construction

de logements pour les colons et pour les autres habitants dU territoire. Un porte

parole de lftlnterprop Limited, groupe international qui se consacre à la construction

et à la mise en valeur, aurait déclaré que depuis que le Royaume-tTni avait annoncé

que les travaux de construction de l'aérodrome de Mahé allaient commencer à la fin

d.e 1968, on avait vu les investisseurs un peu partout dans le monde manifester de

l'intér@t pour le territoire. L'Interprop Limited, s~ciété enregistrée aux Bahamas,

mettait en vente 1 377 755 actions d'un dollar des Bahamas chacune, au paird(

50. En novembre, on apprenait que l'Interprop Limited, société de construction et

de vente immobilière aux Bahamas, à Malte et dans les tles Seychelles, connaissait

des difficultés financières par suite d'une baisse dans ses ventes de terrains. Cela

faisait qu'elle ne pouvait plus ccmpter réaliser les bénéfices prévus pour 1968 er.

n:.€u:e temps qu'elle avait à rembourser en 1969 des 'pr@ts s'éle'lant à un montant de

quelque 500 000 livres sterling. Il fallait trouv€r d.es capitaux frais et, à cette

fin, on était en train de négocier l'absorption de la société par une société

canadienne, la West Indies Planta~ions (WIP). Cette absorption devait s'opérer par

la fusion de la WIP et de la First Carib Islande Properties (FCIP) qui détenait------ .
43 p. 100 des actions de l'Inte!~x'op,Liroited. La FCIP devait ensuite @tre rachetée

par la WIP.

51. On signalera deux faits intéressant l'industrie du tourisme qui se sont

produits en novembre 1968. L'un a été la mise en service par ~n entrepreneur local

d'u~ bateau à moteur d'une douzaine de mètres, le Sea Bird; qui a été construit aux

Seychelles et qui a coÜté 8 000 roupies. Ce bateau est destiné à @tre loué aux

touristes pour la p€'che en haute mer" L'autre a été l'anno.nce qu'à partir de 1969,

l'agence de voyages Lindblad Travel Inc. de New York allait; organiser des voyages

dans le territoire, le transport des touristes devant @tre assuré par un paquebot

de 5 cao tonnes ayant pour port d'attache Mombasa.

JI Un dollar des Bahamas vaut 8 shillings et 2 pence sterling ou 95 cents des
Etats-Unis.



52. ,rans l'allccution qU'il, a prononcée devant le Cense!!. de gouverr.c~ent en
marc 1969, le ncuveau Gouverneur a déclaré que dc-puis le début des travaux pour l.a

construction de l'aércport de Uahé, on avait noté des signes importants reontrant

que le dôveloppeœent du secteur privé s'lntensifierait ccr.sidérablerrcnt. Il a

ajouté que le gouverncœent entreprendrait prochaineœer.t une étude ap~rofondie du

potentiel ct des besoins de l'industrie touristique et que cette mesure serait

suivie d'un dévelo-ppettent intens~f du tourisme.

d) Mise en valeur des ressources naturelles---------_._--------,-
53. Afin d'assurer une meilleure utilisation des ressources naturelles, le

gouvernement a entrepris de moderniser l' agricult 1,' "e, surtout pour accroître le

rendement de la culture du coprah, d'intensifier l'élevage, de prendre des mesures

concernant le boisement et la conservation des sols et de développer la pêch~. Au

cours de 1967 et de 1968, les projets relatifs à la colonisation rurale, à la
pêche et à la culture du thé ont bénéficié d'une attention spéciale.

,4c ~n ver~u d'un plan de colonisation rurale entrepris en 1961, les colons, dont

le nombre est passé à 212 en 1~67 (il était de 190 en 1966 et de 185 en 1965);
reçoivent à bail du gouvernement une petite pàrcelle de teT~~ de 3,5 à 10 acres

qu'ils consacrent à diverses cultures mais surtout à des' cultures vivrières.

Comme l'a fait observer,le Gouverneur dans l'allocution qu'il a prononcée devant

le Conseil de gouverneme~t, l'un des principaux objectifs de la politique agricole

du gouvernement est' d'accroître la production de denrées a~imentaires afin de

rendre le territoire moins tributaire des importations et, en m~me temps, d'assurer

que, dans toute la mesure du possible, la terr~ sera cultivée à la limite de

ses capacités et pourra faire 'vivre le plus grand nombre de personnes possible.

Le Gouverneur a indiqué qu'à l'heure actuelle l'effort principal portait sur la

création de petites exploitations dans le cadre du plan de cclonisation rurale.

55. Etant donné la faible superficie terrestre des Seyche11es, il était essen~~el,

de l'aV1s du Gouverneur, d'exploiter l'océan, qui était l'autre source potentielle

locale de produits alimentaires. Mais faute des renseignements nécess~ires, il.
était extrêmement difficile de faire des plans pour le développement de la pêche.

Le gouvernement se proposait de commencer à recueillir des données et à établir
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les statistiques essentielles dès qu'il disposerait des fonds nécessaires. Il

espérait, qu'avec l'aide de l'Oxford Commi.ttee for Famine Relief (OXFAM) et de

l'Union chrétienne seychelloise, il serait possible de construire un entrep6t

frigorifique cotnprenant un congélateur et une machine à fabriquer de la glace.

56. Dans un rapport publié le 8 juin 1968, M. Mancham, dirigeant du SDP, faisait

observer que la mer qui entourait les Seychelles était riche en poissons mais que

jusqu'à présent la pêche avait gardé son caractère artisanal, n'étant pratiquée

que dans les eaux c6tières pour consommation locale. Lorsqu'il faisait mauvais

temps, le territoire pouvait parfois ulanquer de poisson ce qui posait un problème

à ceux dont c'était l'aliment de base.

57. M. Mancbam signalait qu'une flottille de thoniers japonais basée à l'fle

Maurice pratiquait 8vec grand s?ccès la pêche depuis des années à quelques kilo

mètres seulement au large des Seychelles. Les bâtiments avaient une capacité

d'environ 800 tonnes et disposaient d'installations frigorifiques. Récemment, une

des grandes entreprises de pêche japonaise opérant à proximité du territoire avait

conclu avec le Gouvernement des Seychelles un accord ItaQtorisant à utiliser le port

de Victoria pour les permissions de terre de l'éqUipage, ~our les services nédicaux

dont elle pourrait avoir besoin pour le réapprovisionnement des b~timents en

combustible, pour le ravitaillement et pour le transfert des prises sur les navires

ravitaflleurs en escale dans le port. En échange, l'entreprise japonaise s'était

engagée à acheter son ravitaillement et son combustible dans le territoire, à

employer des débardeurs locaux et à construire un entrep8t frigorifique pour son

propre usage et pour celui des pêcheurs du territoire~ Il, n'en découlait donc pour

les Seychelles que les avantages suivants : un certain accroissement des recettes

du territoire, le versement d'un salaire modeste à une main-d'oeuvre très limitée et

l'utilisation, dans des conditions plus rentables, de certains services publics

ou privés. Il importait que le territoire eût sa propre entreprise,de pêqhe, à

laquelle il poUrrait peut-être convaincre le~ Japonais de stasso~ier. La création

d'une. telle elltreprise nécessiterait une mise de fends ~itiale importante pour

laquelle les capitaux pourraient provenir de sources privées ainsi que d'un emprunt

qui pourrait être fait auprès du Colonial De!elopment end Welfare Fund.

58. Le projet de culture du thé, entrepris en 1962 par un groupe originaire du

Kenya, progresse normalnment. Le but du gouvernement est de faire produire au

territoire une quantité suffisante de thé pour qu'il soit possible de répondre
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entièrement aux besoins de la consorr~ation locale et d'avoir-un excédent à exporter.

Il ressort d'une enqu@te faite récemment par la Barclays Bank que la production

moyenne de thé à l'heure actuelle est de 1 500 livres par mois, production dont

la totalité est vendue localement. En 1970, la production annuelle devrait atteindre

130 000 livres, dont environ 80 000 seraient destinées à l'exportation.

e) Finances publiques '.

590 Le projet de budget approuvé par le Conseil de gouvernement pour 1968,

prévoyait pour les dépenses renouvelables une ouverture de crédits d'un montant

total de 17,3 millions de roupies, soit une augmentation de plus de 5,7 millions

de roupies par rapport à 1967 (sans compter la subvention renouvelable qui est

versée au territoire). Ce crédit se répartissait comme suit: 32 p. 100 pour les

services sociaux (enseignement, sahté, travail et protect~on sociale), 12 p. 100

environ pour la police et les organes judiciaires et pour les travaux publics et

un peu plu~ de 9 p. 100 pour l'agriculture. Un crédit de 10,9 millions de roupies,

ouvert au titre des déuenses d'équipement, devait permettre principalement de

moderniser l'infrastructure; il se répartissait comme suit: 47 p. 100 pour...

l'approvisionnement en eau, près de 17 p. 100 pour l'électricité, 11 p. 100 pour le

logement, 6 p. 100 environ pour le réseau routier et 6 p. 100 environ pour le

développement de l'agriculture. Pour la première fois, les dépenses financées à

l'aide de fonds provenant d'emprunts étaient ins~rites dans le projet de budget, ce

qui fait que le montant estimatif des dépenses d'équipement accusait une augmentation

de 7,1 millions de roupies par rapport à 1967. En revanche, le montant à imputer

sur la subvention au titre des oépenses d'équipement devait @tre légèrement

inférieur au montant approuvé pour 1967.

60. Lorsqu' il El présent! le proj et de budget, le Secrétaire aux finances a indiqué

que les recettes locales devaient en principe augmenter d'environ 2,1 millions

de roupies par suite de l'augmentation des imp6ts et de l'essor général de l'économie.

La subvention renouvelable que le Royaume-Uni versait au territoire était passée

de 2,8 millions de roupies en 1967 à 4,8 millions en 1968.

61. Le Secrétaire aux finanees a fait observer que le budget qu~il avait présenté

ne pouvait pas être qualifié d'expansionniste parce que le gouvernement allait

fournir pratiquement les m@m~s services qu'auparavant malgré la hausse des prix

résultant de la dévaluation. Il a souligné qu'il importoit de préparer le

territoire pour le "bond en avant" qu'il fallait qu'il fasse au cours des quelques
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années à venir pour que son économie profite au maximum de la construction de

l'aérodrome international de Mahé. Dans cette optique, des mesures avaient déjà

été prises pour améliorer le système d'octroi de licences industrielles et pour

reviser les tarifs douaniers; le gouvernement avait par ailleurs entrepris un

réexaman de la législation relative à l'imp6t sur le revenu et de la législation

relative aux sociétés.

62. Il ressort du projet de budget pour 1969, auquel toutefois le Conseil de

gouvernement n'a pas donné son approbation finale avant de s'ajourner sine die

le 25 ma~s 1969, que les recettes locales s'élèveront à 16,3 millions de roupi.es

et les dépenses renouvelables à 19,4 millions de roupies (sans compter la subvention

renouvelable), contre 13;6 millions de roupies pour les recettes effectives et

16,8 m:~1.ions de roupies pour les~dépenses (sans compter la subvention renouvelable)

pour l'année précédente. Les aépenses d'équipement pour 1969 sont évaluées à la

somme totale de 10,9 millions de roupies, contre 9 millions de roupies l'année
, 'd ~urôce enue.

63. En presentant le projet de budget pour 1969, le secrétaire aux finances a. ..
déclaré que l'augmentation appréciable des recettes locales était due au dyr.a~isDe

que l'éconcmie continuait à œanifester et à l'accroissemeat· des recettes provenant

des droi~s de douane, de l'imp6t sur le revenu et des redevances. La subvention

renouvelable versée par le Royaume-Uni serait ramenée à environ 2 ~illions en 1969,
ce qui permettait d'apprécier les progrès accomplis par le territoire vers l'auto-

•
nCmie financière en ce ~ui concerne son budget des dépenses renouvelables. Les

d~penses d'équipement prévues dans le projet de budget pour 1969 étaient destinées

principalement au développement de l'agriculture et à l'expansion de certains

éléments de l'infrastructure. Le secrétaire aux finances a fait observer toutefois

que les estimations relatives aux dépenses d'équipement ne pourraient être consi

dérées comme définitives que lorsque le nouv~au plan de développement pour 1970-1973,
qui avait été préparé par le gouvernement, aurait été approuvé par le Secrétaire

d'Etat.

64. Pour ce qui est de l'avenir, le secrétaire aux finances a dit que le gouver

nement continuerait à consacrer la majeure partie de ses efforts au développement

économique du territoire. En soulignant la nécessité de se procurer des for.ds pour

le développement, il a fait observer que des progr~s considérables avaient été
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accomplis pour ce qui est de la création de conditions de nature à attirer les

capitaux étrangers dans le territoire. Il a demandé aux habitants des 1:1es

Seychelles de travailler en ccmmun pour pouvoir mettre à profit les possibilités

qui s'offraient à eux.

r) Motions adoptées par le Conseil de gouvernen:ent--- -------_....:.:'
65. Lors des deux sessions publiques qu'il a tenues en 1968J le Conseil de

gouvernement a adopté neuf motions relatives à des questions économiques; il

recommandait nota~ment : a) l'institution d'une réglementation des prix pour

certains produits essentiels; b) la création d'un ccmité qui serait chargé de

donner au Conseil des avis sur les moyens qu'il y aurait de remplacer les impor

tations en recourant notamment, le cas échéant, à une réglementation des impor-
Jo

tations afin de stimuler la production localp.; c) l'affectation, sous réserve de

l'approèation du Royaume-Uni, de fonds provenant des pr$ts du Colonial Development

an~vlelfare Fund à l'approvisionnement en eau, à la construction de logements

1;>on marché et au développement 'ete l (industrie du thé; d) l'examen préalable à

toute décision de l'exécutif en la matière, par le Conseil de gouvernement réuni

en session publique de toute proposition relative à l'augmentation des imp6ts ou

des tarifs des services publics. A la troisième session puolique qu'il a tenue

en 1969, le Conseil a recom~andé notamment: a) d'a~éllorer et de développer les

routes, les ports et l'approvisionnement en eau; b) de développer les services de

commercialisation; et c) de prendre des mesures pour lutter"contre l'érosion

c6tière à Praslin, qui est la deuxième tle du territoire POtW ce qui est de

l r importance.

Conditions sociales

a) Main-d'oeuvre

66. En 1967, le secteur privé de l'économie comptait 8 057 travailleurs (contre

5 487 en 1966). Cinq mille cinquante de ces travailleurs (contre 4 125 en 1966),
soit environ 30 p. 100 de la population active, étaient employés Jans l'industrie

de la noix de coco qui constitue la source d'emplois la plus importante du

territoire. Quant au secteur public qui, par rang d'importance, est le deuxième
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employeur au territoire, il ccmptait à son service quelque 3'250 personnes. Les

salaires nominaux des travailleurs n'ont pratiquement pas changé. Les manoeuvres

employés par l'administration ont bénéficié d'un taux de salaire plus élevé que

cela n'a été le cas dans la plupart des autres secteurs. A la fin de l'année, on

ne comptait 'plus q.ue neuf syndicats ouvriers officiellement enregistrés, soit sept

de moins que l'année précédente. Il y a eu 500 conflits du travail environ dont

trois grèves auxquelles ont participé 198 travailleurs et qui se sont traduites

par une perte de 598 jours de travail; une de ces g~èves a été réglée en un jour,

les deux autres ont duré respectivement 3 et 5 jours.

67. Ainsi qu'il a déjà été dit (voir par. 27 ci-dessus), en août 1968, plus de

5 000 travailleurs ont participé à une œarche organisée aux fins de renvendiquer'

notamment, un relèvement des salaii."es et une réduction du prix du riz, aliment de

base des Seychellois. En novembre, après de longues négociations, la Union

.!,Jighterage Ccmpal?Y et le syndicat des dockers et travailleurs portuaires (Seychelles

.ê.tevedores? vlinchmen and Dockworkers UnionL sont par'tfenus à un accord .prevoyant

une augmentation sensible des salaires des dockers.

68. D'après une étude sur la population des Seychelles, puq1iée en 1968g~ les

associations de travailleurs, notamment dans le secteur a~i~:ole, ne sont pas bien

organisées. et la législation relative aux salaires minima trè~:s souvent n'est pas

respectée. Il en résulte que les salaires sont extr~mement bas et que la 3écurité

de l'emploi n'existe pratiquement pas.

69. Parmi les problèmes qui se posent au gouvernement figurent l'a.ccroissement

rapide de la population et un ch$mage et un sous~eD~loi importants. Aussi, le

gouvernement a-t-il pris certaines mesures pour y remédier : ·adoptio~1. d'une politique

de planification de la famille, encouragements à lrémigratiom~ mise en oeuvre de

programmes dt apprentissage et octroi d'une assistance à ceux: ,à qui on ne peut

procurer un emploi. En 1967, 506' Seychellois (contre 569 en 1966) ont trouvé un

emploi outre-mer; il s'agit, pGur la plupart, de pêcheurs et de travailleurs

agricoles qui, chaque année, sont recrutés pour travailler ~ans deux dépendances

de Maurice. Un expert de l'Organisation internationale du ~ravail (OIT), spécialiste

de l'apprentissage, s'est rendu dans les Seychelles en 1967, et l'Organis~tion des

Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNœSCO) y a envoyé un de

ses experts pour aider le gouvernement à créer un nouveau csntre technique;

BI ~enedictJ op. cita
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soixante élèves étaient inscrits à un cours d'appreutissage de quatre années

organisé par les départements des travaux publics et de l'architecture. Un

programme spécial d'apprentissage a également été entrepris dans le centre technique

existant, cù 20 stagiaires ont appris le métier de menuisier, de charpentier et

d'ébéniste. A la fin de l'année, le nombre des personnes secourues avait augmenté'

de l35.pour atteindre 2 112. En raison du manque de fonds, seuls les cas très

méritants' ont été retenus et 116 demandes d'assistance sont encore en souffrance.

70. A ses sessions publiqlJ.es de 1968, le Conseil de gouvernement a recommandé

notamment: a) qu'en raison de l'augmentation du coat de la vie, le gouvernement

envisage un relèvement des taux de salaires, y compris les salaires minima des

travailleurs agricoles; b) qu'il envisage d'urgence de fixer des salaires minima

pour les gens de maison; c) qu'il adopte ûes lois sur les accidents du travail;
•

et d) qu'une étude soit effectuée en vue de déterminer quelles catégories de

techniciens seront nécessaires pour assurer le fonctionnement de l'aéroport inter

national et d'éta.blir. s'il serait possible de former des Seychellois à cette fin.

ïl. A::;ë:f, L~'uif:)ièU!e session puol~que en l':)b') , le Conseil a été informé 'lue le

gouvernement avait présenté des propositions au Secrétaire d'Etat visant l'augmen

tation des salaires de ses employés et qu'il examinait les demandes présentées par

les fonctionnaires. En outre, il étudiait la possibilitJ d;augmenter le salaire

minimum d'es diverses catégories de travailleurs du secteur privé, notamment des

manoeuvres. agricoles, ou d'en fixer un lorsqu'il n'existait pas. A la même séance,

le Conseil a recommandé l'application à toutes les travailleuses du princi!~~ de

l'égalité de rémunération pour un travail de valeur égale et la réintroduction du

travail aux pièces.

b) Santé publique

72. D'après le rapport du Département de la santé pour les années 1964-1967, les

dépenses consacrées par le gouvernement aux services médicaux du territoire se sont

élevées en"1967 à 1,9 million de roupies, soit ,approximativement le même montant

que l'année précédente. Sur ce total, un montant de 509 951 roupies représente

la subvention versée par le Royaume-Uni au titre du développement. D'après les.
renseignements dont on dispose, les services médicaux dont dispose le terri'toire

sont suffisants si on ccmpte'quatre h6pitaux (186 lits), et des dispensaires dans

la plupart des tles. En 1967, il Y avait un médecin pour 4 060 habitants et 'un

lit d'h6pital pour 250 personnes.
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73. les infections intestinales, la tuberculose et les maladies vénériennes sont

les principales affections dont souffre la population du territoire. Les infections

intestinales dues aux parasites sont très répandues; elles sont attribuables, en

majeure partie, aux mauvaises conditions sanitaires et au fait que l'eau n'est pas

potable~ Au ncmbre des mesures qui ont été prises en 1961 en vue de remédier à

cette situation, on compte un grand projet de constructton" le barrage de Rochon,

qui permettra d'approvisionner en eau potable la zone de Victoria cù sont concentrés

quelque 20 p. 100 de la population, un programme d~ construction de latrines plus

hygiéniques dans la ville de Victoria et un plan d'assaini.ssement des zones rurales

qui a. été approuvé par l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et dont l'exécution

sera entreprise dès que l'on se sera procuré les services d'un agent sanitaire.

74. n'après les renseignements fournis par le répartement de la santé, le nomère

de cas de tuberculose diagnostiqués chaque année a légèrement diminué depuis

l'ouverture, en 1964, du sanatorium Bishop Maraden qui ccmpte 92 lits. En 1967,
1 053 cas avaient au total été signalés. Il faut aussi signaler ltarrivée dtun. . . . ..

expert de l'OMS chargé de collaborer à une campague de lutte contre les maladies
~ ~ .

vener~ennes.

75. le problème que pose llhygiène du milieu est dû en ~aitie à l'ac~roissement

rapide de la population et à la pénurie chronique de logerrlent.:.> Cllli en résulte.

Comme il a été dit dans les rapports antérieurs depuis quelque temps déjà, le

gouvernement entreprend, chaque année, l'exécution de proj~ts de construction de

logements à bon marché. En 1968, le Conseil de gouvernement a autorisé 11 affec

tation à ces projets d'un montant de 520 000 rqupies provenant d'un prêt du

Royaume-Uni. D'après une déclaration du Gouverneur, on envisage la construction

de 100 neuveaux logements à Victoria, et de groupes d'immeubles à Port Gland et

à Les Cannelles. En outre, un système de pr@ts a été institué en vue dlaider les

persùnnes à revenus mcdiques et moyens à construire leurs propres maisons.

76. A sa troisième session pllblique en 1969, le Conseil de gouvernement a reccm

mandé : a) de développer encore la construction d'habitations à bon marché;

b) dl améliorer les services de santé en relev'ant le niveau des inspecteurs

sanitaires; c) de créer des dispensaires dans quatre zones; d) d'~tendre le systè~e

du traitement à domicile par des infirmières de la santé publique et e) de relevc2r

les tr.aitements du personnel des h6pitaux et d.' améliorer les œe:sures de prévoyance

sociale à leur intention.
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77. A la m@me session, un membre élu du SDP a présenté une motion demandant que

le Conseil annule les augmentations récentes des frais d'hospitalisation et de~

frais médicaux et dentaires et en réduise le montant actuel, les populations à

faible revenu ne pouvant les assumerll Le secréta.ire administratif s'est opposé

à cette motion; il a déclaré que les frais d'hospitalisation avaient été aug~entés

simplement pour tenir compte du coo.t pJ.us élevé des services rendus et que les

personnes qui étaient vraiment sans ressources étaient soignées gratuitement.

78. M. J. R. ~ancham, dirigeant du SDP, a fait observer que la motion avait été

présentée dans l'intention de waintenir les frais en question au niveau atteint

au début de 1969 et a proposé un amendement tendant à ce que le Conseil annule

toute augmentation ultérieure de ces frais. Le secrétaire administratif s'est

opposé à cet amendement et a dédlaré qu'à son avis les personnes qui en avaient

les moyens devaient payer une somme raisonnable et équitable pour les services

qui leur étaient rendus. L'amendement et la motion initiale ont été rejetés; à

la sui-Le de auoi trois des aua:CY'A melllb:rp.R élUS du RDF ont. Quitté la R~lJe du

Conseil.

Situation de l'enseignement

a) Généralités

79 .. En 1967, le gouvernement a consacré à l'enseignement un montant de

1 772 742 roupies (contre 1 656 768 roupies l'année précédente) prélevé sur

les recettes du territoire. Les fonds alloués à l'enseignement dans le cadre

du Colonial Development and Welfare se sont élevés à l 078 221 roupies

(contre 947 298 roupies l'année précédente). Soixante-quinze pour cent de ce

montant ont été affectés aux projets suivants : construction de laboratoires

et de salles de classes au Seychelles Coll~ge, achèvement de la construction

des nouveaux b~timents de l'Ecole normale et de l'Ecole d'application et

construction de deux écoles dans· des districts ruraux.
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80. Le tableau suivar~ indique le nombre d'écoles et le nombre d'élèves inscrits

en 1967 :

Enseignement primaire

Enseignement secondaire

Eco le normale

Formation technique et
professionnelle

Ecoles
?J+a/
l'JI
lcl

5:=1

Nombre d'élèves

8 108

1 659

45

202

al

bl

cl

Soit 3 écoles publiques, 29 écoles subventionnées et 2 écoles non
subventionnées.

Soit 3 écoles publiques, 9 écoles subventionnées et une école non
subventionnée.

Ecoles publiques.

81. Dans l'enseignement primaire, on constate une pénurie d~instituteurs

qualifiés et dans l'enseignement secondaire (grammar sch9,..~~.~) le recrutement du

personnel continue à poser un problème crucial•• En 1967~ on comptait

331 instituteurs (contre 324 en 1966), dont 146 seulement (contre 132 en 1966)

avaient requ une formation spéciale. Toutefois, au coarg de l'année, 9 insti

tuteur~ qualifiés et 20 instituteurs non qualifiés ont quitté l'enseignement. Les

deux établissements secondaires (grammar schools) ont recruté 5 nouveaux

professeurs à l'étranger, dont 2 Seychellois. Les éco1e~ secondaires du premie~'

cycle comptaient 1 252 étudiants et 62 enseignants. Depuis quelques années, ces

écoles recrutent leur personnel à l'Ecole normale. En 1967, celle-ci a, pour la

première fois, disposé d'un effectif complet de personnel. Le cours spécial de

préparation à l'enseignement. a donné de bons résultats mais, pour le cours de 1968,

le niveau dt instruction des candidats s'est révélé 2,,<'érieur au niveau espéré.

A l'Ecole d'application, les étudiants ont pu s'initier à des programmes ex~é

rimentaux et à des méthodes :pédagogiques améliorées, ainsi que l'avait recommandé

un comité consultatif r6cemment créé par le Département de l'enseignement.

82. En 1967, des bourses ont été accordées à 14 étudiants pour leur perr:ie.o!l::tL'e

d'acquérir une formation pédagogique au Canada, au Royaume-Uni et aux Etats-Unis

d'Amérique. Le 4 septembre ~968, le Directeur de l'enseignement a déclaré que le



Gouvernement de;s Seychelles avait l'intention de soumettre des demandes de bourses

au Gouvernement britannique dans le cadre du yrograffiffie de bourses pour l'année

académique 1969-1970 destiné à assurer la formation pédagogique, au Royaume-Uni,

de ressortissants du Commonwealth. Ces bourses seraient utilisées peur donner une

formation supplémentaire à des instituteurs et à des professeurs ainsi qu'au

personnel du Département de l'enseignement.

b) Différer.d relatif at~ trait~~ents des enseignants-_.--------- - .. ---
83. Le 8 novembre 1968, le syndicat des enseignants (Seychelles Teachers Union)

a décidé de se réunir d'urgence le jour' suivant aux fins d'envisager les initiatives
.......#

à prendre au cas où le gouvernement refus~rait de prendre en-.cons~.dération la

demande de relèvement des traitements. M. ,J. R. Mancham, conseiller juridique du
I~

syndicat, qui,ainsi qu'il a été dit plus haut, est également le chef du Seychelles

Democratie Party (8DP) , a déclaré que la demande des enseignr~ts était justifiée,

que le gouvernement aurait dû s'occuper d'eux depuis longtemps déjà et qu'il devait

ÎJL"UUVer ies !'onas nécessaires pour qu r :tls puissent s'acquitter convenablement de

léurs fonctions. A l'issue d'une réunion extraor~inaire du SYndicat, le

16 novembre, que~que 300 enseignants ont organ~sé une marche sur Gordon Square,

dans la ville de Victoria, pour apporter leur appui moral aux memtres du

Comité exécutif du syndicat qui avaient envoyé une lettre au Vice-Gouverneur pour

l'informer de la décision des enseignants de se 'mettre en grève 14 jours plus tard

si leur différend avec le gouvernement n'était toujours pas réglé.

84. A la deuxième session publique du Conseil du gouvernement, le 3 décembre,

M. G. F. Pollard, secrétaire administratif, a rappelé quWune motion avait été

adoptée en mai, selon laquelle le gouvernement devait envisager d'aligner les

traitements et les pensions des enseignants sur ceux des fonctionnaires. Au cours

des six mois qui avaient suivi, un groupe de travail composé de fonctionnaires, en

consultatïqn avec des représentants du syndicat des enseignants (Seychelles

Teachers ~~ion) avait mis au point un nouveau barèffie des traitements qui devait

per~ettre d'organiser un système d'enseignement efficace et qui répondait au voeu

du Conseil. Or, un autre barème des traiteocents avait maintenant été reconmandé

par le Comité des finances, qui serait soumis au Conceil au cours de la semaine

se terminant le 14 décembre. De l'avis de M. Pollard, ce dernier était aussi,

bon - et dans certains cas il était même meilleur - que celui dont bénéficiaient

les fonctionnaires de: rang comparable. En outre, il offJ::ait aux ense~gnant,s )~s
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mêmes possibilités d'avancement qu'aux fonctionnaires. De plus, le Comité des

finances recon:manderait que le l.'égime des pensions des enseignants soit calqué.

sur celui des fonctionnaires.

85. M. Pollard a également déclaré que, sur un ou deux points de détail, le

barème reccmmandé n'était pas aussi favorable que les propositions des repré

sentants syndicaux. Ce que le syndicat voulait, c'était encore plus que l'égalité

des traitements. Or, estimait M. pollard, si les propositions du syndicat devaient

être retenues, elles s\',lsciteraient le mécontentement des autres fonctionnaires.

Quoi qu'il en soit, le syndicat avait marqué son désaccord et annoncé son

intention d'organiser pour protester une manifestation silencieuse devant le

bâtiment du Conseil, le 4 décembre.

86. Dans une lettre datée du ~ décembre~ adressée au Gouverneur, M. Mancham a

déclaré que si les membres élus du Conseil de gouvernement représentant le SDP

avaient quitté la salle du Conseil le 4 décembre (voir par. 29 ci-dessus), ce

n'était pas par manque de respect pour le Co'nseil m.ats };'our manif8~ter leur soli

dari~é avec les enseignants en grève. Ils priaient avec insistance le Gouverpeur. '

d'~ser de toute son influence pour régler le différend avec le syndicat des

enseignants.
"

87. Dans une déclaration datée du 6 décembre, M. J. Adam, président du syndicat

des enseignants, a commenté la déclaration du Secrétaire administratif. Le

nouveau barème des traitements mis au point par le Gro~pe de travail du gouver

nement èt des représentants syndicaux après six mois d(~ négociations avait été

~ejeté par le Comité des finances qui avait présenté ses propres propositions.

M. Adam croyait savoir que ces propositions avaient été é:aborées Far ml autre

groupe de travail du gouvernement qui ne comprenait pas de représentants syndica.ux

et qui avait tenu comp'te des objections soulevées par le Comité des finances; le

Comité avait recommandé au Conseil du gouvernement d'approuver ces dernières

pro};ositions au sujet desquelles le syndi,cat avait marqué son désaccord.

88. En ce qui concernait la proposition antérieure du gouvernement visant à.

appliquer aux enseignants le m~me barème qu'aux employés de bureau, ajoutait

M. Adam, l~ syndicat avait estimé qu'elle était inacceptable. M. Adam se

demandait si la déclaration du Secrétaire administratif impliquait le maintien

de cette proposition. Relevant l'argument seloh lequel la revendication du
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syndicat s~rait, si elle était acceptée, une source de mécontentement pour les

autres tonctionnair'es', M. Adam attirait llattention sur une lettre du Président

du syndicat des fonctionnaires (Civil Servants' Union) au Secrétaire principal

dans laquelle il appuyait la revendication des enseignants pour que leur soit

appliqué le r.re:r:.ler ba!"~me des traitements proposé par le gouvernement en

mai 1968.
89. ~our terminer, M. Adam déclarait que le gouvernement et l'opinion publique

devaient ~tre informés des raisons pour lesquell~s les enseignants réclamaient

une revision du barème des traitements. Il s'agissait avant tout de relever le

niveau de l'enseignement en attirant vers la profession des candidats ayant un

niveau de formation plus élevé et de donner aux enseignants un statut approprié.
90. A sa troisième session publigue, en mars 1969, le Conseil de gouvernement. .'

a été informé que le gouvernement avait approuvé un remaniement ccmplet de la

structure des traitements du personnel enseignant; ce remaniement avait essen

tiellement pour objet d'améliorer l'efficacité de l'enseignement et d'en faire

une carrière plus attrayante pour les candidats particulièrement qualifiés.

" '. ,
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93. Selon la constitution actuelle qui est entrée en vigueur le 1er janvier 1957
(voir A/6700/F.ev.l, chap. XIV, par. 108 à 111), Sainte-Hélène est dotée d'un

conseil législatif et d'un conseil exécutif. Le Conseil législatif se compose

du Gouverneur, qui en est le Président, de deux membres ès qualités (le Secrétaire

du gouvernement et l~ Trésorier) et de 12 membres élus aux élections générales,

dont les dernières datent de février 1968. Les lois sont promulguées par le

Gouverneur sur avis conforme du Conseil, mais la P,,:,: 'lne se réserve le droit

d'annuler toute loi ou de refuser son assentiment. Le Gouverneur peut 4: Jmmer des

comités du Conseil dont le Président et la majorité des membres doivent faire

Dispositions constitutionnelles

Généralités

2. SAINTE-HELENE

91. L'île de Sainte-Hélène se trouve dans l'Atlantique sud, à environ 1 930 km

des côtes sud-ouest de l'Afrique. L'île de l'Ascension, une de ses dépendances,

est· située à quelque 1 13C km au nord-ouest de Sainte-Hélène. Tristan da Cunha,

île principale d'un archipel qui dépend aussi de Sainte-Hélène, est à environ

2 410 km de cette dernière, à égale distance de l'Afrique du Sud et de l'Améri~ue

du Sud. Les cinq autres îles habitées gui forment· les dépendances de Tristan

da Cunha sont : Inaccessible, Nightingale et deux îlots adjacents (Middle et

Stoltenhoff), tous situés à environ 30 km de Tristan da Cunha, et Gough qui se

trouve à quelque 430 km au sud sud-est.

92. Ces îles ont au total une superficie de 410 km
2 et une population qui, en

1967, comptait 6 190 personnes. La plus grande est Sainte-Hélène avec une

superfi~ie de 121 km2 et une population, principalement d'origine africaine,

aSla-clque et britannique, évaluée à 4 621 pex'sonnes en juillet 1967. L'île de

l'Ascension, dont la superficie est de 88 km2, est habitée surtout par des

per sonlles gui n' y sont pas nées et dont le nombre (1 l5G ~lU début de 1968) varie

d'une année à l'autre selon les emplois disponibles. Tristan da Cunha, dont la

superficie est de 98 km2, comptait, à la fin de 1967, 269 habitants de diverses

origines.

\
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partie du Conseil législatif; ils sont dotés de pouvoirs exécutifs et sont chargés

de l'administration générale des différents 'services gouvernementaux. Le Conseil

exécutif se compose du Gouverneur, qui en est le Président, du Secrétaire du

gouvernement et du Trésorier, qui en sont membres de droit, et des présidents

des Comités du Conseil. Sauf dans des cas exceptionnels, le Gouverneur doit

consulter le Conseil exécutif mais il n'est pas tenu de se conformer à son avis.

Situation économique

94e L'île de Sainte-Hélène n'a que peu de ressources naturelles et si l'on

excepte quelques cultures vivrières locales, elle est largement tributaire des

importations pour la plupart d~ ses besoins. Jusqu'en 1966, le lin et les

articles en lin ont constitué la seule industrie exportatrice importante; à cette

.date, les conditions i, ' r"a:n~hé mcmdial et l'augmentation des prix de revient ont

obligé les filatures à i ~er. Mais, m~me auparavant, l'île dépendait dans une

lar'ge n:esure des Isubventions du Royaume-Uni et des envois de fonds de ses

émigrante. Avec la fermeture des filaturas de lin. unE: p,'['R.nOe nR.rt.i FI np~ Flm!,j f"t~r~ <:!

(500 au début de 1968) ont émigré dans l'île de l'Ascensi.on où ils travaillent

pour les installations de radiocommunication du Royaume-Uni et des Etats-Unis.

95. Il n'existe pas d'aéroport à Sainte-Hélène et son seul port est Jamestown où

font escale plusieurs fois pa~ an les navires qui relient le Royaume-Uni à

l'Afrique du Sud. En conséquence, c'est avec ces deux pays que se fait principa

lement le commerce extérieur de l'île. On a estimé qu'en 1966, les importations

de Zainte-Hélène se sont élevées à 395 825 livres sterling, tanrtàs que ses

exportations n'ont atteint que 50 042 livres sterling.

96. Au ncmbre des mesures réce~ent prises pour renforcer l'éconcmie 10cale se

trouvent les efforts entrepris pour diversifier la production agricole malgré la

pénurie de terres arables, la construction d'une nouvelle stetion de radiodiffusion

de l'Etat et l'octroi d'un permis de pêche à une entreprise établie en Afrique

du Sud, lfl. Frank Robb and Co., dont les activités ont commencé en 1967. Ce sont

toutefois les dépenses gouvernementales couvertes en grande partie par des

subventions du Royaume-Uni qui constituent la principale source de revenus. Selon

les prévisi.ons budgétaires, les dépenses publiques devaient s'élever, en 196'7, à
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403 789 livres sterling et les recettes publiques à 388 451 livres sterling, dont

280 115 provenaient de subventions octroyées par le Royaume-Uni.' En outre, de

1963 à 1968, puis de 1968 à 1970, le gouvernement a reçu, au titre des ~nited

Kingdom Colonial Development and Welf'are Acts, pour couvrir les dépenses afférentes

au développement~ des subventions qui se sont élevées à 370 OCO livres sterling

pour la période 1963-1968 et à. 154 000 livres sterling pour la période 1968-1970.

97. Il convient de signaler un fait important qui s'est produit en 1968 : la

South Atlantic Trading and Investment Company (SATIe), société récerr.ment

constituée, dont le Conseil d'administration est sud-africain encore qu'elle soit

enregistrée dans le Royaume-Uni, a obtenu une position majoritaire au sein de

la société Salomon and Company, principale société commerciale de Sainte-Hélène.

La société Solomon and Company, si elle est de taille réduite, n'en joue pas moins

un rôle important dans la mode8te économie de l'île. Elle fournit les services

d'éclairage du port de Jamestown, elle possède l~ seul entrepôt frigorifique, le

seul hôtel et le seul garage de l'île; elle possède également la plus grande partie

de l'ancienne industrie du lin ainsi que des magasins et des bureaux. Répcndant

aux protestations des habitants de Sainte-Hélène qui craisnaient les conséquences

possibles de l'absorption de la Salomon and Company par une scciété sud-africaine,

le Gouvernement du Royaume-Uni est intervenu et, en décembre 1968, a obtenu que

des parts de la Solomo~ and Company fussent transférées au Gouvernement de

Sainte-Hélène, ce qui permet à celui-ci de contrôler le fonctionnement de cette

société. en trouvera ci-après des précisions relatives à·cet accord.

DifférenG ccncernant la SATIe

98. Le président de la SATIC, M. G. A. Thornton a annoncé en octobre 1967 son

intention d'acquérir la majorité des parts de la société Solo~and Coœpany. Il

a déclaré à cette occasion que cet achat serait profitable à l'économie de l'îleJ

qui avait grand besoin d'être stimulée.

99. Cette nouvelle a été accueillie à Sainte-Hélène par des protestations et le

24 octobre les membres éius du Conseil législatif et du Conseil exécutif ont

adressé une pétition (A/AC.109/PET.I037) àu Secrétaire général de l'Organisation

des Nations Unies dans laquelle ils lui demi::·ndaient d r intervenir pour "empêCher

que la société Q.ui dans l ''île: bénéficiait d'un régime de moncpole ne SQi t acquise
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par des hommes d'affaires sud-africains". Ils se plaignaient que ni le gouver

nement ni les travailleurs de Sainte-Hélène.n'avaient été consultés. Une protes

tation identique (A!AC.l09!PET.l038) a été adressée par la Confédération des

travailleurs de Sainte-Hélèn~, seul syndicat de l'!le. Des protestations ont

également été adressées au Gouvernement du Royaume-Uni et au Premier Ministre de

l'Afrique du Sud.

1CO. Le,8 décembre, on apprenait qu'un représentant de la SATIe qui ,s'était rendu

à Sainte-Hélène s'était heurté à des manifestants. Malgré tout, la société

sud-africaine acquit par'la suite la majorité des parts de la société

John l. Jacobs Company LtdG' société londonienne de transports mal'itimes et

principal actionnaire de la société Solomon and C<?,mpany.

101., Entre-teffips, on avait annoncé à la Chambre d~s cc~unes du Royau~e~Uni que,

p~enant en c9nsidération les protestations, le Gouvernement du Royaume-Uni était

intervenu et procédait à Jes consultations de toutes les parties intéressées. Sur

l'invitation du Ministre d'Etat aux affaires étrangères et aux affaires du

qui avait à sa tête le Gouverneur, s'est rendue à Londres vers la fin de décembre..
pour s'entretenir avec le Ministre et avec les représentants de la SATIC. Dans

un communiqué de presse ~ublié par le -Ministère des affaires étrangères et des

affaires du Commonwealth le Il janvier 1968, il était annoncé que les entretiens

avaient abouti à un accord de principe entre les parties intéressées, et que cet

accord avait par la suite été confirmé à la suite des larges consultations qui.
avaient eu lieu à Sainte-Hélène lors du retour de la délégation.

102. En vertu de cet accord, qui permet au Gouvernement de Sainte-Hélène de

contrôler les affaires de la société Solomon and Company, la majorité (32 000) des

actions de cette dernière société, jusque-là détenue par la SATIC, sera transférée

au Gouvernement de Sainte-Hélène qui, d'autre part, conservera le droit définitif

d'acquérir à tout moment les parts (30 OCO) encore détenues par la SATIe, sous

réserve que cette acquisition soit approuvée par le Gouvernement du Royaume-Uni.

Un directeur, représentant l~ gouvernement et résident de l'1le, sera nom~é au

Conseil d'admin~stration de la société Salomon and .Company : il disposera de

pouvoirs spéciaux en vertu desquels le Conseil d'administration ne peut prendre,
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sans son assentiment" aucune décision qui touche aux intér@ts de Sainte-Hélène.

La SATIe s'engage à ne pas acquérir de nouvelles actions dans la société Solomon

and Company sans l'accord préalable du Gouverneur de Sainte-Hélène.

103. En janvier 1969, le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et aux affaires

du Commonwealth a déclaré, en réponse à des questions émanant de la Chambre des

communes du Royaume-Uni, qu'au cours des entretiens qu'il avait eus récemment au

sujet du fonctionnement futur de la société Solomon and Company, le directeur

général de la SATIe avait donné des assurances IItouchant la politique et les
,

pratiques que la SATIe avait l'intention d'appliquer à Sainte-Hélène, notamment

à l'égard de la discrimination raciale". Ces assurances donnaient toute satis

faction au Gouvernement de Sainte-Hélène. Toute forme de discrimination raciale

serait, en tout état de cause, coatraire à la politique du Gouvernement du

Royaume-Uni et du Gouvernement de Sainte-Hélène. Les accords auxquels on était

parvenu en fin de compte sauvegardaient entièrement les intér@ts de la population

d S · t U'1"e al.n e-...e ....ene •

Situation sociale

a) Main-d'oeuvre

104. Durant l'année 1967, les principales catégories de salariés étaient les

suivantes : ouvriers qualifiés et manoeuvres, 216; ouvri.ers du b~timent et

apprentis, 144; ouvriers agricoles, 120. Quatre cent quatr~ personnes (contre

342 en 1965) travaillaient dans l'île de l'Ascension dans les installations de

radiocommunication, l'augmentation du nombre des'emplois dans l'tle de l'Ascension

ayant atténué les effets de la disparition d.e l t industrie du lin. A la fin de

1967, il Y avait 213 chemeurs inscrits qui touchaient des allocations.

b) Santé "publique

105. En 1967, on estimait à 37 435 livres sterling (contre 34 814 livres sterling

en 1966), soit 10 p. 100 des dépenses totales de Sainte-Hélène (non compris les

subventions du ~lonial Development and Welfare), les dépenses publiques consacrées

aux services médicaux et a~~ services de santé. Le serv.ice de la santé publique

continuait d'assurer l'entretien d'un hÔpital général de 54 lits dont lE personnel
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comprenait trois médecins fonctionnaires. Il n'existe à Sainte-Hélène aucune.
maladie endémique à signaler, mais la population est particulièrement sensible

aux épidémies, ainsi qu'aux indispositions bénignes, ce qui peut @tre attribué

à l'isolemént de 1 r tle. Les infections intestinales sont courantes mais ne

causent pas de maladie grave.

107. L'tle de l'Ascension et Tristan da. Cunha.'sont gouvernés à partir de

Sainte-Hélène, mais en raison de leur éloignement et de leur isolement leurs

administrateurs bénéficient en fait d'un certain degré d'autonomie. L'administrateur ~

de la dépendance de Tristan bénéficie du concours d'un conseil de l'tle, élu

conformément à la tradition locale et doté de certains pouvoirs légaux. La

population de Tristan a été consultée quant à la possibilité de créer des comités

du Conseil de l'tle sur le modèle des organes qui ont été créés à Sainte-Hélène

en vertu de la Constitution actuelle. Le but visé est de donner aux représentants

106. L'enseignement est gratuit et obligatoire pour tous les enfants de 5 à

15 ans; toutefois dans certains cas les enfants ~gés de 14- ans peuvent bénéficier

dt une dérogation. En 1967, l 136 etJfants en moyenne ont fréquenté les écoles de

Sainte-Hélène. Celles-ci ccmprennent huit écoles primaires, trois écoles.
secondaires du det~ième cycle et un établissement d'enseignement secondaire avec

j 1

entrée sur concours. Il y avait 65 maîtres travaillant à plein temps (contre

62 en 1966) et trois travaillant à temps partiel. Certains élèves maîtres sont
1

envoyés au Royaume-Uni pour y suivre pendant trois ans des cours qui sont sanctionr.és

par un diplôme du r~nistère de l'éducatione Les maîtres déjà expérimentes sont

aussi envoyés au Royaume-Uni pour y suivre des c~urs de brève durée. En 1967,

trois maîtres sont allés suivre des cours d'un an. On estime à 39 917 livres

ster.ling (contre 39 300 11vres sterlfng en 1966), soit.~ ~. 100 du total des

dépenses publiques de qainte-Hélène (y compris les subventions du Colot.lal

Develo~ment and We1fare), les dépenses consacrées à l'enseignement en 1967.
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élus de l'tle un raIe plus important dans la gestion des affaires intérieures.

Le Conseil de l'tle est favorable à cette proposition qui, selon les rensei

gnements dont on dispose, sera vraisemblablement suivie d'effet dans un proche

avenir.

108. Comme on l'a dit précédemment, l'une des sources de revenus en espèces de

Sainte-Hélène est le salaire de ses tr~vail1eurs employés dans l'1le de l'Ascension

qui, en raison de sa situation dans l'Atlantique sud, est devenue un important

centre de ccmmunications et de radiodiffusion (voi~ A/7200, Partie II, chap. IV,
\"1 annexe, appendice V, par. 29 à 32). Il n'existe apparerrment aucune autre activité

économique importante dans l'ile de l'Ascension et, en pratique, la seule source

locale de revenu est la vente de timbres-poste qui sert à financer les services

fournis par le Gouvernement de Sainte-Hélène. Les services n:édicaux sont dispensés

par deux petits h6pitaux qui ont chacun un médecin et dont les dépenses sont

couvertes par la British_.Q~Èle2Ed v~ire1ess Ltd. et par les autorités areéricaines.

La première a également une école qui, en 1968, comptait 140 élèves.

109. En raison du manque de communications, il nl~xiste pratiquEment e.ucune

liaison entre Tristan da Cunha, d'une part, et les tles de Sainte-Hélène et de

l'Ascension d'autre part. rristan da Cunha est financièrêmént autonome, et l'on

srattenda~t à ce que son budget renouvelable pour l'ex~rcice 1967-1968 comporte

un excédent de recettes dû à 1'activité éconcmiql,le suscitée par une société de

p@che originaire du Cap. Des projets de développement y so~t financés par le

Colonial Develop~eE~~nd ~'klfare FEnd qui, durant l'exercice 1966-1967, a octroyé

une subvention de 80 000 livres sterling pour la construction d'un port. TTistan

da Cunha dispose ~'un petit h6pital dont le personnel comprend cinq personnes

(dont un n:édecin fonctionnaire), et d'une école qui, en 1967, comptait 49 élèveso
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ANNEXE II~~

RAPPORT DU SOUS-COl lITE l

Président : H. Rafic JOUFJATI (Syrie)

A. EXA1Y.lEN PAR LE SOUS-COMITE

1. Le S0us-Comité a étudié les îles Seychelles et Sainte-Hélène à ses 63ènle à

67ème séances, tenues entre le 2 avril et le 2 mai 1969 (voir A/AC.lC9/SC.2/SR.63

à 67).

2. Le Sous-Comité était saisi du document de travail établi par le Secrétariat

(voir l'annexe l du présent chapitre).

). Conformément à la procédu~e en vigueur, le représentant du Royaume-Uni de

Grande-Eretag~e et d'Irlande du Nord, Puissance administrante, a participé aux

travaux du,Sous-Comité sur l'invitation du Président.

4. 'Peur l'examen de la question, le Sous-Comité a tenu compte des déclarations

raites au Comite spécial au cours de l'échange de vues général qui a porté sur les

questions touchant les petits territoires (voir-A/AC.I09/Pv.667 à 670).

B. ADOPTION DU RAPPORT

5. Après avoir examiné la situation dans les îles SeyChelles et à Sainte-Hélène

et entendu les déclarations du représentant de la Puissance administrante, le

Sous-Comité a adopté ses conclusions et l'ecommandations~ concernant les territoires

à sa 67ème séance, le 2 mai 1969. Le Sous-Comité a adopté le présent rapport

au cours de la même séance.

~. Texte .publié précédemment SO\1S la cote A/AC.I09ÎL.557.

~ Les conclusions et reconmlandations soumises à l'examen du Comité spécial
par le Sous-Comité l ont été adoptées sans m0dification par le Comité. Elles'
sont reproduites au paragraphe 9, section B, du présent chapitre.
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A. EXAr,~EN EFFECTUE PAR LE COMITE SPECIAL

IFNI ET SAHARA ESPAGNOL

CHAPITRE X

1. A sa 659ème séance, le 14 mars 1969, le Comité spécial, en approuvant le

quarantième rapport du Groupe de travail (A/AC.1C9/L.537), a déci.dé, notamment,

d'étudier séparément la question d'Ifn~ et du Sahara espagnol et de l'examiner en

séance plénière.

2. Le Comité spécial a examiné cette question à ses 668ème, 670ème, 695ème et

715ème séances, tenues entre le 23 avril et le 25 septembre.

3. Pour l'examen de ce point, le Comité spécial a tenu compte des dispositions

de la résolution 2428 (XXIII) ,l.doptée par l'Assemblée générale le 18 décembre 1968.

Au paragraphp. 5 nu dispositif rie la section l de cette résolution, l'Assemblée

priait le Camité tlde poursuivre l t examen de la situation dans le rrerritoire d'Ifni
...

et üe faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale'lors de sa vingt-quatriè~e

session'l1. D'autre part, au paragraphe 5 de la section II 'de la même résolution,

elle le priait "de poursuivre l'examen de la situation dans le Territoire du

Sahara espagnol et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors' de sa

vingt-quatrième sessionll
•

•
4. Au cours de l'examen de ce point, le Comité spécial était saisi d'un document

de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe l du présent chapitre) Où

étaient récapitulés les décisions prises antérieurement par le Comité et par

l'Assemblée générale ainsi que les faits les plus récents intéressant les deux

territoires.

5. Le Comité spécial était également saisi d'une pétitien datée du 17 février 1969

qui émanait de ~1. Ali Yata, Secrétaire général du Parti de l~ libération et du

socialisme (i..iaroc), et qui concernait le Sahara espagnol (A/AC.lC9/PET.1078).

o

~,
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6~ A la 668ème·séance, le 23 avril, le Président a fait savoir au Comité spécial

Q~e les repr~sentants permanents de la I,Tauritanie (A/AC.IC9/314, lettre datée du

17 avril 1969) et du l~aroc (A/AC.lC9/315, lettre datée du 18 avril) auprès de

l'Organisation des Nations Unies, ainsi que le chargé d'affaires par intérim de

l'Algérie auprès de l'Organisation (A/AC.IG9/316, lettre datée du 21 avril)

avaient demandé à pouvoir participer en qualité d'observateurs à l'examen de ce

point par le Comité. A la même séance, le Comité spécial a décidé, sans oppo

sition, de faire droit à ces demandes.

7. Lors de la même séance, sur proposition du représentant de la République-Unie

de Tanzanie et à la suite d'une déclaration faite par le Président (A/AC.I09/pv.668),

le Comité a décidé, sans opposition, d1inviter le représentant de l'Espagne, en sa
..

qualité de représentant de la Puissance administrante, à participer aux débats du

Comité spéCial. Des déclarations ont alors été faites par ~es représentants du

Maroc et de la ~Ijauritanie (A/AC.1C9/pv.668). Le Secrétaire général adjoint à la

tutelle et aux territoires non autorJ.:;:nes a ép;alement fa,i t une déclaration en reponse

à une question posée par le !'eprésentant d~ la République-Unie de Tanzanie

(A/AC.IC9/pv.668). Avec l'assentiment du Comit~, une déclaration a été faite par

le représentant de l'Espagne. Les représentants de la Répuo~ique-Unie de Tanzanie,

du Maroc et de l'Espagne. ont pris la parole en vertu du droit de réponse

(A/AC.IC9/pv.668).

8. A la 670ème séance, le 28 avril, le Comité spécial, s~ la proposition du

Président, a décidé sans opposition de renvoyer à une'séance.ultérieure l'examen

de la question (A/AC.IC9/PV.670).

9. A la 695ème séance, le 5 juin, le Président a appelé l1 attention du Comité

spécial sur les document suivants : a) une lettre datée du 14. mai 1969, qui lui

avaitété adreSSAe par le représentant permanent du 1·1aroc auprès de l'Organisation

des Nations, Unies (voir l'annexe'II. A du présent chapitre); et b) une lettre ,r

datée du 23 mai 1969, adressée au Secrétaire général par le représentant permanent

de l'Espagne auprès de l'Organisation (voir l'annexe II. B du présent chapitre).

Dans les lett~es en question, les représentants perrr.anents des deux pays déclaraient

que les instrmnents de ratification du Traité de Fès, par lequel le Gouvernement
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12. A sa 715ème séance, le Comité spécial a décidé, sans opposition, d'achever

l'étude du Territoire d'Ifni en prenant note des faits mentionnés dans la lettre

dont il est question au paragraphe 10 ci-dessus.

13. En ce qui .concerne le Sahara espagnol, le Comité spécial a décidé, sur la

proposition du représentant de l'Ethiopie et à la suite d'une déclaration fatte

par le Président (A/AC.~C9/PV.7l5) de transmettre à l'Assemblée générale le

document de travail pertinent afin de faciliter à la Quatrième Commission

l'examen de ce point, et il a décidé en outre que, sous rés~ve des directives

pouvant être données par l'Assemblée générale à cet égard, il examinerait la

question lors de sa session suivante. En outre, le Comité special a décide de

prendre note des renseignements fournis par le Secretaire général sur cette

question et mentionnes au paragraphe Il ci-dessus, et il a prié son Rapporteur

d'incorporer lesà.its renseignements sous une forme appropriée dans le chapitre

pertinent du rapport du Comité spécial à l (Assemblee générale.

B" DECISIONS DU COHITE SPECIAL

espagnol transférait au r1aroc la souveraineté sur le Territoire d'Ifni, avaient été

échangés entre le Ministre des affaires étrangères du 11aroc et l'Ambassadeur

d'Espagne à Rabat, le 13 mai 1969 et que, en vertu de ce traité, le transfert des

pouvoirs aurait lieu dans un délai de trois mois à compter d~ 13 mai 1969.

10. A la 7l5ème sl~ance, le 25 septembre, le Président a appelé l'attention du

Comité spécial sur une lettre datée du 9 juillet 1969 que le représentant permanent

de l'Espagne avait adressée au Secrétaire général (voir l'annexe II. C du présent

chapitre) pour l'informer qu'à la suite de la ratification du Traité signé avec le

Gouvernem€nt marocain le 4 janvier 1969, la rétrocession d'If'ni a\l Gouvernement

nl'3.rocain s'était effectl..4.ée le 30 juin 1969.
11. ~ la 724ème séance, le 2 decembre, le President par int~rim a ap~el~ l'attentio~

du Comité special sur deux communications qui lui avaient été transmises par le

Secretaire général et qui concernaient le paragraphe 4 de la deuxième partie de la

résolution 2428 (XXIIIr éie 'l'rAssemblée générale rela,tive au Sahara espagnol (voir

annexe III.A et B). A la même séance, le Comité spécial a pris sur cette question

la décision qui figure au pa.ragraphe 13 ci-après.

J
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RENSEIGNE~'ŒNTSRELATIFS AUX TERRITOIRES ••••••• ~ •••••••• s ••••

DECISIONS PRISES ANTERIEURElviENT PAR LE COHITE SPECIAL
ET L'ASSEr~LEE GENERALE ••••••••••••••••••••••••••••••• ~ •• a ••

DOCUMENT DE TRAVAIL EI'ABLI PAR LE SECRETARIAT

') .

.. If

'''~ ..... \ :

1 - 5
6 - 24

7

8 - 24

Paragraphes

ANNEXE I~~

TABLE DES HATIERES

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

IJrNI •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••,••••••••••••

SAHARA ESPAGNOL2.

B.

A.

..

b

1
\
\

* Texte publié précédemraent sous la cote A/AC.1Q9/L.553.
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Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-.leuvi~r.le session, annexes,
Annl:x.s 1:0 t> (A/5t300/Rev.1), chapitre IX; Ibid".; vingt et uniè;ne session, "Annexes,
addifif au point 23 de l'ordre du jour (A/63001Rev.l), chapitre X, par. llb;
Ibid. par. 243; Ibid., ving~-deuxièp1.e session. Annexes, additif au point 23
de l'ordre du jour (deuxième partie.); A/6700/Rev.l, chapitre X, par. 38

A/7200/Add.6, chapitre XIII, annexe l, par. ~ à 10.

2. Les d!cisions que l'Assembl~r générale a pris.~ s sur ce point avant 1968 soct
les r~solutioL1S 2072 (XX) du 16 dÉc...:mbre 1>65, 2229 (XXI) èu 20 d4c2111br.:; 1)66
et 2354 (XXII) li: 19 décembre 1$67. Ces rJso1utions sont aussi rtstunées ou
r2prcduit:. s int~gralç::..ent dans le rapport du Comit{ spécial à l'AsseIiibl~e générale,
à sa vingt-~roisi~œe SEssio~.

le La. question d'Ifni et du Sahara Espagnol ~st exanlin6e par le Comité sp~cial

depuis 1563 et par l'Assen:bl.~e gÉ"l12"rale depais 1~65. Les décisions prisE s par le
Comit! spécial avant 1968 consistC:'1t en une l~ésolution adopt4'.:: le 16 octo-r..r2 1964,
un consellSUS adopt\~ le 7 ju.i.n 1966, une rlsolu.tion adopt6(; ~€ 16 n'Jvembre 1$66 -2t
un consensus adopté 1.: 14 s:.pt~.:mbr2 196"( al; ces décisions SO.lt toutes réswi::2::S

." " " - '" " àdans le rapport que le Comite a prësente à l' .\ssemblee ge::1erale sa
. t t . . '\ . b'v1ng - rOlSl~ill~ s~sslon~.

A. D:~CI8IO~;rs PRISES AHTë;RIEüREl,lEt-iT PAR LE COMITE SPECIAL
ET L' ASSK'{BLEE GErJERALE

4. Le 18 octobr2, le Prlsid2nt a transmis au comîté' spJcia1 les Tenseignelaer...ts qae
le Secrltair-.: génél"al lui avait adress4s au sujet d::s rr-esures que celui-ci avait
prises comme suit\; au paragraphz 4 du dispositif de la par.'&ie II de la, r\fsolutian
2354 (XXII) de l' ASS.:;::lb14e gé:lérale du 19 d2CelYlbre 1967. Ce's mesures consistaient
en un Échànge de lettrE:s entre l.=:, Secrétaire ç~néral et le représentant permanent de
l'Espagne auprès. de l'Orga:lisa-cion d-2S Hations Unies,' au suj'êt de la nomination de
la mission spéciale, d2stin6e à ~tre envoyée au sahara espngnol, dOtlt il était
question dans la r~solution sus~entionn~e (A/7200/Add.6, chap. XIII, annexes l et II).

5. Le 18 décembre 1968, l'Assêmbl~e générale a adopté la r~solution 242c3 (XXIII),
dont le texte est le suivant :

,. Le Comitê" sp,1cial a exa:lliné dE ;louveau la question en 1$68, lr;s 3 et 18 octobre.
Le 3 octobre, à la. suite d 'une d~c"laration d::: son P-r~sidçnt (A/AC ..\10s'/sR.64l) ,
le Comit:~ sp2cial a d~cidt d€ tranSf::2ttr:-; à ItAssë::!blée générale l~; docume:1t d;;
travail ét~bli par le Seer~tariat (A/7200/Add.6, chapitre XI~IJ annexe l, par. 1 à
22) afip de faciliter l'examen de ladite question par la Quatrième Cor-nission et,
sous réserve de toute directive que l'Assemblée générale pourrait formuler à ce
sUJet, de reprendre ~ examen ne ce~~e ques~lon a sa session su1Yante~
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IFNI

Rtaffir~ant sa rJsolution 2354 (XXII) du lS déc2mbre 1;67,

1. R~affirrr.~ lr; droit ine.liénable du P,.:111)12 d'Ifni al' autod~te.L'i".:inatiou,
cOi!form:~mé~1t à ii'réoC'lutioq 1514 (Xv) de l'AssemblÉe .génÉrale;

Prena.lt act'~ en o1,ltre à:: la d~claration faite par lE r-::pr6sentant permë.n·:--nt
de la-fuissa.~1ce tlclninistrante 10 29 nav€.mbr:: 1968, selon laquelle U'.le d61lgation
espagnole officielle partirait pour Ra:9.t dans un prochs av:; ni.r afin d.:: sig.::er
un traité a.vec lE: Gouvernement marocain sur le transfert i~,:~diat du Jcerritoire
d'Ifni au l'laroc,

Réaffir!:1ant s~s résolutions 2012 (XX) du 16 d5cembrê 1965 et 2229 (XXI)
• J r .

du 20 dêc,=mÎJre 19ob,

l'Tctan:t que le Cr:)uvernel.1e nt espaGnol, Puissanc'2 adruinistraute, n'a pas
encor.: appliqué les dispositions de la résolution 151!~ (XV),

Ayant -=:.:alilin.{ 1:= chapitre du rapport du comité sp~cial chargé dt~tudi~r

la situation e 11 c-:: qui conCErrl'~ l' applicatioG de la Déclc..ration sur l'octroi
di:; l' indépendanc~ aux pays et aux 'p3uples coluniaux rèlatif aux territoires
d'Ifni ct du Sahara espagnol,

RaP.Eel~.nt sa r~solution 1514 (XV) du 14 décembrè 1960 contenant la
Déclaration sùr l'octroi d~ l'indépendance e..UY. pays et aux p~uples culo~iaux,

L . Rapp01ant ~1galemeût la résolution adoptée le 16 octobre 1964 par le Cc~it4
spt:'c~al,

Rapp:.:lant la. décision prisr2 au sujet de.s territoirr:s sous administratiorl
esp~gnole pal' la Confér,:nc2 dèS Chefs d'Etat et de gouverne:, .. ent d·:: l'Organi
sation dé l'unité afric'J.ine lors- de sa troisièr:ie session ordinaire, tenue
à Addis-Abéba. du 5 a.u. 9 novel:lbrê 1966,

Prenant acte de la declaration faite par la Puissance administrante
le 7 7I;rc=mbre 1566 al.l sujet du Sahara espagnol, llotamment en ce qui concerne
ltenv':>i d'une r.1issio:1 sp":ciale d~s Nations Unies-dans le t:::rritoire, le ret~ur

des e~ilés ~t 12 libre êxercice par la popul~tion autochto2è de son àroit à
1 t autod.étern·.ination,

Notant la différence de nature des statu~s juridiqu~s de ces deux
territoiÎ:'és, ainsi que les processus de dtcalonisatioa pr~vus par la
1"{s'.)lu·~ion 2354 (XXII) d:; l'Assemblée générale pour ces -territoires,

. \ •. '-' ' .....

2. ~:r:~ le cb.apitr2 du rapp:œt du Cor!1itJ sp(ciaJ.. ch2.rg~ d' ~tudi~:r l~~

situation e~l ce qui concerne l' applicatioo d:: la. D,fclaration sur l t octroi d·;:
ltind~p2ndance aUJ~ pays et aux peuples coloniaux rèlatif au territoir:= d'Ifni;
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3. D~mand·:? ~ J~ I\,i.scClm;c t.dm;nistl:aat.:=. ne ,Pl'Cl.tÙrc 11U!.lJ.i~rliatem'3nt l€!s
r-'----" '.

~;:C:fjUj,'ç't) n-.:cesso.ires. p:::ur é3cc(~l~rer la, d!:colonisatic(l d'Ifni zt d'a,l"r:;?t~r ~v~c

le Gouverne~l~nt !:lé'.rocain, cOr.lpte tenu des ?spirations de la populatio:1
au.tochtcne, les Cùoda.litê's de transf~;rt dé:S pouvoirs, conforr.1t~ment aux dispo
sition.3 de 18, r~solution 1514 (XV) de l'Assemblée géo.éia13;

1

4. Invite la Fuissanc2 a~~inistrante à poursuivre le dialogue engag~
avec le Gouv,,=rn2meat marocain en vue de mettre en oeuvre lES dispositior~s du
paragraphe 3 ci-dessus;

.~.. '.. , , .... ':.:/
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È,) De preudre toutes les mesures nécessaires pour faire en sorte
Clue seuls les habitauts o.utochtonêS du territoir,; pt'1rtici,p:::nt au référeudœ.l;

!) . De cr~er U~ cluaat politique favorable peur ~ue le r~flrer.d~

se déroule sur des bases entièrem.ent libres, démocratiques et ü.~p2.rtial2s en
permettaat, ent~"e autres, le re.tour des exilés dans le"territoire;

5. Pri::::- le Comité sp2cial de poursuivre l' exarJen de la situntio~l dal}S

le territoire: -d'Ifni Et de fail"(? rapport à Cè sujet è l'Assemblée g.~néra.L;
lors de sa vingt-q1,latri~lile session;

II

c) De s'abst2nir de toute action de nature à retarder lè processus
d~ décolonisation du Sahara espagnol;

2. ~EPrcuv3 le chapitre du rapport du comité spécial ch~rg~ d'etudier
la situation ê'l CG qui concèrne l'application dE: la Déclaration sur l'oct=oi
de l' ind~pE:ndance aux pays et aux peuple s coloniaux r<; latif e_u territoire
du Saho.ra espagnol;

1. Réaffirme 12 droit inaliénab12 du peuple du Sahara espagnol n l'auto
détermination, cOnfOr:lletr,lent à la r{so1utio!"~ 1514 (XV) de 11Assemblée gé,nérale;

3. IL1vite la Pllissance ad~~ii1ist:t'a.nté: ~. ;:l-('}'·tt.F''r 12 nl1)~ t.~t. T"l()l::l=:ihi.".

en cOufore',it4 ;;;jec les aspirations de la population autociltone du Sahara. ~
espagn;.,I et en coasultaticn avec les Gouyerneflents illP..rocain et G:auritanien et
toutr: autrr: partie intéressée, les moda1it:~s dE: l'organisation d'un r€'rérGnd'.l!.1.
tenu sous les auspices de l'Organisation. des j,·)ltioris tïni2s afin de permettre

~, .... ~.
à la population autochtone du territoire dtex~rcer lïbremer~ son droit à
1 t au;tod(ter(jlin~tiool et, à cett:.: fin :

d) De fournir t.outes les facilités nécessaires à U~le mission dES

1'!~.tions UnIes pOUl' t'J.u' elle puisse participer activemeut à 1 '.orge.nisation et e.u
d~roulement du r{rérendum;
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ooursuivre l'exam~n de la situation dan~...
de faire rapport à ce sujet à ltAssemblé-=
s~ssion.n
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5. Prie le Comité sp~cial de
l~ territoir2 du Sahara espagnol et
gén{ral~ lors de S~ vingt-quatri2rne

4. Prie le Secrétaire gJnt!ral, agissant en consultatïon avec la Fuisspnce
adrninistre.nt'2 ~;t le Cor:!it( sp~cial, de nOllllyv:r i.mrJ6dio.t==fî~ent la i.!lssicn ~p~ci";..lf'
pré~~2 au paragraphe 5 de la r~solution 2229 (k~I) de l'Assemblée gtnéralë et
d:: h~t~r son ~nvoi au Sahara espagnol en vue de reccmmand-;;r dc:s mesurGS
prn.tiques touchant l' ~.pplication intégrale des r2"solutions pertinentss de
l'.Acs~mbl~e g~ntrale, t:t4 notamment de déciàer dans que11e mE:sure l'Crsanisation
d.:. s l';ations Unies participera à la pr~paration ç;t à la surveillance du réf!
rendum, et de prt:senter un rapport au S~cr~taira gJn6ral qui le transmettra
à l' J~ssemblé\E g~nÉrale lors de sa vingt-qua.trième se asi~n;

1

!
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B. RENSEIGBEMENrS RELATIFS AUX TERRITOlHESQ./

Introduction
._. f F J

6. Les renseignements de base relatifs à Ifni ct au Sahara espagnol figt~ent dans
les rapports que le Comité spécial a présentf.s ù l'Assemblée générale à 3es
vinet et unième, vingt-deuxi0:me et vingt-troisième sessions V. On trouvel"'a,
ci-après des renseignements supplémentaires concernant les faits nouvea~{.

"
1. IFNI

2. SAHAFA ESPAGNOL

~~ ' lOt'4'.~nera ~ es

- ,> -

Les renseignements figurant dans cette section sont t~rés des rapports publiés
et des renseignements communiqués au Secrétaire général par l'Espagne, le
25 juin 1968, conformément à l'Article 73 .!:. de la Charte, pour ~'année prena.nt
fin le 31 décembre 1967.

A/6300/Rev.l, chapitre X, par. 4 à 61; A/6700/ReV'.1, chapitre X, par. 8-15;
A/7200/Add.6, chapitre XIII, annexe l, par. 12-22.

Bolet!n Oficial de lan Cortes Es~anolas, No 1041.

o

7. Il a été signalé qu'am: termes du Trait~ signé le h janvier 1969" par le
Ministre àes affaires étra:1gG·!"es du r'laroe et l'Ambassadeur d'Espagne a l?,~z, 1:.:
Gouvernement espagnol transférait au Haroc lu souveraineté sur Ifni. Confùrmér.l-~nt

à ce traité, le transf~rt des ~o~voirs de7ait avoir lieu dans les trois mois suivant
l'ent.rée en vigueur du ':(rait~.. En m~me temps, les deux gouv·~:cnements ont si~né

une convention par laquelle ils s'accordaient réciproquement des droil:s de p~C!le

dans leurs eau:·: territ:n'iales respectrives. Les textes du traité et de la
cùnvention ont été publies dans le Bulletin officiel des C:ll't~~ e~l~~.gnol~:s au Qébut
de février 1969 el. Ils ont éte approuves par la Commission des affaires étran
gères èes Cortes-le 20 mars 1969, mais on n'a pas encore reçu de renseignements
quant à leur ratification.

dl-

1raité e~tre l'Espa~n~ et }3 Maroc

8. D'après les esti~ations officielles, la popul~tion autochtone s'élev~it au
31 décembre 1966 à 33 512 habitants, dont 6 51.3 résidaient dans les villes princi-

. pales d'El Aaiun et de Villa Cisneros et 677 dans les deŒ( villes de moindre
importance de Sèmara et GÜera. En dehors ùes villes; les habitants sont en majeure

~
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pa:.:' i.. ie 0~G nomad0s et en connéquence il e~1 C èii~:'ficile è f avancer c10C chi:::i:·!.'~s

pr~Seis 0' Il n' y fl J!D.ti l:j~ o~,';.·~... istiques ol.'ficielles r0centes sur la J?":'~:)ula.tL;n Il:m
autoc'Llton..:;, mais Gelon un e.rJcicle :p~~l'U àans le journal L.8 :L·"!:J!.~,d! en octobr~ 196'(:
le nOr.'rore des 'civils e3pal~nols \~tait esti.mé 2!. environ 9 000 au total, celu:' des
mili.tail'es apparten.~tnt aUJ: effectifs de l f a::.'r.100 espaGnole éta.nt d' e:1viron 10 000.

~~~~n polit~nue et CO~~Gutionn~lle

s- L'ür~nnisation constitutionnelle décrite dans le précédent docru~ent de
travail de~cur8 inchan~ée (A/7200~\ëâ.6,chapitre XIII, annexe l, par. 16-18) •. Le
terri~oi:ce continue ô. É!tr,:;) administré pa.r un Gouverneur cen(h'al norrll~(; p~:::''' le
Cons3il des r:linis·":'.ces d tEspagn~ et pc.r li intermGdic.ire ch:quel les o:c~;ancs centrau:·:
du Gouvcrne:r.ent espa-:;nol ü=~ercent un pouvoir an3.1ocue à celui qu t ils e;:e:i."ceL1J~ dans
les province s il1~tro90lit;aines d' Espagn'3. L' J.c11:linistrnti'Jn locale c:m,siste en un
réseau de c.:;)nseils de villa~e, àe section3 ll0r:lade.s op. yema 1 as et de con~eils

municipaux à la base, coiff~s à un niveau plus élev~ par' le Cabilè~ P~ovincial.
Le Ca'cilèio P.covincial est c')1nposé de 14 ~riembreD dont deux rep::césent'ent le3 
conseiÏs c7ë 'viii~;;'6e' et les conseils :Jlunicipaux, six les sections nomnè.es ~J.:, si:~
des entit(~s corporatives (c t est-à-dire à,=s organisme.:; industriels, cOmI:1,crcir.U:;-:,
culturels et professionnels). L~ pra~édent ra~port du Comité spJciol a è~nné la
composition des conseile à la base~j

10. En dehors de l' nciministr.:'.tion locale, une nouvell~ institution inti~clé·~
" , l' ., , " t ' ~ r) '" • , le" ,..
l"'..s::;emo ee /2pne-rale \. egalemen nor:m~ee yer.1Q. a a etc} cr~ee en ...07 et elle ~ ,,/oi):.......-----
con::::ultative pou~c lez questio'1..3 intéres8a.~rt ;_'2 te:.'ritcirc, nota.:':J~ent:. le cL:'/('';}()!)-
"""'''"'';, '''''''' ..1- f - _. ..•. l '1"1 f' mp" r" 14 ..... c':.· ~f"~ J·r~ bau:'" .'10 -ep·"~ C"on..·• -::a tsJ:"- v ..,V•.LVLU..t.yUU t:lJ ~oe:!.3.. ,t!; e _c ren •• \,,4,;!.... L,~e_~ li J. -.. ,"T J. J.t. ""L u n
élus p:u'l.li les eroup~s tr~.bau~c cu nOI:1ades du territo.il"e, ainsi que le P.casident
du Cabilèo Provincial et les mai~es d'El Aeiun et Villa Cisneros.

11. Lors d'un discours qu'i; a prononc.,§ c1evD.nt les Co:c'ceE.··espagnoles le
7 fovriel" 1569, le P:'''3sident (tU Cabild,,) Pl':)vil1cial, Sella uld Abeida l.:ld Ahrr.eà,
a exprimé les s=ntiments ~e gratitude, de loyautu et d'af~ection que l~ PC?t~~tion

saharienn'2 5pl'cuve Ù, l' f~Gar<.l 0.l1 peuI>le espagnol, qe son gouvernzment et de sen
Chef d'Etat, le GÔnéral Franco. Dans cc (~isc\)urs, le F-.césident du Ca,?ild-:.
Ri-"o·,;-incial a fai":.J allu.sion à Il ceu~:.: qui pr6tendent parler au n'Om du SJ.llara bien
qt:. f ils na fassent ~.:':'z p:"l.rtie de sa populriti~)n". il a déclaré qu'il ét.ait porteur
1'un docum.ent qui, adressé à l'Organisation L;'JS Nations Unies et signé pcr 'tous
les rnembres de IfAssemb153, 8~cnqait clairen~nt les d6Girs et les aspirations
de la population du S3.hara.

Progrès économiques

a) Phosphates

12. On se rappellera que les négociations "3 entre la soc:;.f;·t~é minière
espagnole au Sahara, qui est une entrepris~ J, (Empresa Nacional Binera
deI Sahara - ENNINSA) et une société des Etats-vîlis fabriquant des engrais,
l'International Ninerals a:nd Chemical Corporation (IHCe), en vue de créer un

- 56 -

•

.. ,.

.., '..

ri

'.

COl

rOI

paJ
qUE

o!'(:
se
"'cr~

13.
apI;,
g"Jl'

lie
, ,

ae!)']
dés
mat

14.
RhGi-con'
la 1

15.
l'er
soc:
et ,
le (
COrml

mil]
aSSt

16.
de c
tran
port
" 1aec

de 2

17.
priv
(Sud
usin
débu

18.
El A
terr
et d
cinq

- --

11 IlfdllZL2lS UllllilltZ . ;. usas Ili*U .



· ...... ..

consol'tiur[1 pour l' e:'~ploitn'ci:m G~S gisemem::,G de phoSIlhates à Bu-Cre.~., ont 6tu
rOlrlpu<?s à la fin do janvie:;." 1>68 (voir A/'l200/Aàd.6, chap. XIII, o.nne::e I,
par. 19 à 22). Il sc:;)blc sue les c1etu~ partieo n'ont pu parvenir è. u...~ acco:.:·~ parce
que le Gcuvernement espagnol insistait pour co~server l'entière directi~n des
ou~r~tions et qu'il n'a pas at6 possible de concilier les divergences de vue qui.
s~ sont fait jour sur le transport des mincruis et l'emplacement de 'l'usine (:e
t.raitemènt.

13. Il a été sit~na16 pJ.l'" la suite que le NinisJc~re espae;nol de l'industrie avait
à ' " .' 1" .:J h h 1 +"" t" ., ,. " 't' '.L.appe.l"cmment ec~c:e, :-~u leu LIe c erc el' a pa:'" v:Lc~pa ~on Ct aU'Gl"es s ~c~e I~S e ",ran-

g~rcs à l'entreprise, è~ confier uniquement à l'EI~llNa~ la responsaoilité de
l'e:t:·.)cutiol1 du projet. Il a Gté également signalé que le Ministd:ce effec'I~u~it àes

, , ct' . ..J. t . ., , .. . . t ~ . ~J' Jo J- '-demarches aupr0s or:an~smeG ln~erna-~ùna~: ae creG~'G e ae soc~e~e3 0ur~ns~res

désir~~uses de ·{enàre et d r insts.ller du matél"iel cl re:tploitû.tion minier ainsi que du
matériel de transpo~t en accordant des crJdits à long terme.

14. :~n m'.rs 1969, il a été signalé que cinq groupes internationaux (Head ~'h"ir{htGon;

;Rh~a:{, JiEr:lboldt-r·:J.oec~:n.er-Deutz;Vleda~ and Lo:."r ~li:ver) étaient prêts à sisncr des
contl'ats Dour la cons'Cl'uction d' une usine de concassage du l:.1Înerai à Btt-Craa, dont
la capacité serait de l 000 connes par heure.

15. Penëant ce temps, la construction d'une diGue de 3 500 mètres et d'~~ q~ai pc~

l'embarquem·..:nt du m:.nerai avait ~té entrenrise r:ar la société alle~a.nde Stra'bag. la
soci6té française Herse~t, la société as~agnole Dragado y Construccicnes, .
et une société àes Etats-Unis dont 18 nom n'est pas connu. Il ~t ét9 Sigl~::ll6 que
le quai était presque entièrement achevé en mars 1969 et que les travaux avaient
cormne ncé pour 18. construct:;'on d'un accum.ulateur de minerai d'une ca-oacit r; c1.' un- -mill:i.on à.'~ tonnes et J:>cur la mise en place c: 'un matériel aS3ez i!;.portant pour
aSStn'p.r lA ~ha1.'gement des navires au rythme de 2 000 ton.:.les pa.r heure.

16. Selon d'autres renseignements, Krupp a sign~ un contrat pour la construc~ion
de cc qui a É tr~ dé crit ço!r.me ,~tant le plus lonG transporteur à banàe pou:" le
transport C:u' minerai de pL'lOsphate depuis les raines de ~u-Craa jusqa'?ou nouveau
port 8itué sur la côte du Sahara. Le PréSident 'Directeur de lIEi:i·lI:rSA aurait
déclaré que le trans110rteur ù. bo.ncl.G d'une longueur de 60 miJ..es aurait une capa:.::ité
de 2 OIÎO tonnes par :leure et commencera.it à. f'onct.ionner vers 1975.

17. En même temps:, il u ét.,~ siJnalé que la construction, par des entrepreneu:....s
priv0s) àe plusietu's usinè3 de fabrication d'acide phospl~~rique è. Huelva
(Sud-Ouest de lrEsJ?:::6nc) était en bonne voic eG que,. c1 l ap:.... i3s les pr~visicns, ces
usines p·_,u!'"Caient recevoir les premières livraisons de phosphate de l'EHKtImA au
dôbut de 1971.

18. Dovel~ppemcnt du tourisme~ Un hôtel de 40 chambres était en const~uction à
El Aaiun, dans le c~dre àc l 1 erfort fait pour dciveloPPer le touris~e ùan3 le
territoire. Les travaux sont dirisés par I,;: l\Iinist~re espagnol de 11 information
et du tourisme. Un cours cl r Llôtellerie a ét( o.•:·tanisé, qui serait suivi par u"''1e
cinquantaino drétuèiants.
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Progrès sociaux

a) Santé p~b1ique

19. ~'ap~è~ les renseignements con~uniqués par la Puissance
aèirl1inistiran-~~J, les inntallutic.nn hospitali0r~s c:Jnsiste.ient~, au cours de la
période cousid~rée, en tTois l1ôpitaux : un hô~ital bônéral à El Aaiun, dispüsant
de 150 lits, un hôpital de 50 lits à Villa Cisneros et un hôpital de ZO lits à
GÜera. Il y avait en outre des dispensaires ~ Semara, A'lserd, Hausa, Edcheiria,
Mahbes, Hagunia, Eoj~do~, 0~eltn ZeÛllnu~, Ba-Craa, Ticr~a et Bireznaran, ainsi que
des ~ostes de secours dVuTgence à Edchera, El Farsia, Agracha et AGuenit. Le
personp31 ffiGdical se composai~ d~ 25 médecins] dont 10 spécialistes, et une
cûntai~l\:! CL '.autres 9.:3ents qualifiés üe 13. sant0 publique.

b) Logement

20. Il a été indiqué qu'en 196" 80, irr.meubles avaient été construits,
dont le COÛ0 àc constru·:::tion s' élevai'Ïj à 1S;2 401 358 peseta.s lj J clan::; les ~.)ne3
urbainc~ d~El Aaiun et de Villa Cisneros. Sur ces 201 imn~ubles) 753 ~tai~nt èes
iWJ~ub12s d'habitation et 54 étaient destinés à d'auxres usages. Dans les ~égiGns

rurales, y compris les cent.:~es de GÜe.ra, Semara, Auserd, Da-Gra et Cabeza 6.e ?laya
àe !'..aiun, 22 immeubl:=s ont L~té. const.ruit~ J èont le coût s'est élevé à 19 676 000
pesetas. Cinq de ces i~uneubles êtaicnt des im~eubl~s d'habitation et 17 écaient
destinés à d'autres usages.

21. La Puissance administrante a fait savoir a~e uenàant l'année scolaire
1966/lS67, le territaire corüptait 57 écoles }}l..i;ùai~e s fréqCl.znti~·3s p:tr 1 091 él'3ves
saha.riens et l 11~2 01~ve;; euri)p~e~s. On er:visa:;e Ci' ouvri2' .30 nouvelles éC8les
primc1i:;,"es, ce qui permettrait ct r accu3~11ir l 200 enf:?~nts cie plus. Au. àabut ùe
l:anni;e scolaire 1'907/15'68, il Y avait, d·û.:?::~s les renseignements reçus, 37 insti
tuteurs de l'ensei8ne:nent public. Il ~r avait en outre, 40 mattres spécialisés
dans l t enseignerr.ent de i. t arabe et les études coraniques.

22. Un Institut national d'enseignement secondaire a été ouvert en 1963 à
El Aaiun, avec un Dtablissement dGpendant à Villa Cisnercs; et d'après les rensei
gnements reçus, 700 ~lèves fréqlrentaient l'Institut de El L;aiun en 1967/1968.
Il a été égalewent inâiqué que, pendant cette m@me an~ée, 41 étudiants s~hariens

et 32 étudiants europée~1s !?Otu~suivaient <:Les études s:pscial:IÏ_s'~e3 en Espagne.

23. Sur le plan du syst0rne d'enseignement, il convient de signaler la cr~ation

d'école's nomades à l'intention de la partie no!~.ade de la population du tel'ritoire.
Il D Gté.indiqué qu'en 1967,16 écoles nomades avuient été cr~ées, Qont det~:

avaient déjà commenc6 à fonctionner comme projets pilotes~ avec 100 élèves.

La monnaie locale est la peseta espagnole, qui équivaut à 0,0145 dollars
E.U.; 68,91 pesetas =l ëollar E.U.
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On a dit que des ocoles de ce type seraient nécessaires pour réponàre aux besoins
de la population nomade d'âge scolaire, qui est évaluée à 1 800 cnfant~.

24. Dans le domaine de la fOl"mation professionnelle et technique, un centre de
forr.latioO' professionnelle ouvrière a été réce::r.lent créé à El Aaiun et un at'evre
centre de n~mc nature étcit en cours de construction à Villa Cisne~osG A El Aaiun,
une école àe secrétaria~ adirlnistratif a été ouverte, qui enseigne la dactylo
graphie, la sténographie, la comptabilité et la présentation des èOCWl~nt3•
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Al~NEXE II

COl\~NICATIONS DES GOUVERNEIŒ:NTS DU lft.A.RCC ET DE LI ESPAGNE

A. Lett~e datée du 14 mai 1969, adressée au Président du Comité spécial
par le représentant permanent du ~aroc auprès des Nations Unies ~7

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance qu'en date du 13 œai courant,
s. E. le Dr Ahmed Laraki, ministre des affaires étrangères du Royaume du Maroc,
et S. E. Monsieur Eduardo Ibanez y Garcia de Velasco, ambassadeur d'Espagne au
Maroc, ont procédé à Rabat à l'échange des instruments de ratification du
Traité de Fès, signé le 4 janvier 1969 et relatif à la rétrocession d'Ifni et à
un accord de pêche entre les deux pay~;.

B. Lettre datée du 23 m~i 19h9, adressé~ au Secrétaire général
par le représentant perrr.anent de l'Espagne b/

Sur les instructions que je viens de recevoir de mon gouvernerr-ent, j'ai le
vif plaisir de vous faire savoir que, conformément à la résolution 2428 (XXIII)
concernant la décolonisation d!+fni, que l'Assemblée générale a approuvée le
18 décembre 1968, le Gouvernement espagnol, à l'issue de négociations avec ]e
Gouvernement du Maroc, a conclu avec ce pays, le 4 janvier 1969, un Traité dont
l'article premier dispose:

"L'Espagne rétrocède au ~.arcc, cn 'pleine souveraineté, le territoi!'e
d'Ifni, tel qu'il est délimité dans les Traités. rI

Ledit Traité q été ratifié par les Cortes espagnoles lors de la séance
plénière tenue le 22 avril ~969, si bien que les forrr~lités requises ont été
accomplies en ce qui concerne l'Espagne. Le 13 mai 1969; ,l'Ambassadeur d'Espagne
s'est ~endu à Rabat pour procéder, avec le Ministre des affaires étrangères du
Maroc, à l'échange des instruments de ratification du Traité de rétrocession
d'Ifni qui, conformément aux dis.positions de son article 2, est entré en vigueur
à la m~me date. Ledit article prévoit toutefois que :

"le transfert des pouvoirs et la transmission simultaQée des droits et obli
gations auront lieu dans un délai de trois mois à compter de l'entrée en
vigueur du présent Traité, à la date et selon les modalités dont les parties
c9nviendront. 1I

Etant donné que se trouvent ainsi remplies les conditions requises pour
que l'acte solennel de rétrocession au Royaume du Maroc de la souveraineté sur
le territoire d'Ifni produ~se ses effets au regard du droit international,

!/ Publiée précéderr.ment sous la cote A/AC.I09/326.

"E./ Publiée précédemnent sous la cote A/AC.I09/328.
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il ne reste plus qu'à effectuer le transfert des pouvoirs sui ledit territoire,
ce qui sera fait dans le délai de trois mois, prévu par le Traité, à compter
du 13 mai et, à cette fin, les autorités des deuX pays se tiennent en rapports
suivis.

c. Lettre datée du 9 juillet 1969, adressée au Secrétaire général
'par le représentant permanent adjoint de l'Espagne cl

Comme suite à la note No 80 du 23 mai 1969 que le représentant permanent de
l'Espagne vous a adressée pour vous informer que, conformément à la résolution
2428 (XXIII) concernant la décolonisation du territoire d'Ifni, que l'Asserr.blée
générale a adoptée le 18 décembre 1968, le Gouvernement espagnol avait conclu,
le 4 janvier 1969, un traité avec le Gouvernement du Royaume du Maroc, et que
ledit trait'é avait été ratifié par les Cortes espagnoles le 22 avril 1969, les
instruments de ratification du Traité de rétrocession d'Ifni ayant été échangés
à Rabat le 13 mai 1969, j'ai l'honneur de vous faire savoir qu'à la date du, .
30 juin dernier, en application du Traité signé à.Fès le 4 février, il a été
procédé au transfert des pot'.lvoirs sur le territoire d'Ifni qui est depuis cette
date soumis à'la souveraineté et à l'autorité du Royaume du Maroc.

Je me permets de vous signàler que, bien qu'il fat prévu à l'article 2 du
Traité de Fès que la transmission des droits et obligations aurait lieu dans un
délai de trois mois à compter d~ l'entrée en vigueur dudit traité, c'est-à-dire
à p&rtir du 13 wEi, le transfert effectif a été effectué dans le délai prévu
sans attendre que celui-ci soit venu à expiration. Cela a été rendu possible
par l'esprit de coo~ération qui a régné entre les autorités responsables des
deux pays.

E./ Publiée précédemment sous la cote A!AC.109/328/Add.l.
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ECHANGE' DE !.&Em:ms'ÉNTRl}; LE SECRETAIRE GENERAL DE L'ORGANISATION
~ ~ '.

DES NATIONS UNIESE!I! LE Rl1'PRESENTANT PERMANENT DE L'ESPAGNE

tettre.~atée du 10 ~anvie~:~969l adres~é~ ~u.représentant perman~nt de
l'E~pagne auprês.de.1'Organieation des Nations Unies par le Secretaire
,génèral " . , - , • ..

A

L S 't· "1e ecre alre genera ,

(Signé) U THANT

~J'ai l'honneur de voue transmettre ci-joint, pour communication à votre

.gouvernèment, le texte de la ~~solution 2428 (XXIII) sur la question d'Ifni et
" \

dU"S-all1~ra ,espagnol, que. llAssembléei générale a adoptée à sa 1747ème séance

:pl~niêre,,le' .18 décembre 196.8 •.
A,cet égard, je tiens, à appeler l'attention sur les paragraphes 3 et 4 de

la. "pr:è~i~repartie du dispos1t.if. et' sur '.le paraGraphe :3 de la deuxième partie du

t'lispositif' i' qui concernent le Gouver.nement espagnol en tant que Puissance

a~nistrantede$'tetritoire~dont il est question.
, '

Je tiens :éga"1ement à appeler' l'attention sur le paragraphe 4 de la a.euxième

par:~i~', dû dispositif' .aux termes, duquel l'Assemblée générale me prie, en consul

~ation avec votre gouvernement et avec le Comité spécial chargé d'étudier la

:'Situation en ce qui' concerne ltfipplication de la Déclaration sur ltoc,troi de

'l'~indépehdance aux pays. et. a.ux peuples» coloniaux, de nommer iIrlIllédiatement la

mission spéciale'·prévue. aQ.paragraphe 5 de la résolution 2229 (XXI) et dt en hâter

j)'erpl.b:t, aU 'Sa.hara :espaghbl.. Je voùs. serais reconnaissant l.e bien vouloir mt informer

:p'~9chaip:e,inent des 'vtïes,' ~e' ,votre g~uvernement touchant la nomination de la mission
. ~,

iPr.opO '"j~e:·."
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B.' Lettre datée du 17 novembre 1969, adressée au Secrétaire général par le
rep~èsen~ant~permanent~e l'Espagne auprêÊÎde' l'Organisation des ~ationB Upies

1. J'ai 'l'honneur de me référer à votre lettre du 10 janvier dernier, par

laquelle vous m'avez communiqué le texte de la résolution 2428 (XXIII) relative

à la question d'Ifni et du-Sahara espagnol, adoptée par l'Assemblée générale

le 18 décembre 1968.
En ce qui concerne cette question, je crois devoir rappeler - en toute justice

et parce que je sais que vous' éprouvez la m@me satisfaction que mon gouvernement

d.evant' le fait que 1 'Espagne a appliqué les directives de 1 'Assemblée générale -

le soin scrupuleux avec leqùel le Gouvernement espagnol a tenu à se conformer au

contenu des résolutions.

Le dispositif de la résolution que vous m'avez communiquée traitait

successivement, et en faisant à, juste titre une distinction entre eux, de deme

territoires non autonomes administrés par l'Espagne, dont les caractéristiques de

tous ordres sont distinctes et pour lesquels la décolonisation devait revêtir des

modalités essentiellement différentes.

2. En ce qui concerne Ifni, il y a peu de choses à ajouter aux communications qui

t d ~ . ... 't' d ' ,vous on eJa e e a ressees.

La rétrocession, au Maroc,'en toute souveraineté, du t~rritoire.dtIfni, a fait

en son temps l'objet de néGociations bilatérales de la part de mon Gouvernement,

soucieux de régler cette question et de trouver une formule qui, en conciliant les

intér@ts des deux pays et en tenant dûment compte des aspirations des habitants du

territoire, garantisse la réalisation des fins en vue desquelles ce territoire avait

été initia1elnent cédé à l'Espagne par le Royaume du Maroc en application du Traité

hispano-marocain de 1860.

Le tr~ité conclu à cet effet, dont vous avez reçu une copie certifiée conforme

aux fins d'enregistrement, a été signé à Fez le 4 janvier 1969. Après avi~

des Corte::.; espagnoles réunies en séance plénière le 22 avril suivant, le traité a

été ratifié par le chef de l'E'tat le 30 du même mois. Les instruments de ratifi

cation J~ertinents ont été échangés à Rabat le 13 mai derni,er, date à laquelle le

truité est entré en vir;ueur, conformément à ses dispositions.
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La,concll+sion de'ce'tràite,,',l?ar'lequel mon. pays renonce entièrement à ses

>tit~e'~,'jurid:i.que~'etpolit1qL1eS,,,~~"rê territoire, est un nouveau pas positif fait
, "

par ItEs:p~gne dans ia 'voie,',dé l~~cceptation de l'nLltorité normative de l'OrGanisation. ".

,p.e,s Natirins Unies ~,
. . ..' .' . l '

, Le traitf prévoyait'que:le ,transfert effectif des pouvoirs aurait lieu dans

:un déléi'de trois mois à,ço~tél·I'de son, entrée en vi~ueur.' fi.. cet égard, je suis
, ~ • " t'. • . , !

',l;leureux"dé vous i'ai!'e, savbi:r",oft:~ciellementque, sur l'initiative du Gouvernement

,~s~ar;~o]~; ,'l~s "de~ e;ouvernements': ibtéres~és ont décidé dt un COILInun accord de ne

;;,pdsl'attendre la fin du dél~i, 'fi.~~ et ,de procéder au transfert des pouvoirs le

30 'j ùin:;, :80it plus d l un mois aVari;t; la date prévue.

3.' Enc,e qui concerne le;· Sahara, 'je ~ois tout dt abord me référer à ma lettre

,du:l7 oç:tobre' 1968 et aux 'observations, qui ont été faites en diverses occasions

par la 'aélégatioriespaGnole sur cette question.

Le Gouvèrnement'espaGnol'est,fermement partisan de l'application du principe

,'Cie l'autodétermination au Sahara ,et, ~ela étant, il ne peut que constater avec

satisfaction que tous' lèS ~ pays qui, ont 'traité de cette question à l t Orc;anisation

des Nations Unies ont marqué, dans leurs déclarations officielles, qu'ils

partaGeaient ce pO,int de vue.

Conformément à la position, qu ',il a indiquée à diverses reprises" mon

c;ouvernèm~nt 'S'efforce de 6réer 'les conditj.ons requises pour que le peuple du

Saba:ra· I)\iisS~J ,sans entraves et dans 1eR conditicms de loyauté, voulues" déc ider

de'.'-sou',a::venir.' En ~p:plica~ion de cette liGne de conduite et de manière à assurer

~edéveloppement,de la v~~ P91itique locale en définissant ses intérêts pro~r~8"

c1.es:éleètionsmunicipalés yi'ennent, dt ê'tre or,ganisées dans tout le territaire)

électiqn's' qui 'ajoutent un él~ment nouveau dans la représentation populaire. l.~.

'Yeinaa', gênêra~e " 'dé son côté, p6ntinue dt étendre ses activités.

Erîfin~ le GoUvernenie.nt "espag~101 renouvelle l f offre faite I)ar SQ déléc:utiot"'.
; t'· •

,:devant ,::Ui Quatrièmè c6i1llni:'s~ion de l'Assemblée eénérnle des Nations Unief3" le, '
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L'Ambassadeur,

Représentant permanent de l'Espagne
auprès de l'Organisation des
Nations Unies,

(Signé) Jaime de FINIES

- b5 -

7 décembre 1966, ~concernàntla possibilité d'une mission de visite au Sahara.

Toutefois,. cette offre. d.oit '.s!entendre dans' les mêmes termes .que ceux dans lesquels

elle :.aêté formulée, ·èt· sans' ,perdre .de vue que, pour le Gouvernement eS);lagnol, les

désirs ~xp~1mé8 par a~~opulation du Sahara priment toute autre considération.
•

.. ,.
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CHAPITBE XI

A. EXAMEN EFFECTUE PAR LE COMITE SPECIAL

GIBRALTAR

ibJdUSJEll IllliibiEl Il lI! ilE 1

1. A sa. 659ème séance, le 14 mars 1969, le Comité spécial, en approuvant le

quarantième rapport du Groupe de trava.il (A/AG .109/L.537), a décidé notarr.ment

d'étudier séparément la question de Gibraltar et de l'examiner en séance plénière.

2. Le Comité spécial a examiné ce point à sa 7l5ème séance, le

25 septembre 1969.

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial a tenu comp'te des c1ispc

sitions de la résolution 2429 (XXIII) de l'Assemblée générale sur la question

de Gibraltar, adoptée le 18 décembre 1968.

4. Au cours de l'examen de cette question, le Comité spécial était saisi d'un

document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre)

récapitulant les mesures prises antérieurement ~ar le Comité aussi bien que par

l'Assemblée générale ainsi que les faits les plus récents intéressant le

territoire. Le Comité était également saisi du rappor~ présenté par le

Secrétaire général à.l'Assemblée en application des dispositions du paragraphe 5

du dispositif de la résolution 2429 (XXIII) de l'Assemblée générale

(A/7550 et Add.l à 6).

5. En outre, le Comité spécial était saisi des pétitions écrites suivantes

concernant cette question :

a) Lettre datée du 16 décembre 1968, éma.nant de M. W. H. McElven

(A/AC.I09/PET .1053) j

'b) Lettre datée du 27 janvier 1969, émanant de M. Morris Bennett

(A/AC.109/PET.1054);

c) Lettre datée du 30 mai 1969, émanant de M. Mario Garc!a-Gui1lén et

d'autres personnes (A/AC:I09/PET.1109);

d) Lettre datée du 8 juin 1969, émanant de M. Francisco Gonzalez y Martin

(A/AC.109/PET.I1IO) •
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B. DECISION DU COMITE SPECIAL

6. A sa 715ème séance, le Comité spécial, agissant sur la prof :ition du

représentant de l'Ethiopie, qui était appuyé par les représentants de M~dagascar,

de la Côte d'Ivoire et de la République-Unie de Tanzanie, et à la suite d'une

déclaration faite par le Président (A/AC.I09/FV.715), a décidé sans opposition

de transmettre à l'As3emblée générale le document de travail visé au

paragraphe 4 ci-dessus afin de faciliter à la Quatrième Con:mission l'examen de

la questio?, et il a décidé en outre que, sous réserve des directives que pourrait

donner l'Assemblée générale 'à cet égard, il examinerait cette question lors de

sa session suivante.
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ANNEXE*

DOCUMEl'tr DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

TABLE DES MATIERES

MESURES PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COIvlITE SPECIAL
ET L'ASSEMBLEE GENERALE .

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AU TERRITOIRE ••••••••••••••••••••••
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2. Evolution politique ••• ~ ••••••••••••••••••••••••••••••••
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* Texte publié précédemment sous la cote A/AC.109/L.580.
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4. De~~Fld"ê: au Gouvernement du Ro;yaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande di.l Nord t.l' ent~.mer sans retard avec le Go~.Yern€rnent de l f Espagne les
n~goc1.3.tions prùvues dans la résoluticn 2353 (XXII);

1?2cl)m~!!ts_ ~fr_~.~i(~l~_de 1 f.A~~~IT:PlO~_ gclnérale? dix-n?uvi~~me s~s~!()n, A~mexes_:
arme:KI'; t\~O ë· (Premièr(~ p8.rti€) (A/5èCC/Rev.l), ch':J,r. X" ral~. 209_
ibid., vinr-t et unième session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du
jcur (A!63CO/Rcv.l1, chapitre XI, par. 66; ibid., vingt-deuxième session,
additif au point 23 de l'ordre du jour (2ème partie) (A/6700/Rev.l),
ctnpitre X, par. 215.

A/72CO/Add.6, chapitre XIV, annexe.b/

~/

2. . Décl3.re·:q~~e la "persista.nce d'une. situati ..m de t~lpe col:>'1ial S.
Gibraltar €stcontraire a.~"{ buts et principes d€ la. Cbarte des Eations
Unies et à cel~ qu f 0uonce la résolution lj14 (XV) dE l'Assemb156 générale;

"L' Ass~mb1ée ~~énéralE',------......__.._-_.

1. Déplore que la Puissance administrante nT ait "C:;,S a.p:p~iqué la
résoluti~n 2~53irXXII) de l'Ass0~èl~e générale;

A. MESURES PRI5:ËS Al:TERIEURElvŒNT PAH LE COi·jIT:S SPECr.';'L BT
L'ASSEMBLEE GENBRALE

3. Prie la Pl1Îssn.nce administrante .de mettre fin avant le
l~r octobr-e 1969 à la. situation de tJ-"~"\~ col.onial ql1~ existe à Gibralté'.r;

1.. Le Ccmité spécial e. corcmencé à examiner la question de Gibraltar en l~ô3 et
l'Assemb16E:.' g~llGral.;; en 196~). Les mes:Jres prises pa,r le C:)mitl; spécial avant 1963
ont ccnsisté en un conSEnsus adopt6 le 16 octobre 1964,. en une r~~s,)lution ad..JI:t.ée
le 17 n':"VGmt'rE' 1966 €;t en une résolution adoptée l€ 1er septembre 1967 qui S0!".'G

r€p:;....vduits dans les: :t'~pp'Jrt~ cl:.l Comité à 1 t Assemblée gér.éro.le à ses dix-neuvi3:'ne,
vingt et uni0me et vingt-deuxième al sessions. Les mesures p~ises par
lrAss~mblée concernant cette question avant 1968 consistFnt en l'adoption
des résolutions 2070 (XX) le 16 décembre 1965, 2231 (XXI) le 20 décembre 1966 Et
2353 (XXII) le 19 décembre 1967.

2. En 1966, le Ccmité spécial a examin& la question de Gibra.ltar l':)1"s de sa
réunion du 3 oct;)bre et, à lt~ suitE' d'une déclarat:':;n de snn présider.1t
(AIAC .lC9iSR. 64.1), a décidé C~E. t.ransmettre à l' Asa€;mblée générale le dOCl:ment .:: e
travail é ~abli par le Secrétari~t dont il :lvaJ.t été saisi b /, afin de faciliter
l'examen de cettE question par l~ Quatri~m€ Corrmission et d'examiner cette ~uesti~n

au cours de Sa prochain~ session~ saus réserve des directives que l'Assémtl~e
, , , 'J ~'. l' d ... +-' d

genera~e pourr~lc ueSlrer Ul onner a cev ega~ •

3. Le l~ déc~mbre 1962, l'Assemblée g0nérale a adopté la résolution 2429 (XXI~I),
dont le dispositif figure ci-àess~us
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5. Pl' ie le Secrétaire général. de prêter t.oute 1.' ass i.st,~n('e oue les(1ouvernp.r.le~::le l'Es l??'Gr.r:: ~t du Rcreurz:e-Uni. de Granoe- 31'etaf:;l1e et ~à 'I!'lan:t:!du Nord pourrnient lui Qêmande~' :pour que· la présente ré.sclution soitdûment appliqu8€ et de. faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale 101'3
de sa vingt-quatri~me session."

4. Le rapport du Secrétaire géné.ral auquel il est fait alltlsion dans leparagraphe 5 du dispositif de la résolution susmenti~nnée cst publié sous lacote A/7550 et sous forme d'additifs à ce document (voir égalèment lesparagraphes 24 à 26, 38, 41 et 44 ci-après).
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Tous ces renseignements ont pour source des docuœen~s publiés ainsi que les
informations cOlTù!luniquées au Secré1<aire général par le Royaume-Un:i. de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, confor~ément à l'Article 73 e de la
Charte, le 3 septembre 1968, pour l'année ayant pri.s fin le 31 décëmbre 1967.

Documents officiels de l'Assemblée générale~ dix-huitième session, Annexe,
additif au point 23 de l'ordre du jour (A!5 46!Rev.1), chap. XII; ibid.,
dix-neuvièmE session, Annexes, annexe No 8 (première partie) (A/5êOO!Rev.l),
chap. X; ibid., vingtième session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du
jour (A/6000!Rev.l), chap. XI; ibid., vingt et uniènne session, Annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour (p..76300/Rev~ll.L chap. XI A/6700/Rev.l,
ct~p. Xj A/7200/Add.6, chap. XIV.
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B•. RENSE~GNE~1ENTS RELATIFS AU TERRITOIREC
/

2. EVOLUTION POLITIQUE

1. GENERALITES

8. Dans un communiqué provisoire publié le 20 juillet, le Gouvernement du
Royau~e-Uni a annoncé qu'il avait été convenu'q~e des changements seraient apportés
au statut constitutionnel du territoire et qU'ils entreraient en vigueu::, en 1969
mais ne modidieraient en rien son statut international. Sans pour autan~ accepter
les propositions dt~ Gibraltar relatives au rr.aintien peimainent de ses rapports avec
la Grande-Bretagne, le Royaume-Uni a accepté que le préambule du décret-loi
introduisant la nouvelle Constitution comprenne "des exposés· déclarant que
Gibraltar fait partie des dominions de Sa Majesté et continu~ra d'en faire partie
à moins que le Parlement n'adopte une loi en disposant différerrment et jusqu'à
cette date; et.d'autre part que le Gouvernement de Sa Ma~esté a indiqué clairement
son intention de ne jamais transmettre à un autre Etat se,s pouvoirs sur le peuple
de Gibraltar' à moins que celui-ci n'en ait exprimé le désir, librement et confor
mément aux règles de la déreocratie". Tout en' n'étant pas pleinement satisfaisante
pour les représentants de Gibraltar qui avaient deœandé an début des entretiens
que ~es liens entre Gibraltar et le Royaume-Uni soient officiellement et solennel
lement consacrés par l'adoption d'une loi par le Parlement, cette formule semble

Entretiens relatifs à la Constitution

E./

7. Comme on l'a signalé antérieurement (voir A/7200/Add.6, chap. XIV,
par. Il à 19), diverses réunions ont été organisées au cours du premier semestre
de 1968 entre des fonctionnaires du Royaume-Uni et des représentants de Gibraltar
afin d'étudier les modifications proposées du statut constitutionnel du territoire.
A la suite de ces échanges préTiminaires des entretiens officiels relatifs à la
Constitution ont été engagés à Gibraltar le 16 juillet 1968 sous la présidence
de lord Shepherd, ministre d'Etat pour les affaires du Commonwealth. Ces
entretiens ont pris fi~ le 24 juillet.

5. Des renseignements relatifs au territoire figurent dans les rapports que le
Comité spécial a adressés à l'Assemblée générale lors de Ses dix-huitième,
dix~neuvième, vingtième, vingt et unième, vingt-deuxième et vingt-troisième
sessions dl. On trouvera ci-après des renseignements complémentaires.

6. La population civile de Gibraltar s'élevait à la fin de 1967 à 25 281 habitants.
Elle se répartissait corr.me suit : 19 242 Gibraltariens, 4 163 autres sujets
britanniques et 1 876 étrangers ••
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Voir A/712l/Add.4, par. 2 •

Réaction de l'Espar,ne aux entretiens relatifs à la Constitution....... - -- -----
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"Dans ces conditions, le Gouvernerr.ent espagnol juge nécessaire de faire
observer que la nouvelle Constitution que ~~ Gouverneffient britannique est en
train d'élaborer à l'intention de Gibraltar constituera un acte gratuiterr.ent
inamical à l'égard de l'Espagne, un défi. aux décisions des Nations Unies et
ùn obstacle de plus sur la voie du r0g1ement de la question de l'avenir des
Gibraltariens, dont la ·sécurité ne PElUt ~tre assurée, comite l'ont fait
observer avec justesse les Nations Unies, que grâce à une entente hispeno
bl'itannique ." !!d

11. l~ réacticn du Gouvernereent espagnol aux entretiens s~scenticnnés et à la
r.cuv~lle Constitution proposée qui a fait l'objet d'un accord entre les parties eux
entretiens a consisté en une protestation publiée par le Ministère des affair~s

étrangères de l'Espagne le 24 juillet et une lettre datée du 25 juillet, adressée
au Secrétaire général par le représentant permanent sdjoint de l'Espagne auprès
de l'Organisation des Nations Unies. Cette lettre déclerait notamment ce qui
suit:

9. A la fin des entretj.ens, i,l ~. été pl~blié '~m corr.muniqt'.ê rlFProuvé par tous les
int3re.s~és in·:3:iq)e.nt qu'un aceori avait ét~:, COl1~lu qu?"nt aux gran(;.e:s lignes 6e la
Constit.ution qu::. est décrite dE; fevçon plu.s détaillée dans les pnrô,gra.phes 13 È'. 22
Ci-r-Pl"OS. Les entretiens ont pel"mis d' .3,bout ir à un accor1 sur les qyestl ')ns
suivant€os : a) la Constitution coO'(porter3. un cocle des droits de l' h0tr.1te a:t:plicaèl~
par les tribu.:.'1auJc; b) le Conseil législn.tif et le Conseil trr~'nicipLll actuEls ser')nt
rempl~c:'s pal'" l.m:..? f,ssemblée législative élargie; le Conseil des ministres et le
Conseil de Gibraltar s€.::ont maintenus; le premier sera forma ù' un groupe de merr.brES
élus de l' As:; emblée j cuant 1::;· r81e à.e minj.stres scus la direction rj' un ministre
prlncij?c... l et le s€cond consistera. en un groupe mixte présidé rnr le G~uv€:rne'J.r

d'Jnt feront partie certains des ministres et dc:s f:mctionnaires de re.. ng sj~I:é:rie'J.r;

c) le Conseil des ministres sera responsable des questions intérielT€s et le
Royaume-Uni, représ~nté par le Gouverneur, continuera à s'occuper eles qUEstions
a~'ant trait directGment 2.1JX affa.ires ext&rieures, à la. défEns€' et ~l. la s~cl~ri7,é

int~rieures; les décisions "lu Cons eil ..:tE.S ministre'=':. €r.trerOl~t en viR,p.eur :~ rr.·:>i!~s

que le Gcuverneur n'estime qu'slles soient de son ressort, d) dans 'des circonstances
excepti~nnelles, le Gouverneur disposera de pouvoirs spéciaux et ~ourr~ refuSer tout
avis de la part du Conseil de Gibraltar qui ne' serait pas de.ns l'intérêt du
maintien de la stabj,lité financière et économique; e) un ser~:ice sI=icial du
Gouverneur s'occupera des qU.E:stiOl}S du ressort du GOl1"er~·.eur €:t le poste de
secrétaire permanent sera r€mpl3.cé par celui de GOLlverne~'r adjoint; g) on ;:,rocé
dera enfin à l~ création d'une cour d'ar-pel qui s~ra l'intermédiaire En~re le.
Cou.r suprême de Gibraltar et la Section judiciaire du Cons eil privé" Ei.;' ce qui
concerne le fusionnemeùt du. Conseil lcigislatif et dl,l Cor.seil mu...'1ic;ipal, le
Ml'n;<:"+:-':'··"'t:> d~s "r':'f."·j ..,,,,,, ... ~+""''''''''-'\r''''' et , ... C-!"1'-on··-"'lt.. O.r:'f': ... · ...h-r-cl· .... '·J. --n- '~Q"':"'-::• .... ... _"'... ... ... c.o. u, .... .",.;:;w ... v,&, "'L~~,... .....:» - ... .-:. .... LI.LU.l. ,'11:;,0. L', .L -'-~ t' ~.C;L ~ VLL V V4 C ... u..J.IJ ...

dt experts d<:. Se rendre à Gibraltar afin. d~ do..1ner -des'co'i1Sëils sur les dispo
sitions administratives. Il a été prévu que des élections générales seront
organisées en 1969 d~ns le cadr~ de la nouvelle Constitution.

10. Il a été signalé que toutes les dëlGgations se sont déclarées satisfnitEs Qes
entretiens. S'il R. ?t·,é indiqué qu'il conven~it de cesser éPutiliser le terme
"cvlunle"', il ?v t,o'~tefois :3té souligné que le statut du territoi~€ n'a~:ait "fes étn
modifié. Le Gouvernement du Royaume-Uni s'est enga?.;é à supp1.·imer le terme "cCll o!1ie"
sur les pass€ports gibralta.ri~nA ::LI"r?:>c a.V'ul1· requ des représenta.tions ùe Gibraltar.

toutefois constituer un compromis s~ti3faisant étant àonné ~u'elle prévoit que ce
lien ne pourra ~tre supprirr.é que par une loi dll Parlement.

'11.'-'4
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Entrée en vigu~ur de la nou~lle co~titution

r
1

1
\

- 73 -

Voir A/712l/Add .4, pa.r. 3.
8upplém€nt à la Gib~lta.!' Gazette, No 1195, en date du 30 rr.ai 1969. Le texte
anglais est reprodi.üt dans le dacument A/7:;50/Add.l" annexe II.

"Considérant que Gibraltar fait partie des dcminJ.ons de Sa Iv~.jesté
et que le Gouvernement de Se. Majesté a donné l'as::lurance au peuple de
Gibraltar que Gibraltqr continuerait à faire parti€~tes àominions de Sa
Majesté te.nt qu'il n'Ell1 aurait pas été autrement décidé en vertu d'une
loi; et. d'autre part que le Gouvernement de Sa Majesté ne participerait
jamais 'à un accord aux termes duquel le pe~ple de Gibraltar serait pl~cé

sous la souveraineté d'un autre Etat contrairement à ses voeQX libr€~ent

et démocratiquement exprimés; ••• "

13. La nouvelle Constitution de Gibraltar, créée à la suite des entretiens cités
ci-dessus, figure dans le Gibraltar Constitutio~ arder, 1969 g/, qui a été publié
Simultanément à Gibraltar et à Londres le 30 mai 1969, date à laquelle elle est
entrée en vigueur.

14. Ainsi que les participants aux entretiens en sont convenus (voir le
paragrapte B ci..dessus) .. le lien du territoi!'e avec le Royal;me-Uni a été décrIt
~n"""'r'" ,,..... .... .,.. ~-~ .. - _ ..... '" - ..... - l ' 1 C taJ.. J:..-
.... - ••- -~~ "' '-ou 1,)\A.l.VCl.LJ\<S uUrJ/:i .Le pr~.H}~t)u e a.e a ons ·lL.1;!",J.on :

"En ce qui concerne les entretiens relatifs à la Constitution, les
discussions qui ont eu lieu à Gibraltar le mois dernier ont abouti à un
accord sur les lignes générales d'une nouvelle Constitution. Les nouvelles
dispo'sitions constitutionnelles s'inspirent des vues librement et démo
cratiquement exprimées par les représentants de la communauté gibraltarienrre.
Elles sont conques de manière à tenir compte des circonstances propres à
Gibraltar. Je tiens à souligner que la nouvelle Constitution ne changera
en rien le statut international de Gibraltar ni ne créera de quelque manière
que ce soit de nouveaux obstacles à la réalisation éventuelle d'une solution
satisfaisante tant pour le Gouvernement du Royaume-Uni que pour le Gouver
nement espagnol et acceptable pour la population de Gibraltar." fi

-_._---

15. Un porte-parole du Foreign and Ccrrmom·realth Office du R::yaume-Uni aurait
réaffirmé que, corrme l'indiquait une dé~che en date--dl: 23 mai adressée p..'.~ Gou-.rer
nement de Gibralta.r et signée par le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et
aux affaires du Ccmmonwealth qui avait été ~ubliée avec la Constitution, le
Royaume-Uni soutenait que la nouvelle Constitution ne modifierait en'rien le
statut international de Gibraltar qui reste territoire non autonome dans le SE.ns

que la Charte des Nations Unies donne à ce terme. CeperuJant, le territoire ne
serait plus connu CC~e la Ville· et Garnison de Gibra1tar~ mais co~e une vi11e J

la "Ville de Gibraltar".

f/-
g/

12. En réponse à (~ette lettre, le 6 août, le représentant permanent par intérim du
Royaume-Uni a adressé au Secrétair~ général une communication dans laquelle il
faisait notamment les observations suivantes au sujet de la nouvelle Constitution. ,
env~sagee
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J.6. D'après la nouvelle Constit'ltion, le Conseil législatif et le Conseil
tnunicip::tl exista::lts sont remplJ.cés par une seule chambre, l'Assemblée, composée
d~ qlrLqze membres élus ainsi que i'un Président (See8.k§.;:), du Procureur gétlér1.l
et du 3ecr'ftaire de s finances et du déve loppentent, en. qualité de membre s dl office., ' "
Les rnembre~ de l'Assemblee' sont elus tous les quatre ans.

17. Le pouvoir exécntif a!!prtrtient a.u Geuverneur qui est cha:rgé, comme aup3.rayant,
de la déf~ns~, d~s affaires étrangères, de la sécurité intérieure et de toutes les
questions gui np. sont pas expressément définies comme étant des affaires intérieures.

18. Dans 1:1 dépêche du 23 m9.i menti-:>nnée ci-dessus, le Secrétaire d'état aux
affl).::'res étrangères et a.u.v: aff:;dres du C~mm.onwealth dl Royaume-Unj. a déclaré que
les a.ffa.ires int6rieures sont confiées au Conseil des m.inistr~s d'une manière
plus officielle qu' aupD.ravant. C' e st au (k)uver~1eur "agj SS'1J1t eur i.nstrl1ctions de
Sa ;,1ajn3té par l'inter:nédj.a1re d'un Secrét9.ire à.'Etat", qu'il ap?artient de
définir qll~lJ.es CJuesti:)ns relèvent de 1!'1 juridiction intérieurF. De.ns cette
dépêche, le 3ecrét~lire d'Etat aux affaires étrangères et· aux affai ....es du
Common'~€alth du Royaume-Uni a déclaré entre autres qu'à son avis le::: affaires
intr;;rieu.res compr'?nalent d'une manière générale "les questi:)ns qui ..iu~qu' ici
relevaient de l~;l. c'.)mD~teilce du C:)nseil !1lu~icln~l et du Conseil .des minJ.~tresn..
Ces qU.estions peuvent être d 1 un~ manière géné~ale réparties en plusieurs catégories
bien défirl:ies : services municï'pa.u..x et services publics (par exemple éJ.ect~icité
et eau); f:ervices sociaux (par exemple habitation, santé publique, travEl.il ~t
sécurit~ sociale et enseignenent); et les questions qui affectent nettemé~t
l' ";1eonom:i€ d.e Gibraltar (par exemple tourisme -et comrnerce). I.Ja d·3fL1ition dc:s
aff').il~~8 :ntér:'Eures dp.v:rs. ê'Lrp fH.it~ al) nIOITIPni. n'!! la C""'11:3titution Séra ~nt·ép

en v:1 gue ur et que les ministres seront nommés al?rès l'élection générsle. "'''ioJ.s
avez c.ep€(1c1.':lnt rt~omm.andé que cette définition ooj.t connue ?;., l'ava.nce p:)ur
l' 5.nf~r!ng,tion du public. C'est pourquoi je ,joins en aœ.1ei'"e à la présente l1cte
une Ij ste des questions qui, 3. mon 8;vis, devront être re~c:m.nues j, ce rwment
comme re lev~~.nt de 19. ,j uridiction interne. Il faut admettre que cette liste aU,4a
probe,bl~:n€n"t "':)~s')in d'être modifiée de temps :li, autre ••• ".

19· Le Cons~il des ministres, compot < d'un Premier :V1in:i.stre et fit "res ministres
dont le n~mbrF2 (supérieur à qua.tre et inférieur à huit) sera préciL r le
ChuveruE:ur, après consultation aVec le Premier Ministre" ,. est c:)llect.l.vemcnt
resp")L1sable d.evant l' A8s~l11blée II p'Jur toute question dont un ministre €lst cha.rgé
aux termes de cette section li. Le Premier lYÏinj. stre est nommé par le C-0uver:1eur
qui ch0init. p!3.r~i les raembres élus 1:1 perso::me qui., à son avis .. est le plus
susceptib'le de rc?:Cf;v:):;'r le maximum de conf'ie.nce des membres élus de l'Assemblée.
~s mintstrt?3 ~LJtr~s que le Premier ivlinistre, sont choisi s pur le Gouverneur
agissant en c?n3~lt~ti~~ avec le Premi~r ML~istre, parmi 1es membres élus de
l 'A.' ,ss~rn.b lr.;~ •

~j. La nouv~lle Constitution conserve le Conseil de Gibr~ltar, comp~sé du
~?uvern~ur a~joint, du chef adjoint de l~ forteresse, du Procureur général et du
~crétiJ,irp. des fin~:mces et dl.l dé"'eloÇ>pement, ainsi que d.u Premier i·1inist;re, et
l'd,= qU:J.tr8 autr~s mini.stres qui. peuvent 3 cette fin être délégués par le C"",uv~rncur
agiss~.nt fln cons1llt9.tion avec le Premier !~iinistre". le C:)nGej.l de Gibro.lt~r est
le principal organe que le Gouvcri.''lE':Ilent ~onsu.lte ':>rdin::l.irement pour la f')r::lulati,')n
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de IF]. politique à suivre et dans l'exercice des po.uv.oirs qui lui sont conférés
par la Constitution. Dans la dépêche du ?3 m~i citée ci-dessus, le Secrét~ire

d 'l!itat du R'Jyau:ne-Uni aux affaires étrangères et am·: affaires du Commonwealth, a
déc 1aré que le Cansei l de Gibraltar était "consttt,ué de mani'ère à grouper les
princi?auy. représentants élus du peuple de Gibraltar et les conseillers du
Gouverneur, en un organe suffisam~ent petit et d'une procédure surfis~mment s~uple

pour permettre un examen franc, approfondi et confidentiel des problèlles présentant
't"""t "un ln ere commun •

21. Lp. Conseil législatif devait être dissous dès que les affaires en cours
seraient réglées et l'ordre devait être donné pour une élection générale des
membres élus de l'Assemblée, soixante jours au plus tard après la dissolution
du Conseil législa.tif • Le Conseil municipal devait être aboli par le Gouverneur
douze mois au plus tard après 11 entrée el1 vigueur de la nouvelle Constituti~n. Il
existerait e~1core un maire de Gfbraltar élu parmi les membres de l'Assemblée
(autres que les membres d'office), par les membres élus de l'Assemblée, mais s~s
fonctions seraient limitées à des foncti.ons honorifiques de caractère mUl1i~ipal.

22. La nOl1v~lle Constitution contient un Code des droits et des libertés de
l'homme et prévoit également la création d'une Cour d'appel qui servira d'inter
médiaire entre la Cour suprême de Gibraltar et le Conseil Qrivé de Sa Majesté.

23. Il a ensuite été annoncé que le Conseil législatif serait dissous le 27 juin.
19ô9 et que' l'élection générale des membres élus de la nouvelle Assemblée aur9cit
lieu le·30 juillet.

Observations. du Gouver~ent~spagnolsur la nouvelle Constitution

24. Bans une lettre datée du 16 juin 1969 adressée au Secrétaire général, le Repré
sentant permanent de l'Espagne a communiqué une note contenant les observations
détaillées du Gouverne~ent espagnol sur la nouvelle Ponstitution de Gibraltar, pour
l'information de l'Assemblée générale (voir A/7550/Add.l). tans cette lettre, le
Représentant pe+manent a· déclaré que l'adoption de la Constitution impliquait non
seulement un mépris des résolutions de l'Assemblée générale aemandant qu'il EDit
mis fin à la situation coloniale qui existait à Gibraltar, rr2is aussi un renfOT
cement de cette situation, par la création d'un obstacle artificiel à l'exécution
desdites résolutions; une violation de l'article X du Traité d'Utrecht; et la
création d'un instrument politique artificiel, au service exclusif des intérgts
du Royaume-Uni à Gibraltar. En offrant à "ses sujets établiE dans la colonie" le
pouvoir de contrôler la destinée du territoire, le Royaume-Uni avait violé
l'intégrité territoriale de l'Espagne reconnue dans les résolutions de l'Asse~bléè

générale et sauveGardée par le Traité d'Utrecht. 'D'autre part, le Code des' droits
et des libertés de l'homt~e inclus dans la nouvelle Conotitution n'accordait ~as

aux "sujets établis dans la col-:>nie" et encore rr.oins "aux autres personnes qui y
habitent et qui y travaillent" les droits dont ils auraient joui sous le statut
que l'Esp9gne avai~ proposé en 1966 et qui Durait été garanti par l'Espagne et par
le Royaume-Uni et enregistré auprès de l'Organisation des Nations Unies. L'offre
de l'EspaGne était toujours valable.
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25. D~~ns les observations détaillées relatives à la. nouvelle Constitution de
G:Lbr:l1t::..r qui étaient tiointes à. 10. lettre susmentionnée, le Gouvernement esp1.gTI-:>l
a formulé les conclusions suivantes: a) la proOlulgati.on dû Décret et de la
ConstitutJ.on de Gibraltar de 1969 constitue un !3.ct~ acc~mpli au mépr:i s dE's
demandes adressées à 1!;l.. Grande-Bretagne par l'Assemblée gé~lérale de l'Organis~i.ti~n

des Nations Unies; b) le décret et la Constj.tution m~intj.€:nnent le statl:t colo:li.al
de G1.br lJ.ltar, fondé sur u~e soumission complète au Royaume-Uni, tout en confér~nt
au terr:.t-;Jire des caractBristiques tends.nt à en faire unE' entité politique a:stincte,
àont lt"!. ~réation constituerait une violn.tion du Traité dtUtrecht; c) l·:? Consti-
t.u~~.O!.1 reconnüît les disç-;Jsitions législatives concernant le' "statut de . i •

gi"ora:;.:tarien", qui ont un caractère restrictif et dont l'~pl?lication est
con··,rôJ.~e par 'le Gouverneur. Seules les pert!onnes qui possèdent ce st?~tut s::mt

'd' , .. l Il 1 d G"b lt " . 'tant d !:! 1T ... _~ ... ,--...,,Q'"cons.. erees comme c:ons'tl tlVl:.'1t e peup e e l ra .Iar ou e e,-, ~~.L -=>v.~ ••_;:,

s.9pa.r-:'enan~ à Gibraltar" et (;11(·s s~nt seules à joui~ "es d!'oits politiques et
d.'une ent:!~r€ protection constitutionnelle; d) t()l:.<~" 3 .es lois en vigueur à
Gi'hral~ar ~:ll1tinuent à être subordonnées au système juridiqu.e constitutio:1nel
br:i:':ann:que; e) la Constj.tuti~n prévoit que tous les pC'luv:>irs restent concentrés
dans l0~ mains des autorj.tés br~.tanniques, à l'exception - et encore ne s'agit-il
qne .ë..' l1J~ exce[)t:Lon partielle - des questions définios co~~e questions intérielll'es
p~~.r l~' buv~rnemE:nt brit:l:.1nique"" Bien que le Gouverneur puisse touj:::>urs im.?oser
des 18is concernant C€S qv.~stions, il devr.;l,~ en tant que pouvoir exécutif, agir
à leu!' sujet en acc-;Jrd avec les ministres gibraltarie!lsj of) en ce qui concerne
les dr:.:i~s et libertés fondament·=J..les de l'individu, la Constitution permet
d' eXe:-(:~r U~le discrirnin3.tion réelle cO:1tre tous ceUX qui ne jouissent pas du
statut de "personne appartenant à Gibraltar"".

26.. Jans une lettre datée du 5 août 1969 qU"il ca adressée au Secrétaire général,
lé représentant suppléant du Royaume-Uni (voir A/7550/Add.3) a répondu à la lettre
du représentant permanent de l'Espacnc, datée du 16 jui~~969, ainsi qu'a~ obser
vations détaillées relatives à la Constitution de Gibra"ltar qui étaient annexses
à cètte. lettre. Dans sa lettre, le représentant du Royaur.::e-Uni affirrr.ait que
l'interprétation de la nouvelle Constitution proposée par le Gouvernement espagcol
ne concordait pas avec les faits et était inexacte en droit; les critiques avancées
par le Gouvernement espagnol contre la nouvelle Conotitution constituaient une
tentative de trouver une justification aux mesures (voir ies paragraphes 27 et
suivants ci-dessous) qu'il avait prises à l'égard de Gibraltar et de "carr:oufler
ainsi le foit que les Gibraltariens avaient été délibérécent choisis Dour servir
de cible à une politique systéD'iatique de violènce". Le représentant du
Royaume-Uni déclarait encore que la tentative de l'Espagne d'imposer une sorte de
siège économique à Gibraltar, outre qu'elle bafouait les normes de conduite
internationaleD acceptées dans le monde entier, démentait la sollicitude que le
Gouvernc~cnt espssnol prétend éprouver pour les intérêts de la population de
Gibraltar~ En ce qui conéerne-la Constitution elle-même, le représentant du
Royau~e-Uni souliGnait le fait qu'elle n'introduisait aucun éléŒent nouveau dans
le différend politique qui sépare l'Espagne et le Royaurr.e-Uni quant à l'avenir du
territoire et de sa populatïonj qu'elle ne modifiait en rien le statut inter
national du territoire q~i reste un territoire r.on autor.c~e aux terrr.es de la
Charte; et qu'elle ne donnait pas pouvoir à la population de Gibraltar de ~odifier

oon Dtntut de façon unilatérale. C'était au Parlement du Royaume-Uni que revenait
ie àroit de changer le statut de Gibraltar, comlLe c'est le cas pour les autres
territoires non aut,ono~"es âépenùant du Royaume-Uni. Dans deux annexes à
sn le:ttre, le représentar..t èu Royaun:e-Uni joi[sI:oit "un~ description de la
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nouvelle Constitution, sommaire mais exacte" et des observations détaillées sur
la question des droits et des libertés fondamentales énoncés dans la nouvelle
Constitution de Gibraltar et qui avaient fait l'objet de critiques de la part
du Gouvernement espagnol, ainsi qu'il est mentionné aux paragraphes 24 et 25
ci-dessus.

Fermeture des postes de contr6le de police et de douane espagnols à la Linea et
!uspension dUlbac.d'Algésiras

27. A la suite d'une réunion du Conseil des ministres espagnol tenue le
6 juin 1969, la Présidence du Gouvernement espagnol a émis une ordonnance aux
termes.de laquelle le poste de contr6le de police espagnol à la Linea devait être
fermé à tout passage à compter du 9 juin 1969. Une autre ordonnance émise par le
Ministre espagnol des finances a fermé le poste de douane espagnol de la Linea.

28. Ces décisions qui, a-t-il été dit, faisaient ~artie d'une série de mesures
que le Gouvernement espagnol avait décidé d'adopter à propos de Gibraltar,
devaient avoir pour effet de retirer de· Gibraltar une main-d'oeuvre espagnole
composée d'environ 4 800 travailleurs qui, jusqu'à cette date, traversaient
chaque jour ce poste de transit pour se rendre au lieu de leur travail dans le
territoire. En même temps, le Gouvernement espagnol a annoncé que des mesures
urgentes seraient adoptées afin que les travailleurs touchés par ces mesures
reçoivent une compensation d'un montant égal au salaire qu'ils touchaient à
Gibraltar, pendant le temps qu'il leur faudrait pour trouver du travail ailleurs.
A ce propos, le Gouvernement espagnol a annoncé la constitution d'une commission
spéciale du Ministère du travail qui s'est rAndue ultérieurement dans la région
du vampo de ~~oral~8r pour etUdier sur place les problèmes qui pourraient découler
de l'ap~lication de ceS nouvelles mesures.

29. Le Gouvernement espagnol a également annoncé que les nouvelles mesures
relatives au passage en transit en direction et en proven~ce de Gibraltar
n'affecteraient pas les résidents civils de Gibraltar qui, comme l'année dernièré,
pourraient obtenir des autorités espagnoles des laissez-passer spéciaux leur
permettant de traverser les postes espagnols de la Llr.€8 et d'Algésiras et de
voyager librement à l'intérieur de l'Espagne (voir A/7200/Add.6, Ch;p. XIV, annexe,
par. 31).

30. Le Gouvernement espagnol a déclaré que ces mesures avaient été adoptées pour
défendre ses droits et ses intérêts à Gibraltar. Selon le Gouvernement ces
mesures ava~ent été prises à la suite de la décision unilatérale du Royawne-Uni
de promulguer une nouvelle Constitution pour Gibraltar, acte que, comme il a été
déclaré ci-dessus (voir par. 24) l'Espagne considérait comme constituant un
mépris flagrant des résolutions de l'Organisation des Nations Unies sur Gibraltar
et, étant donné que le statut du Territoire avait été modifié par la nouvelle
Constitution, une violation du Traité d'Utrecht de 1113. Il avait été ajouté que
le changement du statut du Territoire servait exclusivement les intérêts militaires

\

britanniques et non, comme l'avait affirmé le Gouvernement du Royaume-Uni, les
intérêts des habitants de Gibraltar.
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34. IJ~ f~'rm~ture d~ postes es pa13no1s de c~:mtrôle de police et de doue.ne à Le. Llnee. ~ : i-

n'e. pas imrr;6diatem~nt ~ffecté le service ne bac ontr~ Algésiras et Gibraltar" enc()re
qu'il a.it 6té signalé qu.e, le il 'juin, le première des sept traversées quotidiennes
nit ét~j ~.nnu1.ée e!l raison du manque de passegel's. En temps normal ce service
matin~l est utilis.4 par les t,ravailleu.rs espr:lgnols a.llant trJlvailler à Gibraltar.

•
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, iétrangères, dans une note
que le ~ervic~ d~ bac
27 juin. Cette note a
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35. L~ 25 juin 1969, le Ministre espagnol des affaires
adressée à l' 1'.\llh~,Ge~,de britF.\nntque de MedriŒ, e ~nnoncé

entre Algé ~iras et Gibre.ltnr serai t annul~5 à c~Jmptel" du

33. En rép~nse à des questions qui lui avaient été posées~~:ln Chambre des
eommunes du RQyaume-Uni, le S~crétaire d'Etat aux nffaires étrangères et nux
~ffaires du Co~~onwealth n indiqué qu'un rD~port sux les problèmes de main-d'o~uvT€

à Gibralte.r, comm~ncé en 1968 par lorà Beeching, éte.it main';" ~~nant terminé et ~vait
été cQ~n....n.uniqué au Gouverneur de Gibraltar. Il a déclar;5 que le Gouverneur éta.it
perst..adé que le~ services essentiels seraient asstu"és. Se réf'érant aux raisons
q~i ava.ient POUSS0 le Gouvern~:nent espagnol à a,ppliquer ses nouvelle mesures sur
G1.bralt~.r) f.~. S-+:'e'.·mrt a réaffirmé que, pour le Royaume-Uni, ln nouvelle Constitution
de Gib!'alte~c n'impliquait a.ucune m.~dification du, stntut j.nternational de Gibr~ltar.

Elle n.~ fai.sait, a-t-il décle.ré, que confier une plus grande responsabilité en ..' ~

me.tièr~ d'nffoi!'es intérieure~ I!tUX ministres de Gibraltar.

32. le 10 juin 1969, le Conseil législatif de Gibraltar a ~l.d::>pté une ordonnance
qui devt:.it être en vigueur penda.nt six mois, et qu.i visait à éviter le départ du
personnel des services essentiels, à qui l'on aurait offert des salaires plus
élevés en raison de la soudaine pénurie de main-d r oeuvre. Aux termes de cette
ordonnance J le transfert de s travat lleurs d' un emploi 3. un autre sera soumis à
l' autorj 3':1tion du Directeur du travail. Cette autoris9.ti~n ne sera accord'st=' qL',e
pour répondre aux besoins créés p3.r la situation d'urgence, mais les trava.illeurs
pourront en référer à une cour d'appel. Cependant, pour aider à pallier l~

pénurie de m~in-d'oeuvre causée par le départ des ~ravailleurs esp~gnols, l'on
a en.coIJ.ragé les occupations secondaires. Les 900 fonctionnaires de Gibra.ltar
::';;':-::':':'!j,"t, ~"lJé t"~U.t.jL·';'::>';::; ~ uL'enûre ùet:> emr.>J.ois ~ 'l:-e'llDS oar;"i.ei.. :Li a üJ..u.::; l.ç•..eu.
été signalé que la Cha~br~ de commerce de Gibralta~ a;ait créé un bu~eau
d'embauche pour s'occuper des offres d'emplJi à temps partie~.

31. A Gibraltar, les nouvelles mesures ayant pr~voqué le retrait effectif des
travailleurs espagnols ù. compter du 9 juin 1969 aur'aient privé le Territoire
d'un tiers environ de sa main-d'oeuvre n~rmale. Cette situation a, semble-t-il,
af:::'ec+~ tout d':::J.Dord les chant-1.er5 navals, qui auraient emplo:>~é près de 1 000
ES1?~ .~ls, et l'industrie du bâtiment, qui en aurait employé 2000j le retrait
de ces trr.l.v:'::t.illeurs, a-t-il été déclaré, affecterait inévitablement les plaY1s
de Gibraltar visant à multiplier par qu~tre d'ici 1973 les installations et les
recettes touristiques. Cependant, certains plans de secours~ par exemple l'uti
lisation de la mair.-d' oeuvre de remplncement et l' uti lisation du personne l
milit!:1.ire britannique dans les chantiers navals, ont é·t.é appliqués, encore que
l'on ait indiqué qu'il f8.udrait un certain temps avant que ces plans ne deviennerLt
pleinement efficaces. Le 12 juin, il a été signalé qu'une équipe de trois
hommes envoy~e par le Ministère bri+s.nnique des travaux publics et des bâtiments
est arrivée à G:i.br9.1tar oour étudier les problèmes qui se posent à l'industrie du
bâ:ti,ment de Gj.braltar. " -
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été envoyée en réponse à une proposition du Gouvernement britannique, qui offrait
de se charger du fQnctiannement du bac en raison de la perte de recettes résultant
du retra.it de ld. main-d'oeuvre espagnole. Dans cette note, le Ministre espa.gnal
fies G.ffaires étrangères a déclaré que le service était suspendu en raisoù d'un.
in~ident au. cours duquel un certain nombre de travailleurs espagnols qui s'étaient
r~udus par le bac à Gibraltar pour percevoir des sommes qui leur étaient dues
ni !3.vaient pas pu débarquer à. Gibraltar sous prétexte qu'ils ne possédaient pas
d.e !asseport valide et avaient d'autre part été insulté3 par un gr::>upe de
Gibr1.lta.riens assemblés sur le quai. Le Ministre des affaires étrangères décla.r~j.t

en CCîclusion que toute question relative aux communications touchant Gibraltar
pourrcit être soul~vée par le Gouvernement britannique au cours des négociations
que le~ deux gouvernements étaient priés d'avoir conformément aux recoffimandations
de l' As.'emblée générale de l'Organisation de s Nations Unies.

36. Selc1 uûe déclaration du Gouverneur de Gibralta~, les travailleurs espa@101s
ava:i.en~ é-'.é informés qu'à l'avenir les Espae:nols n'ayant pa.s de passeport ne
pourra:ent ~ntrer dans le territoire pour percevoir des pensions et des &rriérés
de sa~aire ~ue les jours normalement prévus à cette fin. Dans une déclaration
qu'il a fait~ à la Chambre des communes le 26 juin et dans Lm aide-mémoire r€~is

à l'imbassad~ur d'Es9agne le jour suiva~t, le Secrét~ire d'Etat aux affaires
étrcn.gère s e':~ allX ~ff'aires du Commônwealth a dit que l'interruption des con::mu
nicE.tians mari--:.imes normales entre Gibraltar et l'Espag..Y1e, qui violait le Traité
d'rtrecht bafo~e.it les nOl'rr..es de conduite internationale auxquelles souscrivait
tOL~ gJuver.ner~~nt moderne, démentait la préoccupation que le Gouvernement esp~~~l

pr(fér~it ~ l'~gard des intérêts de la population gibraltarienne et ne serv~it

qela aggraver :es difficultés qui faisaient obstacle à la solution du problème.

C:':'re far l'E8?a~e de certaines facilités au.x Gibraltariens et de la possibilité,
p'0ur e'.iX, d' opt.er pour 11j. nati~nal:i.té espagnole

37 • J.ux termes d'un décret-loi promulgué à l"iadrid le 4 juillet 1969, le
Gouve=nemènt espagn~l 8, accordé les facilités suivantes au..~ "habitants civi.ls
de Gib:-altar" ql1i désirent transférer leur domicile dans le territoire esp~g1~1

a) :'a ?~ssibilité d'importer leurs effets personnels et mobiliers, y compris des
véh:cules, des bateaux de plaisance, etc., sans avoir à acquitter de droits;
b) :"a possibilité de transférer en Espagne leurs magasins, l~urs industries et
leQ's commerces, égalf:ment sa.ns acquitter de droits; c) la. possibiltté de faire
rec~nnattre et valider leurs titres universita.ires et leurs études, et de -pouvoir
ainsi poursuivre cell~s-ci ou exercer leur profession libérale en- Espagne;
d) enfin, comme une facilité supplémentaire mais, était-il déclaré, ja~ais com."lle
Lme condition, la possibilité d'acquérir rapidement la nationalité espagnole,
s'ils le désirent.

38•. Dans une lettre datée du 7 juillet 1969 qu'il a adressée au Secrétaire génér~l

et à laqu.elle était annexé le texte intégral dudit décret-loi (voir A!1550/Add.2) ,
le représentant perœancnt adjoint de l'Esçaene 0 exposé les circcnstances qui
avaient amené le Gotr·ernel-.cr~t e6p:ler:ol i:. offrir les facilités sus~entior.nées. Le
rcprusentDct de l'Es~eGp.e èéclcrait note~ccnt que le Gouvernement espagnol avait
fait cette offre eux "habitents civils de Gibraltar dans le dessein de dimir.uer les
préjudices que peut caUSer à ces habitants civils la situation créée par le
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Royaume-Uniu.". A ia fin de sa lettre, le représentant de l'Espagne déclarait ce
qui suit: "En semme, le Gouvernement espagnol, n'ayant pu. garantir ccnjointement
avec la Grande-Bretagne et les Nations Unies le statut futur de la villô de Gibraltar
sur lequel le Gouvernement de Sa Vajesté br.itannique ne désire [-as négocier,
ouvre les bras aux habitants civils de Gibraltar, dans son propre territoire,
chose que ne fait pas le Gouvernement britannique, coupable du fait que le problème
de Gibraltar nlai~ pas encore été résolu et de ne pas offrir aux habitants de la
ville un avenir autre que celui de l'isolement économique et socia'l".

39. Ainsi qu'il a déjà été annoncé (voir par. 23 ci-dessus), des élections
générales ont eu lieu le 30 juillet 1969 aux fins d'élire les membres de l'Assemblée
créée en vertu de la nouvelle Constitution. Dix-neuf candidats se disputaient les
quinze sièges de la nouvelle Assemblée; d'après les renseignements communiqués, sur
les 14 445 personnes que compte le corps électoral, la 318 ont exercé leur droit
de vote. A l'iosue des élections, la répartition des sièges a été la suivante:
sept sièges ont été remportés par l'Association for the Advancement of Civil Rights,
part'i de sir Joshua Hassan, premier ministre, et connu égàlement sous le nom de
Labour ~rty, cinq sièges par l'Integration with Britain Party, dirigée par le
major Robert Peliza et trois sièges par le parti Isola ou Ip.dependent Party,
dirigé par M. Peter Isola. .

Elections génér,ales à Gibraltar et constitution d'un nouveau gouvernement
gibraltarien

40. Ainsi qu'il a été annoncé le 6 août 1969, un accord est intervenu entre les
cinq membres élus de l'Integration with Britain Party et les trois membres élus du
nFlri ',; THn 1 A nu Tndp. np.nc1f!nt Fa r"t". en vue de la formation d'un P1:ouve:rnerr.ünt de
.... __. fi

coalition Qui sera assuré de l:appui de huit membres à la nouvelle Assemblée,
Cl est:-à....dire de la majorité. Le nouveau gouvernement a été officiellement nommé
le 11 août; le Premier Ministre est le major, M. Robert Peliza, qui dirige
l'Iütegration w~th Britain Party.

Proposition de reprise des conversations~tre le Royaume-Uni et l'Espagne

41. Le 2 rr.ai 1969, le S'~rétaire général a publié les lettres (A/7550) qu'il a
échangées avec les repréL~ntants permanents de liEspagne et du Royaume-Uni sur
la question de l'application de la résolution 2429 (XXIII)-de l'Assemblée générale,
en date du 18 décembre 1968. En réponse à la lettre datée du 7 janvier 1969 par
laquelle le Secrétaire général lui communiquait le texte de la résolution
2429 (XXIII), le représentant permanent de l~Espagne, dans une lettre datée du
9 avril 1969, a déclaré qu'aux termes de ladite résolution il appartenait au
Royaume-Uni de proposer l'ouverture des conversations relatives à Gibraltar. Le
représentant de l'Espagne déclarait également que son gouvernement était disposé
à répondre favorablement à toute propositon britannique visant à assurer l'exé
cution de cette résolution. Le. représentant de l'Espagne demandait au Secrétaire
général de lui apporter toute. l'aide possible "pour que le Gouvernement de
Sa Majesté britannique entreprenne les négociations prévues, afin d'assurer ainsi
11 exécution de la résolution 2429 (:XXIII) dans le délai prévu par celle-ci".
Dans une note datée du 23 janvier, le représentant permarient par intérim du
Royaume-Uni a accusé réception de la lettre du Secrétaire général communiquant le
texte de la résolution 2429 (XXIII) et a déclaré qu'il avait transmis le texte de
la résolution à son gouvernement. Dans sa lettre datée du 5 août (voir par. 26
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h) On trouvera un exposé des '~tivités militaires se rapportant à G~bra1tar pour
la période qui a précédé cet incident dans le document de travail que le
Be~rétariat a établi pour le Sous-Comité l du Comité spécial (A/AC.I09/L.604,
annexe IV) te

1

Manoeuvres militaires à Gibraltar h/

ci-dessus), le représentant du Royaume~Uni ne s'est pas référé directement à la
proposition de reprise des conversations entre le Royaume-Uni et l'Espagne mais,
dans un des derniers paragraphes de sa lettre, il a parlé de "l'importance qu'il,
y a à créer un climat approprié qui permettra de progresser vers un règlement ••• ".

45. Le Commandant du porte-avions Bulwark a fait savoir que l'exercice avait été
préparé quatre mois auparavant. Un porte parole du Gouvernement du Royaume-Uni
annonqant l'exercice le 5 août a déclaré qu'il s'agissait d'un exercice de ro~tine

42. Un exercice interarmes baptisé "exercice escalade du Rocher" a été effectué par
les forces armées du Royaume-Uni à Gibraltar t6t dans la matinée le 8 aotlt 1969.
Selon les rapports, cet exercice a consisté en un simulacre d'attaque lancée sur le
territoire par 445 corr.mandos de la Marine royale à partir du porte-avions Bulwark
de 23 300 tonneaux, avec des hélicoptères Weesex et des embarcations d'accostage.
Plus de l. 000 soldats de l'armée de terre et de la marine ont résisté à ce simulacre
d'attaque. Les troupes participant à l'exercice comprenaient le deuxième bataillon
des Royal Irish Rangers, la première compagnie du deuxième bataillon du Royal
Angiian~gjffiënt, le premier Fortress Sguadron des Royal Enp,ineers et le éCème
Field Squadron des Royal Engineers. Le Territoriala ..ld National Service Unit local
du régiment de Gibraltar-a également pris part à l'exerëice. Pendant ce temps,
deux chasseur~ de la Royal Air Force auraient effectué un exercice distinct de

" ---controle par radar autour du rocher de Gibraltar. Selon les rapports, l'eXercice
annuel de la Royal Naval Reserve auquel participait une escadre de dragueurs de
mines dont les équipages étaient composés de réservistes aurait commencé à peu près
à la m~me heure au large de Gibraltar et devrait durer environ quatre semaines.

43. Au cours de l'exercice, quatre bateaux de guerre espagno1s, comprenant deux
corvettes, la~iana et la Villa .de Bilbao, et deux dragueurs de mines, auraient
pris des positions d'observation aux environs. Quatre Starfighters espa~ols

auraient également. survolé les environs du lieu d'exercice •..
44. Dans une lettre datée du 8 août 1969 (voir A/7550/Add.3)j qu'il a adressée au
Secrétaire général, le représentant permanent de 1.'Espagne.. -e ~ fait part de la
réaction de son gouvernement aux rr.anoeuvres militaires. Il a déclaré que non
seuleœent ~e Royaume-Uni n'appliquait pas les résolutions de l'Organisation des
Nations Unies sur Gibraltar mais qu'il défiait publiquement ~es recommandations de
l'orsanisation par un déploiement de forces militaires. Ceci montrait bien gue la
seule chose qui intéressait le Gouvernement du Royaume-Uni d~ns le territoire était
la base militaire, et que c'était la véritable raison pour laquelle le Royaume-Uni
refusait de négocier avec l'Espagne, alors que celle-ci pour sa part, s'était
montrée disposée à n~gocier. Le représentant permGnent de lrEspagne a déclaré que
l'action du Gouvernement du Royaume-Uni constituait un obstacle à toute détente
dans la région et qu'elle allait créer une situation qui risquait de donner lieu à
des incidents. Cette action était incompatible avec les réso1utions des Nations
Unies qui demandent le règlement de cette question par des moyens pacifiques.
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~~~u uouverneur ne U1DraL~ar

46. Le 17 avril 1969 le nouveau Gouverr.eur de Gil'roltar a prêté sern:ent. Il
s t c.~it èe l' or.lirol de 10 flotte sir Varyl Begg qui Euccède au génGrol
sir Gerold Lathbury, ancien gouverneur.

3. SI'IUATION EcoNoMIQUE

47. L'économie de Gibraltar continue à dépendre pour une très large part du
commerce des marchandises placées en entrepôt sous douane et réexportées 9.insi que
de la fourniture d'approvisionnement a~{ no~ires qui font relâ~he à Gibraltar,
aux touristes et au personnel militaire attaché 3. la base. Hormis les chantiers
navals et les installations portuaires qui servent aux forces navales du
RoyaQ~e-Uni, le port comprend également pour les navires de commerce une petite
forme de ~adoub qui est cependant impo~ante. Il'existe ~~ certain nombre
d'entreprises industrielles relativement peu importantes qui travaillent princi
palement pour la consommation locale en traitant le tabac et le café et en
faisant la mise en bouteille de la bière, des eaŒ( m1~éral~s, etc. D'autres
prodlüsent des textiles qui sont destinés principalement à l'exportation.

48. Toutefois l~s efforts déployés pour élargir les assises économiques du
territoire s'appliquent principalement à mettre en valeur l t industrie tourifJtique
en faisant de Gibraltar un véritable centre touristique 91utôt qu'un lieu de
transit pour les touristes qui vont en Espagne ou en Afrique du Nord.

49. En 1967 a été achevé un programme de 80 000 livres sterling destiné à
améliorer les plages et autres lie ux touristiqueS" connexes et qui a été financé
par le Ministère du développement d'outre-mer' du Royaume-Uni. Les travau..'I:
comprenaient l'aménagement des plages, de ,errasses ainsi que du paysage.

.50. Au cours de la même année 137 navires d.e croisière ont fait escale à
Gibraltar et ont amené '90 210 visiteurs qui ont fait des excursions pour voir
les attractions touristiques du Rocher et profiter du commerce qui y est
presque libre de toutes t)Xe~. Le nombre des visiteurs a représenté ~~e

augmentation de 4 5 7 p. 100 par rapport à. celui de 1966. LË.s yachts qui font
croisière en Méditerranée sont venus également en bien plus grand nombre rel~cher

d~ns le port de plaisance. Les avantages qu'offrent de bonnes installations pour
l'entretien et le ravitaillement ont également contribué à augmenter le nombre
des yachts qui p~ssent l'hiver à Gibraltar.

51. C'est la construction d'hôtels qui constitue le premier objectif de la
campagne de promotion du tourisme. Le 17 décembre 1968, r·l. s. A. SeruJra, ministre
du déVeloppement économique de Gibraltar, a annoncé que le Gouvernement du
Royaume-Uni. avait accepté en principe d! accorder 8. Gibralt1.r un prêt de
600 000 livres sterling pour la mise en valeur de l'industrie hôtelière. Cette
aide venai"~ s'ajouter à un prêt de 125 000 livres sterling déj3. approuvé par
le Royaume-Uni pour la construction d'un centre de vac~nces sur la c~te méditer
ranéenne ainsi qu'à un autre prêt de 170 000 livres sterling consenti pour
l'agrandissement des deux hôtels existants. Sur la som.ill~ de 600 000 livres
sterling du nouveau pr~t, 250 000 livres sterling iront à. la société britannique
de Parcar et le solde à la compagnie du Casino de Gibraltar. On a estimé que
lorsque les projets susmentionnés seraient achevés, le nombre de lits offerts
a~~ touristes à Gibraltar augmenterait d'environ 2 000 unités et qu'ainsi la
cavacité hôtelière existante serait presque triplée.
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52. Les recettes publiques !.Jour l'année 1967 se sont montées au total à
2 339 973 livres sterling et elles proviennent essentiellement des àroits 'de
douane et des droits indirects. Les dépenses pour 1967 se .s-Jnt ffiC'ntées au
total à 2 973 019 livres sterling, leur poste le plus important étant celui
des services sociaux ("~i compris le relogement et l'urbanisme) qui s'est monté
à l 602 856 livres sterling. Les dépenses en capital ont ~té financées par
le Fonds d'amélioration et de développement et a.U cours de 1967, les dépense3
ainsi financées se sont montées à 862 387 livres sterling dont 627 015 livres
sterling pour le logement, 92 881 livres sterling pour les projets de dévelop:?~ment
du tourisme, 80 813 livres sterling pour des achats de terres, 61 149 livres
sterlin.g pour les écoles, 384 livres sterling pour d'autre:::; travaux publics
et 145 livres sterling pour l'amélioration des routes. Dtment ventilées, ces
dépenses sont comprises dans le total de 2 973 019 livres sterling. Les principales
sources de financement du Fonds d'amélioration de développement ont été consti~uées

par des subventio':"ls du 9ornmonvTeal"thœDevel~pment and ~'le'fare Funds et par un prêt
du Common~ealth Development èorpor~ti~ne

53. Les prévisions revisées des recettes publiques ont été de P 389 420 livres
sterling pour 1968 et de 2 396 930 livres sterling Dour 1969. Les prévisions
revisées des dépenses pour 1968 ont ét6 de 2 399 221 livres sterling et pour 1969
les prévisions ont été de 2 410 762 livres sterling.

4. SI'IUATION SOCIALE

54. En 1967 les dépenses réelles pour les services médicaux ont été de
281 040 livres sterling; le~ prévisions revisées pour 1969 ont été de
308 829 livres sterling et les prévisions pour 1969, de ~5 490 livres steTlinG~

Les services hospitaliers gouvernementaux du territoire se" composent des quatre
hôpita~ suivants : hôpital Saint-Bernard, équip& de 110 lits, qui assure un
service complet de consultants et dispense des soins aux malades 'hospitalisés
atteints de graves affections d'ordre médical et chirurgical et qui ccmprenà
également un service de maternité, une salle pour les vieillards valétudinaires
ainsi qu'un petit bloc d'isolement; l'hôpital du roi George V, équipé de 60 lits,
qui traite les affections pulmonaires et,cardiaques et les autres cas médicaux;
l'hôpital Saint-Joseph, qui peut recevoir 60 m?lades, et soigne les maladies
mentales; l'bôpital des maladies infectieuses, équipé de 10 lits, qui est ouvert
pour répondre aux obligations des Conventions internationales sanitaires en
matière de navigation maritime et aérienne.

Logement
--~;;...;.;;.;;;....;..;...;;.

55. En 196"( les dépenses publiques pour re logement se sont montées à
621 ceG livres oterling. Des travaux de construction pour un total de
624 CCO livres sterling étaient en Cours à la fin de l'année. En 1967,
56 apparterr.ents ont été achevés par le gouvernement et 415 apparteœents étaien't
en cours de construction. Cent quarante-six autres appartements étaient soit
dis~onibles soit sur le point d'être achevés à la fin de 1967 grâce aux travaux
entrepris par des entreprises privées.

56. Il a été signalé que le Gouvernement de Gibraltar avait accordé un contrat
d'un montant supérieur à l '250 cao livres à Humphreys, société de construction
et d'entrepreneurs du génie civil du Royaurr.e-Uni, pour la construction de
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263 appartements sur le terrain du Glacis. Il a été prévu que le ~rojet consis
terait en huit blocs, de cinq à six étages, contenant des appartements de 2, 3
et 5 pièces, ainsi ~ue de petites maisons de 4 pièces.

5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

51. Les dépenses pour l'enseignement en 1968 se sont montées au total à.
285 677 livres sterling dont 265 432 l:ivres sterling provenaient des recettes
du territoire et 20 245 livres sterling du Royaume-Uni. Les ~é~enses ren~uvelables

se sont montées ~ 257 380 livres sterling. Les prévisions revisées pour .1969
ont été de 298 427 livres sterling et les prévisions pour 1969 de 298 427 livres
sterling.

58. A la fin de 1968 il Y avait 12 écoles primaires publiques avec un effectif
de 2 663 élèves et trois écoles privées avec un effectif de 605 élèves.

59. Au niveau du secondaire, il y avait deux établissements d'enseignement
classique (un pour les gar~ons et un pour les filles) dont l'entrée est assujettie
à un examen et dont l'effectif était de 572 élèves (305 gar~ons et 267 filles j,
et quatre établissements d'enseignement secondaire moderne dont l'entrée n'est
pas assujettie à un examen et dont l'effectif était de l 106 élèves (510 filles
et 596 gar~ons). Trente-six élèves recevaient également un enseignement secondaire
dans des écoles privées ainsi que 74 élèves qui suivaient les cours de deux écoles
techniques selon la répartition suivante : 30 élèves au Gibraltar and Dockyard
Technical College êt 44 filles suivan-t; les c~urs commerciaux à l'·école de Saint-David.

60. A la fin de 1968 il Y avait 227 enseignants à plein ~~mps qui étaient
~wl:JlvJ60 Ùl:l.UO iel::l ~l:oie::i puoJ..ll],ues e~ prlvées €'t qui comprenaient ob hommes et
161 femmes. Cent trente et un de ces enseignants ay'aient re~u une formation et
97 n'en avaient pas re~u. Ceux qui n'en avaient pas requ avaient cependnut
suivi un enseignement seconda.ire.

61. La première des deux écoles primaires destinées aux enfants du personnel des
force s armée s du Royaume -Uni a ouvert en avril 1969 et la seconde doit ouvrir
en avril 1970. Le 1er janvier 1969, le Ministère britannique de la défense
s'est substitué au Gouvernement de Gib~altar pour prendre en charge l'en8eignement
primaire destiné aux enfants du personnel des forces armées à Gibraltar. Toutefois
le Gouvernement de Gibraltar a toujours la charge de l'enseignement secondaire
destiné à ces enfants.
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ilLe nouveau nom du Territoire appelé précédemment eSte française des Somalis
est 'Territoire français des Afars et des Issas· •••

A. EXAMEN EFFECTUE PAR LE COMIT.E SPECIAL

CHAPITRE XII

* Note du Rapporteur : Dans le Bulletin terminologique No 240, publié par le
Secrétariat le 15 avril 1968 (ST/SC/SER.F/240), on lit ce qui suit:

COTE FRANCAISE DES SOMALIS*

1. A sa 659ème séance, le 14 rnBrs 1969, le Comité spécial, en approuvant le

quarantième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.53?) a décidé notamment

d'étudier séparément le Territoire de la C6te française des Somalis et d'examiner

la question en séance p1éniè~e.

2. Le CorL.... :é spécial a examiné ce point de son ordre du jour lors de sa

7l5ème séance, qui siest tenue le 25 septembre 1969.

3. Pour l'examen de ce point de l'ordre du jour, le Comité spécial, tenant compte

de ce qu'à sa. vingt-troisième session l'Assemblée générale avait décidé de remettl'e

à sa. session suivante l'examen de la question de la Côte française des Somalis}

a pris en considération l~s dispositions pertinentes de la résolution 2465 (XXIII),

que l'Assemblée a adoptée le 20 décembre 1968 au sujet de l'application de la

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

Au paragraphe Il de cette résolution, le Comité spécial était prié par l'Assemblée

"de poursuivre sa t~che et de continuer à chercher des moyens appropriés en vue

d'assurer l'application immédiate et intégrale de la Déclaration dans tous les

territoires qui n'ont pas encore accédé à l' indépendance" •.

4. Au cours de 1" examen de ce point de l'ordre du jour, le Comité s~écial était

saisi d'un document de trava.il établi par le Secrétariat (voir l'annexe au

présent chapitre) récapitulant les décisions prises antérieurement par le Comité

aussi bien que par l'Assemblée générale ainsi que les faits les plus récents

intervenus dans le Territoire.

•

• ,Il

1

1

\
j Cette désignation, introduite à la demande de la Puissance administrante,
l doit ~tre utilisée dans tous les documents à l'exception de comptes rendus de

1

textes dans lesquels l'orateur ou l'auteur a utilisé une terminologie
différente. " - 85 -
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5. Le Comité spécial était également saisi de deux pétitions datées des

16 avril et 19 mai 1969, émanant de M. Aden Roble Awale, secrétaire général du

Front de libération de la Côte des Somalis (FLCS) (A/AC.109/PET.I091 et Add.l).

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

6. A sa 715ème séance, le Comité spécial, agissant sur la proposition du

représentant de l'Ethiopie, appuyé par les représentants de Madagascar, de

la cSte d'Ivoire et de la République-Unie de Tanzanie, et à la suite d'une

déclaration du Président (A/AC.109/PV.7l5), a décidé sans opposition, de

transmettre à l'Assemb~~~ générale le document de travail visé au paragraphe 4
ci-dessus afin de faciliter l'examen de la question par la Quatrième Commission,

et il a en outre décidé que, sous réserve des directives qui pourraient ~tre

données par l'Assemblée à cet égard, il examinerait la question lors de sa

session suivante.

.~.

• •
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Texte publié précédemment sous la cote A/AC.109!L.583.
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A. DECISIONS PHISBS Ai'J"IJ.:ERIEUI1Eli1ENT PAR TB COMITE SPECIAL
ET L'l\SSEMBLEE GENEHALE

1. La question de la Côte française des Somalis ~/, appelée aujourd'hui Territoire
français des Afars et des Issas, a été examinée pour la première fois par le Comité
spécial et par l'Assemblée générale en 1966. Les décisions prises par l'Assemblée
générale en 1968 ont consisté dans l'adoption des résolutions 2228 (XXI) du
20 décembre 1966 et 2356 (Y~~II) du 19 décembre 1967, dont le dispositif est
reproduit dans' le,~ rapports du Comité spécial à l'Assemblée générale, à ses
vingt-deuxième et 'vingt-troisième sessions~. Le comité spécial, ayant examiné
la question à plusieurs reprises en 1966 et en 1967, a adopté, le 15 mars 1967,
une résolution qui figur~ dans le rapport du Comité à la vingt-deuxième session de
l'Assemblée générale (A/6700/Rev.1., chap. XII, par. 128).

2. En 1968, le Comité spécial a examiné la question le 31 octobre. A~rès avoir
entendu une déclaration du Président (A/AC.109/SH.646), le Comité a décidé de
con~u~iquer à l'Assemblée générale le document de travail établi par le SecTétariat
dont il éta.it saisi (A/7200/Add.6"chap. XV, annexe) afin de faciliter l'examen de
la question par la Quatrième Commission et, sous réserve des directives que
l'Assemblée générale voudra peut-être do~~er à cet égard, d'examiner ce point à sa
prochaine session.

3. Au cours de sa vingt-troisième session, la ~uatrième Commission de l'Assemblée
générale a décidé sans opposition, le 20 novembre 1968, de recc~mander à l'Assemblée
générale de remettre à sa vingt··quatrième session l'examen de la question de la
,...~..a.. .. .s:t ... __ ~ __ .:1 __ ,..._ ..... .,~_ -,...._ ... _ ... _ •••t. _.J_t _ ::!,_!,_.a_ ., .. ,"" _.J .. _ ..... ~_._ ,.., ... _ ••_~ __~_ •• _
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noté que, sous réserve des directives que l'Assemblée générale pourra.it donner à
ce sujet, le Comité spéciai avait décidé d'examiner la question à sa prochaine
session.

"

~/

b/-

La nouvelle désignation du territoire est "Territoire t'rançais des Afars et
des Issas". Voir le Bulletin terminologique No 240 (ST/CS/SER.F/240), publié
'par le Secrétariat le 15 avril 1968. Pour les renseignements détaillés
conc~rnant ce changement voir également A/7200jAdd.6, chap. XV, annexe,
par. 6 et 7.
Documents officiels de l'Assemblée générale~ingt-deuxièmesession, Annexes,
ad~itif au point 23 de l'ordre du jour (troisième partie) (A/6700/Rev.l),
chap. XII, par. 2; A/72CO/Add.6, chap. XV, annexe, par. 4).
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B. REN8EIGNn'lENTS SUR L~ TERRITOlRE.2./

INTRODUCTION

1. EVOLUTION POLITIQUE

~/ Les renseignements figurant dans cette section sont tirés dlinformations
publiées.

9:/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième session,
Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour, chap. XII; A/6700/Add.ll,
chap. XII; A/72001Add. 6, chap. xv.

Elections à la Chambre des députés du territo~re-
6. Les premières élections à la Chambre des députés de 32 membres prévue par le
nouveau statut défini dans la loi du 3 juillet 1967 se sont déroulées le
11 novembre 1968 (voir A/7200/Add.6, chap. XV, annexe, par. 8-28). Au tot~l,

25 listes comprenant 99 candidats ont été présentées dans les, quatre circons
criptions électorales; c'est dans les circonscriptions de Djibouti (15 listes)
et dlAli-Sabieh (6 listes) que lion a enregistré le plus granâ nombre de listes
en présence alors que dans les circonscriptions où les Afars constituent la grande
majorité des habitants, seules deux listes opposées étaient présentées. Les
élections se sont soldées par une nette victoire du Parti du progrès et de la
défense des intérêts du territoire français des Afars et des Issas, dirigé par
li. Ali Aref, président du Conseil de gouvernement. Les candidats de ce parti
ont remporté 23 des 30 sièges de la Chambre (soit 7 sièges dans 2 secteurs ou .
quartiers de la circonscription électorale de Djibouti, les 11 sièges de la
circonscription de Tadjoura-Obock, et les 5 sièges de celle de Di~lil). Les trois
sièges de la circonscription d'Ali-Sabieh ont été remportés par les candidats
de IIUDI qui a apporté son appui à ~. Ali Aref. Les six sièges restants, tous

.'
Participation aux élections générales françaises

4. Des renseignements sur le territoire figurent dans le rapport que le Ccmité
spécial a adressé à l'Assemblée générale à ses vingt et unième, vingt-deuxième ~t

vingt-troisième sessions dl. Des renseignements ccmplémentaires sont" donnés
ci-après.

5. Aux élections générales à ltAssemblée nationale française, qui se sont
déroulées le 23 juin 1968 dans le territoire, M. Abdoulkader Moussa Ali, membre de
l'Union démocratique républicaine (UDR), a été rëélu député du territoire .. D'après
les données publiées par la presse, il a obtenu 33 880 voix contre 4 880 voix à
son adversaire, ~j. Alrrùed Moussa Ali; 3 140 bulletins ont été déclarés nuls.
M. Ahmed Lloussa Ali avait l'appui du Parti mouvement populairé (Fi';jp) et de l'Union
démocratique Afar (UDA). En outre, selon les renseignements dont on dispose,
M. Hassan Gouled, qui était a16rs Président de l'Union democratique des Issas
(UDI), avait donné le mot d'ordre à ses partisans de déposer des bulletins blancs
a':l premier tour de scrutin et de voter peur n. Ahmed l\:oussa Ali au second tour,
Dans .la ville de Djibouti elle-même, N. Ahmed r~oussa Ali a recueilli 3 104 voix,
tandis que M. Abdelkader Moussa Ali en a obtenu 2 950.
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- Président du Conseil de gouvernement et
Ministre des, trava~~ publics et du port

- Mi.nistre des finances et du plan

- Ministre de l'intérieur

- Ministre de la fonction publique

- Min7Lstre de l'éducation, des sports et de
la jeunesse

- Ministre des affaires économiques

- Ministre de la santé publique et des affaires
sociàles

- Ninistre de l'information et du tourisme

M. Lucien Vetillard

M. Ahmed Dini Ahn~d

M. Ali Aref

I,i. Omar Fara.1-:l Iltireh

M. Chelem D~oud Chehem

M. Hassan Mohammed Moyale

M. Djibril Hassan Realeh

1-1. Omar j\~oha.rnmed KandI

Autres événements

- 9CJ -

7. Ainsi, 1è parti de la majorité et l'~DI ont 26 sièges au total et l'opposition~
constituée par l'UPA, en a six. Ethniquement, la Chambre des députés comprend '
16 Afars, Il Issas (y compris les six députés de l'opposition), quatre Européens
et un Arabe. Son mandat est de cinq ans 0

8. Conformément au nouveau statut, la Chambre des dér-utés a ensuite élu le Conseil
de gouvernement dont la cOlaposition a été annoncée le 27 novembre 1968. En voici
les membres

affectés à un secteur de la circonscription de Djibouti, ont été remportés par un
nouveau parti, l'UPA, constitué peu avant les élections par M. Hassan Gouleb, qui
avait auparavant dirigé l'UDI (voir par. 5 ci-dessus).

9. Prenant la parole à une réunion de la Ligue de la jeune~se scmalienne à
ÎI'iogadiscio, le 17 octobre 1968, I\j. !·iohammed Ibrahim Egal, pr€ii1ier ministre de
Somalie, aurait déclaré qutau cours des conversations qu'il avait eues avec le
général de Gaulle, à Paris, en septembre, il avait abouti à un accord sur le
territoire français des Afars et des Issas. Il a ajouté qu'il ne voulait pas
résumer la teneur de l'accord "avant qu'il ne porte ses fruits". Il a égalez::ent dit,
à cette occasion : "Nous rechercherons la réunification des territoires scmaliens
par des moyens pacifiques. fi Précéder:"ùnent, dans une déclaration qu'il avait faite à
Paris le 20 décembre à la suite de l'entretien qu'il avait eu avec le général
de Gaulle,' r--i. Egal s'était exprimé dans les termes suivants : "Il y a eu UJle modi
fication de notre politique. Nous ne nous sommes jaIIlais fi.'.it'S les champions de la
violence et de l'attitude révolutionnaire qui a prévalu au cours de ces dernières
années. Hous estimons que Djibouti est une colonie française, que c'est un pays
·q~i appartient à la France, et que son indépendance devra donc être négociée
directement avec la France co~me les aut~es pays africains lfon~ fait dans le
passé. Leur indérendance obtenue, ce qu'ils feront c'est leur aff~ire. Kais nous,
GouvernCŒent et peuple de Somalie, nous pensons que nous devcns laisser les
habitants de Djibouti négocier leur avenir avec la 1rance, puisque la France est
tou,jours la Puissance ac1miniztrante de ce pays."

'...;:...
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10. Par la suite, le 4 novembre 1968, on a annoncé que M. Abdi Rashid Ali Shermarke,
président de la Somalie, avait demandé au Président de la ~auritanie, qui s'était
rendu en Somalie, d'intervenir auprès du Gouvernement français pour le convaincre
d'accorder le droit à. l'autodétermination et à l'indép~ndance au territoire.

il

Il. Selon une nouvelle radiodiffuséé à Djibouti le 12 février 1969, dans une décla
ration qulil a faite à Paris en février 1969, M. Ali Aref, président du Conseil de
gouvernement du territoire, a dit que les bonnes relations qui existaient, selon
lui, entre Afars et Issas, tenaient en partie à la politique de coopération qui
s'était instaurée entre la France et la Somalie à la suite de la visite que le
Premier Ministre de Somalie avait faite à Paris en septembre 1968. Cette politique
sIest traduite de façon concrète par la demande d'ouverture d'un consulat à Dj.ibouti
que la Somalie a présentée alors qu'elle s'y était tc~Jours refusée précédeŒment.

Généralités

2. EVOLUTION ECONOMIQUE

~. '"
"
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Il Y a environ ~5 FD (francs Djibouti) dans un franc français;
250 FD = environ un dollar des Etats-Unis; 600 FD = environ une livre sterling.

13. Au cours de la visite qu'il a faite à Paris en février 1969 (voir par. 9
ci-dessus), M. Ali Aref, président du Conseil de gouvernement du territoire, a
indiqué qu'il envisageait de prendre, en coopération avec l'Ethiopie et le Kenya,
de nouvelles mesures pour assurer le développement du potentiel touristique d't
territoire.

12. Selon les inaications reçues, le projet de budget du port de Djibouti qui a
été examiné à la fin de 1968 accusait un déficit de 93 millions FD (francs
Djibouti) dl qui s'explique par la,.fermeture du canal de Suez.
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CHAPITRE XIII

FIDJI

A. )!:XAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 659ème séance, le 14 mars 1969, le Comité spécial, lorsqu'il a approuvé
le quarantième rapport de son Groupe de travail (A/AC .109/L.537), a décidé,
notamment; d'étudier la question de Fidji en tant que question distincte et de
l'examiner én séance plénière étant entendu que le Sous-Comité des îles Fidji,
qui avait été créé en 196'7, conformément à la résolution du Comité spécial du
7 décembre 1966 1)' et à la résolution 2185 (XXI) de l'Assemblée générale ~n

date du 12 décembre 1966, afin qu'il se rende dans les îles Fidji pour étudier
de première main la situation dans le Territoire et rende compte au C0mité spécial,
poursuivrait ses travaux.

2. Le Comité spécial a examiné cette question à sa 719ème séance, le 2:;.. octobre.

3. Lors de l'examen de la question, le Comité spécial était saisj. d'un document
de travail établi par le Secrétariat (voir annexe l au présent chapitre) concernant
à.es. renseignements sur· ,les décisions prises antérieurement par le Comité spécial
et par l'Assemblée générale ainsi que sur les derniers faits nouveaux intéressant
le Territoire.

4. A la 7l9ème séance, le 21 octobre, le Président du Sous-Comité des îles Fidji,
dans une déclaration qu'il a faite devant le Comité spécial (AjAC.I09/PV.7l9) a
présenté le repport de ce sous-comité (voir annexe II au présent chapitre).

B. DECI8 ION DU COMI'IE SPECIAL

5. A sa 719ème séan~e, à la suite d'une déclaration faite par le représentant
de l'Inde (A!AC.I09/PV.719), le Comité spécial, sur la proposition de son Président,
a décidé de prendre note du rapport du Sous-Comité des îles Fidji, de transmettre
à l'Assemblée générale le document de travail mentionné plus haut, au paragraphe 3;
afin de faciliter l'examen de cette question par la Quatrième Commission et, sous
réserve des directives que l'Ass~mblée générale pourrait donner à cet égard,
d'examiner cette question à sa prochaine session.

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième session, Annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour (A/6300/Rev.l), chapitre VIII, par. ,120.
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Aa DECISIONS PRISES ANTERmUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL
ET L'ASSr.MBLŒE GENERALE

5. Le représentant permanent du Royaume-Uni par intérim a répondu, le
30 juillet 1968, à la l:-:,:tre du Président, en indiquant que le G9uvernement du
Royaume-Uni avait le regret de dire qu'il ne voyait pas de raison de revenir sur
la position exposée dans sa lettre du 28 août 1967. •

4. Le Sous-Comité des îles Fidji a tenu sa première réunion le 1er juillet 1968.
A cette réunion, il a autorisé son président à prier le représentant de la Puissance
administrante de fournir dès que possible des renseignements concernant les mesures
qu'elle avait prises ou envisageait de prendre en application de la résolution
2350 (XXII) de. l'Assemblée générale du 19 décembre 1967. Cette résolution avait
notamment réaffirmé la nécessité d'envoyer une mission de visite aux îles Fidji et
adressait un appel pressant à la Puissance administrante pour qu'elle reconsidère
sa décision. Le Président du Sous-Comité a donc adressé une lettre datée du
1er juillet 1968 au représentant permanent du Royaume-Uni pour le prier de fournir
les renseignem~nts demandés par le Sous-Comité.

1

3. Le Sous-Comité des îles Fidji était composé de la Bulgarie, du Chili, de la
Finlande, de l'Inde et de la République-Unie de Tanzanie. Dans une lettre datée
du 28 août 1967 (A/AC.I09/261), adressée au Président du Comité spécial, le repré
sentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de
l'Organisation des Nations Unies a déclaré notamment que son gouvernement ne
jugeait pas nécessaire une vis'ite du Sous-Comité aux îles Fidji et n'était pas en
mesure d'accepter la visite envisagée. A sa 561ème séance, le 5 septembre ]967, le
Comité spécial a adopté une résolution par laquelle il regrettait profondément
l'attitude négative de la Puissance administrante et lui adressait un appel pressant
pour qu'elle reconsidère sa décision de façon à faciliter le travail du Comité
spécial (A/6700/Rev.l, chap. VII, par. 101).

2. Par une résolution adoptée à sa 463ème séance, le 7 octobre 1966, le Comité
spécial a créé un sous-comité qu'il a chargé de se rendre dans les îles Fidji "pour
étudier de première main la situation dans le Territoire et rendre compte au

"t" ftcoml e ••••

1. Le Comité spécial et l'Assemblée générale examinent la question du Territoire
des îles Fidji depuis 1963. Les ccnclusions et recommandations du Comité spécial
concernant le Territoire sont énoncées dans son rapport à l'Assemblée générale, à
ses dix~huitième, dix-neuvième, vingt et unième et vingt-deuxième sessions §l'e Les
décisions de l'Assemblée générale concernant le Territoire figurent d~ns les réso
lutions 1951 (XVIII) du Il décembre 1963, 2068 (XX) du 16 décembre 1965, 2185 (XXI)
du 21 décembre 1966 et 2350 (XXII) du 19 décembre 1967.
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1. GENERALITES

8. A sa l747ème séance, le 18 décembre 1968, l'Assemblée génêrale a adopté cette
reco~mandation sans oppositiona

for
Cou
et
e'xc
Se
con
du
et

12.
de
mem
mem
son

.-res
par

le l
cool
min:i

13.
en ;
ver'
qui
1ég:
l' oJ
d' OJ

Ces
on'i:,

14.
l'A:
été
fI,~ •
J.V.. t.

Pari

15·
dirj
5 C(
proi
cl' Ul

Pari

17.
faii
part
cemn

16.
Polj--ser"
COOl

pari

,
II' l •

- 96 -

INTRODUCTION

RENSEIGNEM.ENTS SUR LE TERRITOIREp/B.

208 468 214 948

250 513 256 lj2

13 499 12 284

10 414 10 128

5 716 5 3b8

_14 346 _13 162

202 956 512 062

EVOLUTION DE LA SITUATION POLITIQUE ET CONSTITUTIONNELLE

La prpsente section a été établie d'aprps d~s rapports publiés et des rensei
gnements transmis au Secrptair~ gpneral par le Royaume...Uni 9 conformémpnt à
1 'Articlp 73 fi de la. Charte ~ '.e 23 juillet 1968 ~ pour l'année b'f.' terminant le
31 décembre 1967.

A~tres races des Iles du Pacifique

b)

2.
Généralités

Fidjiens

Indiens

Européens

Métis

Chinois

Il. Aux termes de la Constitution actuelle des tles Fidji, promulguée en
septembre 1966» il existe un Gouverneur et un Conseil des ministres désigné par
le Gouverneur. Le Gouverneur est habilité à nOŒmer au Conseil des ministres quatre

10. A la fin de 1968, la population était estimée à 512 062 habitants contre
502 956 à la fin de 1967. Selon la Puissance administrante, la population du
Territoire se répartissait comme suit pendant ces deux années :

Race

9. Les principaux renseign€ments sur le Territoire figurent dans le rapport du
Ccmi"bé spécial à l'Assemblée .' :,~~h'a,le à sa vingt-deuxième session (.l')6700/Add.5,
chap. VII). Des renseignement~ ':~plém€ntaires ont été donnés dans le rapport
du Comité sl)écial à la vingt-t'î"'()__ .i.ame session de l'Assemblée générale
(A/7200/Add.''(', chap. XVI, annexe II, par. 7-82). On trouvera ci-dessous des rensei
gnements supplémentaires sur les événements récents.

6. Dans sem rap:port au Comité s'péc:i.al (A/7200/Add.7, chape XVI, annexe II), le
Sons-Comité a profondément regretté que, la Puissance administrante continuant à
refuser de recevoir la mission de visite ~ans les îles Fidji, il n'avait pas été
en mesure de s'acquitter des t~ches qui lui avaient été confiées par les résolutions
de l'Assemblée ,générale et du Comité spécial.

7. La Quatrième Commission a recoœmandé à l'Assemblée générale à sa vingt
troisiàme session de renvoy~~ l'examen de la questj,on à sa vingt-quatrième session
(A/7421)Q En formulant cette recommandation, la QUatrième Commission a noté que,
sous réserve des directives que l'Assemblée générale pourrait lui donner à cet
égard, le Comité spécial avait décidé d'étudier cette question à sa prochaine
session (A/c.4/SR.1810).

.'ott.'",.



17· Le 15 novembre 1968, le Dr Lindsay Verrier, membre dU'Conseil législaJGif, a
fait savoir qu'il quittait l'Alliance Party et annoncé la création d'un nouveau
parti par~ementaire centriste~ leLiber~lParty. Ce parti est favorable à une liste
commune, a des circonscriptions électol"ales "uniformes", à l'allégeance à la

fonctionnaires au maximum et autant de membres élus de la législature que la
Couronne le lui ordonne. la défense, les affaires extérieures, la sécurité interne
et la fonction publique constituent des domaines réservés au Gouverneur. A quelques
€·xceptions près, le Gouverneur est tenu de consulter le Conseil des ministres et de
se conformer à ses avis. Le Gouverneur peut prendre dans certains cas des mesures
contraires à l'avis du Conseil des mInist'res mais doit alors obtenir l'approbation
du Secrétaire d'Etat du Royaume-Uni ou lui rendre compte des mesures qu'il a prises
et des raisons qui les ont motivées.

12. Le Conseil législatif est composé au plus de quatre membres fonctionnaire·s et
de 36 membres élus. Parmi ces derniers, neuf FidjienG, neuf Indiens et sept
membres d'origines diverses sont élus sur trois listes communales. En outre, deux
membres fidjiens sont élus par le Conseil des ctefs fidjiens. Neuf autr~s ffif.mbres
sont élus selon un système de vote mixte dans le cadre duquel des sièges sont
réservés en proportion égale aux membres de ces trois groupes. Ceux-ci sont élus
par les électeurs de toutes races votant ensemble.

13. En septembre 1967, les membres de l'opposition ont quitté la salle du Conseil
en signe de protestation contre la Constitution en vigueur et l'introduction, en
vertu de cette Constitution, du système ministériel. Les membres de l'opposition,
qui faisaient tous partie du Federation Party, ont continué à boycotter le Conseil
législatif au cours' des sessions de décembre-1967 et avr~l 1968. Les membres de
l'opposition n'ayant pas assisté à deux sessions consécutives, il a été nécessaire
d'organiser des élections purtielles pour pourvoir aux sièges devenus vacants.
Ces élections ont eu lieu du 31 octobre au 7 septembre 1968 et les neuf sièges
on'\:" été remportés à nouveau par des candidats du E§'_ê!-eratiop. Party.

14. A la fin de 1968, M. John N. Falvey, ministre sans portefeuille et membre de
l'Al~~ce Party, a démissionné d~ Conseil des ministres. Bien que personne n'ait
été norrmé pour le remplacer, plusieurs changements ont été opérés après son départ
~~. Jonate Mavoa est devenu Ministre des services sociaux et M. Vijay R. Singh a pris
le poste nouvellement créé de Ministre du commerce, de l'industrie et des
coopératives, ce qui a quelque peu réduit les attributions de Ratu Edward Cakobau,
ministre du travail.

Partis politiques

15· En nove~rre 1968, le Naticnnl Democratie Party, dirigé far l'~ncien
dirigeant syndicaliste M. Apisai Tora, et qui aurait bénéficié de l'appui de
5 COO Fidjiens, a fusionné avec le Federation Party à prédominance indienne5 Le
prograrrme électoral du Federation Party prévoit l'indépendance et l'établissement
d'une liste électorale coromuneg Le nouveau parti s'appellera National Federation
Party. --- -

16. On a également signalé en novembre la création d'un autre parti - le National
Politica~ Organizat~~o+Fidji Indians. M. Vijay R. Singh, alors Ministrë des
services sociaux et actuellement Ministre du commerce, de l'industrie et des
coopérati~es, a été élu président du Comité exécutif national par intérim de ce
parti.
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Couronne et à l'appartenance au Commonwealth. Ce parti souhaite également que des
négociations sur l'octroi de privilèges égaux en matière d'immigration soient
entamées immédiatement avec les voisins du Pacifique des îles Fidji.
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et le Conseil municipal de Lautoka, créés
l'administration locale (villes) et
de 55 000 et 12 000 ~ersonnes respectivement;

Le Conseil municipal de Suva
en vertu de l r Ordonnance SUl.'

ndministrant des communautés
et

Administration locale dans les zones urbainesb)

a) Administration fi~ji~nne

23. En 1968, il Y avait huit organismes de gouvernement local dans le Territoire,
à savoir

22. Un Matrimonial Causes Bill (projet de loi sur le mariage) et un Registration
of Births, D~ths and Marriages Bill (proj et de loi sur 1 t enregistrement des
naissances, des décès et des lliariages) ont été publiés en 1967 qui, une fois adoptés,
établiront un système uniforme d'enregistrement et un code uniforme de lois sur
le mariage pour les personnes de toutes raceS vivant aux îles Fidji.

20. Au-dessus des conseils provinciaux se trouvent le Grand Conseil des chefs et le
Conseil pour les affaires fidjiennes. La composition et les fonctions de ces
deux organes ont été indiquées dans des rapports précédents (voir ~/7200/Add.7,
chap. XVI, annexe l, par. 30 et 31).

21. Comme il a été indiqué précédemment, le système séparé de tribunaux fidjiens
qui jugent des affaires relatives à l'application des règlements du Conseil pour les
affaires fidjiennes et des décrets des conseils provinciaux est en cours d'abolition.
Le système de magistrature fidjienne a été aboli dans neuf des 14 provinces à compter
du 31 décembre 1967 et devait être aboli dans les cinq autres provinces le
31 décembre 1968. Après son abolition, le ServIce judiciaire du gouvernement
installera un réseau de tribunaux à compétence pénale et civile, dans l'ensemble du
Territoire.

Administration locale

18. Il existe de\~ systèmes d'administration locale, l'ml pour la population
autochtone, l'autre pour les résidents des zones urbaines.

19. L'administration fidjienne est un système de gouvernement local et rural
régissant tous les Fidjiens résidant dans le Territoire. Sa structure n'a pas
toujours été la m~me mais elle est actuellement définie par la Fijian Affairs
Ordinance, de 1944, telle qu'elle a été modifiée pour tenir compte de l'évolution
de la situation. Les divers conseils constituant l'administration fidjienne sont
établis suivant les r0g1ements édictés en vertu de cette ordonnance. Le Territoire
est divisé en 14 provinces dont chacune a son propre conseil. Les élections à ces
conseils, constitués par des résidents et propriétaires terriens de chaque province,
ont eu lieu pour la premi0re fois en 1967 sur la base du suffrage universel des
adultes fidjiens. Ces élections ont eu lieu dans 90 circonscriptions électorales,
le nombre de sièges pour chaque circonscription étant fonction du nombre d'habitants.
Les conseils provinciaux nouv ;}~lement élus ont tenu leur séance ina'.lgu:}:'ale et leur
séance d'examen du budget de l'exercice 1968 vers la fin de 1967.
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ii) Les conseils municipaux de Ba, Labasa, Levuka, Nadi, Nausori et·Sigatoka,
créés en vertu de l'Ordonnance sur les munlcipalités et aélLlinistrant une
population totale d'environ 16 000 habitants.

28. Le Gouvernement des îles Fidji s'est félicité du rapport et se propose de s'en
servir pour fixer la politique qu'il suivra en ce qui concerne l'affectation d'un
plus grand nombre d'autochtones aux postes de la fonction publique. Ce faisant,
le gouvernement a appelé l'attention sur les principaux points du rapport, et
notamment sur les points suivants: i) dans l'intérêt public il importe de
maintenir un nivea.u raisonnable d'efficacité et, en particulier, de veiller à ce
qu'il n'y ait aucune baisse des qualités d'i~tégrité exigées des fonctionnaires;
ii) la disposition aux termes de laquelle chaque communauté doit, dans la mesure
du possible, être traitée équitablement quant au nombre et à la répartition des
postes à pourvoir, doit être interprétée co~ne signifiant qu'il doit exister un
équilibre dans l'ensemble de ~a fonction publique, étant entendu qu'un déséquilibre
par trop accentué doit être évité dans certains départements "critiques";

25. Des élections ont eu lieu au Conseil municipal de Labasa, pour renouveler le
mandat des conseillers municipaux expirant le 2 décembre 1968. Treize candidats
se sont présentés aùx huit sièges électifs : huit appartenaient au National
Federation, sept étaient indépendants et un était membre du Liberal Party. Les
sièges ont été remportés par six candidats du National Federation Party et deux
indépendants. Le Conseil cOlllprend également quatre membres désignés d'office.

26. Le Conseil municipal de Ba compte également six membres du National Federation
Party. A une séance plénière du Conseil qui a eu lieu au début de 19b9, les six
membres ~u National Federation Party ont quitté la salle pour protester contre la
composition des sous-comités que i'on était en train de constituer. Les autres
huit membres de ce conseil appartiennent à l'Alliance Party.

2L~. Chaque ville est administrée par un conseil municipal dont la majorité des
membres sont élus sur la oase d'une liste commune de résidents et de contribuables.
Le nombre des membres varie selon les conseils. Il est également 'prévu que chaque
conseil comprendra un certain nombre de œembres nommés par le Ministre des affaires
fidjiennes et de l'administration locale et un maximum de trois membres nommés par
le Gouverneur, dont un ingénieur et un médecin en attendant que les conseils muni
cipaux puissent avoir des employés hautement qualifiés dans ces spécialités. On
trouvera dans le dernier rapport du Comité spécial (A/7200/Add.7, chap. XVI,
par. 41-46) une description des conseils municipaux.

Fonction Eublique

27. At~8i ~u'il a été indiqué l'an dernier le Ccr.seil législatif a décidé
en décembre 1967 de nommer un comité spécial chargé ~e conseiller le
gouvernement sur les questions que pose l'attribution de postes plus nombreux à du
personnel local. Par la suite, sir Richard Ramage a été chargé, dans le cadre du
Scheme for Technical,Assistance in the Pacifie, de faire une étude sur l'attribution
de postes plus nombreux à du personnel local aux îles Fidji et de formuler des
conseils à cet effet; son mandat était libellé comme suit : "étudier où en est
l'attribution des ~ostes dans la fonction publique à du personnel local, déterminer
les'méthodes grâce auxquelles le processus peut être accéléré, établir un calendrier
détaillé pour l'attribution de postes plus nombreux à du personnel local, par
départements" . Le rapport a été publié en mai 1968.
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29. Llannexe au rapport contient les programmes d'attribution de postes aux
autochtones par département. Le gouvernement entend sien inspirer pour ses plans
et décisions à venir, mais non en accepter tous les détails. Il a été'estimé que
lès recommandations relatives à la formation pour toutes les catégories de
fonctionnaires qui figurent dans ce rapport cohteraient en moyenne 80 000 livres
par an au cours des six prochaines années. Il a été estimé que les questions
connexes représenteraient une dépense supplémentaire de 12 000 livres par an.

3. SITUATION ECONOMIQUE

Généralités

30. L'économie de Fidji est essentiGllement agricole et elle est étroitement
tributaire du commerce extérieur. Les quatre grandes industries sont :
le sucre, le coprah, les mines d'or et le tourisme; le sucre est considéré actuel
lement comme la plus importante d'entre elles :=./. En 1967, les cours mondiaux du
sucre ont varié entre 12 livres 5 shillings 0 penny la tonne en janvier et
32 livres .la tonne au moment de la crise du Moyen-Orient en juin. Grâce à l'Accord
du Commonwealth sur le sucre, Fidji a de nouveau écoulé 140 000 tonnes de sucre
manufacturé en 1967 au prix de 47 livres 10 shillings 0 penny. Le Territoire a
exporté en 1967 318 142 tonnes de sucre, d'une valeur de Il 559 millions de livres
fidjiennes QI, alors que les exportations s'étaient montées à 238 903 tonnes
en 1966.

iii) parmi les méthodes générales de formation et de préparation à un poste ou à une
carrière il faudrait prévoir des bourses pour études à l'étranger, des stages à
l'étranger, le recrutement de diplômés de llUniversité du Pacifique sud, la création
de postes surnuméraires, les mesures propres à inciter des autochtones travaillant
en dehors du Territoire à y revenir, llexamen des aptitudes et la formation locale
des fonctionnaires en poste et l'institution d'une classe spéciale pour les
fonctionnaires recevant une formation; iv) il faudrait modifier les Public Services
Commission Regulations de manière qu'en cas de promotion (une clause est déjà prévue
.pour les cas de nomination), la préférence soit donnée à un fonctionnaire local
qualifié plutôt qulà un fonctionnaire expatrié (il faudrait également apporter qn
amendement à la Constitûtion); v) il faudrait instituer un ~ystème limité d'indem
nisation afin de permettre la mutation ou le remplacement de fonctionnaires
expatriés occupant un poste permanent et ayant droit à la retraite si l'on souhaite
attribuer effèctivement des postes élevés plus nombreux à du personnel local de
direction; vi) il faudrait qu'un directeur, aidé d'un personnel suffisant et
responsable devant le Premier Ministre, dirige le Centre de formation actuel, et
soit èhargé de coordonner l'attribution de postes et la formation; vii) le Comité
des bourses et le Comité chargé de f.ixer la politique de formation devraient être
remaniés et fusionnés; viii) des dispositions devraient ~tre prises pour suivre et
épauler les étudiGnts fidjieps dans les pays dloutre-mer où ils étudient en grand
nombre en nommant des agents à temps partiel chargés de la liaison avec les
étudiants et en multipliant les contactB entre étudiants et les services de l'admi
nistration dans lesquels leurs études pourraient leur permettre d'entrer.
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Pour des renseignements èomplémentaires sur la situation économique, voir
Documents officiels de 1." Assemblée générale. vingt-deuxième session. Annexes,
p::>int 24 de l'ordre du jour, A/6868/Add.l J appendice IV, A/7320/Add.l,
appendice XI.
Fidji a. adopté une monnaie décimale Ip 13 janvier 1969. Une livre fidjienne
(~ FJ) équivaut à 2 dollars fidjiens; unp livre stprling équivaut à
2 ~ 50 dollars fj.dtli ens et 1 do] l ar des Etats-Unis équivaut à 95 cents fidjiens.
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36. Un total de 112 698 onces d'or fin, présentées seus forme d'or brut et
• ~ évaluées à 1 573 000 livres fidjiennes, ont été exportées en 1967, cependant que

109 732 onces d'or fin évaluées à l 515 000 livres fidjiennes avaient été exportées
ltannée frécédente.

37. Selon la Puissance administrante, le développement de l'industrie touristique
a incontestablement contribué à compenser en partie la situation défavorable des
exportations de produits de base. En 1967, 56 021 visiteurs sont restés à Fidji
pendant 2Ll· heures ou plus et ont dépensé environ 7 mtllions de livres fidjiennes,
ce qui constitue un chiffre record. En 1968, 66 458 personnes se sont rendues
dans le Territoire et ont dépensé un total de 17,7 millions de dollars fidjiens ~/'

3L~. Le prix du coprah a augmenté régUlièrement et, à la faveur de la dévaluation,
a atteint le montant de 88 livres fidjiennes par tonne de coprah de première
qualité à la fin de 1967. Cependant, la'production a continué de diminuer:
2L~ 441 tonnes ont été produites en 1967, alors qu'en 1966, la production avait été
de 25 335 tonnes. Toutefois, dans son premier discours au Conseil législatif, le
nouveau Gouverneur de Fidji a annoncé que la production du coprah avait légèrement
augmenté en 1968, pour atteindre 27 9(0 tonnes.

33. Il a été indiqué que les ~onditions d.ans lesquelles le Territoire vend son
sucre au titre de l'Accord du Con~onwealth sur le sucre seraient maintenues
jusqu'en 1577, sous réserve· de l'entrée en vigueur éventuelle d'une disposition
concernant la demande d'admission à la Communauté économique européenne présentée
par le Royaume-Uni.

32. Aux termes des articles 35, 38 et 40, Fidji dispose au cours des trois
premières années d'application de l'Accord d'un contingent de base d'exportation
de 155 000 tonnes, mais ce chiffre n'inclut ni les contingents à prix négocié
exportés au Royaume-Uni dans le cadre de l'Accord du Commonwealth sur le sucre, ni
les exportations à destination des Etats-Unis d 7Amérique.

31. L'Accord international sur le sucre, dont le texte a été adopté par la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) le
24 octobre 1968 (TD/SUGAR.7/l0), portait création de l'Organisation internationale
du sucre chargée d'assurer la mise en oeuvre des dispositions de l'Accord et d'en
contrôler l'application. L'Organisation, dont le siège est à Londres, succède au
Conseil international du sucre qui fonctionnait en vertu de l'Accord international
sur le sucre de 1958. Le nouvel Accord est entré en vigueur à titre provisoire le
1er janvier 1969, conformément au paragraphe 2 de l'article 63 dudit accord.

35. D'après les renseignements reçus, une firme londonienne de consultants aurait
été chargée d'effectuer une enquête objective sur la commercialisation et la
transformation du coprah fidjien. Quatre consultants spécialisés dans des domaines
tels que l'économie, la commercialisation et la technique procéderont à cette étude

.et présenteront leur rapport à la fin de 1969.
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Il a été indiqué que, selon les chiffres publiés par le B~reau de statistique du
Territoire, 32 p. 100 des touristes étaient Australiens; 25 p. 100 étaient des
citoyens des Etats-Unis; 19 p. 100 étaient néo-Zélandais; 9 p. 100 étaient des
ressortissants des Iles du Pacifique; et 15 p. 100 étaient de nationalités diverses.
Un net accroissement (31 554 personnes) du nombre des passagers sur les bateaux de
croisière a également été enregistré.

38. On a calculé qu'à la fin de 1968, le Territoire disposerait de l 5~·1 chambres
d'hôtel (dont 648 à Souva, la capitale) et que la demande annuelle serait de
l 348 chambres.

39. la Puissance administrante signale que du point de vue économique 1967 a été
une meilleur.e année que 1966, bien que les recettes provenant de la récolte de sucre
de 1966 aient continué à être affectée$ par des conditions de culture difficiles et
par le niveau très bas des cours mondiaux du sucre. Les autres grandes exportations
agricoles n'ont guère été plus fructueuses, le cours élevé du coprah à la fin de
l'année ayant été compensé par la faiblesse de la production a Le montant estimati.f
revisé des recettes pour 1967 a été de l!~ 151 614 livres fidjiennes, contre
12 503 590 livres fidjiennes pour 1966. Le montant estimatif revisé des dépenses
pour 1967 a été de 14 584 860 livres fidjiennes, contre 12 58!~ 805 livres fidjiennes
pour 1966.

40. Le montant des exportations de produits locaux et le montant des réexportations
pour 19~7 ont été provisoirement évalués à 16 805 126 livres fidjiennes et à
3 872 517 livres fidjiennes respectivement, contre 16 126 984 livres fidjiennes et
3 330 019 livres fidjiennes respectivement pour 1966. Le total des importations
pour 1967 a été provisoirement évalué à 28 145 389 livres fidjiennes, contre
25 272 382 livres fidjiennes ~our 1966.

Financement du développement

41. la dEtte ~~blique 1c~r l'€x€rcicc sc tcr~ir.cnt le 31 déc€rrtre 1967 était
de 14 327 060 livres fidji€r.n€s et se ccm~cEait de 2 420 365 livres fidjiennes
correspcnëent à des emprunts contractés Gutre-~Er et de .11 906 695 livres
fidjiennes correspondant à des emvrlmts locaux. Le montant total de la dette
publique au 31 décembre 1968 était de 32 173 820 dollars' fidjiens.

42. Il a été indiqué que le nombre considérable de prêts relativement petits
consentis par.l'Agricultural and Industrial Loans Board de Fidji et la Fiji
Development Bank (Banque de Fidji pour le développement) qui lui a succédé pour
favoriser le programme national de développement agricole etaient en grande .partie
responsables d'un déficit net de 23 754 dollars fidjiens enregistré au cours de la
première. année du fonctionnement de la. Banqu.e.

43. Dans le rapport de la Banque sur l'exercice se terminant le 30 juin 1968, le
déficit était imputé essentiellement aux prêts à l'agriculture, qui nécessitaient
la création de services de qrédit importants et l'emploi d'un personnel de super
vision considérable. Les dépenses ~'administration étaient nettement supérieures
aux intérêts que la Banque pouvait espérer retirer de ces prêts. La situation
était enco:re aggravée du fait' gp.e beaucoup d 'agriculteurs nou"'~llement installés
ne pouvaient verser qu'une partie des intérêts qu'ils devaient, durant les premiers
stades de l~, mise en valeur de leur exploitation.
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Voir A/6868/Add.l, appendice IV, par. 20-25; A/7320/Add.l, appendice XI,
par. 9-15.

fi

44. Selon le rapport> le déficit enregistré pour ces opérations était compensé
dans une certaine mesure ~ar des activités de soutien plus profitables dans le
domaine du développement industriel. En moyenne, le montant des prêts destinés à
financer l'industrialisation était considérablement supérieur à celui des prêts
consentis aux agriculteurs, et les frais d'administration étaient nettement
inférieurs.

1~6o Lorsqu'il a présenté le budget pour 1969 au Conseil législatif en novembre 1968,
~i. H. P. Ritchie> ministre des finances, a déclaré que Fidji s'apprêtait à financer
en 1969 les dépenses les plus élevées de son histoire, sans pour autant anticiper
d'augmentation des imFôts. Les dépenses d'équipement pour des projets toucr~nt au
développement étaient estim,Pès à 9 899 J73 dollars fidjiens. Le Ministre des
finances a également informé le Conseil que des travaux préliminaires avaient été
entrepris en vue de l'élaboration dlun nouveau plan de développement pour la
période 1971-1975, qui serait présenté au cours de l'année 1970 f/.

47. M~ Ritchie a exprimé l'espoir qu'en 1979, il serait possible, en contractant
un emprunt auprès de Nauru et d'autres sources, de réduire considérablement le
déficit. Le Gouvernement de Nauru avait recommandé aux administrateurs de ces fonds
de consentir au Gouvernement fidjien un prêt de 2 250 000 dollars australiens en
1Ç70. Si les a~~inistrateurs donnaient leur accord, cette opération aiderait
considérablement au financement du plan de développement.

45. L'actif et le passif de l'Agricultural and Industrial Loans Board ont été pris
en charge le 1er juillet 1967 pa-r la ~ii!-Dev~~2Iment Ba~~. La loi a octroyé à la
banque des pouvoirs prat.iquement illimités pour favoriser la mise en valeur des
ressources naturelles, aider au développement des transports et des autres
industries à Fidji. Au cours de l'exercice finissant le 30 juin 1968, la banque a
prêté en tout 510 758 dollars fidjiens pour financer diverses entreprises de
caractère industriel. En outre, des prêts se montant à 230 218 dollars fidjiens
ont été octroyés pour le développement agricole.

48. Lors de sa réunion de février 1969, le Conseil des chefs de Fidji a adopté un
'rapport recommandant la création dlune société fidjienne d'investissement et de
développement à responsabilité limitée, dont le capital autorisé serait de
2 millions de dollars fidjiens. L'objectif essentiel de cette société serait de
favoriser la participation des Fidjiens à tous les domaines de l'activité écono
mique. Parmi les méthodes proposées pour le financement de cette société, 'on peut
citer l'émission d'actions destinées à être achetées par les Fidjiens et le Fi.iian
Affairs Board, l'investissement d'actions ou l'octroi de prêts par le Fi.iian
DeveloFment Fund Board de Fidji, et l'assistance du gouvernement. On envisageait
que le capital social autorisé de la société, qui s'élèverait à 2 millions de
dollars. fidjiens, pourrait être divisé en 2 millions d'actions d'une valeur de
un dollar fidjien chacune. Il a été suggéré de n'entreprendre aucun projet tant
que le capital n'aurait pas été libéré à raison de 500 000 dollars fidjiens.
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49. Régime foncier. La Puissance administrante signale que, sur les 79 000 acres
de terres appartenant à la Couronn~, 87 000 acres étaient détenues en propriété
libre, 85 000 acres avaient été déclarées vacantes par la Commission des terres
autochtones (Native Lands Conmlissi~n) (et communément désignJes sous le nom de
terres de la Couronne, catégorie B) et 1).1·7 000 acres constituaient le domaine
fidjien dont les propriétaires avaient disparu (et étaient désignées sous le nonl
de terres de la catégorie A). Aucun autre changement dans la répartition des terres
n'a é~é signalé au cours de la période considérée. Le loyer des terres dites de la
catégorie A (qui a été d'environ 15 800 livres fidjiennes en 1967) est versé au
Trésor et ,le loyer des terres dites de la catégorie B (qui a été d'environ
3 000 livres fidjiennes en 1967) est versé à un fonds spécial g0té par le Fijian
Affairs Board (Bureau des affaires fidjiennes).

).~ . SITUATIaN SOCIALE

Génér&lités

50. Au cours des derniers n~is de. 1968 et au début de 1969, l'arrivée aille
Fidji d'une centaine de volontaires du Peace Corps des Etats-Unis a été signalée;
ils venaient aider au développement du Territoire. Pour se préparer à leur
tâche, ils avai~nt suivi un cours de formation à l'Université de Molokai (Hawaii),
dont le programme comportait l'étude intensive des langues fidjienne et

'hindie ainsi que l'étude de l'histoire et de la culture de l'archipel. Les
volontaires ont notamment été affectés au Département des coopératives, au
Départen~nt de la santé publique et à la Division des pêcheries du Département
de l'agriculture.

Emploi

51. Au 30 juin 1967, on comptait 30 698 salariés, contre 28 522 l'am3e
précédente. Ces chiffres rte concernent que les travailleurs manuels exerçant
régulièrement un métier rétribué. Les personnes rémunérées pour un service déter
miné et de durée limitée (dockers, coupeurs de canne à sucre), les employés de
maison, les emDloyés de bureau, le personnel de supervision et le personnel
permanent de ia. fonction publique ne sont ~as inclus dans ces chiffres.

52. Le salaire et les conditions de travail de près des deux tiers de la popu
lation active sont régis par des contrats collectifs conclus librement entre les
syndicats et les employeurs. En outre, la Puissance administrante estime que
7 500 autres personnes sont protégées par des dispositions statutaires touchant
les salaires prises en vertu de la Wages Councils Ordinance : il s'agit du
personnel de l'hôtellerie et de la restauration, des travailleurs du bâtiment, des
travaux publics, de l'électrotechnique, de l'industrie des transports routiers et
du commerc~ de gros et de détail. Pour les autres catégories, les salaires sont
fixés par accord entre le travailleur et l'employeur. Le salaire de base moyen
des travailleurs non spécialisés prévu dans les contrats collectifs négociés était
d'environ 2 shillings L~ pence l'heure, les taux variant selon les qualifications
du travailleur.

53. Un Manpower ResouFcès Council (Conseil de la main-dtoeuvre) a été créé par le
Conseil législatif en 1967. Il se compose de Il membres qui, pour la plupart, ne
font pas partie du gouvernement. Le Président est également président de la
Commission de la fo~ction publique (Public Service CommissioE)' Les principales
attributions du Conseil sont de trouver pour chaque travailleur l'emploi qui lui
convient, de façon que la main-d'oeuvre qualifiée soit utilisée de la meilleure
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57" Le nombre de jours de travail perdus en 1967 pour cause de grèves a nettement
augmenté ~ar rapport à 1966. Au cours de l'année, on a compté en tout 12 grèves
qui ont affecté 1 421 travailleurs et entraîné une perte de 7 ]08 jours de travail,
~lors ~u'en 1966 on avait enregistré deux grèves qui avaient fait perdre 101 jours
de travail. Outre les conflits du travail of~iciellement reconnus aux termes de la
Trade Disputes (Arbitration. Inquiry and Settlement) Ordinance, un total de
1 286 différends mineurs, dans lesquels étaient impliqués des individus ou de
petits groupes de travailleurs, ont fait l'objet d'un arbitrage ad hoc de la part
de fonctionnaires du Département du travail.

façon possible dans l'intérêt de tous les intéressés,et de s'assurer que "la
main-d'oeuvre qualifiée est disponible en nombre suffisant pour mener à bien les
plans de développement actuels et futurs, de façon que ceux-ci soient exécutés dans
les meilleures conditions possibles.

5L!.. Quatre, ,nouveaux syndicats ont été enregistrés conformément à la Trade Unions
Ordinance au cours de 1967 : la Viti Registered Nurses' Associ('~tion; la Printing
and Allied Trades' U~ion; la Suva City Council Staff Association; et la Native Land
1rust Employees' Association. Un autre syndicat, la Fiji Cinema Workers' Union, --
aurait été enregistré en mai, de sorte qu'il y a ~aintenant 26 syndicats reconnus.

santé publique

58. Le total des dépenses renouvelables pour la santé publique en 1967 a
été estimé à l 11·10 355 livres fidjiennes et les dépenses d'équipement à
460 844 livres fidjiennes, contre l 346 399 livres fidjiennes et 326 638 livres
fidjiennes respectivement pour 1966. Parmi les autres dépenses importantes
figurant dans le nlontant estimatif des dépenses, on peut citer: les services-de
santé du Pacifique sud, 9 895 livres fidjiennes; l'école de médecine de Fidji,
46 870 livres fidjiennes; la léproserie fidjienne de Makogai, 39 900 livres
fidjiennes; la bibliothèque de recherche, 1 930 livres fidjiennes; la planification
de la famille, 15 292 livres fidjiennes.

55. Le Département du travail assure le fonctionnement d'un service de l'emploi
dans ses bureaux de Souva, de lautoka et de labasa. Les personnes habitant hors
de ces centres peuvent s'inscrire pour trouver du travail au bureau de district le
plus proche. En 1967, 3 688 personnes se sont inscrites pour trouver du travail et
369 personnes ont trouvé un emploi. Les chiffres c.orrespondants étaient de 2 54J~

8t de 332 respectivement en 1966.

56. En vertu d'un accord conclu avec le Gouvernement néo-zélandais, de nouvelles
dispositions concernant les résidents de Fidji se rendant en Nouvelle-Zélande pour
y trouver un emploi temporaire sont entrées en vigueur le 15 janvier 1967. Ces
nouvelles dispositions prévoyaient que la liste des postes vacants en
Nouvelle-Zélande serait communiquée au Département du travail fidjien, que les
personnes cherchant du travail en Nouvelle-Zélande devaient se faire inscrire et
que des permis de travail seraient octroyés aux candidats fidjiens remplissant les
condit.ions voulues. La mise en oeuvre de ce pror;rarnme a été interrompue le
8 juin 1967 sur la demande du Gouvernement néo-zélandais qui désirait procéder à
une évaluation de la situation de l'emploi en Nouvelle-Zélande. Au cours de la
période où le programme était en vigueur, 1 186 postes vacants ont été signalés,
1 762 demandes d'emploi ont été déposées et 881 personn~s se sont rendues en
Nouvelle-Zélande pour y travaille~.
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5S:. Le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE) a ouvert un crédit de
108 500 dollars des Etats-Unis pour améliorer et développer les services
d'hygiène maternelle et infantile de Fidji grâce à la mise en place de centres
de santé qui remplaceront 45 dispensaires très dispersés et à l'intensification
O.le la formation des médecins et des infirmiers (E/ICEF/582, p. 37). En outre,
on lutte contre la principale cause de mortalité dans le Territoire, la
tuberculose, en employant divers moyens comme la vaccination directe des
nouveaux-nés, l'examen et la vaccination des écoliers, la radiographie et la
chimiothérapie. Afin d'améliorer l'hygiène dans les communautés et les écoles,
on met en place des systèmes d'adduction d'eau dont le fonctionnement est
assuré par la population elle-même et qui sont très bien ~ccueillis par les
communautés.. Un programme dt immunisation contre la diphtérie, la coqueluche
et le tétanos donne des résultats satisfaisants et l'on essaie d'immuniser
tou~es les femmes enceintes contre le tétanos.

60. Le FISE fournit du matériel pour les centres de santé, des médicaments,
des moyens de transport et des canalisations.

5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

61. En 1967, les écoles prj,maires comptaient 104 971 élèves et les écoles
secondaires la 055 élèves, contre 99 138 élèves et 8 466 é10ves respectivement
en 1966. Les écoles tec~1niques et professionnelles dispensaient une formation
à plein temps à 785 élèves, soit 52 de plus qu'en 1966; 313 étudiants étaient
inscrits dans les écoles normales contre 280 l'année précédente. En outre,
27 étudiants ont suivi des cours intensifs de formation pédagogique d'une
durée de quatre mois. De plus, 221 étudiants étudiaient outre-mer grâce à des
bourses dont la durée minimum était d'un an; 60 de ces bourses avaient été
octroyées à des étudiants qui avaient l'intention d'enseigner ou à des
enseignants qui suivaient des cours de perfectionnement.

62. En 1967, on comptait 650 écoles éparpillée8 sur 55 îles. Les cours y
étaient assurés par 3 588 enseignants, dont 2 736, soit 76,2 p. ICa, avaient
reçu une formaticn. En outre, il y avait 43 jardins 1'enfants.

63. Les dépenses brutes du gouvernement en faveur de l'enseignement pour 1967
ont été estimées à 2 220 000 livres fidjiennes, alors qu'elles avaient été de
2 049 759 'livres fidjiennes pour 1966.

64. Pour améliorer l'enseignement primaire ~ Fidji, le FISE a affecté
7 000 dollars des Etats-Unis pour la production de manuels d'éducation sanitaire
et d'éducation phypique à Il intention des enseignants et la publication de textes
destinés à compléter les manuels d'études sociales (E/rCEF/5G2, p. 37). Environ
112 000 écoliers de 6 ans à 13 ans en bénéficieroITc.

65. Le FISE fournit du papier et prend à sa charge les frais d'impression et les
honoraires des auteurs de ces ouvrages.

66. Une mission sur l'enseignpment supérieur, présidée par sir Charles Morris
et composée de représentants è~ l'Australie, de la Nouvelle-Zélande et du
Royaume-Uni a passé quelques semaines à Fidji à la fin de 1>65 et a présenté
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70. Il est prévu que l'Université comprendra plusieurs écoles qui enseigneront
respectivement des matières intéressant le développement social, les reSSOU1~ces

naturelles et la pédagogie •

69. Quand l'Université a ouvert ses portes en février 1968, elle comptait
160 étudiants venus d'un grand nombre de pays du Pacifique. Le personnel
enseignant avait essentiellement é~é recruté en Nouvelle-Zélande au titre de
contrats de deux ans conclus dans le cadre du programme de coopération entre les
Gouvernements de Fidji ·et de la Nouvelle-Zélande.

68. L'université compte attirer des étudiants de tous les territoires britanniques
du Facifi0~e sud à l'exception du Territoire du Papua 'et de la Nouvelle-Guinée,
qui a sa propre université. A l'origine, il était prévu que l'université de
Fidji absorberait le Collège de théologie, le Collège d'agriculture de Fidji, le
Collège de médecine de Fidji.

un rapport en mai 1966. La mission a recommandé la création d'une université du
Pacifique sud dans les bâtiments évacués par l'aviation royale néo-zélandaise à
Laucola Bay (Suva), que le Gouvernement néo-zélandais a accepté de fournir
gratuitement. En mars 19G7, le Gouvernement du Royaume-Uni a octroyé
1 250 000 livres pour les dépenses d'équipement de la nouvelle université et
s'est engagé à prendre en charge une partie des frais afférents à l'emploi de
personnel br'itannique.

67. L'Université du Pacifique sud a été officiellement créée par une ordonnance
adoptée par le Conseil législatif de Fidji en juillet 1967. L'ordonnance portait
constitution d'un conseil provisoire composé d'un président, d'un vice-président.1

d'un vice-chancelier qui entrerait en fonctions ultérieurement, de cinq membres
nommés par le Gouvernement fidjien, de trois membres nommés par la Western
Pacific High Co~nission, de deux membres nommés par le Samoa occidental et d'un
membre désigné par Tonga, les îles Cook et les autres pays du Pacifique.
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Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième session, Annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour (A/6300/Rev.1), chap. VIII, par. 120.

Dans cette lettre, le représentant permanent du Royaume-Uni a notamment
déclaré que son gouvernement ne jugeait pas nécessaire une visite d'un
Sous-Comité du Comité spécial aux îles Fidji et n'était pas en mesure
d'accepter la visite du Sous-Comité alors envisagée.

~I

* Publiée antérieurement sous la cote A/AC.I09/L.610.

Président : M. Per RAVNE (Norvège)

"D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous informer que le
Gouvernement du Royaume-Uni a étudié votre lettre et a le regret de vous
dire qu'il ,ne voit pas Je raison de revenir sur la position exposée dans la
lettre No 15129/62/67 du 28 août 1967 bl, qu'il a adressée au Président du
Comité spécial et qui a été distribuée-comme document du Comité
(A/AC .109/261)."

RAPPORT DU SOUS-COMITE DES ILES FIDJI

b/

4. Dans une lettre datée du 3 octobre 1969, le représen~ant permanent du
Royaume-Uni a répondu à la lettre du Président, en déclarant notamment :

2. Le 20 août, le Sous-Comité des îles Fidji a tenu sa première séance de
l'année et élu président, à l'unanimité, M. Per Ravne (Norvège).

1. A sa 659ème séance, le 14 mars 1969; le Comité spécial, sur la proposition
de son Président, a décidé de maintenir le Sous-Comité des îles Fidji qu'il avait
initialement chargé, par sa résolution du 7 septembre 1966, "de se rendre dans
les îles Fi.dji pour étudier de i)remière main la situation dans le Territoire et
èe rendre compte dès que possible au Comité spécial" al. De plus, le Comité a
décidé que, pour l'année en cours, la composition du Sous-Comité des îles Fidji
serait la suivante : Bulgarie, Equateur, Inde, Norvège et République-Unie de
Tanzanie.

3. Lors q'une séance tenue le 27 août 1969, le Sous-Comité a autorisé son
Président à demander au'Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord de permettre au Sous-Comité de se rendre dans le Territoire.
En conséquence, le Président a adressé au représentant permanent du Royaume-Uni
-une lettre datée du même jour pour demander la coopération de son gouvernement à
l' organisati.on de cette visite.
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6. Les membres du Cous-Comité sont convenus d'autoriser le Président à présenter
directement le rapport au Comité spécial •

5. Devant l'attitude de la Puissance administrante, contraire
par l'Assemblée générale, le Sous-Com~'.té des îles Fidji n'a pu,
regret, s'acquitter de son mandat.
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CHAPITRE XIV

OMAN

A• EXAMEN PARLE COMITE SPECIAL

1. A sa 659ème séance, le 14 mars 1969, le Comité spécial, en approuvant le
quarantième rapport de sor Groupe de travail (A/AC .109/L.537), a décidé notamment
de maintenir en fonctions son sous-comité de l'Oman, d'examiner la question de
l'Oman en tant que point distinct de l'ordre du jour et de la renvoyer à ce
sous-comité aux fins d'examen et de rapport.

2. Le Comité spécial a examiné cette question à sa 722ème séance, le 4 novembre.

3. Dans l'examen de la question, le Comité spécial a tenu compte d~'s dispositions
pertinentes de la résolution 2465 (XXIII) de l'Assemblée générale, en date du
20 décembre 1968, concernant l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que d 1autres résolutions
de l'Assemblée générale, en particulier de la résolution 2424 (XXIII) du
18 décembre 1968, relative à la question d'Oman, au paragraphe 3 de laquelle
l'Assemblée a prié le Comité spécial "de suivre Itévolution de la situation dans
le territoire de l'Oman et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale à sa
vingt-quatrième session".

4. Au cours de son examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un
document de travail, établi par le Secrétariat (voir annexe l au présent chapitre),
récapitulant les décisions prises antérieurement par le Comité spécial et par
l'Assemblée générale, ainsi que les faits les plus récents concerna.nt le territoire.

5. Le Comité spécial était également saisi d'une pétition écrite, présentée
sous la forme d'un télégramne daté du 15 n0vembre 1968 émanant du cheikh
Ghalib Bin Ali, Iman d'Oman (A/AC.I09/PET.I059).

6. A la 722ème séance, le 4 novembre, le Président du Comité spécial, ainsi qu'il
avait été autorisé à le faire par les membres du Sous-Comité de l'Oman, a donné
lecture d'une déclaration (A/AC.109/PV.722) concernant les travaux de ce sous
comité (voir annexe II du présent chapitre). A la même séance, le Comité a pris sur
la question une décision qui est énoncée au para3raphe 7 ci-dessous.

B. DECISION:CU COMITE SPECIAL

7. A sa 722ème séance, le 4 novembre, le Comité spécial, en approuvant la
recommandation contenue dans la déclaration du Président visée au paragraphe 6'
ci-dessus, a décidé de transmettre à l'Assemblée générale le document de travail
mentionné au paragraphe 4 ci-dessus, en vue de faciliter l'examen de la question
par la Quatrième Corr~ission, et il a décidé en outre que, sous réserve de toutes
directives que l'Assemb1ée générale pourrait donner à cet égard, il examinerait
cette question à sa prochaine session.
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A. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR L'ASSEIvIBLEE GENERALE
ET LE COMITE SPECIAL

3· En avril 1968, le Ccmité spécial a créé un Sous-Ccmité de lrOman comprenant
les membres suivants : Irak, Iran, Mali, République-Unie de Tanzanie et Venezuela
(A/7200 (première partie) chapitre I} par. 82 à 84). Le 31 octobre 1968, le
Comité spécial a décidé de communi~uer à l'Assemblée générale le document de travail
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Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-huitième session, Annexes,
point 78 de l'ordre du jour (A!5562).
Ibid., dix-neuvième session, annexe No 16 (A/5846).

En réponse à une ~uestion sur le sens de l'expression nIe territoire dans son
ensemble", il a été déclaré au nom des coauteurs du projet de résolution ~ue
le territoire d'Oman devrait comprendre l'ensemble de la zone géographi~ue et
englober aussi bien les Cheikhats sous régime de traité que le Sultanat de
Mascate et Oman (voir ibid., vingt et unième session, Annexes, additif au
point 23 de lrordre du'jour (A!63CO!Rev.l), chapitre XIII, par. 6 et 7).
Ibid., chapitre XIII; ibi~, vingt-deuxième session, Annexes, additif au
point 23 de l'ordre du jour (Partie III) (A!6700!Rev.l), chapitre XIII;
A/720o/Add.8, chapitre XVII.

bl
~/

al

2. Des détails sur l'examen de la question d'Oman par le Comité spécial figurent
dans les rapports du Comité spécial à l'Assemblée générale, lors de ses vingt et
unième~ vingt-deuxième et vingt-troisième sessions dl. Les décisions de l'Assemblée
générale relatives à cette question sont contenues dans les résolutions 1948 (XVIII)
du Il décembre 1963, 2073 (XX) du 17 décembre 1965, 2238 (XXI) du 20 décembre 1966,
2302 (XXII) du 12 décembre 1967 et 2424 (XXIII) du 18 décembre 19680

dl

10 La question d'Oman est inscrite à l'ordre du jour de l'Assemblée générale
depuis 1960, et à celui du Comité spécial depuis 1966. En juin 1963, un repré
:sentant spécial du Secrétaixe général, M. Herbert de Ribbing, s'est rendu dans le
territoire à l'invitation du Sultan de Mascate et Oman et a présenté un rapport
qui a été communiqué à l'Assemblée générale lors de sa dix-huitième session ~/.

Par sa résolution 1948 (XVIII) du Il décembre 1963, l'Assemblée générale a créé
un comité spécial qui a examiné la question et lui a soumis un rapport le
8 janvier 1965 b/. Le 17 décembre 1965, l'Assemblée générale a adopté la
résolution 2073 (XX) par laquelle elle a reconnu le droit inaliénable de la popu
lation du territoire dans son ensemble ~I à l'autodétermination et à l'indépendance,
a fait appel au Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
pour qu'il donne effet à un certain nombre de mesures dans le territoire et a
invité le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
catien de la Déclaration sur lîoctroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux à examiner la sitUation dans ce territoire.
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4. A la vingt-troisième session de l'Assemblée générale, la Quatrième Commission
a décidé de faire distribuer une déclaration écrite présentée par deux pétition
naires de l'Oman. Par sa résolution 2424 (XXIII) du 18 décembre 1968, l'Assemblée
générale a réaffirmé ses résolutions 2238 (XXI) et 2302 (XXII), a invité le
Gouvernement du Royaume-Uni à appliquer pleinement la résolution 1514 (XV) de
ltAssemblée générale et les autres résolutions pertinentes, et a prié le Comité
spécial de suivre l'évolution de la situation dans le territoire de l'Oman et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt-quatrième session.

établi par le Secrétariat afin de faciliter l'examen de la question par la
, Quatrième Commission. Il a également. décidé, sous réserve des directives que

l'Assemblée générale pourrait lui donner à cet égard, d'examiner la question à
sa session suivante (A/7200/Add.8, chapitre XVII, par. 7).

l',;
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9. Dans une déclaration faite à la presse en janvier 1969, le Front for the
Liberation of the Occupi~d Arabian Gulf (voir par. 24 ci-après) a réaffirmé l'enga-

:a gement qu'il avait pris Il de libérer de la domination étrangère cette région riche
en pétrole'l. Selon le Front, de s 11 commandos de l'armée de libération d'Oman" ont
organisé des activités de guérilla contre les forces britanniques en divers
endroits du Sultanat et des avions militaires opérant à partir de la base
britannique de Salalah ont effectué des raids contre les villages.

'"

guère de renseignements sur l'évolution récente de la situation
D'après des nouvelles de presse, un traité d'amitié et de coopé
entre le Sultan et le Cheikh d'Abou Dhabi en 1968 (voir

- J..L' -

Les renseignements contenus dans la présente sectioh sont tirés de rapports
déjà publiés.

B. RENSEIGNEMENTS RELATIFS AU TERRITOlREg/

Evolution politique et constitutionnelle

1. S1JLTANAT DE MASCATE ET OMAN

Généralités

~/

7. En 1968, le gouvernement du Sultan comprenait un conseiller personnel, le
commandant F. C. L. Chauncy, un secrétaire aux affaires militaires, un secrétaire
aux affaires extérieures, le Khan Bahadur MaqbDl Husa~n, et un conseiller
économique, M. Wendell Phillips. L'armée du Sultan, dont l'effectif correspond
approximativement à celui d'une brigade, est commandée par 'des officiers
britanniques. Créées en 1959, les forces aériennes comptent 5 avions de chasse
armés, 4 avions légers de transport et un petit nombre dtavions d'assaut légers
à réaction BAC-167.

8. On ne possède
dans le Sultanat.
ration a été signé
par. 15 ci-après).

5. Des renseignements concernant le territoire figurent dans les rapports
précédents du comité spécial ~ voir note de bas de page d ci-dessus). Le présent
document contient des renseignements complémentaires sur les faits nouveaux.

6. Le Sultanat de Mascate et Oman est situé à l'extrême sud-est de la péninsule
arabique, 'à l'est du désert de Rub-al-Khali. Sa superficie totale est d'environ
82 000 mil~s2 (212 000 km2 ). La population totale de Mascate et Oman est évaluée
à 750 000 habitants. La capitale du territoire, Mascate, a près de 6 000 habitants.
En 1967, les îles Kouria-~ouria ont été rendues au Sultanat à la suite du départ
de l'administration britannique d'Aden.

,
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1965 1966 1967 1968
,~

(En milliers de livres sterliE,g,)

9 16 l 075 11 086

2 178 3 071 2 313 2 782

26 56 35 114
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Réexportations •••••••••••••••••••••••

Situation économique

13. Dtaprès le conseiller économique du Sultan, M. Fhillips, l'augmentation des
recettes budg~taires annuelles du territoire due à l'accroissement des redevanceb
pétrolières doit permettre d'exécuter des projets d'approvisionnement en eau et en
électricité et de développer les installations portuaires de Matrah pour en faire
le premier port du territoire. Un programme de construction d'hôpitaux, d'écoles
E;t de routes et des projets de développement agricole ont été élaborés; pour en
assurer l'exécution, il faudra faire appel à un grand nombre de techniciens
étrangers.

Exportations vers le Royaume-Uni

Importations en provenance du
Royaume-Uni ••••••••••••••••••••••. ••

10. En 1966, les importations se sont chiffrées à 3 388 831 livres sterling (contre
3 248 075 livres sterling en 1965), compte non tenu des importations en franchise de
douane pour le compte du gouvernement et des compagnies pétrolières. Les impor
tations se seraient élevées au total à environ 6 millions de livres sterling. Quant
aux exportations du Sultanat, on estime qu'&vant les premières exportations de
pétrole elles se chiffraient n 500 000 livres sterling par an appr0ximativement.
Les échanges avec le Royaume-Uni s'établissent comme suit:

11. Les recettes budgétaires du Sultanat sont principalement constituées par les
droits de douane et les redevances annuelles des compagni~s pétrolières. Les
recettes annuelles se chiffrent actuellement à 2 millions de livres sterling
environ, mais on prévoit qu'elles iront croissant.

12. Les diverses étapes de la prospection du pétrole dans le Sultanat de
Mascate et Oman ont été exposées dans le rapport précédent du Comité spécial
(A/7200jAdd.8, chapitre XVII). Depuis l'an dernier, les exportations de ~étrole brut
se' font au rythme d'environ 7 millions de tonnes par an. Le pétrole est transporté
par oléoduc des champs pétrolifères de Natik et de Fahud, par le col de Sumail,
jusqu'au port pétrolier de Saih al Malih, à quelques kilomètres à l'ouest de la
ville de Mascate. En octobre L968 , la Fetroleum Development (Oman) Ltd. a repris
les forages dans les deux zones de prospection de Maqhoul, à quelque 50 km au
nord-ouest du champ pétrOlifère de Fahud, et d'Al-Ghobar, à 150 km environ au sud
du champ de Fahud. D'après des nouvelles de presse, on prévoit que la valeur des
exportations annuelles de pétrole du territoire atteindra une cinquantaine de
millions de dollars et que la part des redevances revenant au Sultan doublera au
cours des trois prochaines années.

- 116 -

14. En août 1968, on a appris que le SQltan de Mascate et Oman avait adjugé à la
société Costain Civil Engineering un contrat d'un montant de 500 ceo livres
sterling pour la construction d'un aqueduc et d'un réseau d'adduction d'eau. L'eau
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Umm al Qaiwain

Ras al Khaimah

Fuj airah

Chardjah

Doubai

Adj man

Abou Dhabi ••••••••••••• Il .
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2. LES CHEIKHATS SOUS REGIME DE TRAITE

Généralités

17. Un recensement a été effectué dans les cheikhats sous régime de traité en mars
et avril 1968. La superficie 'et la population de chaque cheikhat s'établissent
approximativement comme suit :

sera pompée du \tJadi Sumail sur le quel une station de pompage sera construite, et
transportée sur une distance d'environ 48 km jusqu'à Mascate et à Matrah, sur la
c6te. Des conduites secondaires alimenteront en eau le quartier général des forces
armées à Bayt al-Falaj et une zone d'urbanisation située près de Ras Al-Hamra. On
prévoit aussi la construction d'une centrale électrique et d'un réseau de distri
bution d'électricité à Salalah par une autre société britannique, la société
James Kilpatrick and Son.

16. Les cheikhats sous régime de traité s'étendent au nord du Rub-Al-Khali, entre
le Royaume de l'Arabie Saoudite et le Sultanat de Mascate et Oman. Cette région,
égalEment connue sous le nom d'Oman sous régime de traité ou de Côte des traités,
s'étend sur près de 400 miles (environ 640 km) depuis l'extrémité sud-est de la
péninsule de Qatar jusqu'au golfe d'Oman. Il s'agit de sept entités politiques
distinctes, chacune ayant à sa tête un cheikh ou chef. Ce sont, d'ouest en est,
l'Abou Dhabi, le Doubai, l'Adjman, le Chardjah, l'Umm al Qaiwain, le Ras al Khaimah
et le Fujairah.

15. En avril 1968, à la suite d'une visite du Cheikh d'Abou Dhabi au Sultan
Said Bin Taimur, on a annoncé que les deux Etats avaient décidé de coopérer
dans un certain nombre de domaines, notamment d'adopter Ilne monnaie commune, de
rattacher leurs réseaux de communications et d'établir une coopération sur les plans
économique, technique et culturel.
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Evolution politique et constitutionnelle

18. A la suite de l'accord conclu en février 1968 par les souverains des neuf
cheikhats du golfe et qui porte créatiQn d'une Fédération des émirats arabes, un
11 Conseil suprême de la Fédération" s'est réuni dans le cheikhat d'Abou Dhabi en
juillet 1968 pour examiner les mesures à prendre en vue d'assurer la mise en oeuvre
de l'accord•. On rapporte que les décisions suivantes ont notamment été prises:
établissement d'un Conseil fédéral provisoire, comprenant un représentant de chaque
émirat, chargé de prendre certaines dispositions pratiques, et notamment de
constituer des comités spéciaux qui examineraient diverses questions comme la
création d'une monnaie commune, le choix d'un drapeau et d'un hymne de la Fédération
et la mise en place d'un système postal unifié; désignation d'un juriste qui serait
chargé d'élaborer la constitution fédérale dans un délai de six mois et création
d'un comité de liaison chargé de coordonner les relations entre le Conseil suprême
et le juriste; approbation du budget fédéral qui sera financé par les cheililiats
d'Abou Dhabi, de Bahrein, de Doubai et de Qatar; élection du
Cheikh Khalifa bin Ahmed Al-Thani, cheikh adjoint de Qatar, au poste de Président
du Conseil fédéral provisoire. Les futures sessions du Conseil suprême doivent
se tenir, par roulement, dans les divers cheikhats et la présidence échoir, à tour
de rôle, aux membres du Conseil.

19. Le Conseil fédéral provisoire s'est réuni dans le cheikhat de :Qatar en
septembre 1968 et a adopté un certain nombre de résolutions portant sur des
questions culturelles, sociales et économiques qu'il a renvoyées au Conseil suprême
pour approbation. Il a décidé d'établir un comité constitutionnel composé des
représentants des cheikhats d'Abou Dhabi, de Doubai et de Qatar. Il a en outre
créé un comité monétaire dont le siège est à Bahrein; un comité des services
postaux, dont le siège est dans le cheikhat de Doubai; un comité chargé de choisir
le drapeau, l'hymne et l'emblème de la Fédération et dont le siège est dans le
cheikhat de Chardjah; et un comité du journal officiel, d0nt le siège est dans
le cheikhat d'Abou Dhabi.

20. Du 20 au 22 octobre 1963, les neuf cheikhs ont tenu une nouvelle réunion, à
Doha, Qatar. D'après les nouvelles de presse, les principales décisions qu'ils ont
prises sont les suivantes :
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) à " '\ '\a . Accord de principe tendant creer une armee unique et a engager a cette
fin des experts militaires. Ch~que Etat sera autorisé à avoir sa propre garde

, , A "nationale, celle-ci Etant toutefùis placee sous le controle federal;

b) Les ressortissants des neuf cheikhats auront le droit de circuler
librement et d'acquérir des biens immobillers dans tout le territoire de la
Fédération;

c) Des experts étra~gers.seront engagés aux fins d'élaborer un plan de déve
loppement portant sur la santé publique, l'enseignement, la main-d'oeuvre, les
échanges et divers autres domaines économiques et sociaux. Les comités compétents
doivent présenter chacun un rapport dans un délai de trois mois. Les cheikhs ont
également décidé de donner priorité, en matière d'assistance, aux cheikhats dans
lesquels on nia pas encore trouvé de pétrole.
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21. Le 14 décembre 1968, on a annoncé à Doha que des mesures avaient été adoptées
par les divers comités compétents aQX fins d'unifier, è'une part, les systèmes
d'enseignement et, d'autre part, la législation en matière de travail et
d'assurance des neuf membres de la Fédération.

25. Le 16 décembre 1968, le Ministre d'Etat britannique aux affaires étrangères et
J \. • aux affaires du Commonwealth, M. G. Roberts, a annoncé à la Chambre des communes que

1 des conversations avaient été engagées avec les Etats sous régime de traité inté
ressés au sujet des conséquences que pourrait avoir pour eux la décision que le
Royaume-Uni, a prise de retirer ses forces du golfe Fersiquee Le Gouvernement
britannique sera toujours prêt à apporter son concours à ces Etats, sur leur
demande, pour les aider à décider s'ils préfèrent opter pour l'union ou peur
l'association.

li •

22. En février 1969, les Cheikhs d'Abou Dhabi, de Doubai, de Qatar et de
Ras al Khaimah se sont réunis afin d'eXaminer certains différends d'ordre interne
qui di visaient les chiekhats. .On apprend qu'un accord a été signé entre les
Cheikhs d'Abou Dhabi et de Doubai au sujet d'une modification de la frontière entre
leurs deux Etats; cet accord a établi entre eux une zone neutre de l km de large et
de 18 km de long qui sera administrée en commun. Le Conseil fédéral provisoire a
approuvé cet accord le 6 mars. Les autres accords qui ont été conclus et qui
doivent encore être ratifiés par le Conseil suprême ont trait à l'unification du
système monétaire et des services postaux. Les problèmes militaires devaient être
examinés aussitôt ~ue l'expert militaire britannique, le général John Willoughby,
aurait fait ses recommandations à ce sujet.

23. A une conférence de presse qui a eu lieu le 5 mars, le Frésident du Conseil
provis~ire a déclaré que celui-ci avait approuvé le principe d'une citoyenneté
unique et que la forme de représentation de la population au gouvernement serait
définie dans la Constitution. Il a aussi déclaré que, au cours d'une visite qu'il
avait récemment faite à Téhéran, il avait passé en revue les affaires de la région
avec les hautes personnalités politiques iraniennes et que ces discussions avaient
't' t' d 'e e fructueuses e couronnees e succes.

2LI·. D'après certains rapports, un nouvelle organisation, le National Front for the
Liberation of the Occupied Arabian Gulf fi, dont le siège est-à Aden, a ét~--formée

éd décembre 1968.--Le dirigeant du Front, M. Mohammed Ahmed Ghassani, aurait
déclaré gue son organisation lutterait pour libérer la région de toute influence
britannique et y instaurer un régime révolutionnaire socialiste populaire. Dans
un communiqué publié en mars 1969, le Front a déclaré que ses forces avaient posé
des mines et combattu contre les forces armées britanniques dans le Dhofar à
diverses occasions en février, leur infligeant de lourdes pertes. Il a donné le
nom de certains membres de ses commandos qui avaient été tués au cours de ces
engagements. Les forces aériennes stationnées à Salalah avaient effectué plusieurs
raids sur les zones rurales. Le Front a précisé que les forces britanniques avaient
arrêté un grand nombre de révolutionnaires.

fi Le Fron~ portait auparavant le nom de nDhofa~ Liberation Front".
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Abou Dhabia)

Un dinar de Bahrein vaut 1,90 dollar des Etats-Unis.

Communications ••••••••••••••••••••••••••••••

1968-1972

Main-d' 0 euvre •••••••••••••••••••••••••••••••

Agriculture •••••••.•••••••••• e ••••••••••••••

santé publique ••••••••••••••••••••••••••••••

Logement ...••..•••••••..•..•...•..•..•••••••

Tourisme ••••••••••••••••••••••••••••••••••• "

Edifices publics ••••••••••••••••••••••••••••

M " • l"t"unlclpa l es •••••••••••••••••••••••••••••••

Enseignement •••••••••••.•.•••••••••.•••••••• • •

Prêts et investissements ••••••••••••••••••••

Industrie •••••••••••••••••••••••••••••••••••

Situation économique et sociale

2'" l .. 1 • t 1- . . J 11'' -ù. __GC ~r)_DClI?(·._Cc C' !':.pQ.:.-nJ.CG ~C'~r' lCrCG 1~1C c.e.'. ccc ac.na le c:lci::ll".'.t
sont l' Abu Dhabi Petroleum Co. (fili ·..lE' de l' Iraq Petroleum Company), qui exploite
les concessions terriennes, et l'Abu Dhabi Marine Areas Ltd. (contrôlée pour les
deux tiers par la British Fetroleurn et pour un tiers par la Compagnie franç aise des
pétroles), qui exploite les gisements situés au large. Des concessions ont été
récemment accordées à un consortium groupant deux compagnies américaines, la
Fhillips Petroleum et l'Aminoil, et le groupe italien Eni, et à un autre consortium
de trois soci~és japonaises, la Maruzen, la Daikyo ~~ippon Mining et le groupe
japonais Mitsubishi. La production de pétrole est passée de 17,8 millions de tonnes
en 1967 à 26,6 millions de tonnes en 1968. Les recettes pétrolières ont été portées
de 2,25 millions de dinars de Bahrein g/ en 1963 à 80 millions de dinars de Bahrein
en 1968. Les réserves s'élevaient au total à 2 cao millions de tonnes en 1968.

28. Un nouveau port ~oit être construit à Abou Dhabi ces prochaines années pour
un coût de 5,7 millions de li~res sterling par une société de la République
fédérale d'Allemagne. Il existe une route à quatre voies d'un~ longueur d'environ
96 km qui relie le port à l'oasis de Bu:caimi. En 1968, on a inauguré un pont
reliant la ville d'Abou Dhabi au continent. On a commencé la construction d'une
usine de dessalement d'une capacité de 6 millions de gallons par jour dont

27. Selon une déclar8tion faite'par le Directeur du travail et de la main-d'oeuvre
d'Abo~ Dhabi, en août 1968, le cheikhat devait entreprendre de nombreux projets dans
les domaines suivants: construction de logements, construction d'aéroports et de
routes, mise en place d'gn réseau d'approvisionnement en eau, agrandissement du
port, etc. Le plan quinquennal de développement adopté en 1968 prévoit des dépenses
se montant à environ 300 m~llions de dinars de Bahrein pour l'exécution de divers
projets, soit:
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l'achèvement est prévu pour 1970 et d'une nouvelle centrale électrique.dtune
capacité de 96 millions de kvi. Les travaux de construction d'un réseau routier,
d'un aéroport international et de maisons à bon marché dans la ville d'Abou Dhabi
et à Al-Ein se poursuivent. A la fin de 1968, on avait construit environ
l 70C maisons à bon marché et 65 villas.

29. En 1968, environ 5 000 élèves fréquentaient les dix écoles, contre 800 en 1967.
Sept nouvelles écoles élémentaires, deux écoles préparatoires, deux écoles
secondaires et deux ,jardins d'enfants ont été achevés en début de 1969. Le
personnel enseignant est passé de 78 en 1968 à 223 en 1969. Le plan quinquennal
prévoit au total ~uit jardins d'enfants, quatre écoles élémentaires, trois écoles
préparatojres et des bibliothèques publiques.

30. Il existe aujourd'hui un hôpital et un centre de consultations externes. Deux
nouveaux hôpitaux sont en construction, l'un dans la ville d'Abou Dhabi et l'autre
à Al-Ein. Un centre médical sera ouvert dans le désert. Le plan quinquennal
prévoit la Construction de six hôpitaux, de Il dispensaires et de trois pavillons
d'isolcreent. Les soins médicaux et l'enseignement sont cratuits dans le cheikhat.

b) Doubai

31. Un consortium international contr61é par la Dubai Petroleum Co., filiale de
la Continental ail Co.) devait connnencer à exploiter le pétrole à Daubai en 1968,
au rythme 'de 30 000 barils par jour pour atteindre un maximum de 100 000 barils
par jour. Un gisement a été découvert 'au large en 1966, ce qui a provoqué un
différend territorial avec Abou Dhabi qui p~étendait que ce gisement se trouvait
dans ses eaux territoriales. La participation des diverses compagnies dans ce
nouveau consortium est la suivante .:

fourcentage

Dubai Marine Areas (qui appartient conjointement
à la British Petroleum et à la Compagnie française
des pétroles) ••••••••••• "........................ 50

Continental ail C~mpany (Etats-Unis d'Amérique).. 35

Deutsche Erdol (République fédérale d'Allemagne) • la

Sun Oil (Etats-Unis d'Amérique) •••••••••••••••••• 5

32.t ~n 1968, les recettes de l'Etat étaient estimées à 1,7 million de livres
sterl~ng, dont plus des trois ~uarts provenaient des droits de douane. Les
r:devances p~trolières devraient désormais se chiffrer à environ 10 millions de
l~vres sterllng par an.

33e Doubai utilise la même monnaie que le Qatar. On a appris que des pourparlers
étaient en cours en vue drune unificat~on p~ssible avec le dinar de Bahrein.

34. Au total, les importations de Doubai se sont élevées à 8,7 millions de livres
sterli~g en,l963, à,18.millions en 1965, à 23,2 millions en 1966, à 35,6 millions
~n 196( et a 6§,6 m~111ons en 1968. Cet accroissement rapide et régulier des
echanges est du, d'une part, à l'amélioration des installations notamment à
l'~pprofondiss:ment de la.bai~ et à l'all~ngement des quais et,'dtautre part, au
fa~t que Douba~ sert d' en"trepot pour la region tout entière. Les importations
proviennent principalement du Japon, du Roy~ume-Uni et de la Suisse.
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40. En mars 1969, une nouvelle concession société pétrolière a été accordée par le
cheiyill à la Shel~_Oil Company pour effectuer des forages SL~ le rivage.

c) Chardjah

41. Il ~xiste une école d'agriculture à Ras al Khaimah. Une école d'agriculture
pilote a été créée et on compte irriguer 3 000 acres à ITamraniyah.

35· L'effort de développement a surtout porté récemm,ent sur la construction de
routes et d'aéroports ainsi que Slœ la construction urbaine grâce à des pr@ts
consentis par l~ Qatar. En janvier 1969, le cheikh de Doubai a choisi une société
britannique, la Costain Civil Engineering, pour agrandir port Rashid, le port en
eau profonde qui était en-construction, à un coût de 1!1-,7 millions de livres
sterling. Le nombre de postes ù quai en eau profonde sera porté de 4 à 15;
l'achèvement de ce programme est prévu pour 1973. La même société britannique
construit actuellement l'aéroŒare de ltaéroport international pour avions à réaction
à un coût total de 4,1 millions de livres sterlinG.

42. La quasi-totalité des ressources affectées au développement des Etats sous
réGime de traité ont été fournies par Abou Dhabi (90 p. 100 en 1967-1968).
Pour 1968-1969, un montant de 2 millions de livres sterling ,a été approuvé par le
Conseil des Etats sous régime de traité pour l'exécution de grands travaux, la
construction routière, la mise en oeuvre de programmes agricoles et Jes services
publ:i.cs.

37; On vient dtachever les travaux de dragage du port qui s'ensablait et un
nouveau lu6le en eau p~ofonde est en construction. Un projet visant à accrottre
l'approvisionnement en eau et en électricité est en cours d'exécution.

36. Il existe à l'heure actuelle deux h6pitaux à Doubai. La construction dtun
nouvel h6pital de 400 lits devait corrmencer en 1969; son achèvement est prévu
pour 1972. La Société du lion rouge et du soleil d'Iran construit également un
h6pital.

38. Un projet de coopérative agricole a été entrepris par Mileha. On y cultive
des fruits et légumes divers qui sont destinés à la consorrmation locale.

39· Il existe 13 écoles primaires (8 pour g~rçons et 5 pour filles), 2 écoles 1
secondaires (une de garçons et une de filles) et l'école technique. Il existe Il

également une école d'enseignement général dans lt~le de Mocessa. L'école ','111

'technique compte une centaine d'élèves. Un certain nombre d'étudiants qui avaient
été envoyés au Royaume-Uni en sont revenus et enseignent maintenant dans les
écoles de Chardjah et de Doubai. Des élèves du territoire sont allés poursuivre
leurs études aux Etats-Unis d'Amérique, en Irak, en Jordanie, au Koweït, au
Pakistan, eh République arabe unie et en Union des Républiques socialistes
soviétiques.
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ANNEXE II

DECLARATION FAITE PAR LE PRESIDENT DU CONITE SPECIAL AU . JM DES MEMBRES
DU SOUS-COMITE DE L'OMAN A LA 722ème SEANCE, LE 4 NUVEMBRE 1969

On se souviendra qu1en adoptant le quaran~ième rapport du Groupe de travail
à sa 695ème séance, le 14 mars 1969, le Comité spécial avait décidé de maintenir
le Sous-Comité de l'Oman et de renvoyer la question de l'Oman à ce sous-comité,
aux f5.ns d'E.xamen et de rapport. Par la suite, les membres du Sous-Comité de
l'Oman, tenant compte de llévolution actuelle de la situation en ce qui concerne
ce territoire, ont procédé à des consultations actives aux fins de s'acquitter de
la missic~ confiée au Sous-Comité par le Comité spécial. lJes consultations se
poursuivent à llheure actuelle.

Entre-temps, prenant en considération le désir du Comité spécial de mettre
sans retard à la disposition de llAssemblée générale le rapport du Comité sur ses
travaux pendant l'année 1969, les membres du Sous-Comité sont convenus de
recommander que le Comité spécial prenne la décision de transmettre à l'Assemblée
générale le document de travail établi par le Secré~ariat au sùjet dudit territoire,
afin de faciliter à la Quatrième Corrmission l'exmmen de cette question et, sous
réserve de toutes directives que l'Assemblée générale pourrait donner à cet égard,
d'examiner cette question à sa prochaine session.
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ILES GILBERT ET ELLICE, PITCAIRN ET ILES SALOMON

CHAPITRE XV
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A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

4. Pour l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un documenl;
de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe l du présent chapitre) qui
contenait des renseignements sur les mesures prises antérieurement par le Comité
spécial et par l'Assemblée générale ainsi que sur les faits les plus récents
intéressant ces t~rritoires.

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses 702ème et 704ème séances, les
1er et 3 juillet.

1. A sa 659ème séa1.~\,.; -..:, le 14 mars 1969, le Camité spécial, en appouvant le
quarantième rapport du Groupe de travail (A!AC.I09/L~537), a décidé l1.otamnent
de renvoyer au Sous-Comité II, pour examen et rapport, la question des fIes Gilbert
et Ellice, de Pitcairn et des îles Salomon•.

3. Lors de l'examen de cette question, le Comité spécial a tenu compte des
dispositions pertin0ntes de la résolution 2465 (XXIII), adoptée par l'Assemblée
générale le 20 décembre 1968, ainsi que d'autres résolutions de l'Assemblée
générale, nota~ment la résolution 2430 (XXIII), du 18 décembre 1968, qui avait
trait à 24 territoires, y compris les îles Gilbert et Ellice, Pitcairn et les
îles Salomon, et dans laquelle l'Assemblée, au paragraphe 7 du dispositif, priait
le Comité spécial "de continuer à accorder une attention spéciale à ces
territoires et de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-quatrième
session, sur l'application de la présente résolution".

6. A la m~me séance, le représentant de l'Ur.'.Lon d~q Républiques socialistes
soviétiques a fait une déclaration au cours de laqu6~le il a proposé certains
amendements au paragraphe 4 des conclusions et recommandations figurant dans le
rapport (A!AC.I09!PV.702). D'autres déclarations concernant le rapport ont été
faites par les représentants de lrAfghan.istan et de l'Irak (A!AC.l09!PV.702).

7. A la 704ème séance, le 3 juillet, le Rapporteur du Sous-Comité I~, tenant
compte des amendements qui avaient été proposés et dont il est fait état au
paragraphe 6 ci-dessus, a présenté, au nom du Sous-Comité, une revision orale au
paragraphe 4 des conclusions et recommandations figurant dans le rapport. Cette
revision tendait à remplacer les mots " ••• qurelle tiendra compte des intér'êts de
toutes les parties directement intéressées" par les mots " ••• qu'elle tiendra
compte des intérêts de la population du territoire intéressé". A la même séance,

5. A la 702ème séance, le 1er juillet, le Rapporteur du. Sous-Comité II, dans une
déclaration qu'il a faite au Comité spécial (A!AC.l09!PV.702), a présenté le
ràpport du Sous-Comité concernant les îles Gilbert et Ellice, Pitcairn et les
îles Salomon (voir l'annexe II du présent chapitre).

-,
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d'autres déclarations concernant le rapport ont éte faites par les représentants
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des Etats-Unis
dtAmérique (A/AC.109/PV.704).

8. A la même séance, le Comité spécial a adopté le rapport du Sous-Comité II,
sous sa forme revisée oralement, et a fait siennes les conclusions et recomman
dations qui y figuraient, étant entendu que les réserves formulées par certains
membres seraient consignées au compte rendu de la séance. Ces conclusions et
recommandations figurent au paragraphe 10 ci-dessous.

9. Le 5 septembre, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué
au représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

100 On trouvera ci-après le texte des conclusions et recommandations que le Comité
spécial a adopté à sa'704ème séance, le 3 juillet, et dont il est queRtion au
paragraphe 8 ci-dessus :

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable des peuples des
Territoires des îles Gilbert et Ellice, de Pitcairn et des îles Salomon à l'auto
détermination et à l'indépendance conformément à la Déclaration contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

2) Pleinement conscient de la situation géographique et des conditions
économiques particulières de ces territoires, le Comité spécial proclame à nouveau
que, selon lui, la question de leur taille, de leur isolement et de leurs
ressources limitées ne doit en aucun cas retarder l'application de la Déclaration
dans ces territoires.

3) Le Comité spécial réitère ses recommandations à la Puissance
administrante pour gui elle transfère le pouvoir exécutif aux représentants de la
population et pour qu'elle accorde un r6le plus important aux représentants élus
du peupl~, conformément à la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de
llAssemblée générale.

4) Le Comité spécial prend acte de la déclaration du ~eprésentant de la
Puissanc€ administrante selon laque~le son gouvernement a avisé en 1968 les deux
autres gouvernements associés aux British Phosphate Commissioners que le
Royaume-Uni souhaitait une revision des arrangements conclus à Wellington en 1967
pour l'extraction des phosphates de l'île de l'Océan. Rappelant que le droit des
peuples et des nations à l'autodétermination inclut la souveraineté permanente sur
leurs richesses et leurs ressources naturelles, le Comité spécial exprime l'eBpoir
qu'une telle revision sera entreprise dans un avenir très proche et qu'elle tiendra
compte des intérêts de la population du Territoire intéressé.
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7) Le Comité spécial souli~ne l'importance de l'envoi d'une mission de
visite dan~ les Territo~res. Seul un contact direct permet de se rendre compte
des véritables sentiments, aspirations et besoins de la population du Territoire.
Le Comité spécial prie donc instamment les Puissances administrantes de reconsidérer
leur position en ce qui C0ncerne les missions de visite et d'autoriser un .
sous-comité à se rendre dans les Territoires •

;

5) Le Comité spécial prend acte que, comme suite à la demande qu'il avait
formulée lors de sa dernière session, le Secrétaire général a pris les mesures
préliminaires nécessaires pou~ p~océder à un examen détaillé de tous les aspects
de l'extraction et, de la commercialisation du phosphate de l'~le de l'Océan. Il
exprime l'espoir que toutes les parties intéressées coopéreront étroitement avec
le Secrétaire général pour lui permettre de présenter le plus tôt possible un
rapport sur cette étude•

6) Tout en prenant acte de ~a déclaration de la Puissance administrante
selon laquelle toute forme de discrimination fondée sur la couleur est contraire
à la Constitution des ~les Gilbert et Ellice, le Comité spécial prie la Puissance
administrante de veiller à ce que la législation pertinente soit pleinement
appliquée en prati~ue.
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Le Comité spécial estime que la lenteur des progrès accomplis vers
l'autodétermination et l'indépendance dans les territoires est due er~

partie au fait que les intéressés sont mal informés des possibilités
d'application dans ces territoires de la Déclaration contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

Documents officiels de l'~ssemblée générale, dix-neuvième session, Annexes,
annexe 8 (A/5800/Rev.l), chap. XX, par. 89 à 96; ibid., vingt et unième session,
Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (A/6300/Rev.l), chap. XV,
par. 34-35; ibid., vingt-deuxième session, Annexes, additif au point 23 de
l'ordre du jour (partie III) (A/6700/Rev.l), chap. XV, par. 65.
A/7200/Add.9, chap. À~III.

4)

3) Le Comité spécial réitère son affirmation selon laquelle les changements
constitutionnels récents qui se sont produits dans les îles Gilbert et
Ellice et dans les îles Salomon sont insuffisants pour permettre aux
peuples de ces territoires d'exercer leur droit à l'autodétermination
dans un avenir proche. Il recommande donc à la Puissance administrante
de transférer une partie du pouvoir exécutif aux représentants de la
population et d'accorder un r61e plus important aux représentants élus
du peuple, conformément à la Déclaration contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale.

Pleinement conscient de la situation géographique et des conditions
économiques particulières de ces territoires, le Comité spécial proclame
à nouveau que, selon lui, la question de leur taille, de leur isolement
et de leurs ressources limitées ne doit en aucun cas retarder l'appli
cation de la Déclaration dans ces territoires.

"1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable des peuples des
territoires des îles Gilbert et Ellice, de Pitcairn ~t des îles Salomon
à l'autodétermination et à l'indépendance conformément à la Déclaration
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

A. MESURES PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL
ET PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

a/

1. La question des territoires des îles Gilbert et Ellice, de Pitcairn et des
Îles Salomon est étudiée pa~ le Comité spécial et par l'Assemblée générale depuis
1964. Les conclusions et recommandations du Comité spécial concernant ces
territoires figurent dans son rapport à l'Assemblée générale à ses dix-neuvième,
vingt et unième et vingt~deuxième sessions,~. Les décisions prises par
l'Assemblée générale au sujet des territoires sont contenues dans les résolutions
2069 (XX) du 16 septembre 1965, 2232 (XXI) du 20 décembre 1966 et 2357 (XXII) du
19 décembre 1967.

2. Après avoir examiné la question des territoires en 19682{ le Comité spécial a
adopté les conclusions et recommandations suivantes :
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6)

8)

Ayant entendu les représentants des Banabans et le membre principal élu
des îles Gilbert et Ellice, le Comité spécial déplore le fait que la
population autochtone ne participe aucunement à la gestion de l'industrie
des phosphates dans l'île de l'Océan, industrie qui constitue une source
importante de revenus du territoire. Rappelant que le droit des peuples
et des pay~ à l'autodétermination implique la souveraineté permanente
sur leurs richesses et leures ressources naturelles, le Comité spécial
prie instamment la Puissance administrante d'accorder aux autochtones
pn raIe direct dans le contr8le et la gestion de ltindustrie des
phosphates en créant tin organisme spécial à cet effet qui se composerait
en majorité de représentants des autochtones. D'autre part, étant donné
les opinions divergentes exprimées devant le Comité par la Puissance
administrante et les pétitionnaires en ce qui concerne l'extraction
acc~lérée des phosphates de l'île de l'Océan, le Comité spécial prie
instamment la Puissance administrante de remettre à plus tard sa
décision en ce qui concerne l'accélération du taux dl extraction des
phosphates dans le territoire jusqu'au moment où une étude détaillée
des effets d'Une telle accélération aura été menée à bien.

Le Comité spécial déplore qu'aucune explication satisfaisante n'ait été
présentée par la Puissance administrante du fait qu'aucun Banaban n'a
éte jusqu'ici employé à l'extraction des phosphates et prie la Puissance
administrante de favoriser leur emploi dans cette industrie.

Le Comité spécial prie le Secrétaire général de procéder à un examen
détaillé de tous les problèmes touchant l'extraction et la vente des
phosphates de l'île de l'Océan, et d'étudier notamment les aspects
suivants : facteurs économiques influant ~ur le coût de production, la
fixation des prix en fonction des prix mondiaux du produit, et la
recherche des marchés les plus avantageux. Il prie également la Puissance
administrante de collaborer pleinement avec le Secrétaire général et de
lui fournir tous les renseignements dont il pourrait avoir hesoin.

Le Comité spécial s'inquiète d1apprendre du représentant d~ nabans
qu'une ségrégation raciale est imposée sur l'île de l'Océan par les
British Phosphate Commissioners et prie instamment la Puissance,admi
nistrante de prendre des mesures efficaces pour remédier immédiatement
à cette situation.
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9) Le Comité spécial prie instamment la Puissance administrante de créer
sans délai une commission chargée d'étudier les demandes et les griefs
du peuple banaban.

10) Le Comité spécial est cOIlvaincu qu'une mission de visite dans les
territoires contribuerait dlune part à une meilleure compréhension des
problèmes qui se posent à ceux~ci et donnerait d'autre part une idée plus
précise du r6le que le Comité spécial et l'Organisation des Nations Unies
souhaitent jouer en ce qui concerne la décolonisation. Une telle mission

- 139 -

i

1
!

;. "·.·rx .

1

i
J

.... ·:::···..... ::-·:::.·J..:l..:··.:·...... '

cyl••••delll IIIlJJJ 1lllllbUid IIHlltlilll,llilllllilHIA::Et 212:11211 LlEJ :1Il1IJIII!12 i1LJ2E2iI .didi Jill/LUi 121 dli•••I_.__n1. 1... IU_', .....IL..



, ...

•

•

i

.. g l '"

, ' .

.: ,

1
J

1

de visite permettrait au Comité spécial, qui se rendrait compte sur
place des conditions régnant dans les territoires, et prendrait connais
sance des vues d~ la population, d'aider les peuples de ces territoires
et la Puissance administrante à trouver le moyen le plus rapide et le
plus approprié pour appliquer la Déclaration dans ces territoires
conformément aux voeux librement exprimés de la population. Le Comité
spécial se félicite de la déclaration faite par le membre principal élu
des îles Gilbert et Ellice s~lon laquelle il accueillerait avec plaisir
une mission de visite dans le territoire, et il demande à la Puissance
administrante de faciliter une telle visite .. "

3. Bar sa résolution 2430 (XXIII) du 18 décembre 1968, relative à 24 territoires
dont les îles Gilbert et Ellice, Pitcairn et les îles Salomon, l'Assemblée générale
a approuvé les chapitres du rapport du Comité spécial relatifs à ces territoires;
a réaffirmé le droit inaliénable des peuples de ces territoires à l'auto
Q6terminatioQ et à l'indépendance; a invité les puisiamces administrantes à appliquer
sans retard les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale; a réitéré sa
déclaration selon laquelle toute tentative visant à détruire partiellement ou
totalement l'unité nationale et l'intégrité territoriale des territoires coloniaux
et à établir des bases et des installations militaires dans ces territoires est
incompatible avec les buts et les principes de la Charte des Nations Unies et de
la résolution 1514 (XV) de liAssemblée générale; a d.emandé instamment aux puissances
administrantes d'autoriser des missions de visite de l'Organisation des Nations
Unies à se rendre dans les territoires et à leur offrir toute leur coopération et
toute leur assistance; a décidé que l'Organisation des Nations Unies devra prêter
toute l'aide nécessaire aux peuples de ces territoires dans les efforts qu'ils
déploient pour décider librement de leur statut futur; et a prié le Comité spécial
de continuer à accorder une attention spéciale à ces territoires et de faire rapport
à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-quatrième session, sur l'application de
la présente résolution.
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l • ILES GILBERT ET ELLICE

Généralités

•

p •

RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOlRES.s./B.

a) Constitution

Evol~tion constitutionnelle et politiq~e

5. En décembre 1967, la population du territoirE:. -:.: :Hi ~ estimée à 55 050 personnes.
Un recensement devait avoir lieu en 1968, mais on ne dispose d'aucun renseignement
à ce sujet.

6. Une nouvelle constitution est entrée en vigueur dans le territoire en
août 1961'. Aux termes de cette constitution, le territoire est administré par un
Commissaire résident, lequel est placé sous l'autorité du Haut Commissaire pour
le ~acifique occidental qui réside dans les îles Salomon. Le Commissaire résident
est assisté, d'ur..e pal't, d'un Conseil de gouvernement exerçant des fonctions tant
législatives qu'exécutives et composé en partie de membres élus et, d'autre part,
d',une Chambre des représentants dont les fonctions sont consultatives et qui, elle,
est composé~ en majorité de membres élus~ Des élections générales doivent être
organisées avant la fin de 1969.

4. Les renseignements de base sur les territoires sont contenus dans le rapport
présenté par le Comité spécial à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-deuxième
session (A/6700/Rev.l, chap. XV, par. 3 à 60). Des renseignements supplémentaires
ont été fournis dans le rapport présenté par le Comité spécial à l'Assemblée
générale à sa vingt-troisième session (A/7200/Add.9, chap. XVIII, annexe l,
par. 4 à 71) et de nouveaux renseignements sont donnés ci-après.

b) Ile de l'Océan

7. En octobre et novembre 1968, des négociations ont eu lieu à Londres entre
des représentants des îles Gilbert et Ellice, des représentants des Banabans
et des fonctionnaires du Royaume-Uni au sujet de l'exploitation des phosphates
dans l'île de l'Océan dl. D'après les renseignements que l'on possède, les
représentants des Banabans ont formulé les demandes suivantes : octroi
immédiat de l'indépendance à l'île de l'Océan afin que les Banabans aient plus

;

\ " .
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~/ Les renseignements figurant dans la présente partie du document sont tirés
de rapports déjà publiés. On a également utilisé les renseignements commu
niqués au Secrétaire général par le Royaume-Uni, conformément à
l'Article 73 ~ de la Charte, les 5, 12 et 15 juillet 1968, en ce qui concerne
l'année terminée le 31 décembre 1967. ~

Pour l'historique de cette question, voir A/7320 et Add.l, appendice VI,
par. 61-77.
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Conditions économiques

la. E~ 1967, la valeur totale des exportations s'est chiffrée à 5 904 148 dollars
australiens, contre 4 802 090 dollars en 1966.. Quant aux importations, leur
valeur totale s'est montée à 3 91~2 690 dollars australiens, contre
2 694 568 dollars en 1966.

8. L'économie des iles repose sur l'extraction des phosphates dans l'île de
l'Océan et sur la production de coprah dans les autres îles. Des plantations
commerciales de coprah ont été créées dans les îles Line, mais ailleurs, le
coprah est produit selon les méthodes autochtones de culture.

- l~~ -

La monnaie ici utilisée est le dollar australien. Une livre sterling égale
2,14 dollars australiens; l dollar australien égale 1,12 dollar des
Etats-Unis d'Amérique.

el

de chance de sauvegarder leur identité propre et dT obtenir ce qui leur revient
sur le plan financier; réduction du taux annuel dTextraction de 600 000 tonnes,
chiffre actuel, à 450 000 tonnes, afin de reculer de 1977 à 1981. la date à
laquelle les gisements seront épuisés, ce qui permettrait aux Banabans de mieux
préparer leur avenir; remise en état des terres qui ont été exploitées dans
ITîle de ltOcéan, opération dont le coût est estimé à 80 millions de dollars
australiens ~ à fournir par les trois gouvernements associés (Royaume-Uni,
Australie et Nouvelle-Zélande); versement par le Royaume-Uni d'une indemnité
amiable au titre du développement de lT11e de Rabi nTimpliquant aucune obligation
en contrepartie; jouissance, pour les Banabans, de tous les bénéfices provenant de
la vente de leurs phosphates. En présentant ces demandes, les représentants des
Banabans ont fait observer qu 1au t,aux actuel de l'impôt, les Banabans interviennent
pour 5U PlO 100 dans le total des recettes des îles Gilbert et Ellice. D'après les
renseignements que l'on possède, le Gouvernement du Royaume-Uni a rejeté les
demandes des représentants des Banabans mais a déclaré une fois de plus qu'il
était prêt à renouveler IToffre d'une subvention dTun montant de 80 000 livres
sterling qu'il a faite en 1967 en fixant pour seule condition qu'il puisse en
contrôler l'utilisation aux fins de la mise en valeur de l'île de Rabi.

9. D'après les rapports fournis par la Puissance administrante, des efforts
sont faits en vue de trouver d'autres sources de recettes et, dans le cadre de
ces efforts, les possibilités de développement du tourisme et de création d'une
industrie de la pêche ont à nouveau été examinées avec attention. A la fin de
l'année, une équipe d'experts du Royaume~ni a effectué une enquête socio
économique sur les ressources du territoire en vue d'établir, dans leurs grandes
lignes, les possibilités futures de développement, en prévision de l'épuisement
des gisements de phosphates. On espère également que de nouveaux débouchés
seront trouvés sur les marchés locaux et sur les marchés étrangers pour la
production artisanale, ainsi que l'a conseillé un expert du Programme des
Nations Unies pour le développement (PNUD) arrivé dans le territoire en
octobre 1967.
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Conditions sociales

- 1~h -

15. En 1967, les British Phosphate Commissioners ont employé 47 Européens,
37 Chinois et 525 habitants des îles Gilbert et Ellice dans l'île de l'Océan.
De plus, 819 habitants du territoire ont été employés par les Commissioners
à Nauru. Cela revient à dire que l 397 habitants du territoire ont été
employés dans la seule industrie des phoaphates. L'Administration centrale
emp1.oie en permanence quelque 796 personnes (sans compter 300 travailleurs manuels
non compris dans les effectifs permanents), dont 77 expatriés. La Who1.esale
Society qui est le principal organisme commercial du territoire, emp1.oie à titre
permenent Il expatriés et 386 autochtones, dont 144 sont employés comme dockers.
En outre, cette société compte de 100 à 130 personnes sur la liste des travailleurs
occasionnels qu'elle engage pour travaiJ..1er à bord des vaisseaux étrangers faisant
escale à Tarawa aux fins de faire chargement de coprah.

a). Main-d'oeuvre

13. Au premier rang des importations s'inscrivent les produits alimentaires, les
combustib1.es, le bois d'industrie, les machines et les articles d'habillement.
Les échanges se font principalement avec 1.'Australie, 1.e Royaume-Uni, la
Nouvelle-Zélande et 1.'Indonésie.

12. En 1967, le volume des exportations de phosphates a atteint le chiffre de
444 700 'tonnes , soit une valeur de 4 447 000 dollars australiens, contre un volume
de 375 400 tonnes et une valeur de 3 078 280 dol.lars en 1966.

1.4. Les recettes du territoire proviennent en majeure partie de la taxe payée
par les British Phosphate Commissioners sur les exportations de phosphates. Au
Lombre des autres sources de recettes, citons 1.es droits de sortie sur 1.e coprah,
les dr<Dits d'entrée et les impôts sur le revenu. En 1.967, 1.es recettes ordinaires
d~ territoire se sont chiffrées au total à 3 800 702 doJ..lars australiens, contre
2 496 418 dollars en 1966. Quant aux dépenses, en 1967 les principaux postes ont
été les travaux publics, la marine, la santé publique et l'enseignement. En 1967,
le total des dépenses, non compris les projets du Colonial Deve10pment and Welfare,
s'est élevé à 3 160 999 dollars australiens, contre 2 366 746 dollars en 1966.
Quant aux dépenses couvertes par des subventions du Colonial Developrnent and
We1.fare, elles se sont chiffrées à 671. 329 dollars australiens, contre
467 415 dollars l'année précédente.

11.. Les conditions météoro1.ogiques ayant été bonnes en 1.967, la production de
coprah a atteint le chiffre sans précédent de 11. 199 tonnes, soit une augmentation
r~ >~ 2 752 tonnes par rapport à l'année pr.écédente. Le cours moyen du coprah de
.t!rem1ère qualité est passé de 1.31,75 dollars des Etats-Unis par tonne en
décembre 1966 à 200,37 dollars en 1.967. Par conséquent, en 1967" 1.es exportations
de coprah, dont le vo1.ume s'est chiffré à 10 841 tonnes, ont atteint une valeur de
1 584 749 dollars australiens, alors qu'en 1966 leur volume était de 8 668 ton..."1.es
et leur valeur de 1 224 057 dollars australiens.
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16. Dans l'i.le de l'Océan, le salaire mensuel moyen des expatriés a augmenté de
12 dollars australiens, et celui des employés de 2,60 dollars. Le taux de
rémunération des heures supplémentaires a été relevé de 25 cents par heure pour
les jours de semaine et de 33 cents par heure pour les dimanches et jours de fête.
Quant au taux de rémunération' des heures supplémentaires des artisans et employés
de même grade, il a progressé de 21 cents par heure pour les jours de semaine et
de 27 cents par heure pour les dimanches et jours de fête.

b) Santé publique

17. En 1567, le territoire comptait trois hôpitaux généraux, un hôpital
constitué de pavillons indépendants) neuf hôpitaux situés en dehors' ~e
l'île principale et 27 dispensaires. Le personnel médical et sanitaire comprenait
trois médecins de l'Etat et deux médecins privés; 23 fonctionnaires mé~icaux,

quatre infirmiers de l'Etat et trois infirmiers privés diplêmés; 48 infirmiers de
l'Etat et 16 infirmiers privés ayant reçu une formation inçomplète dans le
territoire; un pharmacien de l'Etat et un pharmacien privé; et un aide en pharmacie
employé de l'Etat. Les deux médecins privés sont employés dans l'île de l'Océan
par les British Phosphate Commissioners, comme c'est le cas pour tous les membres
du personnel médical et sanitaire privé, et travaillent à mi-temps comme
fonctionnaires médicaux.

18. En 1967, les dépenses renouvelables au titre de la santé publique se sont
chiffrées au total à 204 707 dollars australiens, contre 184 648 dollars en 1966,
alors que les dépenses en capital. (à l'exclusion des subventions du Colonial
Development and Welfare) se sont montées à 5 059 dollars australiens, contre
974 dollars en 1966. Les projets du Colonial Development and 't'lelf'are :financés en
partie (90 p. 100) ou en totalité par le Gouvernement du Roya1).me-Uni, ont atteint
;Le chiffre total de 40 ~78 dollars australiens, contre 33 948 dollars en 1966.

19. En 1967, \ID proj et d'assainissement et d'adduction d'eau, patronné par
l'Organisation mondiaJ-e de la santé (OMS) et le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance (UNICEF), a été entrepris au village de Bonriki, à titre de projet
pilote. Un projet similaire, mais de plus grande envergure, a été entrepris
en 1968 avec l'assistance de l'OMS dans l'ile Nikunau qui fait partie des îles
Gilbert.

Situation de l'enseignement

20. En 1967, on comptait 243 écoles primaires de missions (SUbventionnées) ayant
10 138 élèves, et 45 p.coles publiques et autres écoles primaires, comptant
2 917 élèves. Quant aux écoles secondaires, on comptait une école de l'Etat et
trois écoles de missions, avec des effectifs de 203 et de 300 élèves, respectivement.

21. En 1966, les d~..Jpositions nécessaires ont été prises en vue de la construction
de 24 classes d'enseignement primaire par les administrations locales et de
23 classes par la mission catholique, ce qui représente un total de neuf écoles
sélectionnées, réparties dans quatre îles. Les administrations locales ont pu
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compléter leur programme pour ~a fin de 1967 mais, du fait de difficultés en
matière de fournitures et de matériel, la mission catholique n'a pu assurer la
construction que de six classes seulement.

22. En 1967 JI on comptait 56 stagiaires dans les écoles normales de l'Etat et
27 dans celles des missions. Neuf autres étudiants faisaient un stage dans des
écoles normal·es d'Australie, de Nouvelle-Zélande et du Royaume-Uni.

23. Quatorze étudiants, tous boursiers, étaient inscrits dans les écoles
secondaires et quatre da~s les universités australiennes et néo-zélandaises.

24. En 1967, les dépe~~es ordinaires et les dépenses en capital engagées au titre
de l'enseignement se sont élevées à 189 016 et à 7 203 dollars australiens,
respectivement, soit 6,21 p. 100 des dépenses totales du territoire. L'assistance
financière octroyée par le Royaume-Uni s'est montée à 152 328 dollars australiens.
Les autorités locales ont, pour leur part, consacré un montant de 21.344 dollars
australiens à l'enseignement, dont 20 536 dollars australiens représentaient le
montant d'une subvention du Gouvernement central au ti tore des traitemf:nts du
personnel enseignant.
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2. PITCAIRN

G' , lot'enera J.' es

25" A la fin de 1967) Pitcairn comptait 88 habitants.

Evolution politique et constitutionnelle

26. On nra signalé aucun fait nQuveau en matière politique ou constitutionnelle.

Situation économique et socia~

27. Les recettes revisées pour l'exercice 1967-1968 se sont chiffrées au total
à 77 660 dollars néo-zélandais !J) dont 54 000 dollars provenaient de la vente de
timbres-poste et 16 200 dollars néo-zélandais de subventions du Colonial Develo~ment

and Welfare. Pour la même année) les dépenses revisées se sont montées à
65 080 dollars néo-zélandais, dont 18 000 dollars ont été consacl'és à des projets
du Commonwealth Development and Welfare.

Situation de l'enseignement

28. En 1967, l'école comptait 22 élèves. Les dépenses engagées en 196'(-l968au
titre de ltenseignement se sont chiffrées à 6 808 dollars néo-zélandais, soit
10,4 p. 100 des dépenses ordinaires totales.

La monnaie ici utilisée . st le dollar néo-zélandais. Une livrb sterling
égale 2,14 dollars néo-zélandais; un dollar néo o zé1andais égale 1,12 dollar des
Etats-Unis d'Amériqueœ
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Micronésiens ••••••••••••••••••••••.••••••

Divers .•••.•••••••.••..••••••••.•.••••• c;. •

Chinois • (\ •.•.•••••••••.•.•••••.•••.•.•.•.

Mélanésiens

Polynésiens

Européens .

Total ••••...•••••..••••...•••••.•..•• fl • • • 145 630

Renseignements d'ordre général

a) Constitution en vigueur

Evolution politique et constitutionnelle

30. La Constitution actuelle, en vigueur depuis 1967, a été décrite de manière
~uelque peu détaillée dans le dernier rapport du Comité spécial à l'Assemblée
générale, en 1968 (A/7200/Add.9, chap. XX, annexe I). En résumé, l'administration
est dirigée par le Haut Commissaire pour le Pacifi~ue occidental, assisté d'un
Conseil exécutif et d'un Conseil législatif. Le Conseil législatif est partiel
lement élu et comprend une majorité de membres ès qualités et de membres
fonctionnaires. Le Conseil exécutif est composé en nombre égal - quatre et
quatre - de membres élus et de membres fonctionnaires et est présidé par le
Ccmmissaire. Les membres sont directement élus au suffrage universel des adultes
dans 13 des ll~ circonscriptions. Dans la quatorzième, ils sont élus par un
collège électoral composé de représentants de conseils de gouvernement locaux.

29. En 1967, la population des îles Salomon était estimée au total à
145 630 habitants, répartis comme suit :

En 1967, Honiara, la capitale administrative, avait une population estimée à
7 500 habitants.

31. La Constitution en vigueur prévoit que les membres élus pourront avoir la
majorité dans les deux conseils, le nombre des membres ès qualités et des L< .Jlbres
fonctionnaires étant diminué en conséquence; il est entendu toutefois que dans
ces conditions les membres élus du Conseil exécutif doivent accepter le principe
de la responsabilité collective en s'engageant à voter pour le gouvernement au
Conseil législatif.
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b) Propositions relatives à la Constitution

32. En novembre 1968, des propositions ont été présentées au Conseil législatif,
à Honiara, par le secrétaire principal, qui a déclaré que ces propositions
s'inspiraient dans l'ensemble des conclusions qui se dégageaient des entretiens
officieux ayant eu lieu au cours de l'année entre le Haut Commissaire et les
membres élus. Les principales recommandations ont été définies comme suit par
le Secrétaire principal

"1) On renoncerait pour l'étape constitutionnelle suivante aux institutions
politiques calquées sur le modèle britannique; qui seraient remplacées
par un conseil unique s'appuyant sur des comités exécutifs.

2) Ce conseil unique comprendrait une majorité d'élus, qui seraient au
nombre de 15, ainsi que trois membres ès qualités et au maxtmum six
membres fonctionnaires.

3) Le Commissaire serait habilité à fixer le nombre des comités, à définir
leurs attributions, à en arrêter la composition et à en désigner les
présidents, à fixer la périodicité des réunions, etc.

4) Certains domaines, notamment la défense, les affaires étrangères, la
sécurité du territoire et la police, certaines questions intéressant la
fonction publique ainsi que le maintien ou le rétablissement de la
stabilité financière ou économique du pays seraient de la compétence
exclusive du Haut Commissaire.

5) Le régime électoral en vigueur et les conditions actuellement requises
pour être élu et pour être électeur ne seraient pas modifiées."

33. Selon le document législatif où sont énoncées les nouvelles propositions,
l'examen des dispositions d'ordre constitutior\nel actuelles avait fait notamment
apparettre ~ue, si le principe et la pratique des élections directes étaient
entrés dans les moeurs, le rôle de la Chambre était imparfaitement compris dans
de nombreux secteurs, aucun parti politique ne s'était créé et le pri.ncipe de la
responsabilité collective prévu dans la Constitution n'était plus accepté par les
membres, si bien qu'une majorité de membres non élus avait été maintenue aux
conseils législatif et exécutif. Fonctionnaires et membres élus avaient étudié la
question du régime qui conviendrait le mieux au territoire. Ils étaient parvenus
à la conclusion que ce n'étaient pas des institutions calquées sur celles du
Roya~e-Uni qui a\aient le plus de chance d'assurer au pays le rég~me simple,
efficace et unificateur dont il avait besoin au stade actuel en raison de la
diversité de langues et de coutumes qui y régnait et de l'absence d'unité nationale
et de partis Qrganisés. Ils avaient donc estimé que ce qu'il fallait, c'était,
d'une part, un conseil unique ayant des attributions législatives et exécutives et,
d'autre part, une série de comités dotés de pouvoirs exécutifs et chargés de
contrôler, chacun pour ce qui le conqerne, les différents services. Finalement,
on a proposé l'adoption d'un nouveau'système après les prochaines élections, qui

IÏ/i

doivent avoir lieu en 1970.

- 139 -

:.'

z
1 ab] Il t J ]JI! di ad; t5iiUIE! • ue2'b!$l$ 12illi!~t~~~__ '~"~JIU11 1 [I.da !Ji&ld : LI) sa., iiiL_- ~..- 0 ._~J. ~:. 5 ... J_ ,"'''" Pi ',""'_._.,_.__"_"". _



- l '-l() _

•

i
1

i
1

.. J.
1

. - -.. - _'_'~"'."'", ..~-,- ' "_.

Situation économique

38'. La Puissance admini.strante signale que l'industrie du bois a connu une
expansion considérable due aUX progrès réalisés dans la construction des routes
ainsi qu'à la planification à long terme de l'exploitation. Les exportations de
bois, surtout sous forme de grumes, on.t dépassé 80 000 mètres cubes (mesure réelle)
en ~967, contre 33 000 m~tres cubes en 1966. En outre, environ 4 800 mètres cubes
de bois scié, contre que1q~e 5 115 mètres cubes en 1966 ont été produits par
l'industrie locale. Malgré les difficultés de vente de 1968, on a signalé qu'en
novembre de cette même année, la production de bois dépassait de près de
15 000 mètres cubes les chiffres prévus et on espérait qu'elle atteindrait
130 000 mètres cubes à la fin de l'année. La Puissance administrante signale que
les sociétés de production de bois cherçhent activement à élargir leurs débouchés
et que l'une d t e1les a arrêté les plans d'une importante scierie qui serait
construite au cours de l'année 1968. Une société austr~1ienne s'est vu offrir
des droits d'abattage à Vangunll, à la fin de 1967.

37. En 1967, les expériences portant sur le riz irrigué ou non irrigué et le
soya se sont poursuivies. Cependant, la 'culture du soya a été temporairement
abandonnée en 1968 tandis que la culture du riz prenait une extension sans
préc(~dent. En 1967, 135 he~tares environ mis en culture à des fins commerciales
dans les plaines de Guadalcanal ont produit 203 tonnes de paddy, contre 400 tonnes
en 1966 et, dans la même zone, 800 autres hectares ont été mis en explOitation.
Au cours de l'année 1968, 1 800 hectares ont été ensemencés en riz et 6 700 tonnes
de paddy ont été récoltées.

35. En 1967, la production de coprah s'est élevée à 23 517 tonnes, contre
23 305 tonnes en 1966. Les autochtones des îles Salomon ont produit 13 770 tonnes,
soit 58,6 pr 100 de la production totale, contre 12 605 tonnes (54,11 p. 100 du
total) en 1966, tandis que les plantations ont produit 9 747 tonnes, contre
10 700 tonnes en 1966. On estime qu'en raison des cyclones de 1966-67, la
production de coprah n'a été que de 20 500 tonnes en 1968, mais on espère qu'elle
atteindra 26 000 tonnes en 1969.

;6. La production de cacao s'est élevée à 60 tonnes en 1967 (96 tonnes en 1966).
La Puissance administrante signale que la production de 1968 a atteint un niveau
record (110 tonnes'), mais que le nombre des exploitants du terri.toire est tombé
de l 344 en 1967 à 1 260 en 1968 et que la station de recherches de Dela n'a pas
réussi à isoler des variétés de cacaoyers mieux adaptés aux conditions des
l1es Salomon.

34. Le Conseil législatif a décidé de crée~, au début de 1969, une commission
d'enquête chargée d'examiner les propositions, ainsi que les observations faites
par le public au sujet de ces propositions, et de leur donner une grande
publicité.
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Un dollar australien

une manufacture de tabac - qui produit
- ont commencé à fonctionner en 1967 et
l'exportation de l'huître perlière
En outre, une usine de meubles de rotin

La monnaie australienne est utilisée dans le territoire.
vaut 1,12 dollar des Etats-Unis.

g/

44. Parmi les autres faits intéressant l'année 1968, il faut citer la création
d'une liaison maritime avec la Nouvelle-Zélançe; la réfection de l'aérodrome
d'Henderson, qui doit être rouvert à la fin de juin 1969 et qui doit pouvoir
recevoir des appareils DC 6 à partir du mois d'août; et plusieurs activités de
moindre importance, telles que la création d'un service d'autobus à Honiara et la
multiplication des hôtels pour automobilistes.

43. Une usine de traitement du tripang et
environ 300 kg de tabec traité par semaine
on a annoncé des projets pour l'élevage et
pinctada maxima sur une base commerciale.
a produit cent sièges par mois.

42. L'Australie est restée le principal fournisseur du territoire, puisqu'elle a
fourni 44,6 p. 100 des importations en 1967 et 42,4 p. 100 en 1968. Le Royaume-Uni
a fourni 15,8 p. 100 en 1967 et 21,4 p. 100 en 1968, et les Etats-Unis 10,3 p. 100
en 1967 et 10,6 p. 100 en 1968.

40. La Puissance administrante signale que la valeur totale des importations
de 1967 a été inférieure de 320 000 dollars australiens à celle des importations
de 1966, en raison du fait que du matériel spécial, évalué à 500 000 dollars
australiens, avait été importé pour une station de repérage en 1966, ce qui
avait faussé les statistiques concernant les importations de cette année-là. Coœme
l'eXpanE'10n des activités du secteur primaire s'est poursuivie, la valeur des
machine~~ du matériel et des tr'"',cteurs importés utilisés en agriculture et dans
l'exploitation des forêts a dépassé 950 000 dollars austr.aliens en 1967.

41. En 1967, la structure des exportations a subi des modifications; plus de
90 p. 100 du bois et 30 p. 100 du coprah ont été achetés par le Japon, dont la part
sur le marché est passée de 27,9 p. 100 des exportations du territoire à 40p. 100.
En revanche, la part du Royaume-Uni est tombée à 42,8 p. 100. En 1968, la part
du Royaume-Uni a augmenté, passant à 47,4 p. 100 et celle du Japon est tombée à
30,2 p. 100.

39. En 1967, les exportations ont été évaluées à 4 911 927 dollars australiens g/,
et les importations à 8 198 3~7 dollars, contre, respectivement, 3 570 510 dollars,
186 617 dollars et 8 522 506 dollars en 1966. En 1967 également, les exportations
de coprah ont été évaluées à 3 628 731 dollars australiens, soit une augmentation
de 600 000 dollars par rapport à 1966, et les exportations de bois à
1 079 oBI dollars australiens, soit une augmentation de 680 000 dollars par rapport
à 1966. L'augmentation de valeur dans les deux cas a été due à l'accroissement des
quantités exportées.
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45. Les prévisions budgétaires de 1969, qui, selon les renseignements communiqués
ont été présentées à la législature en décembre 1968, prévoient des dépenses
totales de 9 038 854 dollars australiens~ Les recettes estimatives destinées à
couvrir ces engagements financiers se décomposent comme suit :

En 1968, les recettes et les dépenses estimatives revisées ont été respectivement
de 8 399 900 et de 8 702 090 dollars australiens. La subvention du Royaume-Uni
pour cette année-là sIest élevée à 2 181 574 dollars australiens. En 1967, les
recettes et les dépenses effectives ont atteint respectivement 8 310 079 et
8 311 256 dollars australiens. La subvention du Royaume-Uni pour cette année-là
s'est élevée à l 605 917 dollars australiens.

•
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5 876 914

3 161 940

9 038 854

(En dollars australiens)

3 536 930
2 331 584

8 400

Recettes renouvelables •••••••..••••.••.••••••.••

Total ••.....••... , .•••....•.• ~ .....•.. w •••••••••

Capital, y compris les 2 538 740 dollars
australiens de l'allocation du Colonial
Development apd Welfare Protectorate •.•••.•.••

Total des recettes ••.•..••••••.•••.•..•••• Q •••••

Subventions .•...••••.•..•...••.••.•••••••..... ~ •

Recettes spéciales ••••••••••.••.••••...•.••••••.

46. L'impôt sur les sociétés est passé de 7,5 p. 100 à 25 p. 100, mais les
restrictions concernant les dividendes des actionnaires résidant dans le territoire
ont été supprimées. L'iuœôt personnel maximum atteint 35 p. 100 pour les revenus
supérieurs à 8 100 dollars australiens, mais l'assujettissement ne dépassera pas
2'5 p. 100 du revenu brut lndividuel. Selon les renseignements communiqués, le
sacrétaire aux finances du territoire estime que le nouveau système fiscal
"établit un équilibre entre les dures réalités que sont les besoins du pays en
matière de dépenses publiques, la possibilité qu'ont les particuliers de payer un
impôt raisonnable et la nécessité de conserver un climat encore favorable aux
investissements".

Situation sociale

, 1

,1
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Main-d'oeuvre.a)

47. En 1967, le territoire comptait 12 090 salariés (il y en avait 11 686 en 1966)
dont 3 565 (contre 3 552 en 1966) étaient employés par le gouvernement et 2 831
(contre 2 486 en 1966) travaillaient dans l'agriculture et la sylviculture. De
1962 à 1966, le nombre d'ouvriers employés dans l'agriculture, la sylviculture et
l'exploitation forestière diminuait un peu chaque année mais une tendance inverse,
surtout dans l'exploitation forestière, s'est dessinée de nouveau en 1967. Une
proportion importante de la main-d'oeuvre n'est pas qualifiée. En raison de la
grave pénurie d'ouvriers qualifiés, le nombre de travailleurs immigrants s'accroit,
ils étaient 950 à la fin de ,juin 1967, contre 785 à la fin de 1966.
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53. Les dépenses de santé publique du gouvernement sont évaluées à
810 263 dollars australiens pour 1969. D'après les estimations revisées, elles se
sont élevées à 737 790 dollars australiens en 1968. Les dépenses effectives du
gouvernement en matière de santé publique ont atteint 633 221 dollars australiens
en 1967.

b) ~nté publigue

51. D'après le rapport de la Puissance administrante, l'importance de la campagne
de prééradication du paludisme a recardé, faute de personnel supplémentaire, le
lancement d'un important projet de lutte concre la tuberculose, qui vient au
deuxième rang des maladies endémiques; d'autre part, les tests tuberculiniques et
les vaccinations massives au BCG auraient été étendus au cours de l'année à toute
la population des districts oriental et occidental et à une proportion importante
de la population dans le reste du territoire.

52. Le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE) a continué à procurer aux
centres de santé ruraux du matériel et des fournitures, des moyens de transport,
des pompes et des canalisations. Avec l'aide du FISE, l'Ecole d'infirmières de
l'Hôpital central de Honiara a continué à former des infirmières et des al1xiliaires
médicales pour les îles Salomon. En outre, liOrganisation mondiale de la santé
(OMS) a continué à fournir les services d'une infirmière-monitrice.

50. Le programme de prééradication du paludisme, qui a été lancé en janvier 1965,
doit se poursuivre jusqu'en 1970; on aura décidé avant cette date sîil convient
d'entreprendre une véritable campagne d'éradication. Les services de santé ruraux
jouent un rôle important dans le programme d'éradication. Il existait à la fin
de 1967 37 centres de santé ruraux construits en matériaux durs et 18 dispensaires
construits en branchages. L'objectif est de disposer de 60 de ~es centres
construits en matériaux durs.

49. Il y a six hôpitaux publics : un hôpital central de 148 lits, trois hôpitaux
de district de 202 lits en tout et deux hôpitaux ruraux possédant 72 lits en tout.
Il y a également une léproserie publique. Les trois hôpitaux des missions
disposent de 277 lits. En outre, des centres rattachés à des églises offrent des
soins médicaux allant des simples pansements et premiers soins aux soins hospi
taliers donnés par des infirmières diplômées.

48.' Sauf les manoeuvres non qualifiés et certaines catégories d'employés du
gouvernement, qui sont payés à la journée, les ouvriers sont rémunérés au mois.
Quelques employeurs versent les salaires tous les quinze jours. Le salaire de
base initial, pour le personnel non qualifié employé par le· gouvernement, est
resté à 19,50 dollars australiens par mois en 1967, tandis que les artisans
gagnaient entre 22,36 et 52,00 dollars australiens par mois. Ces chiffres
seraient tout à fait comparables aux salaires versés dans le secteur privé.•
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Situation de l'enseignement

54. Il Y avait, en 1967, 410 écoles primaires agréées, contre 392 en 1966. Il Y
avait également 5 écoles secondaires. En tout, 24 967 élèves étaient inscrits
dans les écoles, contre 23 671 en 1966.

55. La formation des enseignants est assurée par le British Solomon Islands
Training Colleg0. Le gouvernement et les églises offrent des bourses pour
l'enseignement secondaire, technique et supérieur outre-mer. Il y avait en
1967 306 boursiers, contre 316 en 1966. Cent seize d'entre eux bénéficiaient
de bourses QU gouvernement - contre 119 en 1966 - et 190 avaient des bourses
décernées par les églises - contre' 197 en 1966. Les dépenses d'enseignement
du gouvernement sont évaluées à l 075 307 dollars australiens pour 1969. D'après
les estimations revisées, elles ont atteint 855 509 dollars australiens en 1968.
Les dépenses effectives du.gouvernement en matière d'enseignement ont atteint
548 028 dollars australiens en 1967.
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ANNEXE 11-*

B. ADOPTION DU RAPPORT

RAPPORT DU SOUS-COMITE II

_l't~ _

Le Sous-Comité a adopté le présent rapport au cours de la même séance.

Publiée précédemment sous la cote A/AC.109!L.574.

Les conclusions et recommandations présentées par le Sous-Comité II à
l'examen du Comité spécial ont été adoptées par celui-ci, compte tenu de la
revision orale indiquée au paragraphe 7 du présent chapitre. Les conclusions
et recommandations, sous leur forme revisée, figurent au paragraphe 10 du
présent chapitre.

*
~I

Rapporteur : M. Mir Abdl.ü W'ahab S1DD1Q U\fghanistan)

6.

5. Après avoir examiné la situation dans les Territoir8s des îles Gilbert et
Ellice, des îles Pitcairn et des îles Salomon et entendu les déclarations du repré
sentant du Royaume-Uni, puissance administrante, le Sous-Comité a adopté ses
conclusions et recommandations al concernant les Territoires à sa 98ème séance,
le 27 juin 1969, sous les réserves suivantf2s : le représentant des Etats-Unis
d'Amérique a fait des réserves générales conce~nant la question de l'évolution
constitutionnelle des îles Gilbert et Ellice et des îles Salomon et des réserves
particulières portant sur les paragraphes l, 2 et 7' •

ILES GILBERT ET ELLICE, PITCAIRN ET ILES SALOMON

A. EXAMEN PAR LE SOUS-COMITE

4. Pour l'examen de la question, le Sous-Comité a tenu compte des déclarations
faites au Comité spécial au cours de liéchange de vues général qui a porté sur 'les
questions touchant les petits territoires (voir A/AC.109/PV. 667 à 670).

3. Conformément à la procédure en vigueur, le représentant du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, puissance administrante, a participé aux
travaux du Sous-Comité sur l'invitation du Président.

2. Le Sous-Comité était saisi des documents de travail établis par le Secrétariat
(voir l'annexe l du présent chapitre).

1. Le Sous-Comité a examiné la situation dans les Territoires des îles Gilbert et
Ellice, des îles Pitcairn et des îles Salomon à ses 90ème, 92ème, 94ème, 95ème,
97ème et 98ème séances, entre le 11 avril et le 27 juin 1969 (voir
A/AC.109/SC.3!SR.90 , 92, 94, 95, 97 et 98).
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NIOUE ET ILES TOKELAOti

CHAPITRE XVI

; il! si; 1 JUiIII.1 ; 1JI aL

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

:IIJI[ il 1 1: III : bIbi

6. A la même séance, le Président a informé le Comité spécial qu' il avait reç u
une lettre, datée du 28 juin 1969, du représentant permanent de la Nouvelle-Zélande
auprès de l'Organisation des Nations Unies (A/AC .109/335), demandant à être
autoris~ à participer à l'examen de la question. Le Comité a décidé, s~ns opposition,
de faire droit à sa demande.

- l.hh -

4. Pour l'examen de la question, le Comité spéçial était saisi d'un document de
travail établi, par le Secrétariat (voir l'annexe l du présent chapitre) qui donnait
des renseignements sur les mesures prises précédemment par le Comité spécial et
par 'l'Assemblée générale, ainsi que sur les faits les plus .récents intéressant
ces territoires.

7. A la même séance, les représentants de la Nouvelle-Zélande et de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques ont fait des déclarations (A/AC.I09/PV.702).

8. A la 704ème séance, le 3 ju~illet, les représentants de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, de l'Ethiopie, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d'Amérique ont fait des déclarations au sujet
du rapport (A.jAC.I09/PV.704).

2. Le Com~té spécial a examiné la question à ses 7ü2ème et 704ème séances, les
1er et 3 juillet.

5. A la 702ème séance, le 1er juillet, le Rapporteur du Sous-Comité II, dans une
déclaration qu'il a faite au Com:.té spécial (A/AC.I09/PV.702), a présenté le
rapport du Sous-Comité concernant Nioué et les îles Tokélaou (voir l'annexe II du
préseat chapitre).

1. A sa 659ème séance, le 14 mars 1969, le Comité spécial, en approuvant le
quarantième rapport du Groupe de travail (A.jAC.I09/IJ.537), a décidé notamment de

• renvoyer au Sous-Comité II, pour examen et rapport, la question de Nioué et des
îles Tokélaou. .

3. Lors de l'examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
pertinentes de la résolution 2465 (XXIII), adoptée par l'Assemblée générale le
20 déce'mbre 1968 ainsi que d'autres résolutions de l'Assemblée générale, notamment
la résolution 2430 (XXIII), du 18 décembre 1968, qui avait trait à 24 territoires,
y compris Nioué et les îles Tokélaou, e't dans laquelle llAssemblée, au paragraphe '7

, du dispositif, priait le Comité spécial "de continuer àJ accorder une attention
spéciale à ces territoires et de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de
sa vingt-quatrième session, sur l'application de la présente résolution".
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9. A la même séance, le comité spécial a adopté le rapport du Sous-Comité II et
fai t siennes les conclusions et recomm.andations qui y figuraient, étant entendu
que les réserves formulées par certains membres seraient consignées au compte rendu
de la séance. Ces conclusions et reconmandations figurent au paragraphe 11 ci-dessou~

11~ Le 5 septembre, le texte de ces conclusions et recommandations a été communiqué
au représentant permanent de la Nouvelle-Zélande auprès de l'Organisation des
Nations Unies pour qu'il les porte à l'attention de son gouvernement •

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

11. On trouvera ci-après le texte des conclusions et recommandations ~ue le Comité
spécial a adopté à sa 704ème séance, le 3 ,j'lillet, et dont il est question au
paragraphe 9 ci..dessus :

1) Le Comité spécial réaffirme le dro1t inaliénable des peuples des territoires
de Nioué et des îles Tokélaou à l'autodétermination et à l'indépendance conforrr.ément
à la déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) adoptée par l'Assemblée
générale le 14 décembre 1960.

2) Pleinement conscient de la situation géographique et des conditions
économiques particulières de ces territoires, le Comité spécial proclame à nouveau
que, se18n lui, la question de leur taille, de leur isolement et de leurs ressources
limitées ne doit en aucun cas retarder l'application de la déclaration dans ces
territoires.

3) Le Comité spécial prend note avec satisfaction de la déclaration de la
Puissance administrante selon laC).uelle, le 1er novembre 1968, à la demande de
l'assemblée de Nioué, un système de gouvernement à part entière a été institué,
en vertu duquel le Comité exécutif a pris la direction des départements dirigés
jusque-là par le commissaire résident. Le Comité spécial demande à la Puissance
administrante d'assurer l'application rapide de la déclaration, en consultation
avec la population du territoire.

4) Le Comité spécial note que la Puissance administrante est disposée, en
principe, à accueillir une mission de visite dans les territoires. Il ne partage
pas, toutefois, le point de vue de la Puissance adminip-i:rante selon leC).uel les
frais entraînés ne seraient pas justifiés, à moins que :~ mission ne s'inscrive
dans le cadre plus large d'une tournée d~s territoires de la région. Le Comité
spécial estime qu'il appartient aux Nations Unies de décider s'il est possible
d'envoyer des missions de visite de ce genre. Le Comité spécial souligne l'impor
tance de l'envoi d'une missi.on de visite dans les territoires. Seul un contact
direct permet de se rendre compte des sentiments, des aspirations et des besoiuB
Véritables de la population du territoire. Le Comité spécial prie donc inst&.1'nent
la Puissance administrante de reconsidérer sa position en ce qui concerne les missions
de visite et d'autoriser un sous-comité à se rendre dans les territoires.
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5) Le Comité spécial prend acte dp. la déclaration de la Puissance administrante
selon laquelle un certain nombre de projets continuent d'être appliqués dans

~j les territoires sous les auspices de 110NU et de ses institutions spécialisées.

J
;~,','..' Il maintient qu'une telle assistance pour le développement économique des territoires

est particulièrement utile du f.ait qa' elle leur permet d'être moins dépendants
de la Puissance administrante; le Comité spécial exprime donc l'espoir que les

1 territoires continueront à solliciter cette assistance.
J
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* Publiée précédemment sous la cote A/AC.I09/L.545 et Corr.l et L.545/Add.l.
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A. MESURES ANTERIEURES PRISES PAR LE COMITE SPECIAL ET L'ASSEMBLEE GENERALE

1. Le Comité spécial et l'Assemblée générale étudient la question de Nioué et
des fles Tokélaou depuis 1964. Les conclusions et les recommandations du Comité
spécial concernant ces territoires figurent dans les rapports qu'il a présentés
à l'Assemblée générale à ses dix-neuvième, vingt et unième et vingt-deuxième
sessions ~/. Les décisions que l'Assemblée générale a prises au sujet de ces
territoires figurent dans les résolutions 2069 (XX) du 16 décembre 1965,
2232 (XXI) du fJ décembre 1966 et 2357 (XXII) du 19 décembre 1967.

2. Après avoir examiné la question de Nioué et des îles Tokélaou en 1968b/, le
Comité spécial a adopté les conclusions et recommandations suivantes

"1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable des popul€.tions
des Territoires de Nioué et des îles Tokélaou à l'autodétermination et
à l'indépendance conformément à la Déclaration contenue dans la résolution
1514 (XV) adoptée par l'Assemblée générale le 14 décembre 1960.

2) Pleinement conscient des circonstances particulières dues à la
situation géographique et aux conditions économiques des Territoires, le
Comité spécial rappelle qu'il considère que des considérations de dimensions,
d'isolement et de ressources limitées ne doivent en aucune façon retarder
l'application de la Déclaration dans ces territoires.

3) Le Comité s};3cial note que lep changements politiques qui sont
intervenus à Nioué et dans les fIes Tokélaou sont insuffisants pour permettre
aux peuples de ces territoires d'exercer leur droit à l'autodéterminatioll
dans un avenir prévisible.

4) Le Comité spécial prend note des déclarations attribuées par
l'Autorité administrante aux dirigeants des populations de ces territoires
donnant leur point de vue en ce qui concerne l'évolution constitutionnelle
et estime qu'un contact direct avec les populations autochtones aurait
grandement facilité une évaluat on approfondie de cette évolution.

5) Le Comité spécial est d'avis que la lenteur des progrès accomplis
8 Nioué ,et dans les tles Tokélaou vers l'autodétermination et l'indépendance
tient en partie È ce que l'on ne sait pas assez que la Déclaration est
applicable à ces territoires.

~/ pocuœAnts officiels de l'8§semblée gé~éral~~ix-n~y~èmesession,_Annexe~,
AnnexA No 8 (A/5800/Rev.l), chap. XV, par. 99 et 105 à 115; ibin.
vingt At uniètr.A sAssicn. AnnexPR, additif au point 23 de l'o~dre du jour
(A/6:;CO/Rev.l), chap. XVI., par. 21 et 22; f2:td .. v~ngt-deux!§n:e sp.ssion,
bnnexp.s, additif au point 23 de l'ordre du Jour (Partie ~II) A/0~oo7Rev~1,
chap. XVI, par. 95.
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6) Le Comité spécial est fermement convaincu qu'une mission de visite
dans ces territoires contribuerait à une meilleure compréhension, d'une part
des problèmes qu.i se posent à ces territoires, d'autre part du r61e que le
Comité spécial et l'Organisation des Nations Unies s'efforcent de jouer dans
les questi,ons de décolonisation. En outre, en étudiant directement la
situation dans les Territoires et en prenant connaissance des vues des
populations, une telle mission dB visite permettrait au Comité spécial d'aider
les populations des Territoires et la Puissance administrante à trouver la
façon la plus rapide et la mieux appropriée d'appliquer la Déclaration à
ces territoires, conformément aux voeux librement exprimés des populations.
Le Comité spécial invite donc la Puissance administrante à reconsidérer sa
position, selon laquelle l'envoi d'une miAsion de l'Organisation des Nations
Unies ne serait appropriée qu'à condition de s'inscrire dans le cadre d'une
visite plus complète de la rég~on, et de permettre à une mission de visiter
les Territoires dès que possible. Le Comité spécial accueille avec satisfaction
la déclaration du représentant de la Puissance administrante aux termes de
laquelle, lorsque la population des Territoires fera son choix, elle le
fera sans aucun doute en présence d'observateurs des Nations Unies. Il estime
cependant que, pour les raisons énoncées plus haut, il serait souhaitable
qu'un sous-comité visite les Territoires avant que la population n'exerce son
droit à l'autodétermination.

7) Le Comité spécial recommande que la Puissance admïnistrante intensifie
son programme d'enseignement dans les Territoires aussi bien dans le domaine
général que pour ce qui est de donner les connaissances requises par le milieu
économique en voie d'évolution.

8) Le Comité spécial recommande à la Puissance administrante de
continuer à demander conseil et assistan~~ aux institutions spécialisées
des Nations Unies pour l'élaboration de plans de développement économique des
Territoires, en particulier du Territoire de Nioué, afin, notamment, de
réduire la dépendance économique du Territoire à l'égard de la Puissance
administrante."

3. Par sa résolution 2430 (XXIII) du 18 décembre 1968, relative à 24 territoires,
dont Nioué et les rles Tokélaou, l'Assemblée générale a approuvé les chapitres du
rapport du Comité spécial relatifs à ces territoires; a réaffirmé le droit
inaliénable des peuples de ces territoires à l'autodétermination et à l'indépendance;
a invité les puissances administrantes à appliquer sans retard les résolutions
pertinen~es de l'Assemblée générale; a réitéré sa déclaration ~elon laquelle toute
tentative visant à détruire partiellement ou totalement ll unité nationale et l'inté
grité territoriale des territoires coloniaux et à établir des bases e~ des instal
lations·militaires dans ce;.; territoires est incompatible avec les buts et les principes
de la Charte des Nations Unies et de la résolution i514 (XV) de l'Assemblée générale;
a demandé instamment aux puissances administrantes d'autoriser des missions de visite
de l'Organisation des Nations Unies à se rendre dans les Territoires et à leur offrir
toute leur coopération et toute leur assistance; a déci\::-e que l'Organisation des
Nations Unies devra prêter toute l'aide nécessaire aux peuples de ces territoires
dans les efforts qu'ils déploient pour décider librement de leur statut futur~ et a
prié le Comité spécial de continuer à accorder une attention spéciale à ces terri
toires et de faire rapport È'. l'Assemblée générale, lors de sa vingt~·quatrième

session, sur l'app11caticn de la présente résolution•

., ~'l- .L:;). -

~~...

4.
dan~

vin~

men
génl
par

Génl-
5·
tro:
nom1
en :

Evo:-

6.
pas
Nicl
que
deu:
rytl
llA:
elll
appl
Gau'

7·
leu:
s 'Ol

et 1

-
9./



7. En juillet 1967, des conseils de village ont été créés dans tous les villages"
leurs membres ayant été élus au scrutin secret. Ces conseils sont char3és de
s'occuper des affaires du village, notamment de la distribution d'eau, de l'hygiène
et des divers installations et services collectifs.

4. Des renseignements de base concernant Nioué et les îles Tokélaou figurent
dans le rapport présenté par le Comité spécial à l'Assemblée générale lors de sa
vingt-deuxième sesston (A/6700/Rev.l, chapt XVI). Des renseignements complé
mentaires figuraient dans le rapport présenté par le Comité spécial à l'Assemblée
générale lors de sa vingt-troisième session (A/7200/Add.9, chap. XIX, anneXe I,
par. 4 à 23). On trouvera ci-dessous d'autres renseignements.
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RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES~/B.

Généralités

Administration locale

...

a)
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Les renseignements donnés dans la présente section sont tirés de rapports
publiés et de communications adressées au Secrétaire général par la
Nouvelle-Zélande, le 10 septembre 1968, pour l'année qui a pris fin
le 31 mars 1968.

b)

1. NIOUTil

Evolution Eolitigue et con~titut!onnelle

5. Au 31 mars 1968, la population de Nioué comptait 5 258 habitants. Deux à
trois cents Niouans quittent l'île chaque année. En 1967, 11écart entre le
nombrE: 'de Niouans qui sont part:t;" ~;>t de ceUX qui sont entrés a été de 97 contre
en 1966.

6. Les arrangements constitutionnels exposés dans les rapports précédents n'ont
pas été modifiés. Lorsque le Ministre des territoires insulaires s'est rendu ~

Nioué en mars 1968, l'Assemblée législative du Territoire lui a donné l'ascuruLce
que les sentiments de la population et de l'Assemblée n'avaient pas changé depuis
deux ans, clest-à-dire depuis que les Niouans avaient déclaré être satisfaits du
rythme de l'évolution politique et constitutionnelle. Le ~~in:Lstre a donné à
l'Assemblée l'as:surance que la politiqu~ du Gouvernement néo-zélandais restait
elle aussi inchangée: c'était au Gouvernement de Nioué et aux Niouans qu'il
appartenait d~ décider du rythme de leur évolution constitutionnelle et le
Gouvernement néo-zélandais tiendrait compte de leurs voeUX.

5l/
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La monnaie néo-zélandaise est utilisée dans le Territoire et le passage à la
monnaie décimale s'est effectué en juillet 1967. Au taux actuel, un dollar
néo-zélandais équivaut à 1,12 dollar des Etats-Unis.

Niue Amendment Act (No. g), 1968, No 132 (Q9.:r.~~me!1~_PriE~~, 14'ellington,
Nouvelï'~·-·Zéi~nde ) .

~/

la. Le 17 décembre 1968, un projet de loi instituant un nouveau régime foncier
a été adopté par la Chambre des représentants de la Nouvelle-Zélande à titre
d'amendement à la loi de 1966 relative à Nioué ~/. Conformément à cette loi,
toutes les terres à Nioué reviendraient à la Couronne et seraient classées comme
terres de'la Couronne ou comme terres niouannes. A l'heure actuelle, 97 p. 100
des terres du Territoire sont possédées en vertu du droit coutumier; 1,4 p. J.OO
des terres appartiennent à la Couronne et le 1,6 p. 100 des terres restant est
tenu en propriété perpétuelle et libre en vertu de titres déliv~és par le tribunal
agl'aire. La loi autorise l'Assemblée de Nioué à prendre une ordonnance régle
mentant l'administration et l'occupation. des terres et prévoyant les mesures à
appliquer à toute autre fin conneXe. En outre, elle reconstitue le tribunal
agraire et le tribunal drappel en la matière et définit la lettre et l'esprit des
procédures qui doivent être appliquées par cee deux instances. Toutefois, la loi
et les règlements de procédure n'entreront pas en vigueur tant que l'Assemblée de
Nioué n'aura pas adopté d'ordonnance réglant toutes les autres questions foncières.

9:./

9. L'économie de Nioué est une économie de subsistance fondée sur la pêche et
l'agriculture, ainsi que sur la production de quelques cultures marchandes. Une
grande partie de l'île, très rocheuse, ne se prête ni à l'agriculture ni à
l'élevage. En 1967, les exportations ont été évaluées à 103 378 dollars
néo-zélandais d/ contre 109 554 dollars néo-zélandais en 1966. On a enregistré
un déclin dans-la production de coprah mais la récolte des bananes a été en
légère augmentation. Les exportations de patates douces ont continué à faire
l'objet de restrictions du fait que le charançon nIa pas encore été exterminé.
Les exportations dUarticles tressés sont restées stables. Les importations,
principalement de prod.ui.ts alimentaires, ont été évaluées à 598 156 dollars
néo-zélandais en 1967. Environ 76 p. 100 de toutes les importations provenaient
de Nouvelle-Zélande~ En 1967/68, les recettes et les dépenses se sont élevées
à 752. 673 dollars néo-zélandais et 1 560 233 dollars néo-zélandais, respectivement.
Les recettes d'exportation et les recettes fiscales ne suffisent pas à équilibrer
le budget de Nioué et la Nouvelle-Zélande accorde à l'île des subventions annuelles
à des fins générales et à des fins d'équipement pour combler le déficit budgétaire.
En 1967/68, le montant de ces subventions a été de 751 200 dollars néo-zélandais.

8ituatior. 6cono~ig~e

c) Fonction publigue

8. Au 31 mars 1968, 326 Niouans, 51 "qluropéens, 1 Maori de Nouvelle-Zélande" 1 Tongan,
l Samoan et 3 Fidjiens au ;total étaient employés régu1i.èrement dans la fonction
publique. Ces chiffres comprennent les enseignants, les infirmières et autres
employés non considérés comme fonctionnaires en Nouvelle-Zélande .
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Santé Rubligue

a)

b)

Il. Au 31 mars 1968, le salaire horaire de base était de 24 cents pour "'ID.
manoeuvre et de 26 cents pour un docker; il était variable pour les travailleurs
qualifiés.

Situation sociale

12. Les services médicaux thérapeutiques et préventifs sont intégrés et sont
assurés par le Département de la santé, sous la direction d'un médecin-chef
détaché de Nouvelle-Zélande. L'infirmière-chef, les deux infirmières de salle
et l'infirmière visiteuse sont des infirmières diplômées néo-zélandaises. Le
reste du personnel médical est niouan et se compose de cinq médecins, trois
dentistes, un inspecteur sa~:ttaire, un inspecteur sanitaire adjoint, un économe,
un technicien de laboratoire, un radiographe, un mécanicien dentiste, trois
infirmières dJhôpitaux principales, trois infirmières principales et
soixante-dix-sept infir~ières (y compris les stagiaires). En 1967, les dépenses
imputables aux sèrvices de santé se sont élevées à 156 062 dollars néo-zélandais.

13. En septembre 1967, un accord a été signé' par l'Organisation mondiale de la
santé (OYS) le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE) et le Gouvernement
néo-zélandais au nom du Gouvernement de Nioué, en vue de doter chaque village d'un
réseau de distribution d'eau à usage ménager, alimenté par les puits de forage et
d'améliorer les installations sanitaires dans les écoles. L'approvisionnement en
eau du Territoire est assuré grâce à l'eau de pluie recueillie dans les gouttières,
à un puits creusé par excavation et à 24 puits de forage. Le coût du projet est
réparti entre le FISE, le Gouvernement de Nioué et les villages, chacun à raison
d'un tiers environ. La première phase du projet est achevée : il s'agit d'un
projet pilote exécuté à Iake~a pour la retenue d'eau destinée aux villages et aux
plantations.

14. L'enseignement est gratuit et obligatoire pour les enfants âgés de 6 à 14 ans,
mais la plupart des enfants fréquentent l'école jusqu'à 16 ans. Au 31 mars 1968,
l 474 élèves faisaient des études primaires. L'école secondaire de Nioué, qui
comptait 280 élèves en 1968 et dessert tous les villages, est une institution mixte
ayant le même statut qu'une éCOle secondaire néo-zélandaise, mais dotée d'un cours
moyen. Les élèves les plus doués suivent des cours principalement théoriques menant.
à l'épreuve du certifica.t d 'études néo-zéland~is. Les autres élèves suivent un
enseignement général. L'épreuve du certificat d'études néo-zélandais a été orga
nisée pour la première fois à Nioué en 1966 : un candidat a été reçu. En 1967, il
Y a eu 16 candidats, mais aucun d'eux n'a été reçu. Au 31 mars 1968, 26 élèves
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Evolution politique et constitu~!9nnelle

20. Le deuxième titre de la loi citée plus haut réglemente le contrôle et lJadmi
nistration des terres tenues en proprtété perpétuelle et libre et de celles tenues
en vertu du droit coutumier dans les îles Tokélaou. Les disposi.tions du régime
foncier qui était appliqué auparavant dans les îles Tokélaou étaiel1t énoncées dans

Généralités

19. Le premier titre de cette loi, qui est entrée en vigueur le 1er janvier 1969,
dispose que tous les fonctionnaires des îles Tokélaou sont membres de la fonction
publique des fIes Tokélaou et relèvent de la Commission de la. fonction publique
de la Nouvelle-Zélande. Jusque-là, les fonctionnaires néo-zélandais employés par
l'Administration du Territoire étaient, en vertu de la loi de 1966 relative aux
îles Nioué, membr~s de la fonction publique de Nioué et étaient soumis aux règles
applicables à cette fonction publique alors que rien de tel n'était prévu pour les
Tokélaouans employés par l'Administrati0n. Ces derniers n'appartenaient à aucune
fonction publique et si IJAdministrateur était habilité à engager du personnel
pour l'Administration et à fixer le barème des traitements applicable, il n'avait
pas qualité pour définir les droits des employés tokélaouans et les avantages à
leur accorder.

17. A la fin de septembre 1966, les trois îles Tokélaou comptaient l 832 habitants.

18. Le 26 octobre 1967, un projet de loi relatif à la fonction publique et au
régime foncier dans les îles Tokélaou a été adopté par la Chambre des .représentants
de la Nouvelle-Zélande à titre d'amendement à la loi de 1948 relative aux îles
Tokélaou r/.

15. En décembre 1967, il Y avait 86 maîtres niouans et 19 maîtres néo-zélandais
dans le Territoire.

16. Les dépenses d'enseignement pour l'exercice qui a pris fin le 31 mars 1968 se
sont élevées à 238· 230 dollars néo-zélandais.

fréquentaient des écoles secondaires néo-zélandaises au titre du Programme de
formation du Gouvernement néo-zélandais et, parmi les stagiaires qui participaient
à ce programme, cinq fréq~entaient une école normale néo-zélandaise ou
travaillaient comme adjoints d'enseignement stagiaires pendant ,un an. En outre,
six élèves recevaient sur place une formation pédagogique. Au 31 mars 1968, six
étudiants suivaient des cours dans des écoles dJagriculture du San~a-Occidental.
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a) Main-d "oeuvre
"

SitUation sociale

la législation relative aux îles Gilbert et Ellice qui est restée en vigueur
lorsque l'administration des îles Tokélaou a été transférée à la Nouvelle-Zélande,
en 1926. Ces lois ont été l'une après l'autre remplacées par des lois du Parlement
ou des règlements pris en application desdites lois lorsque cela a été jugé
nécessaire. La nouvelle loi dispose que toutes les terres des îles Tokélaou
reviennent à la Couronne et sont soumises aux us et coutumes des populations
tokélaouarmes, exception faite de certains lots de terres pour lesquels un titre
de propriété perpétuelle et libre a été accordé. Elle prévoit également que
l'Administrateur a tout pouvoir pour accorder des baux pour certaines terres s'il
est convaincu que ces baux sont conformes aux voeuX et aux intérêts des proprié
taires. Il est prévu que la Couronne peut se servir des terres à toutes fins en
versant des indemnités, mais ce pouvoir n'a jamais été exercé. La loi préserve
la faculté qu'ont les Tokélaouans de'disposer de leurs terres en se les répar
tissant entre eux conformément à la coutume tokélaouanne et prévoit que certaines
ordonnances agraires des îles Gilbert et Ellice ne seront plus appliquées dans
les îles Tokélaou.

21. L'économie des îles ~okélaou repose sur l'agriculture de subsistance, la pêche
et la production de coprah pour l'exportation. Les recettes du Territoire
proviennent principalement des droits d'exportation et d'importation, des bénéfices
commerciaux et de la vente de timbres-poste. Le déficit budgétaire annuel est
comblé grâce à des subventions du Gouvernement néo-zélandais. Les recettes pour
l'année 1967/1968 se sont chiffrées à 31 830 dollars néo-zélandais. Les dépenses,
qui se sont élevées à 124 438 dollars néo-zélandais en 1967/1968, sont principa
lement consacrées à la santé, l'enseignement, l'agriculture et l'administration.
Jusqu'en 1968, le Gouvernement néo-zélandais prenait directement à sa charge les
dépenses annuelles d'administration et les recettes lui étaient versées. Ce
système a été modifié en mars 1968, lorsque le Gouvernement néo-zélandais a
approuvé des subventions d'un montant total de 532 000 dollars néo-zélandais
pour la période triennale commençant le 1er avril 1968. Désormais lJadministration
du Territoire conservera toutes les recettes.

22. Le projet pilote faisant partie du projet d'émigration qui a débuté en 1966
a été achevé en 1968, 12 familles et 20 célibataires ayant encore émigré en
Nouvelle-Zélande, portant à 152 le nombre total de Tokélaouans réinstallés. Il
s'agit de 15 familles et 'de 70 célibataires. Le Gouvernement a décidé en 1968
de poursuivre le projet de réinstallation, qui a pour but de résoudre. les problèmes
causés par le surpeuplement et de répondre au désir de la population de chercher du
travail en Nouvelle-Zélande.
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b) Santé pu!?ligue

23. Le Gouvernement du Samoa-Occidental assure les services médicaux dans le
Territoire et y envoie régulièrement du personnel médical. Il y a trois médecins
tokélaouans qui exercent chacun dans une île; un autre médecin tokélaouan devait
prendre ses fonctions à Nukunonu•

Situation de l'enseignement..........................----.............,.................;".;;;.,.;............;;..,.......-
24. D'après les renseignements dont on dispose, pratiquement tous les enfants
d'âge scolaire fréquentent les écoles du Territoire. L'administr.ation accorde
des bourses à des enfants et à des fonctionnaires pour leur pern~ttre de faire
des études secondaires, de recevoir une formation pédagogique et une formation
en cours d'emploi au Samoa-Occidental au titre du Programme de formation du
Gouvernement néo-zélandais. Au 31 mars 1968, 27 étudiants et stagiaires suivaient
des cours de longue durée en Nouvelle-Zélande, dont 22 fréquentaient des
établissements d'enseignemént secondaire et un faisait des études universitaires.
Vingt-trois autr.es recevaient une formation au Samoa-Occidental et aux îles Fidji.
Les dépenses d'enseignement se sont chiffrées à 17 138 dollars néo-zélandais
en 1967/1968.
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Publiée précédemment sous la cote AIACul09/L.575~_

Les conclusions et recommandations présenté~~ par le Sous-Comité II à l'examen
du Comité spécial ont été adoptées par ç.e1:'ui-ci sans modification. Elles
figurent au paragraphe Il du présent- -chapitre.

al
*

ANNEXE 11*

RAPFORT DU SOUS-COMITE II

6. Le Sous-Comité a adopté le présent rapport au cours de la même séance.

Rappor.teur : M. Mir Abdul Wahab SrnD1Q (Afghanistan)

B. ADOl?TION DU RAPFORT

5. Après avoir examiné la situation dans les territoires de Nioué et des îles
Tokélaou et entendu les déclarations du représentant de la Nouvelle-Zélande, /
puissance administrante, le Sous- Comité a adopté ses conclusions et recommandation~
concernant les territoires de Nioué et des îles Tokélaou à sa 98ème séance, le
27 Juin 1969, sous la réserve suivante: le représentant des Etats-Unis d'Amérique
a fait une réserve générale concernant le paragraphe 4.

4. Pour l'examen de la 'question, le Sous- comité a tenu compte des déclarations
faites au Comité spécial au cours de l'échange de vues général qui a porté sur les
questions touchant les petits territoires (voir A/AC.I09/pv.667-670).

A. EXAMEN FAR LE SOUS-COMITE

2. Le Sous-Comité était saisi des documents de travail établis par le Secrétariat
(voir l'annexe l au présent chapitre).

1. Le Sous-Comité a étudié les territoires de Nioué et des îles Tokélaou à ses
93ème, 94ème, 95ème, 96ème, 97ème et 98ème séances, entre le 22 avril et le
27 juin 1969 (voir A/AC.I09/SC.3/SR.93-98).

). Conformément à la procédure en vigueur, le représentant de la Nouvelle-Zélande,
puissance administrante, a participé aux travaùx du Sous-Comité sur l'invitation du
:Président.
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7. A la 705ème séance, le 8 juillet, tenant compte de l'amendement proposé par
le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques à la séance
précédente, le Rapporteur du Sous-Comité II a, au nom du Sous-Comité, proposé

3. Lors de l' exarr.en de cette questi,on, le Comité spécial \a tenu compte des
disposi tians pertinentes de la résolution 2465 (XXIII) adoptée par J.' Assemblée
générale le 20 décembre 1968, et d'autres résolutions de l'Assemblée générale,
notamment le. résolution 2430 (XXIII) du 18 décembre 1968 concernant vingt..quatre
territoires, y compris les Nouv€ lles-Hébrides, dans laquelle l'Assemblée, au
paragraphe 7 du dispositif, pr'~.Hit le Comité spécial "de continuer à accorder
une attention spéciale à ces 1:el'ritoires et de faire rapport à l'Assemblée générale,
lors de sa vingt-quatrième session, sur l'application de la présente résolution".

2. Le Comité spéc ial a examiné la question à ses 702ème, 7C4ème et 705ème séanc.;s,
entre le 1er et le 8 juillet.

5. A la 7C2ème séance, le 1er juillet, le Rapporteur du Sous-Comité II a pris
la parole (AjAC. 109/PV•702) pour pré senter le rapport du Sous-Comité concernant
les Nouvelles-Hébrides (voir annexe II au présent chapitre).

6. A la 704ème séance, le 3 juillet, des déclarations concernànt le rapport
ont été faites par les représentants du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, des Etats-Unis d'Arr.érique, 1e l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, de llEthiopie, de l'Afghanistan et de l'Inde (A!AC.I09/PV.7c4). Dans
sa déclaration, le représentant de llUnion des Républiques socialistes soviétiques
a proposé de remplacer dans la première phrase de l'alinéa 5) des conclusions
et recommandations conténues dans le rapport, les mots "au moyen de procédures
pleinement démocratiques fondées sur le" par les mots "sur la base de .... 1l

(A';AC .109/PV.7c4) •

'q

1,

A. EXAMEN PAR LE COMI'I'E SPECIAL

1. A sa 659ème séance, le 14 mars 1969, le Comité spécial, en approuvant le
quarantième rapport du Groupe de travail (AjAC.I09jL.537) a décidé notamment de
renvoyer au Sous-Comité II, pour examen et rapport, la question des
Nouve lles-Hé brides.

i. (

'.

4 8 Pour 11 exarren de cette question, le Comité sfécial était saisi d'un document
~ de travail établi par le Secrétariat (voir annexe l au présent chapitre) qui donnait

des renseignements sur les mesures prises précédemment par le Comité spécial et
par l'Assemblée générale, ains i que sur les faits les plus récents concernant
le territaire.
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une reV1Slon orale au paragraphe 5) àes conclusions et recommandations contenues
dans le ~Rpport. Cette revision tendait à remplacer la première phrase ainsi
conque :

"5) Le Camité sr:écial prie instamment les puissances administrantes
de prendre les dispositions 'voulues pour que la Déclaration soit promptement
appliquée au moyen de procédures pleinement démocratiques fondées sur le
principe du suffrage universel. Il

par le texte suivant:

115) Le Comité spécial prie instamment les puissances administrantes
de prendre les dispositions voulues pour que la Déclaration soit promptement
appliquée sur la base du principe du suffrage universel."

D'autres déclarations sur le rapport ont été faites par les représentants du
Royaume-Uni et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/AC.I09/PV.705).

8. A la même séance, le Comité spécial a adopté le rapport du Sous-Comité II,
tel qu'il a été revisé oralement, et a fait siennes les conclusions et recomman
dations contenues dans ce rapport, étant entendu que les réserves formulées par
certains représentants seraient c )lsignées au cOülpte rendu de la séance. On
trouvera au paragraphe 10 ci-après le texte des conclusions et recommandations.

9. Le 5 septembre, le texte des conclusions et recommandations adopté p~r le
Comité spécial a été communiqué aux repré sentants permar..ents de la F'rance et du
Royaume-Uni auprès de l'Organisation. des Nations Unies pour qu'ils le transmettent
à leurs gouvernements respectifs.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

10. Le texte des ccnclusions et recommandations adopté par le Comité spécial à
sa 705ème séance, le 8 juillet, dont il est question au paragraphe 8 ci-dessus,
est reproduit ci-après :

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple des
Nouvelles-Hébrides à l'autodétermination et à l'indépendance, conforœément à la
déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale 1

2) Le Comité spécial est d'avis que les problèmes propres au Territoire,
notamment ceux qui résultent de ses dimensions, de son statut, de son isolement
et de ses ressources limitées, ne devraient d'aucune faqon retarder l'application
de la Déclaration dans le Territoire.
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3) Le Comité spécial regrette que l'une des Puissances administrantes du
condominium, à savoir la France, SG soit jusqu'ici abstenue de participer aux
travaux du Comité concernant le Territoire et n'ait pas fourni de renseignements
complémentaires susceptibles d'aider le Comité à formuler ses co~clusions et
recommandatians. A ce propos, le Comité spécial demande instamment au Gouvernement
frangais de reconsidérer sa position.

4) Le C-::>mité spécial note que des changements ont été apportés au régime
constitutionnel des Nouvelles-Hébrides pendant la période c~nsidérée et que,
notamment, le nombre des membres non officiels du Conseil consultatif a été augmenté.
Néanmoins, aucune institution pleinerr.ent représentative n'est en place dans le
Territoire et les progrès accomplis dans le domaine constitutionnel restent très
lents. Le Comité spécial regrette une fois de plus que les Puissances administrantes
n'ai.ent fait aucune propoflition en vue de l'application rapide de la Déclaration
dans le Territoire des Nouvelles-Hébrides.

5) Le Comité spécial prie instamment les Puissances administrantes de prendre
les dis~ositions voulues pour ~ue la Déclaration soit promptement appliquée sur
la base du principe du suffrage universel. A cet effet, le Comité spécial prie
instamment les Puissances administrantes de prendre imrrédiatement des mesures
pour mettre en place des institutions politiques et des organes exécutifs représen
tatifs, conformément aux principes de la Charte des Nations Unies et aux dispositions
de la Déclaration •

6) Le Comité spécial souligne une fois de plus l'importance que revêt l'envoi
d'une mission de visite dans le Territoire. Seul un contact direct permet de
se rendre compte des véritables sentiments, aspirations et besoins du peuple du
Territoire.. Le Comité spécial prie donc instamment les Puissances administrantes
de reconsidérer leur position en ce qui concerne les missions de visite et
à' autoriser un sous-comité à se rei1dre dans le Territoire.

7) Le Comité spécial est également dégu de la lenteur des progrès réalisés
dans le domaine économique et social et dans celui de l'enseignement aux
Nouvelles-Hébrides. Le Comité spécial réitère donc aux Puissances administrantes
ses recommandations tendant à accélérer, par un effort concerté, les progrès dans
ces domaines, et à assurer la partic~pation active de représentants de la population
à ce processus. Le Comité spécial renouvelle également sa recommandation tendant
à ce que les avis et l'assistance des institutions spécialisées des Nations Unies
soient recherchés pour formuler et mettre en oeuvre des plans à cet effet.
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A. MESURES PRISES ANTERIEUREMEN"T PAR LE COMITE SPECIAL
ET PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

3) Le Comité spécial regrette que les puissances administrantes n'aient
fourni au Comité aucun renseignement supplémentaire concernant l' évol'iltion
dans le territoire.

2) Pleinement conscient des problèmes particuliers que connaît le
territoire du fait qu'il est un conJominium et en raison des circonstances
particulières dues à sa situation géographique et économique, le Comité
spécial réaffirme que l'application de la Déclaration dans le territoire
ne saurait être retardée en raison des dimensions du territoire ou de son
isolement et de ses ressources limitées.

"1) Le Comité spécial réaffirme les droits inaliénables de la population
des Nou~elles-Hébrides à l'autodétermination et à l'indépendance conformément
à la Déclsration qui figu~e dans la résolution 1514 (XV) de ItAss~mblée
générale.

4) Le Comité spécial note avec inquiétude qu'il n'existe encore aucune
institution représentative dans le territoire et qutil n'y a encore qu'un
Conseil consultatif, dont la création remonte à 1951, et qu'il nlest même
pas composé en majorité de représentants élus. Il regrette que les puissanc~s

administrantes n'aient fait aucune proposition en vue de l'application
rapide de la Déclaration dans le territoire.

Documents officiels de l'Assemblée générale dix-neuvième session Annexes,
annexe No 8 (A 5800 Rev.l), chap. xx, par. 89 à. 96; ibid., vingt et unième
session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (A163001Rev.l),
chap. XVII, par. 23 et 24; ibid., vingt-deuxième session, Annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour (Partie III), A16700~ev.1, chap. XVII,
par. 31.

A/7200/Add.9, chap. xx.

2. Après avoir examiné la question des Nouvelles-Hébrides en 1968 Ë.!, le Comité
spécial a adopté les conclusions et recommandations suivantes :

1. La question du territoire des Nouvelles-Hébrides est étudiée par le Comité
spécial et par l'Assemblée générale depuis 1964. Les conclusions et recommandations
du Comité spécial concernant ce territoire figurent dans son rapport à l~Assemblée

générale à ses dix-neuvième, vingt et unième et vingt-deuxième session ~ •
Les décisions prises par l'Assemblée générale au sujet du territoire sont contenues
dans les résolutions 2069 (XX) du 16 décembx-e 1965, 2232 (XXI) du 20 décembre 1966
et 2357 (XXII) au 19 décembre 1967 •
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7) Le Comité spécial est persuadé qu'il importe d'envoyer une mission
de visitè dans le territoire. Une telle visite permettrait au Comité spécial,
en acquérant une conn~issance Œirecte du territoire et des opinions de ses
habitants, d'aider la population du territoi~e et les puissances administrantes
à déterminer les moyens les plus rapides et les plus appropriés d'appliquer
la Eéclaration dans le territoire, conformément aux aspirations librement
exprimées de la poptile",tion. Le Comité spécial invite donc les puissances
administrantes à reconsidérer leur position en ce qui concerne les missions
de visite et à autoriser un sous-·comité à se rendre .dans le territoire.

6) Le Comité spécial estime que la lenteur des progrès du territoire
vers l'autodétermination et l'indépendance est due en partie au fait que
l'on n'a pas suffisamment conscience de l'a~plicabilité de la Déclaration.

8) Le Comité spécial recommande que les puissances administrantes
accélèrent, par un effort concerté, le progrès du territoire dans'les domaines
économique et social et dans celui de l'enseignement et assurent la partici
pation active de représentants de la population à ce processus. Il leur
recommande également de rechercher les avis et l'assistance des institutions
spécialisées de l'ONU en vue de formuler et mettre en oeuvre des plans à
cet effet."

5) Le Comité spécial recommande que les puissances administrantes
prennent des mesures urgentes pour mettre en place des institutions politiques
et un organe exécutif représentatifs, conformément aux principes de la
Charte des Nations Unies et aux dispositions de la Déclaration, afin de
fournir à la population du territoire l'occasion d'exprimer prochainement
ses voeux concernant l'application de la Déclaration par le moyen des
procédés démocratiques reconnus, fondés sur le principe du suffrage universel
des adultes.

3~ Par sa résolution 2430 (XXIII) du 18 décembre 1968 relative à 24 territoires,
dont les Nouvelles-Hébrides, l'Assemblée générale a a~prouvé les chapitres du
rapport du Comité spécial relatifs à ces territoires; a réaffirmé le droit
inalién~ble des peuples de ces territoires à l'autodétermin~tion et à l'indépendance;
a invité les puissances administrantes à appliquer sans retaDi les résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale; a retiré sa déclaration selon laquelle toute
tentative visant à détruire partiellement ou totalement l'unité nationale et
l'intégrité territoriale des territoires coloniaux et à établir des bases et des
ins-f;allations militaires dans ces tE'rritoires est incompatible avec les buts et les
principes de la Charte des Nations Unies et de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale; a demandé instamment aux puissances administrantes d'autoriser
des missions de visite de l'Organisation des Nations Unies à se rendre dans les
territoires et à leur offrir toute leur coopération et toute leur assistance;
a décidé que l'Organisation des Nations Unies devra pr~ter toute l'aide nécessaire
aux peuples de ces territoi~es dans les efforts qu'ils déploient pour décider
librement de leur statut futu~; et a prié le Comité spécial de continuer à accorder
une attention spéciale à ces territoires et de faire rapport à l'Assemblée générale,
lors de sa vingt-quatrième session, sur l'application de la présente résolution.
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B. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOlRE.Q/
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4. Les renseignements de base sur les Nouvelles-Hébl"ides figurent dans le rapport
du Comité spécial à la vingt-deuxième session de l'Assemblée générale
(A/6700/Rev~l,chap~ XVII). Des renseignements supplémentaires figurent dans le
rapport du Comité spécial à la vingt-troisième session de l'Assemblée générale
(A77200/Add.9, chapt XX, Annexe I, par. 4.à 20). On trouvera ci-après d'autres
renseignements sur les faits nouveaux concernant le territoire.

Généralités

5. Le premier recensement du territoire a eu lieu le 28 mai 1967. Il en ressort
~ue la population totale s'élevait à 77 988 habitants, dont' 72 243 Néo-Hébridiens
(92,6 p. 100), 1 773 Européens, 1 270 Polynésiens et Micronésiens et l 151 métis
d'Européens.

Evolution politi~ et constitutionnelle

6. Le territoire continue d'être administré conjointement par deux Commissaires
résidents, l'un britannique et l'autre français, assistés d'un Conseil consultatif
qui est ~n partie Jlu.

7. En décembre 1968, des propositions relatives à des changements constitutionnels
ont été approuvées par le Conseil consultatif. Les principaux changements envisagés
dans ces propositions sont décrits ci-après.

8.' La composition du Conseil consultatif sera portée de 26 à 30. Le nombre des
membres non fonctionnaires sera porté de 20 à 24, le nombre des membres
fonctionnaires demeurant inchangé, soit 6 (les Commisraires résidents britannique
et français, le Commissaire résident adjoint britannique, le Chancelier de la
résidence française, le Trésorier du condominium et le Superintendant des travaux
du condominium). Quatorze des membres non fonctionnaires seront élus, au lieu de
huit dans le passé : 3 Anglais et 3 Français, au lieu de 2, et 8 Néo-Hébridiens
au lieu de 4. Il y aura donc 10 membres non fonctionnaires désignés au lieu de 12 :
3 Anglais et 3 Français, comme auparavant, et 4 Néo-Hébridiens au lieu de 6.

9. Chacun.des huit élus Néo-Hébridiens du Conseil consultatif sera choisi par
l'un des huit districts électoraux - ou circonscriptions électorales - qui seront
créés; selon le système actuel, les membres néo-hébridiens sont élus par les
représentants des conseils locaux dans chacun des quatre districts administratifs.

La présente section a été établie d'après des rapports déjà publiés et des
renseignements relatifs'à l~exercice ayant pris fin le 31 décembre 1967, qui
ont été communiqués au Secrétaire général le 3 juillet 1968 par le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le 3 février 1969 par la France en
vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte.
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10. Dans chaque district électoral, le collège électoral sera composé des
représentants des conseils locaux du district et d'un certain nombre d'êlecteurs
représentant les parties du district où il n'existe ·pas de conseils locaux. Ces
parties seront divisées en sous-districts correspondant aux groupements "nature:'s"
de population, c'est-à-dire petites Îles, îles faiblement peuplées ou groupes de
villages situés à proximité l'un de l'autre dans la m~me partie d'une Île. Les
habitants de chaque sous-district choisiront parmi eux un ou plusieurs représentants
(selon l'imp.ortance de la population) qui se réuniront avec les représentants des
conseils locaux dans quelque endroit du district électoral de leur choix afin
d'élire un membre du Conseil consultatif.

Il. Pour chaque conseil local il y aura deux représentants pour la première tranche
de 500 habitants, et un par tranche supplémentaire. C'est le m~me système que celui
qui avait été appliqué pour les élections au Conseil consultatif en 1964. Ailleurs,
il y aura un représentant pour la première tranche de 500 habitants et un par
tranche supplémentaire. Les puissances administrantes ont signalé qu'à la suite
de ces changements, les conseils locat~ seront relativement mieux représentés
dans les collèges électoraux que les autres parties des Nouvelles-Hébrides; l'objet
de cette mesure discriminatoire, ont-elles déclaré, est d'encourager les habitants
des parties où il n'existe pas de conseils locaux à en constituer ou à se joindre
à des conseils existants.

12. En 1967, il existait 22 conseils locaux. Selon les renseignements communiqués
par la France, 15 de ces ~onseils fonctionnaient de manière satisfaisante.

Situation économique

13. L'économie du territoire repose essentiellement sur les cultures de subsistance
et sur Ir.. production du coprah. Les cultures marchandes sont, outre le coprah,
le cacao et le café. L'économie s'est un peu diversifiée gr~ce au développement
de l'industrie du poisson congelé (depuis 1957) et à la production de minerai
de manganèse pour l'exportation (depuis 1962). Toutefois, on a appris en
octobre 1968 que la Compagnie française des phosphates de l'Océanie, qui exploite
les g'sements de manganèse dans le territoire, avait annoncé qu'il serait
progressivement mis fin à la production. Les raisons officiellement données pour
la fermeture des mines étaient la faible teneur du minerai et les problèmes de
marché.
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14. En 1967, la valeur totale des exportations du territoire s'est élevée à
10 630 692 dollars australiens, dont 5 698 023 dollars aU6~ra11ens pour le coprah,
2 143 085 dollars australiens pour le manganèse et 2 039 078 dollars australiens
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pour le poisson congelé~ La mgme année, la valeur des importations s'est élevée
à 8 306 045 dollars australiens. Comme les années prée:édentes, la plupart des
exportations étaient destinées à la France et au Japon et les importations
provenaient principalement de l'Australie et de la France.

15. Le territoire a trois budgets : un pour 11Administration commune ou gouverneme.~·'J

du condominium, un pour l'Administration nationale britannique et un pour
l'Administration nationale française. Le budget de l'Administration commune
finance des services qui sont administrés conjointement et contribue à chacun des
budgets des administrations ~ationales pour les seryices de santé et l'enseignement •

16. Les recettes du budget de l'Administration commune proviennent principalement
des droits d'importation et d'exportation et autres taxes locales. Les recettes de
chacun des budgets des administrations nationales proviennent principalement des
subventions accordées par les puissances administrantes.

17. En 1967, les recettes et les dépenses de l'Administration commune ~e sont
élevées respectivement à 3 348 397 dollars australiens et à 3 348 097 dollars
australiens. Les recettes et les dépenses de l'Administration nationale britannique
pour l'exercice 1967-1968, y compris les subventions au titre dll développement et
de la protection sociale dans les colonies, se sont équilibrées à 1 991 78!~ dollars
australiens, dont la majeure partie (soit 1 123 357 dollars australiens) provenait
de versements du Gouvernement britannique. Les recettes et les dépenses de
l'Administration nationale française pour l'exercice 1967 se sont élevées
respectivement à 132 328 000 francs des Nouvelles~Hébrides (FNH) et 121 217 cao FNH,
contre 110 968 000 FNH et 103 873 000 FNH en 1966. Comme en 1966, les subventions
du Gouvernement fr8nçais ont représenté 73 p. 100 des recettes de l'Administration
nationale française.

18. Le budget de 1969 de l'Administration commune a été soumis au Conseil
consultatif par les deux commissaires résidents en décembre 1968. Tel qu'il a été
approuvé, il prévoit des recettes et des dépenses d'un montant de 2 859 106 dollars
australiens, soit environ 60 000 dollars australiens de plus qu'en 1968. On
statterdait à une diminution des recettes de 12 000 dollars auatraliens due à la
fermeture des mines de manganèse. Cette diminution et l'augmentation des dépenses
dans d'autres domaines devaient gtre compensées par l'imposition de nouveaux droits
d'importation et dl exportation. Les dépenses supplémentaires seraient principalement
occasionnées par l'amélioration des pistes d'atterrissage.

La livre sterling et le franc français ont cours dans le territoire. Les
monnaies utilisées sont le dollar australien, qui est accepté pour les
paiements en sterling, et le franc des Nouvel::!..es-Hébrides (FNH), qui est
convertible en monnaie australienne. L'émission des francs des
Nouvelles-Hébrides est réglementée par les autorités françaises, qui fixent
également le taux de change avec le franc français. Une livre sterling vaut
12 francs français ou 2,14 dollars australiens. Un dollar australien vaut
1,12 dollar des Etats-Unis. Un franc des Nouvelles-Hébrides vaut 0,009 dollar
des Etats-Unis. Un dollar australien vaut 100 francs des Nouvelles-Hébrides.
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20. Le rapport établi à la suite du recensement effectué en mai 1967 prévoit que
la poplùation active comptera près ~e 30 000 personnes d'ici 1982 contre moins de
20 000 en 1967. Le rapport note également que les jeunes gens des Nouvelles-Hébrides
ont de plus en plus tendance à abandonner l'agriculture de subsistance pour se
tourner vers des occupations moins primitives.

a) Main-d'oeuvre

- l(,~ -

"b) Santé publique

22. Des services médicaux sont fournis séparément par les administrations nationales
britanniques et françaises, Il existe également un service médical de l'Adminis
tra.tion commune. Ce dernier s'occupe des mesures préventives contre le paludisme
et les épidémies, d~ contrôle des mesures de quarantaine, de l'inspection médicale
de la main-d'oeuvre employée dans les plantations ou ailleurs, et assure des soins
médicaux gratuits à la population autochtone.

23. En 1967, le territoire avait 2 h8pitaux généraux publics, 3 hapitamc
auxiliaires, 2 centres médicaux, 2 dispensaires ruraux avec lits, 54 dispensaires
et l service de ~sychiatrie. En outre, les missions assuraient la marche d'un
hôpital général, de 4 centres médicaux, de 11 d.ispensaires avec lits, de
64 dispensaires, d'une léproserie et de 3 cpntres d'hygiène maternelle et infantile.

24. En 1967, il Y ava.it 12 médecins accr , auprès du gouvernement,
4 pharina.ciens, l dentiste, 27 infirmièr( .des-infirmière:;" 6 technieiens de
laboratoire et 2 inspecteurs d'hygiène. ~ ~~ssions comptaient 2 médecins
accrédités, 5 pharmacie~s, 1 deI~iste, 76 infirmières, 22 aides-infirmières et
3 techniciens de laboratoire.

Situation sociale

19. La plupart des autochtones se consacrent essentiellement aux cultures de
subsistance et aux cultures marchandes. La majorité des salariés sont employés
dans les plantations de coprah, sur les navires de commerce, dans les magasins
ou dans l'Administration. Il y a pénurie générale de main-d'oeuvre qualifiée ou
semi-qualifiée. En 1967, il Y avait 36 016 salariés et 5 879 employés.

21. Les salaires varient suivant la nature du travail et suiva.nt qu'ils
. comprennent ou non l'octroi de rations alimentaires. Le salaire le plus bas est
celui d'un ouvrier de plantation non qualifié, recevant une ration alimentaire,
qui gagnait 24 dollars australiens pa.r mois en 1967. AIt autre extr~me se
trouvaient les employés de magasin, qui gagnaient jusqu'à 200 dollars australiens
par mois, et les artisans qualifiés qui gagnaient jusqu'à 250 dollars australiens
par mois.
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Situation de l'enseignemen~

.~'_...

29. Il Y a une école professionnelle libre, dont l'effectif était de 25 élèves
en 1967. En outre, 12 boursiers poursuivaient leurs études dans des écoles
professionnelles britanniques d'outre-mer. L'Administration nationale britannique
dirige une école normale où enseignent six professeurs et que 59 étudiants ont
fréquentée en 19678

28. L'Administration nationale française dirige deux écoles secondaires, que
fréquentent au total 180 élè'Tes. La construction d'une troisième école secondaire
française, à Port Vila, serait terminée et l'école devrait ouvrir en mars 1968.
Elle pourrait recevoir 400 élèves. L'école secondaire britannique avait un
effectif de 55 élèves en 1967- Il y a en outre une école secondaire libre où
enseignent sept maîtres et que fréquentent 84 élèves. En plus des élèves du
territoire, 12 boursiers poursuivaient leurs études dans des établissements
secondaires britanniques d'outre-mer et sept boursiers dans des établissements
secondaires français d'outre-mer (13 en Nouvelle-Calédonie et trois en France).

30. En 1967, trois étudiants ont poursuivi leurs études dans les universités
françaises gr~ce à des bourses octroyées par l'Administration nationale française.
Quatre étudia.nts suivaient des cours de formation pédagogique au Royaume-Uni.

27. L'enseignement primaire est principalement dispensé par des écoles libres
ou des écoles de mission subventionnées par l'Administration nationale britannique,
qui étaient au nombre de 187 en 1967 et avaient un effectif de 9 499 enfants.
L'Administration nationale britannique dirige deux écoles primaires, qui ont un
effectif de 200 élèves, dont 119 autochtones. L'Administration nationale frança.ise
avait, en 1967, 30 écoles dans lesquelles enseignaient 102 maîtres, dont
33 autochtones, et dont l'effectif s'élevait à 2 521 élèves, dont 2 003 autochtones.

25. Le Royaume-Uni a fait savoir que la campagne massive de lutte contre la
tuberculose entreprise en 1964 avec le concoùrs de l'Organisation mondiale de la
~anté (OMS) et le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE) a été terminée
en 1967 et qu'elle est maintenant suivie de vaccinations au BCG. Il a fait
savoir en outre qu'un programme d'immunisation contre le tétanos, la diphtérie,
la eoqueluche et la poliomyélite destiné aux enfants d'Élge scolaire et préscolaire
était en cours de préparation sous les auspices de l'OMS et du FISE.

26. En 1967, les dépenses que l'Administration commune a consacrées à la santé
publique se sont élevées à 85 618 livres (y compris les subventions aux
administrations nationales) contre 75 272 livres en 1966. Les dépenses de
l'Admini.stration nationale britannique dans ce domaine pour 1967-1968 sont
estimées à 193 751 dollars australiens, contre 153 876 dollars australiens en
1966-1967. Celles de l'Administration nationale française se sont élevées en
1967 à ~~4 052 000 FNH, contre 19 037 000 FNH en 1966.
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31. Le Gouvernement du condominium ne prélève aucun fonds pour l'enseignement sur
le budget de l'Administration commune mais il octroie une subvention annuelle aux
administrations nationales qui, à leur tour, aident les écoles des missions.
En 1967, cette subvention s'est élevée à 50 000 livres, contre 30 625 livres
en 1966. Les dépenses que l'Aèlnûnistration britannique a consacrées' à l' ensei.
gnement en 1967-1968 sont estimées à 147 299 dollars australiens, y compris les
sommes versées par l'Administration commune. Il faut ajouter à cette somme
225 389 dollars australiens versés au titre du développement et de la protection
sociale dans les colonies pour fi.nancer les dépenses courantes. Les dépenses que
l'Administration nationale française a consacrées à l'enseignement se sont élevées
à 634 000 francs français.

- 170 -

'.

i~
l,
,1
, ;

1
j,

i
1

, !
1 \

t j
, 1
, 1

: j
: i
ri
J j
1 ;'.l
i

A.

1.
89èrr
( voi

2.
( voi

3·
Gran
inté

4.
fait,
que~r

B.

5·
du T(

le S<
Terr:
reprE
l t en:
(A/Al

6.

*

'-W 2 •• _:JllE Il IIi2JJft Il iJlJbliltiU lU. 1&1 '1110&21&" bU Il ilib . :S 10....11 _ •••1f~S BiblE.



ANNEXE 11*

l,
l,Rappor.:t:~ : M. Mir Abdul ~]ahab SIDDIQ (Afghanistan)
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Publiée précédemment sous la cote A/AC.109/L.573.

Les conclusions et recommandations présentées par le Sous-Comité II à
l'examen du Comité spécial ont été adoptées par celui-ci sans modification.
Elles sont reproduites au paragraphe 11 du présent chapitre.

ADOPTION DU RAPFORT

EXAMEN PAR LE SOUd-COMITE

*
~/

RAPPORT DU SOUS-COMITE II

B.

A.

5. Après avoir examiné la situation dans le Territoire et entendu les déclarations
du représentant du Royal'me- Uni, l'une des puiss ances administrantes intéressées,
le Sous-Comité a adopté ses conclusions et recommandations ~/ concernant le
Territoire à sa 98ème séance, le 2'1 juin 1969, avec les réserves suivantes : le
représentant des Etats-Unis d'Amérique a. formulé des ::-éser ves générales sur
l'ensemble d~ texte et des réserves particulières sur les ~aragraphes 1) et 6)
(A/AC.109/SC.3/SR.98).

6. Le Sous-Comité a adopté le présent rapport au cours de la même séance.

3. Conformément à la procédure en vigueur, le représentant du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, l'une des deux puissances administrantes
intéressées, a participé aux travaux du Sous-Comité sur l'invitation du Président.

4. Four l'examen de la question, le Sous-Comité a tenu compte des déclarations
faites au Camité spécial au cours de l'échange de vues général qu.i a porté sur les
questions touchant les petits territoires (vair A/AC.109/pv.667 à 670)

2. Le Sous-Comité était saisi du document de tra.vail préparé par le Secrétariat
(voir l'annexe l du présent chapitre).

1. le Sous-Comité a étudié le Territoire des Nouvelles-Hébrides à ses 88ème)
89ème, 95ème, 97ème et 98ème séances tenues entre le 31 mars et le 27 juin 1969
(voir A/AC.109/SC.3/SR.88, 89, 95, 97 et 98).
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CHAprl'RE XVIII

GUP,Ja ET SAMOA AMERICAINES

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

8. A la 704ème séance, le 3 juillet, d'autres décla.rations sur le rapport ont
faites par les représentants des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, du Venezuela, de l'lJnion des Républiques
socialistes soviétiques, de l'Inde et de l'Afghanistan (A!AC.109/PV.704).

6. A la 702ème séance, le 1er juillet, le Rapporteur du Sous-Comité II, dans une
déclaration faite devant le Comité spécial (A/AC.109/PV.702), a présenté le rapport
du Sous-Comité concernant Guam et les Samoa américaines (voir l'annexe II du présent
chapitre) 0

4. Pour examen de cette question, le Comité spécial était saisi d'un document de
travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe l du présent chspitre) qui
donnait des renseignements sur les décisions prises précédemment par le Comité
spécial et par l'Assemblée générale, ainsi que sur les faits les plus récents
concernant les territoirer.

5. En outre, le Comité spécial a été saisi, à propos de Guam, d'une pétition
écrite datée du 27 mars 1969 et émanant de M. J. S. Perez, administrateur adjoint
de la Guam Economie Development Authority (AjAC.109!PET.1055).

3. Lors de l'examen de cette question, le Comité spécial a tenu compte des
dispositions pertinente~ de la résolution 2465 (XXIII) adoptée par l'Assemblée
générale le 20 décembre 1968, et d'autres résolutions de l'Assemblée générale,
notamment la résolution 2430 (XXIII) du 18 décembre 1968, concernant 24 territoires,
y compris Guam et les Samoa américaines dans laquelle l'Assemblée, au paragraphe 7
du dispositif, priait le Comité spécial de "continuer à accorder une attention
spéciale à ces territoires et de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa
vingt-quatrième session, sur l'application de la présente résolution".

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses 702ème et 704ème séances, les
1er et 3 juillet.

1. A sa 659ème séance, le 14 mars 1969, le Comité spécial, en approuvant le
quarantième rapport du Groupe de travail (AjAC.I09jL.53?), a décidé notamment de
renvoyer au Sous-Comité II, pour examen et rapport, la question de Guam et des
Samoa américaines.

7. A la même séaace, des déclarations sur le rapport ont été faites par les
représentants de la Pologne et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
(A/AC.109jPV.702).
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B. DECISION:CU COMITE SPECIAL

4) Il semble que les autochtones ne jouent qu'un rôle mineur dans le
développement économique des deux territoires. A ce propos, le Comité spécial
souhaiterait recevoir des renseignements sur la propriété des nouvelles industries
à Guam et aux Samoa américaines. De l'avis du Comité spécial, la participation
pleine et entière des habitants des îles au développement économique de leur
territoire respectif est souhaitable si ce développement doit servir véritablement
leurs intér@ts.

2) Pleinement conscient de la situation géographique et des conditions
économiques particulières de ces territoires, le Comité spécial proclame à nouveau
que, selon lui, la question de leur taille, de leur isolement et de leurs
ressources limitées ne doit en aucun cas retarder l'application de la déclaration
dans ces territoires.

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable des peuples des
territoires de Guam et des Samoa américaines à l'8utod6cermination et à l'indé
pendance conformément à la déclaration contenue dans la résolutïon 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960.

3) Le Comité spécial prend note des mesures qui sont prises en vue de
développer et de diversifier l'économie de Guam; il considère néanmoins que
l'économie continue à être centrée sur l'existence de bases militaires dans le
territoire et que cette situation a.ffecte le processus de décolonisation du
territoire. Il estime qu'il faut faire en sorte que le territoire ne dépende plus
d'activités militaires.

Il. On trouvera ci-après le texte des conclusions et recommandations adoptées par
le Comité spécial à sa 704ème séance, le 3 juillet, dont il est question au
paragraphe 9 ci-dessus :

10. Le 5 septembre, le texte des conclusions et recommandations adoptées par le
Comité spécial a été communiqué au représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique
auprès de l'Organisation des Nations Unies pour qu'il le porte à l'attention de
son gouvernement.

9. A la m@me séance, le Comité spécial a adopté le rapport du Sous-Comité II et a
fait siennes les conclusions et recommandations contenues dans ce rapport, étant
entendu que les réserves formulées par certains représentants seraient consignées
dans le compte rend.u de la séance. On trouvera au paragraphe Il ci-après le texte
des conclusions et recommandations.
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5) Tout en considérant que l'évolution récente sur le plan constitutionnel
marque un progrès dans la voie d'un gouvernement autonome, notamment à Guam, le
Comité spécial note que cette évolution tend dans les deux territoires à perpétuer
l'associati.on avec la Puissance administrante.

6) Le Comité spécial réaffirme qu'à son avis, l'envoi de missions de visite
dans les territoires lui permettrait d'obtenir directement des renseignements
précieux sur la situation qui y règne et de connaître les vues de la population.
L'envoi de missions de visite aiderait le Comité spécial à trouver le moyen le plus
rapide et le mieux approprié d'appliquer la déclaration dans les territoires, en
tenant compte des voe1L'C librement exprimés de la population. Le Comité spécial
prie donc instamment la Puissance administrante de reconsidérer sa position en ce
qui concerne les missions de visite et d'autoriser un sous-comité à se rendre dans
les territoires.
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Documents of~~~iels de ItKssemblée générale, dix-neuvième session, Annexes,
annexe No G (A/5800/Rev.l), chap. XVI, par. 64 à 71, chap. XVII, par. 95 à
102; ibid., vingt et unième sessior~, Annexes, additif au point 23 de l'ordre
du jour (A/6300/Rev.l), chap. XVIII, par. 65 et 66, ibid.( vingt-deuxième
seSSion

Î
Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour Partie III)

rA76700 Rev.l), chap. XVIII, par. 81.

A/7200/Add.9, chap. XXI.

4. Le Cqmité spécial note avec préoccupation que les changements constitu
tionnels intervenus récemment à Guam et dans les Samoa américaines sont
insuffisants pour permettre à la population de ces territoires de décider de
son avenir si ce n'est sous la forme dlune association complète avec la
Puissance administrante. Le Comité ~pécial r~couro~nd~ donc à la Puissance
administrante de transférer Ges attributions plus étendues sur le plan de
l'exécutif aux représentants de la population et de confier des responsabf
lités t'lus Brandes aux représentants élus rle ID poplllotion, conforrr:ément èL
la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de 1'Assemblée générale.

b/

a/

A. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL ET
PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

2. Pleinement conscient de la situation géographique et des conditions
économiques particulières de ces territoires, le Comité spécial proclame à
nouveau que, se] on lui, la question de leur taille, de leur isolement et
de leurs ressources limitées ne doit en aucun cas retarder l'application de
la Déclaration dans ces territoires.

3 • Tout en se félicitant de 11 entrée ~n vigueur de la loi relative à la
désignation du Gouverneur de Guam par voie d1élection (Guam Elective Governor
Act), qui permettra à la population de Guam d1élire pour la première fois son
gouverneur en novembre 1970, le Comité spécial regrette que la Puissance
administrante ne se soit pas conformée aux voeux des représentants élus de la
population qui souhaitaient que la première élection au poste de gouverneur
ait lieu en novembre 1968

1'1. Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable des peuples des
territoires de Guam et des Samoa américaines à 11 autodétermination et à
Itindépendance conformément à la Déclaration contenue dans la résolution
1514 (XV) de 11Assemblée générale.

2. Après àvoir étudié les territoires en 1968 b/, le Comité spécial a adopté les
conclusions et recommandations suivantes :

1. Guam et les Samoa américaines sont étudiées par le Comité spécial et par
l'JAssemblée générale depuis 1964. Les conclusions et recommandations formulées
par le Comité spécial en ce qui co~~~~ne ces territoires figurent dans les rapports
qutil a adressés à IfAssemblée générale pour ses dix-neuvième, vingt et unième et
vingt-deuxième sessions al. Les décisions prises par l'Assemb~ée en ce qui
concerne ces mêmes territoires figurent dans les résolutions 2069 (XX) du
16 décembre 1965, 2232 (XXI) du 20 décembre 1966 et 2357 (XXII) du
19 décembre 1967.

--
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8. Le Comité spécial est convaincu qu'une mission de visite dans les
territoires contribuerait d'une part à une meilleure compréhension des
problèmes qui se posent à ceux-ci et donnerait d'autre part une idée plus
précise du rôle que le Comité spécial et lJOrganisation des Nations Unies
souhaitent jouer en ce qui concerne la décolonisation. Une telle mission
de visite permettrait au Comité spécial, qui se rendrait compte sur place
des conditions régnant dans les territoires, et prendrait connaissance des
vues de la population, d'aider la population de ces territoires et la
Puissance administrante à trouver le moyen le plus rapide et le plus
approprié pour appliquer la Déclaration dans ces territoires conformément
aux voeux librement exprimés de la population. Le Comité spécial invite
donc la Puissance administrante à revoir sa position concernant les missions
de visite et à autoriser un sous-comité à se rendre dans les territoires. a

7. Le Comité spécial prie à nouveau la Puissance administrante d'accroître
les moyens d'enseignement et de formation dans les territoires afin que la
population puisse occuper des postes comportant davantage de responsabilités
et jouer un rôle plus gr&îd dans l'économie.

6. Le Comité spécial persiste à croire qu'en dépit de progrès économiques
considérables, l'économie des territoires continue d'être essentiellement
'à vocation militaire'!, et que les activités économiques envisagées tendent
à perpét1i.er le fait que 1 t économie dépend de l'existence des bases militaires.
Le Comité spécial considère en outre que la population autochtone continue à
ne jouer qu'un rôle mineur dans le contrôle et la gestion de l'économie des
territoires. C'est pourquoi le Comité engage la Puissance administrante à
accélérer le développement économique et à encourager la parti~ipation active
de la population locale. Il réaffirme son opinion selon laquelle il faudra
faire en sorte que l'économie de Guam dépende moins étroitement des activités
militaires de la Puissance administrante, et pour cela diversifier considé
rablement Iféconomie du territoire.

5. Le Comité spécial estime que l'établissement de bases militaires à Guam
est incompatible avec les buts et principes de la Charte des Nations Unies et
de la résolution 1514 (XV) de ItAssemblée générale.

3. Par sa résolution 2430 (XXIII) du 18 décembre 1968, qui concernait
24 territoires, y compris Guam et les Samoa américaines, l'Assemblée générale a
approuvé les chapitres du rapport du Comité spécial relat~f à ces territoires;
réaffirmé le droit inaliénable des peuples de ces territoires à l'autodétermination
et à l'indépendance; invité la Puissance administrante à appliquer sans retard les
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale; réitéré sa déclaration selon
laquelle toute tentative visant à détruire partiellement ou totalement lfunité
nationale et llintégrité territoriale des territoires coloniaux et à établir des
bases et des installations militaires dans ces territoires est incompatible avec
les buts et les principes de la Charte des Nations Unies et de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale; demandé instamment à la Puissance administrante
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d'autoriser les missions de visite de l'ONU à se rendre dans les territoires et de
leur offrir toute sa coopération et toute son assistance; décidé que llONU devait
prêter toute l'aide nécessaire aux peuples des territoires intéressés dans les
efforts qutils déploient pour décider librement de leur statut futur; et prié le
Comité de continuer à accorder une attention spéciale à ces territoires et de
faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-quatrième session, sur
l'application de la résolution 2430 (XXIII).
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B. RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES

1. GUP.J.#./

Faits nouveaux concernant le domaine politique et constitutionnel

a) Constitution

'l:./ La présente section a été établie d'après des rap:por'cs publiés précédemment
et des renseignements que les Etats-Unis d'Amérique ont corr.muniqués au
Secrétaire général le 19 février 1969, conformément à l'Article 73 e de la
Charte pour l'année ayant pris fin le 30 juin 1968.

Introduction

6. Hormis la promulgation de cette loi, aucun changement n'est intervenu par
rapport aux dispositions constitutionnelles décrites dans le dernier rapport du
Comité spécial à l'Assemblée générale. Jusqu'aux élections de novembre 1970,
le Territoire continuera à gtre administré par un gouverneur nommé par le Pxisident
des Etats-Unis. La législature se compose d'une seule chambre et compte
21 représentants élus tous les deux ans au suffrage universel. En outre, on
compte dans le Territoire 19 commissaires de district élus tous les quatre ans.
Ces derniers ont pour r6le principal de collaborer avec les divers servièes et
organismes gouvernementaux pour promouvoir le bien-gtre de la population. Ces
activités sont coordonnées par un commissaire en chef nommé par le Gouverneur sur
avis conforme de la Législature.

5. En septembre 1968, le quatre-vingt-dixième Congrès des Etats-Unis a adopté
la loi sur la désignation du Gouverneur par voie d'élection qui a été par la suite
signée par le Président des Etats-Unis. La loi prévoit la désignation du
Gouverneur et du Gouverneur adjoint pour une période de quatre ans par voie
d'élection populaire, les premières élections devant avoir lieu le 3 novembre 1970.
Le veto présidentiel sera supprimé en ce qui concerne les décisions de la
législature territoriale de Guam. Le Secrétaire à l'intérieur nommera un
contrôleur des finances responsable de la vérification de la comptabilité du
Gouvernement guamien. Ce contrôleur veillera également à ce que les revenus
fédéraux incoîporés dans le Trésor du Gouvernement guamien soient dûment compta
bilisés et vérifiés.

4. On trouvera des renseignements de base sur Guam dans le rapport que le Comité
spécial a ad~essé à l'Assemblée générale à sa vingt-deuxième session

, .. (A/6700/Rev.l, chap •. XVIII). Des renseignement.s complémentaires ont été communiqués
dans le rapport que le Comité spécial a adressé à l'Assemblée générale à sa vingt
troisième session (A/7200/Add.9, chap. XXI, annexe l, par. 4 à 62). D'autres
renseignements sur les faits nouveaux concernant ce territoire sont donnés
ci-après.
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7. En août 1968, la neuvième Législature de Guam a adopté une loi autorisant la
réunion d'une convention constitutionnelle au plus tard le 1er juin 1969 afin
d'examiaer les modifications ~u'il est envisagé d'apporter à la loi organique de
Guam et de faire des recommandations à leur sujet. L'élection des délégués à cette
assemblée doit gtre organisée le 1er mai 1969 ou avant cette date sans que des
facteurs politiques entrent en ligne de compte. Chaqu.e distri.ct municipal aura
droit à un délégué pour 2 000 résidents ou pour chaque fraction de ce nombre.

b) Elections de 1968

8. Aux élections générales qui ont eu lieu le 5 novembre 1968, le parti démo
cratique a obtenu la totalité des vingt et un sièges sénatoriaux à la dixième
Législature de Guam. Aux élections pour la désignation des dix-neuf commissaires,
cinq des commissaires sortants qui se présentalent ont été battus~

c) Futur statut du Territoire

9. Dans son message annuel sur l'Etat du Territoire qu'il a lu à l'ouverture de la
dixième Législature de Guam, le Gouverneur de Guam a déclaré que l!un des objectifs
qu'il s'efforcerait d'atteindre au cours des prochaines années était d'obtenir
que le Territoire envoie à la Chambre des rsprésentants du Congrès des Etats-Unis
un délégué qui aurait la si~ple qualité d'observateur, et de prendre concurremment
des mesures destinées à faire accéder Guam à la qualité d'Etat. Il a également
indiqué qufune campagne serait montée pour obtenir le vote d'un amendement conr.'ti
tutionnel qui permettrait à la population de Guàm, pendant la période transitoire
précédant le moment où Guam accédera à la qualité d'Etat, de voter pour l'élection
du Président et du Vice-Président des Etats-Unis.

la. La dixième Législature de Guam a adopté une résolution créant une commission
spéciale destinée à poursuivre l'étude sur le plan législatif conc err.dnt
l'éventuelle réintégration de toutes les îles Mariannes au sein de l'appareil
gouvernemental de Guam.

d) Org~nisation judiciaire

Il. A sa dernière session, la neuvième Législature de Guam a adopté une loi qui
étend la compétence de la Cour de l'île, prévoit le jugement par jury, augmente
le traitement des j~ges et modifie le mode de désignation des futurs magistrats.
La Cour de l'île est compétente pour connaître de toutes les affaires pénales qui
ne comprennent pas les crimes, de quelques affaires civiles, des relations
matrimoniales, des testaments et des successions, du cadastre des terres ainsi que
de procédures particulières. Dtaprès la nouvelle loi, le GouverneUr désignera
désormais aux fonctions judiciaires un juge qu'il choisira parmi trois candidats
proposés par un jury comprenan~ le juge de la District Court des Etats-Unis de Guam,
une personnalité étrangère aux questions judiciaires désignée par le Gouverneur
et un membre de l'Association du Barreau de Guam élu par ce groupe. Aux termes de
la nouvelle loi, le plafond des affaires relevant de la juridiction civile a été
porté de 2 OCO dollars à 5 000 dollars.
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Situation économ~que

32. Bien qu' il Y ait dans le Territoire un secteur des affaires vigoureux et
dyna.m:ique et que Guam ait de grands espoirs pour son industrie touristique, le
principal élément de son économie est encore constitué par les salaires des Guamiens
employés par l'armée. En 1966, on a créé l'Autorité chargée du développement
économique de Guam en vue de diversifier l'économie du Territoire. Au cours de
l'année examinée, l'A'I:"i'0rité chargée du développement économique de Guam (GEDA)
a patronn~, conjointem~nt avec l'Administration chargée du dével0ppement de la
p@che en océan de Taiwan, une étude préparatoire concernant la pgche au thon dans
les eaux situées au sud de l'île. Les résultats de cette étude ont indiqué que
de,ns les eaux qui baignent Guam on trouvait de riches zones de pgches. L'Autorité
a également versé 24 000 do1laj~s sous forme de cinq prgts de développement agricole;
elle a participé (pour 50 p. 100) à l'octroi d'un pr~t de 200 000 dollars destinés
à la construction d'un motel de 18 unités, pris sa part (20 p. 100) à l'octroi d'un
prêt de 125 cao dollars destinés à la construction et à l'exploitation d'un magasin
alimentaire auxiliaire et a participé pour une somme de 105 000 dollars à la
construction d'un abattoir et dlune usine de traitement de la viande, les deux
premières installations modernes de ce type du Territoire. L'Autorité a également
accordé 11 certificats d'exonération fiscale à des sociétés spécialisées dans le
montage de montres, la construction d'hBtels pour touristes, l'industrie du bois
ainsi que dans la fabrication de tabacs, de boissons alcoolisées, de meubles et
de bonbons.

13'1 En octobre 1968, le Président des Etats-Unis a autorisé le Gouvernement du
Territoire de Guam à constituer un fonds de développement de cinq millions de
dollars en vue d'accorder des prêts destinés à encourager les entreprises comn~r

ciales et industrielles privées à exercer leurs activités dans l'île.

14. Au début de 1969, le Gouverneur de Guam a présenté à la dizième Législature
récemment élue un plan quinquennal de développement socio~économique ~u Territoire.
Ce plan a pour objectif essentiel dSutiliser les ressources qutoffre la communauté
civi:~ et de diminuer la dépendance du ~e~ritoire à l'égard des établissements
militaires. Le rang de priorité le plus élevé a été accordé au déve~oppement de
l'industrie -touristique. Le nombre des tourist~s est passé de 1 900 en 1964 à
18 000 en 1968 et l'on espère qu'il atteindra 75 000 en 1972.

11'. A ce propos, la Puissance administrante d. ind;. :'11é que l'on avait ouvert
en ~967 un nouvel aéroport ,international capable qe recevoir le trafic aérien accru
du Pacifique occidental. Guam est devenu une plaque tournante pour les liaisons
entre Hawaii, la c8te occidentale et les Etats~Unis, le Japon, les Philippines,
l'Asie du Sud-Est et l'Australie. En outre, dix lignes maritimes font régulièrement
escale à Guam.

16. Plusi,eurs compagnies aériennes importantes des Etats-Unis se sont efforcées
d'établir au~dessus du Pacifique des routes aériennes comportant U!leescale à Guam.
Le président Johnson, à la fin de son mandat, a approuvé la décision du-Civil
Aeronautics Board d'accorder l'exploitation de nouvelles routes aériennes

- 181 -

0"'-.' , "_'. --:-~-." - -, ···~·~···'''·''.··';':~''''-··C'''''-'~··-:'~'''Y~:·'l;''-';'-:~··~",:,!~,.,~,:",,::,:,, ~:.,~ \..,. '~.-:.-..,~~~.,." ',,"_~""'~"w_~ · ''''':-'·!·,-~ · r."~~·"!··-:'·'''":''::'''"'-~..'''··~::·~~ ':;;';:;(fH~~;.~L~~.;q~,-~M

_ ..... "."_'0' _, .• _ .••,_•••.__ • _~__~__._._. "'~~,._ "_'"'" __._'" _ ,_4. _~_••••• _, _ .I....._~_"_ _.• ".~_"",._._••••• __ ...4 •. _ ....~_.,••~_.~...".,J...~ __~._'..._._-'--__·~~·_.................

in
ce
n
se:
ce

17
ou
ex
de
da
l'
ra'

18
tu
45
ct 1

gt:
adl
ai:
Gu

J.9
ét,
af
Et,
L.L',

tI'l

20
ne'
ma
Au
11
dt
se
ut
co

21
po
au
ma
la
te
me

MU :WU.idEZMi JGUltl JJ.II&EL"AUE L3: iaiMa;El! 1:12MM Ldd! bd l:1a!i±.; [: .2 .. : ; a J i2 .• di Lau. 1. ! li '~ Il snlll



25. PE
79 921 (
71 502 t

24. Pl
s'éleva:
chiffre~

26 705 é

~ourra

1e dol]

Conditia

22. li
ComJ1any
'lU T:lrr
EJ le c,,1. ,
pr~vee

On espÈ

23. A
demandé
tial.ité
vers le
les sep
tandis
un tier
autoris l

Samoa al

26. Jus
de l'app
tous loi
du perse
un servi,
public, ,
p!~ :,)fessil
s'eff'orçc
qu' aux é~

27. La:
DépartemE
ttpartemE
Gouvernet
Toutes lE
de la maj

t> ' •

1 }~

t

... ! •

, .

. ..

- 182 -

internationales au-dessus du Pacifique à deux compaenieo aér~cnnco ~Cb~c~vant déjà
cette zone et à deux compagnies qui n'avaient pas d'activités dans cette région.
Il. a égal-ement autorisé une compagnie aérienne de transport mixte à QSQurer le
service du Pacifique. En janvier 1969, cependant, le président Nixon a rapporté
ces décisions et a demandé qu'il soit procédé à une nouvelle étude de la situation.

21. Au cours de la période examinée, la consommation d'électricité en période de
pointe a. atteint 30 000 kW au sein de la communauté civile, ce qui représente une
augmentation de plus de 100 p. 100 en cinq ans. La consommation d'électricité
moyenne était de 500 000 kWh par jour. A ce propos, on a commencé à construire
la première unité de l'usine électrique de Tanguisson Point. Lorsqu'elle sera
terminée, en 1971, cette usi..ne fournira dès sa mise en service 22 mégawatts supplé
mentaires au réseau couvrant l'ensemble de l'île. On a prGvu que cette capaci':~é

20. La Guam Power Authority a été constituée en application d'une décision de la
neuvième Législature de Guam à laquelle le Gouverneur a'donné force de loi en
mai 1968. En vértu de cette loi et du Guam Power Authority Revenue Bond Act, cette
Autorité est chargée d'organiser et de financer un système de distribution de
l'électricité couvrant l'ensemble de l'île, de produire sa propre électricité et
d'acquérir aussitC3t que possible, en les achetant ou en les louant, les biens des
services fournisseurs d'électricité appartenant à la Marine des Etats-Unis qui sont
utilisés conjointement avec celle-ci pour fournir du courant électrique aUX
consommateurs civils, aux institutions fédérales et aux installations militaires.

17. Dans le cadre du développement du tourisme, un hC3tel de 63 chambres s'est
ouvert sur la plage de Tumon Bay lè 15 décembre 1968. Cet h6tel est dirigé et
exploité par une entreprise j apon,3.i se. Depuis la mise en service, en mai 1967,
de vols directs entre Tokyo et Guam, le nombre de touristes japonais qui se rendent
dans le Territoire s'est accru. On indique que leur nombre varie entre 800 et
1 000 par mQis et qu'ils représentent le contingent de touristes le plus considé
rable se rendant à Guam.

19. Au cours de l'année examinée, cinq projets d'amélioration de l'équipement ont
été menés à bon terme; plllS de 36 millions de dollars sur les 45 millions de dollars
affectés à cette fin étaient constitués par des crédits ouverts par le Congrès des
Etats-Unis aux fins de projets d'enseignement, de développement communautaire, de
Lravaux pub1ics, de développement des ressources ainsi que de projets de recons
truction et d1agrandissement des services publics.

18. En septembre 1968, le Président des Etats-Unis a porté le montant des ouver
tures de crédits autorisés en vertu du Guam Rehabilitation Act de 1963 de
45 millions de dollars à 75 millions de dollars et il a prolongé de cinq ans,
c'est-à-dire jusqu'au 30 juin 1978, la période pendant laquelle des fond8 pourront
gt~e versés au Gouvernement de Guam. Aux termes du programme de reconstruction
adopté à la suite du·typhon "Karen", en 1963, environ 63 p. 100 des fonds fédéraux
ainsi que les intérgts y afférents doivent gtre remboursés pa~ le Gouvernement de
Guam pendant une période de 30 ans à compter de la date où les fonds ont été versés.

;
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~ou.rra par la suite ~tre portée à 132 mégawatts. Ce projet coatera 8,5 millions
1e dollars.

22. En février 1969, on a ~ommencé à construire l'usine de la Guam Oil and Refining
CoYU)any. On prévoit que cette raffinerie, qui sera la première industrie importante
'lU T·'rritoire, coû:tera 10 millions de dollars et sera terminée au début de 1970.
EJJ.e ~U'a une capacité de 30 000 tonneaux par jour. Il st agit d'une entreprise
privée t laquelle le pétrole brut sera fourni par une grande société internationale.
On espère que cette entreprise disposera bient8t d'un modeste marché d'exportations.

23. Au cours de la période examinée, le représentant de Guam. à Washington D.C. 3

demandé instaIIlIient au Congrès des Etats-Unis de faire preuve ud' équité, d' impar
tialité et de j i1.stice" lorsqu'il répartira le contingent d'exportations de montres
vers les Etats-Ur.is entre les possessions territoriales fie ceux~ci. Actuellement,
les sept huitièmes de ce contingent sont attribués aux îles Vierges des Etats-Unis
tandis que le un huitième restant est réparti pour 113s deux tiers à Guam et pour
un tiers aux San~a auéricaines. En 1968, les îles Vierges des ~tats-Unis étaient
autorisées à exporte~ aux Etats-Unis 4 208 750 m~ntres, Guœn, 400 763 et les
Samoa américaines 200 577.

24. Pour l'exercice 1967.f~968, les recettes et les dépenses du fonds général
s'élevaient au tota~ respectivement à 36 508 14~ dollars et 38 983 567 dollars; les
chiffres correspondants pour 1 t exercice précédent étaient 28 525 599 dollars et
26 705 632 dollars.

25. Pendant l'exercice 1967/1968, 327 000 tonnes de marchandises représentant
79 921 000 dollars ont été importés. Les exportations représentaient au total
71 502 tonnes et les transbordements 26 571 tonnes.

Conditions sociales

a) Main-d'oeuvre

26. Jusqu'en 1968, le Département de la main-d'oeuvre et du personnel était chargé
de l'application du statut et du règlement du personnel de l'ad.ministration et de
tous lois et règlements relatifs à la main-d'oeuvre du Territoire. Il recrutait
du personnel pour la plupart des services et des organismes gouvernementaux et avait
un service central qui s'occupait des autres besoins en personnel. Dans le secteur
public, le Dé~artement s'occupait d'encourager l'apprentissage et la formation
p)'~fessionnelle, d'améliorer les conditions de travail et les salaires, et
s'efforqait d'obtenir que la préférence soit donnée aux travailleurs locaux plut8t
qu'aux étrangers ou à la main-d'oeuvre recrutée hors de l'île.

27. La loi 9-238 de la neuvième Législature de Guam a porté création d'un nouveau
Département de la main-d'oeuvre qui a assumé certaines fonctions dévolues à l'ancien
Département de la main-d'oeuvre et du personnel et jouera, à la demande du
Gouverneur le r~le de médiateur dans les conflits entre travailleurs et patronat.
Toutes les fonctions dont n'était pas expres~ément chargé le nouveau Département
de la maiD-d'oeuvre ont été reprises par un nouveau Département de l'administration

;: ~ . ~ ~._ ." e . ...,=:-"'- "'. ~ -. '" _~'C' ~ '1/>' - _."""__ ."

: -- ~ . .
,.U .L,Sas lit 1 dlM;; Si ..

11 J &El b 2a! lUIUS:as La UUU.ldil..i .HUIIIHl!ll.'·- .....



~..,;r. """' ' . ".-" '.'~""""''1''':'-~~''~'''''-':'~''''-''.''''''' r-' "-.'0' .. -~ •...•.~:- •• .,,",'••..• -.

_' C...... _ " . .... _. ' ...... "'•• ,

Situa'

35 ·
divü
le Gl
de 11
sallE
radie
troi~

l'ace
Dépa:r
l'exE
respe

et; c
été
cons
comm.
... Ata e :
4 00

36.
étude
consa
suite
gtre :

3'1.
Pendal
daire
cycle;
école~,
repon(
de l! (

38.
admin:i
au Col.

étudet
dans J
scien<

39.
septen
permar
une ac

1
, i
.1

i

!

1
, }

1
1

,1
; t

1
, !
,1
'I
.. __J
l'

·~t. {

il
1 i
f'
li

~
! i

!1
, J

~ 1

à
cours

L~ement

- lfVt -

créé par la loi 9-239. Ce Département est un.)rgat;lisme centralisé qui s'occupe de
régler les affaires intérieures du Gouvernenœnt de Guam.

29. Le Guam Eroployment Service qui est affilié à llUnited States Emp10yment Service
du Département dé la main-d'oeuvre des Etats-Unis, s'occupe séparément du rècrutement
de main-d'oeuvre pou~ l'industrie privée et les organismes fédéraux.

28", Une troisième promulgation de la neuvième Législature de Guam dans ce domaine
a été la loi 9-240, le Public Employee-Management Relations Act qui stipule des
principes directeurs en vue d!encourager des relations régulières et constructives
entre le Gouvernement de Guam et ses employés. La loi demande l'établissement d'un
programme d'ensemble concernant les relations entre les employés et ~.e patronat
que doit administrer le Directeur du Département de l'administration.

34. Les plans relatifs à un projet de construction de 250 unités d'habitation
loyer modéré destinées à loger des familles à re. .. _'lU faible 'ont été achevés au
de l'année. Ce projet, dont le coût envisagé est de 5 698 900 dollars, est
entièrement financé gl~âce à des crédits fédéraux. Les travaux sont effectués
?ar la Guam Housing and Urban Renewal Authority qui est assistée par
des techniciens du Renewal Assistance Office du Départe~ent du logement et de
l'aménagement urbain. Les unitès seront COJ.istruites en six endroit différents

30. Au 30 juin 1968, le Territoire avait une main-d'oeuvre de 21 316 personnes,
dont 57 p. 100 étaient employés soit par le Gouvernement fédéral soit par le
Gouvernement de Guam. Vingt pour cent de la main-d'oeuvre étaient· des ressortissants
philippins principalement employés dans des projets de construction. A la fin de
l'année, le nombre des employés du Gouvernement de Guam s'élevait au total à
5 493 personnes, dont 3 682 étaient titulaires. Cent quarante-sept étrangers étaiept
employés au total par le gouvernement territorial et le nombre des employés recrutés
hors de l'île (aux Etats-Unis) était de 391 personnes.

32. Une autre promulgation de la neuvième Législature de Guam a modifié le Guam
Workmen's Compensation ~aw en portant la prestation hebdomadaire maximale ~tinva

lidité de 35 dollars à 56 dollars, les frais funéraires de 400 dollars à 600 dollars
et la prestation maximale pour accidents du travail n'~ntraînant pas la mort de
la 000 dollars à 20 000 dollars.

33. Au cours de la période considérée, une mission présidentielle spéciale de la
République des Philippines s'est rendue à Guam, notamment pour étudier les conditions
de travail actuelles dans les régions du Pacifique où des travailleurs philippins
sont employés et pour déterminer le statut des 16 000 Philippins employés en dehors
des Philippines qui sont sous contrat avec des sociétés américaines et avec le
Département de la défense de$ Etats-Unis.

31. Le Minimum Wage and Hour Act a été modifié par la loi 9-159 qui est entrée en
vigueur le 1er juin 1968. Cet amendement a étendu la portée de la loi et a augmenté
le salaire horaire minimum qui est passé de 1,25 dvllar à 1,40 dollar.

. -
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Situation de'l'enseignement

~.?-?té publiquec)

39. Le Collège universitaire de Guam a adopté une nouvelle structure en
septembre 1967 en créant trois sections : lettres et scienc~s, pédagogie et éducatio~ •
permanente ainsi qu'un institut de hautes études. Au printemps 1968, il a obtenu
une accréditation maximale de 5 ans de la Western Association of Schools and

38. Par suite de la persistance d'une grave pénurie de personnel enseignant et
administratif dans les écoles publiques, le Collège universitaire de Guam a créé
au cours de l'année un institut pédagogique séparé. Ce nouvel institut de hautes
études offre des programmes conduisant au diplôme de Master of Arts en pédagogie
dans les disciplines suivantes: arts, biologie, anglais, orientation, "lecture",
sciences sociales générales, histoire et sciences politiques.

3'(. L'école est obligatoire pour tous les enfants ~gés de 6 à 16 ans inclusivement.
Pendant ll exercice 1967/1968, il Y avait deux établissements d'enseignement secon
daire du deuxième cycle, cinq établissements d'enseignement secondaire du premier
cycle, une école de formation professionnelle commerciale et technique et dix-neuf
écoles primaires. Le Territoir~ comptait environ 700 salles de classe pour
répondre aux besoins de 11 915 élèves de l'enseignement primaire et 7 273 élèves
de l!enseignement secondaire.

et comprendront de une à six chambres à coucher. Les premiers coups de pioche ont
été donnés en janvier 1969 afin de marquer le début officiel des travaux de
construction. Iles plans prévoient que le projet sera achevé 18 mois après le
commencement des travaux, mais certaines unités devraient @tre termiuées et pr~tes

à @tre occupées en février 1969. Il est estimé que le Territoire devrait avoir
4 000 logements supplémentaires pour répondre aux besoins dans ce domaine.

36. Une résolution a été soumise à la dixième Législature de Guam afin qu'une
étude soit effectuée en vue de déterminer si des crédits fédéraux pouvaient @tre
consacrés à la construction d'un nouvel h8pita18 Cette demande a été faite à la
suite de rapports indiquant que les crédits fédéraux pour l'h8pital actuel pourraient
@tre réduits du fait que c~t h6pital ne répond pas aux normes fédérales minimales.

35. Le Département de la santé publique et de la protection sociale comprend deux
divisions, lr une sroccupant de la santé publique, l'autre de la protection sociale.
Le Guam Memorial Hospital, qui a 235 lits, a été considérablement rénové au cours
de l'année conSidérée, les travaux ayant notamment porté sur la construction d'une
salle d'accouchement isolée, l'installation d'un système d'intercommunications
radiophoniques et l'aménagen:ent d'un nouveau service de physiothérapie. Sept mille
trois cent vingt-nGuf malades ont été admis au total durant l'année, dont l 915 pour
l'accouchement et 106 pour la tuberculose. Les dépenses de l'hBpital et du
Départ~ment de la santé publique et de la protection sociale pendant
l'exercice 1967/1968 se sont élevées à 3 520 191 dollars et l Oj8 748 dollars
respectivement, contre 2 757 450 dollars et l 383 795 dollars en 1966-1967.
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Colleges. Deux aut~es progran~es d'une haute importance ont été institués au
collège : une école de police et un programme d'enseignement infirmière Un
programn~ destiné à l'obtention du diplôme de Master of Science en biologie devait
gtre mis en oeuvre à la fin de 1968.

40. Le nombre d'étudiants inscrits au collège s ' élevait à l 764. L'effectif total
au cours de l'année se terminant le 30 juin 1968 s'élevait à 5 478" y compris les
étudiants à tenws p~rtiel. Quatre-vingt-un diplômes de Bachelor of Arts ont été
décernés en juin 1968. Le nombre des élèves inscrits pour le deuxième semestre
de 1968 s ' élevait à 1. 943.

41. Pendant l'exercice 1967/1968" les 'dépenses du Département de l'éducation se
sont élevées à 10 678 533 dollars, contre 7 316 225 dollars en 1966/1967. En outre"
les dépenses du Collège universitaire de Guam se sont élevées à 1. 603 177 dollars
en 1968, contre 839 086 dollars en 1967.
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SAMOA AMERICAINESd/2.

Organisation judiciaire

- lB7 -

La présente section a été établie d'après des rapports publiés précédemment
et des renseignements que les Etats-Unis d'Amérique ont communiqués au
Secrétaire général le 1er avril 1969, conformément à l'Article 73 e de la
Charte, pour l'année ayant pris fin le 30 juin 1968. -

b)

Evolution po1iti~~et constitutionnelle

a) La nouvelle Constitution

Renseignements généraux

46. Au cours de l'année 1967/1968, de nombreuses études ont été consacrées à la
question du rétablissement de tribunaux de simple instance. C~s tribunaux qui,
par le p~ssé, fonctionnaient de façon satisfaisante,' connaîtraient des affaires
relativement mineures à lféchelon du village. Draprès le rapport de la Puissance
administrante, la population est convaincue que l'existence de tribunaux à ce
niveau inférieu~ renforcerait l'effic~cité de l'o~ganisation judiciaire.

----

Introduction

dl

45. En vertu de la nouvelle Constitution, la Législature est habilit'3e à voter
des crédits par imputation sur les recettes locales et elle aura désormais
également un r6le à jouer dans l'élaboration du budget du Territoire. La nouvelle
Constitution contient également des dispositions prévoyant sa revision cinq ans
après son adoption.

43. Il ressort du recensement de 1960 que la population des Samoa améri~aines se.
1

chiffrait alors à 20 051 habitants. On l'évaluait en juin 1968 à 28 000 habitants.

44. Les nouvelles dispositions constitutionnelles ~ui doivent entrer en vigueur
dans les Samoa américaines en 1969 ont été décrites dans le dernier rapport
adressé à l'Assemblée générale par le Comité spéCial. En quelques mots, le
nouveau texte approuvé par les électeurs en novembre 1966 porte de 15 à 18 le
nombre des membres du Sén.:.t et de 17 à 20 celui des membres de la Chambre. la. da-te
d'ouverture de la session ordinaire a été avancée au mois de février et la durée
maximum des sessions portée à 40 jours.

42. On trouvera des renseignements de' base sur les Samoa américaines dans le
rapport que le Comité s~écial a adressé à l'Assemblée générale à sa vingt-deuxième
session (A/6700/Rev.l, chap. XVIII). Des renseignements complémentai~es ont été
communiqués dans le rapport que le Comité spécial a adressé à l'Assemblée générale
à sa vingt-troisième session (A/7200/Add.9, chap. XXI, annexe l, par. 63 à 98).
D'autres renseignements sur les faits nouveaux concernant ce territoire sont donnés
ci-après.. ..
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Situation économique

49. La valeur des importations est passée de 9,4 millions à 12,1 millions de
dollars E.-U. au cours de l'année considérée. Au cours de cette même pértode, celle
des exportations est passée de 27,1 millions à 30 millions de dollars E.-U.
L'augmentation en volume des importations - de 7 000 tonnes en 1966/1967 à
9 500 tonnes en 1967/1968 - a pOS5 un problème d'entreposage. Il paraissait peu
probable que cette situation dGt s'améliorer avant l'achèvement d'un entrep8t
destiné aux marchandises en transit.

48. Le budget du Gouvernement des Samoa américaines est financé par les recettes
locales, complétées par des subventions votées par le Congrès des Etats-Unis. Des
crédits directs sont ouverts pour 1e Cabinet du Gouverneur, la Législature, le
Chief Justice et la Haute Cour. Le total des subventions votées et des crédits
ouverts directement par le Congrès se chiffrait pour l'exercice 1967/1968 à
7 324 791 dollars E.-U. c0ntre~9 149 000 pour 1966/1967 et~9 029 Sll_pour 1965/1966.
Pour 1967/1968, les recettes locales ont dépassé le chiffre de 4,4 millions de
dollars E.-U., contre 4 millions l'année précéàente.

.. ~ .

" .
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Fonction publiquec)

47. Au 30 juin 1968, la fonction publique comprenait 2 644 fonctionnaires locaux
de carrière, 185 contractuels et 16 fonctionnaires fédéraux. Si l'on compte les
gouverneurs de dist-rict, les chefs, de comté, les "pu1enu'us" et les "leoleos" au
nombre des fonctionnaires loèaux, leur nombre total atteint 2 922. Les
fonctionnaires contractuels, venus le plus souvent des Etats-Unis, sont recrutés
sur la base de contrats de deux ans et sont affectés à des postes nécessitant des
compétences élevées lorsqu'il n'existe pas de Samoans qualifiés. La plupart de ces
fonctionnaires contractuels sont affectés au Département de l'enseignement.

50. M. Owen S. Aspinall, gouverneur des Samoa américaine~, a indiqué dans
l'intToduction d'un mémoire sur les programmes à envisager pour le Territoire que
l'avenir économique des Samoa américaines dépendait des-facteurs suivants : a) la
possibilité d'attirer une industrie légère (montage de montres, façonnage du bois,
etc.); b) la formation et le placement d'habitants des Samoa dans de petites
entrep~ises; c) l'exploitation des subventions et des projets financés par des fonds
de contrepartie, votés par le Congrès des Etats-Unis, et d) une refonte de
l'ensemble de l'administration pou~ renforcer son efficacité.

51. L'agriculture et la pêche de subsistance continuent de tenir une place
importante dans la vie du Territoire, mais, comme cela a été mentionné antérieu
rement, on assiste à une reconversion de l'économie, l'industrie et le tourisme
prenant une importance accrue au détriment1de l'agriculture (A/7200/Add.9,
chap. XXI, annexe l, par. 75).

52. Pour étudier la rentabilité éventuelle d'une exploitation commerciale de la
p~che,le Bureau of Commercial Fisheries (Bureau des p~cheries commerciales 
Etats-UniSY-a fait ün~nqugte pour déterminer les meilleurs emplacements de

- 188 -

:.

. -,

, ".JllIiJ il . Ji iL L tliil i didi&J JEU tIU.IU !dl]J d Iii t JUlHEu 1 i lUllidl1ld j§ 122 III .11 .. Iltlr- 111liiio1 7 7 rr'?"?r••



IIA....ld!il t. k2Siil2: I2U.lllbtiliim JUi:IiJ!. ItEIIIII 1 LlLliJ2l1b21J d:1ilL!i:J!1 .tau !IL 1 1ilfi.
•.-'.- ,. ~~ - ::..-:iI

1. : .

. ..

i.

. _.

p~che à proximité de l'île prinèipale de Tutuila. Un navire expérimental a fait
46 sorties, pris environ 10 tonnes de poisson et répéré 7 zones présentant une
importante concentration de poissons commercialisables, essentiellement des bars.
Les études en vue de repérer d'autres terrains de pêche se poursuivront et le
Département de l'agriculture projette de faire construire ou d'acheter pour les
pêcheurs locaux un navire adapté à leurs moyens financiers.

53. A la fin de 1958, un accord a été conclu avec la Sheffield Watch Campan~ de
New York aux termes duquel une filiale de cette société, la Samoa Time Corporation,
ouvrira en 1969 un atelier de montage aux Samoa. En vertu d'un accord conjoint du
Département du commerce et de la Direction des contingentements du Département de
l'intérieur, cette société aura l'autorisation d'assembler et d'expédier
197 000 un~tés (en franchise) aux Etats-Unis, à titre de premier contingent e/. La
société en question devait construire son atelier de montage sur un terrain loué
auprès de l'administration, à proximité de l'aéroport international de Tafuna.
Elle doit également construire trois maisons pour les cadres venus des Etats-Unis
et former 50 employés samoans qui, en temps voulu, travailleront dans cet atelier.
Les pièces d'horlogerie seront importées du Japon et d'Europe.

54. La Puissance administrante signale dans son rapport que, comme la plupart
des îles du Pacifique du sud, les Samoa américaines ont continué en 1967-1968 de se
préparer à développer un secteur touristique prometteur. Le nombre des visiteurs
qui ont passé plus de vingt-quatre heures sur le Territoire a atteint 10 825, soit
52 p. 100 de plus que l'année précédente. Ils ont dépensé 2 millions de dollars
dans le Territoire.

55. En 1968, un projet visant à accroître les services aériens entre Hawaii et
certains points du Pacifique sud a été annoncé. Aussi, le gouvernement du Territoire
a-t-il engagé des négociations pour obtenir des garanties fédérales et construire,
au prix de 2,2 millions de dollars, une annexe de 114 chambres au Pago Pago
Intercontinental Rotel qui appartient à des Samoans. Par ailleurs, un groupe
commercial local a annoncé qu'il mettrait en chantier un hBtel de 52 chambres
au d0but de l'ex€rcice financier 1968/1969.

56. D'après l'étude effectuée au Samoa-Occidental en 1960 par le Gouvernen:ent
néo-zélandais, 28 p. 100 seulement des 190 km~ des Samoa américaines sont
cultivables. Sur les 4 930 hectares de terres arables, 40 p. 100 ne seraient pas
pleinement exploitées d'après les estimations. Alors que la production' agricole
est une nécessité, la mise en valeur des terres est entravée par la complexité et
l'ambiguïté du régime foncier. La Puissance administrante signale qu'il faudrait
absolument établir un levé cadastral complet et à jour.

e/ Aux termes de la loi américaine, certains r-roduits peuvent êtré importés en
franchise si le prix de revient de ces produits est représenté à concurrence
de plus de 50 p. 100 par des dépenses effectuées sur. le territoire des
Etats-Unis.

- 189 -

• ;.0,.,>,.



57.~e Bur~au des affaires samoanes (.ffice of Sampan Affairs) a pour fonction
prL~~ipale de régler les différends relatifs à la propriété foncière. En 1967/1968,
il a traité 42 affaires dont quatre ont ensuite été réglées devant les tribunaux.
Pendant la période examinée, le corps législatif a créé une Chambre des terrains
et des titres de propriété à. l,a Haute Cour, ce qui sera certainement un facteur de
stabilisation des titres fonciers comme le sera d'ailleurs également le nouveau
levé topograph~que du Territoire effectué en 1567/1968 par le Service hydrographique
des Etats-Unis.

58. Le taro continue d'être la bas'c du r'égime alimentaire de s Samoans. Le
Département de l'agriculture délivrait autrefois des permis fixant des contingents
aux Samoans qui d~siraient importer des taros d'autres pays, notamment du Samoa
Cccidental, pour les vendre ou les consommer. Ce projet avait été adopté pour
réserver une part du marché aux producteurs locaux de cette denrée. De juillet à
décembre 1967, l 275 045 livres de taros ont été importées et vendues au prix de
20 cents la livre. Mais de nombreux vendeurs permettaient aux importateurs de
vendre sous le couvert des permis samoans, en échange de sacs gratuits de taros.
Aussi, le Gouvernement des Samoa américaines a-t-il annulé tous les permis et
conf~é ~u Département de l'agriculture le monopole de l'importation et de la veDte
des taros. Celui-ci en a importé l 292 702 livres environ du Samoa-Occidental et
les a v~ndues au prix de 10 cents la livre, de janvier à juin 1968. D'après les
estimations, les Samo~ns auraient consommé 7 473 445 livres de taros pendant
l'année considérée. Cinquante-trois pour cent de ce total avaient été produits
sùr le Territoire.

• •

, '"

59. Le service entomologique du Plant and Animal Quarantine Office (Bureau de
quarantaine pour la faune et la flore~a-contInué-ae-Iütter-ëontre-lesparasites
et maladies des plantes pendant la période à l'étude, et notamment contre le
rhinocéros qui menace la production de coprah du Territoire, d'une valeur de
lOG CCC dollars. Ce travail a malheureusement été gêné par la pénurie de fonds
et de personnel.

• •

60. L'achat de deux nouveaux bateaux qui sont venus s'ajouter à la flotte de
l'Etat a été particulièrement profitable p0ur le Department of Port Administration
( ) ---------------------------------Services portuaires •

,
, !
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62. Un autre bateau, le remorqueur Tatoso, a été livré à la Nouvelle-Crléans le
15 juin. Le port de pago Pago pourra ainsi recevoir de grands navires à flot
dans la baie, ce qui encouragera les grands pa1uebots de croisière à faire escale
dans le Territoire.

61. Une chaloupe de l'Etat, la Manusina a été construite à la Nouvelle-Jrléans et
achetée au prix de 160 ICC dollars. Ce bateau a été livré à pago pago le
15 février 1968 et, du 2 mars au 30 juin, a fait vingt fois le trajet aller et
retour entre pago pago et les îles Manua; il a aussi fait bon nombre de fois le
tour de Tutuila, desservant les villages de la côte septentrionale de cette île.
Il peut transporter 50 passagers et une petite cargaison.

. -
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b) Santé publique

66. Le 6 juin 1568, a été inauguré le centre de médecine tropicale
Lyndon B. Johnson; il compte 200 lits et a une surface utilis&ble de 133 000 pieds
carrés pour les divers programmes de soins médicaux. Du matériel médical et
dentaire nouveau a été acheté pour quelque 210 000 dollars et installé dans le
nouvel h6pital. Dans le cadre d'un plan systématique de soins médicaux

Conditions sociales

65. Les syndicats qui essayaient d'organiser les travailleurs des Samoa
américaines ont essuyé un échec lorsque le National Labor Relations Board (NLRB)
a récemment décrété qu'il n'avait pas compéte~Sür le Territoire. Une-section
locale (Construction and General Laborers' Union, Local No 368) du Syndicat
international des:man;ëülvrëS:dë~'Amériquedu Nord (LabDrërsr--International Union
of North America - AFL - CIO) a demandé au National Labor-RëIatIOns Board de tenir
des~lections-ëhez les employés de la Standard-oIï-ae Californie, de-ï~Van Camp Sea
Food (filiale de la RalstO..l Purina Company) et de la Star-Kist Samoan, Inc., à
pago Pago. Le National Labor Relatlonts:Board a décidé qu~dans la loi régissant
le s relations profëS"Sionnelle s (National Labor Relations Act), le terme "territoire"
n'incluait pas les Samoa américaInës. Il-a-rait observër-que les Samoa américaines
n'avaient pas de tribunal de district fédéral (Federal District Court) et que ses
habitants, tout en étant des ressortissants des-rtats-Unis-a'Amérique, n'en
étaient pas des citoyens,

a) Main-d'oeuvre

64. La Puissance administrante signale dans son rapport que, pendant la période
considérée, la Star-Kist Samoan Incorporated employait sec Samoa~s environ, surtout
à la production:--Le m;ntant~otal-moyen-dessalaires versés chaque mois aux Samoans
pendant l'année civile 1967 a été de 79 729 dollars. Cette entreprise employait
92 bateaux de p@che asiatiques dont les équipages comptaient quelque 1 840 p@cheurs
asia.tiques. La Star-Kist employait également neuf cadres polagi (étrangers),
recrutés aux Etats-Unis~ La Van Camp Company avait également une main-d'oeuvre
de quelque 500 Samoans et versait chaque mois, en moyenne, 79 ace dollars de
salaire. Elle était desservie par 52 bateaux de pêche ayant à leur bord
l 000 p@cheurs asiatiques.

63. La Division de la construction du Département des travaux publics s'est
occupée de projets s'élevant à l 801 120 dollars dont le plus important Est le
développement du réseau routier de Tutuila auquel 4so OCC dollQrs E.-U. ont déjà
été consacrés. Toutes les divisions du Département ont été touchée's lorsqu'une
temp@te tropicale a déferlé sur Tutuila en février 1968, endommageant sérieusement
les routes, les ponts et autres installations. Sauf à deux endroits où des travaux
de réfection peu importants se poursuivent sur les digues, toutes les réparations
sont terminées; elles ont coOté 173 603 dollars E.-U.
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fonctionnent aussi cinq dispensaires satellites qui relèvent du département des
services médicaux et desservent les villages reculés. Pendant la période à
l'étude, deux de ces dispensaires ont été inaugurés sur les îles Manua et deux
ont été rénovés.

l'11fJ&.lUlJEj IlllLLiI El; :1 ; :UdiJUbtJ&. Il J. Lill li IdIE

67. Au 30 juin 1968, les services médicaux employaient 381 autochtones, dont
300 appartenaient au personnel du nouvel hôpital et travaillaient sous la
direction de quelques spécialistes venus des Etats-Unis.

A. EXt

68. En 1967/1968, il Y avait 32 écoles élémentaires dont 27 publiques et 5 privées,
5 écoles secondaires dont une privée et 4 publiques et une école normale publique.
Au total 7 283 et l 620 élèves étaient inscrits respectivement dans leD écoles
puoliques et privées, contre 7 273 et 1 527 en 1966/1967.

69. Un grand programme lancé en 1967/1968 visait à former 132 enseignants et
administrateurs gr~ce à un cycle d'études de 5 semaines pour les préparer à un
programme de deux mois destiné aux enfants d'~ge préscolaire. Ce programme devait
atteindre quelque 800 enfants d'~ge préscolaire soit 8c p. lrO environ de ceux qui
devaient entrer à l'école en septembre 1968. La langue samoane devait @tre
utilisée exclusivement pour développer les aptitudes à la conversation, la
discussion et la compréhension gr~ce à la communication orale, forme de communi
cation très rare entre adultes et très jeunes .enfants dans les Samoa. OD espérait
p~r là stimuler la curiosité des élèves des petites classes et accroître leurs
aptitudes à apprendre l'anglais et les autres matières.

70. Dans le cadre d'un programme de bourses du gouvernement, des Samoans sont
envoyés aux Etats-Unis et ailleurs pour y recevoir une formation et une éducation
plus poussées~ En 1967/1968, 126 Samoans ont poursuivi leurs études au titre de
ce prograw.me. Le montant total des crédits affectés à ces bourses s'élevait à
200 450 dollars.

71. Il y avait 292 instituteurs dans l~s écoles élémentaires publiques, 32 dans
les écoles élémentaires privées, 80 professeurs dans les écoles secondaires
publiques et 8 dans l'école secondaire privée. Trois enseignants participaient
au programme de formation pédagogique.

72. Deux. cents employés environ ont été recrutés par le gouvernement aux Etats-Unis
et ont signé des contrats deux ans. Cent onze spécialistes environ ont été
affectés au Département de l'éducation et pourront renouveler leur contrat par voie
d'accord mutuel aVEC le gouvernement. La Puissance administrante signale dans son
rapport que c'est là lrexcep~ion, ~t que l'on souffre du manque de continuité.
L'objectif optimal serait de former des Samoans pour remplir ces postes.
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RAPPORT DU SOUS-COMITE II

Sous-Comité II à l'examen
modification. Elles

Le représentant des Etats-Unis a fait uné réserve générale portant sur
l'ensemble des recommandations et"conclusions.

Le représentant de la Pologne a fait une réserve précise concernapt
l'omission de la ~onclusion figurant au paragraphe 5) du rapport du
Sous-Comité au Comit.é spécial en 1)68 b/;

a)

b)

Publiée précédemment sous la oote A/AC.I09/L.576.
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.ANNEXE II*

Les conclusions et recommandations présentées par le
du Comité spécial ont été adoptées par celui-ci sans
figurent au paragraphe 11 du présent chapitre

b/ A/72CO/Add.9, chap. XXI, annexe II.

Rapporteur : M.· Mir Abdul Wahab SIDDIQ (Afghanistan)

B. AI'CPT:CN DU RAPPORT

3. Pour l'examen de la question, le Sous-Comité a tenu compte des déclarations
faites au Comité spécial au cours de l'échange de vues général: qui a porté sur les
questions touchant les petits territoires (voir A/AC.l09/PV.667 à 670).

5. Le Sous-Comité a adopté le présent rapport au cours de la m~me séance.

4. Après avoir examiné la situation dans les territoires et entendu les décla
rations du représ~ntant des Etats-Unis d'~mérique, Puissance administrante, le
Sous-Comité a adopté ses conclusions et recommandations concernant a/ les
territoires à sa 98ème séance, le 27 juin 1969, sous les réserves süivantes :

1. Le Sous-Comité a étudié les territoires de Guam et des Samoa américaines à
ses 89ème, 90ème, 91ème, 93ème , 97ème et 98è~e séances, tenues entre le 8 avril
et le 27 juin 1969 (voir A/AC.I09/SC.3/SR.89, 90, 91, 93, 97 et 98).

A. EXAMEN PAR LE SOUS-CCMITE

!:./
al

2. Le Sous-Comité était saisi des documents de travail établis par le Secrétariat
(voir l'annexe l du présent chapitre)~

1.. J." li.. 1~ ~
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TERRITOIRE SOUS 'IU'JELLE DES ILES DU PACIFIQUE
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A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

CHAPITRE XIX

Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-quatrième année, Supplément
~~écial No l (S/9400).

5. A la 719ème séance, le 21 octobre, le représentant de ItUnion des Républiques
socialistes soviétiques a fait une déclaration (AÎAC.I09/PV.7l9) et a présenté un
amendement oral au paragraphe 3 des conclusions et recommandations formulées dans le
rapport. Cet amendement tendait à remplacer le texte du rapport qui se lisait comme
suit :

1. A sa 659ème séance, le 14 mars 1969, le Comité spécial, en approuvant le
quarantième rapport du Groupe de travail (A/AC.l09/L.53T), a décidé notamment de
renvoyer au Sous-Comité II, pour examen et rapport, la question du Territoire
sous tutelle des Iles du Pacifique.

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses 718ème et 7l9ème séances, les
20 et 21 octobre.

;. Pour llexamen de la question, le Comité spécial était saisi dlurl document
de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe l du présent chapitre) qui
contenait des renseignements sur les mesures prises antérieurement par le Comité
spécial et par I.e Conseil de tutelle ainsi que sur les faits récents intéreGsant
le Territoire, Le Comité a également tenu compte du rapport que le Conseil de
tutelle a présenté, à sa trente~sixième session, au Conseil de sécurité concernant
le Tarritcire sous tutelle des Iles du Pacifique 1/.

4. A la 7l8ème séance, le 20 octobre, le Rapporteur du Sous-Comité II, dans une
déclaration qu1il a faiife au Comité spécial (A/AC.I09/FV.718.), a présenté l~

rapport du Squs-Comité concernant le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique
(voir ll'annexe II du présent chapitre). A la même séance, le représentant de la
Pologne a fait une déclaration (A/AC.I09/PV.718).

•
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"Le Comité spécial estime qu li1 convient de ne préjuger en aucune manière la
décision que les habitants du Territoire sous tutelle pourront prendre
quânt à leur avenir, dans un acte d'autodétermination."

par le texte suivant :

"Le Comité spécial estime que '1 1Autorité administrante ne doit en aucune
manière préjuger l'avenir du Territoire sous tutelle sur lequel les habitants
doivent se prononcer eux-mêmes. f1

6. A la 719ème séance, le 21 octobre, après des déclarations faites par les
représentants de ItEthiopie, des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume~Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, du Mali, de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques et de l'Irak (A/AC.109iFV.719), le Comité spécial a adopté, sans
objections, Itamendement oral dont il a été fait état au paragraphe 5 ci-dessus.
Des déclarations ont été faites par les représentants des Etats-Unis dtAmérique et
de llUnion des Républiques socialistes soviétiques dans l'exercice de leur droit
de réponse (A/AC.I09/FV.719).

7. A la même séance, le Comité spécial a adopté le rapport du Sous-Comité II,
sous sa forme modifiée oralement, et fait siennes les conclusions et recommandations
qui y figuraient, étant entendu que les réserves formulées par certains membres
seraient consignées au compte rendu de la séance. Le texte de ces conclusions et
recommandations est reproduit au paragraphe 9 ci-dessous.

8. Le 22 octobre, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au
représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des
Nations Unies pour le porter à l'attention de son gouvernement.

B. DEC18ION DU COMITE 8PEC IAL

9. On trouvera ci-après le texte des conclusions et recommandations que le Comité
spécial a adopté à sa 719ème séance, le 21 octobre, dont il est question au
paragraphe 7 ci-dessus.

1) Le Comité spéciaJ réaffirme le droit inaliénable du peuple du Territoire
sous tutelle des Iles du Pacifique à l'autodétermination et à Itindépendance
conformément à la Déclaration contenue dans 18. résolution 1514 (XV) de ItAssemblée
générale.

2) Pleinement conscient de la situation géographique et des conditions
économiques particulières du Territoire sous tutelle, le Comité spécial proclame
à nouveau que, selon lui, la question de sa taille, de son isolement et de ses
ressources limitées ne doit-en aucun cas retarder l'applica~ion de la Déclaration
dans ce territoire.
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6) Le Comité spécial demande à l'Autorité administrante de redoubler
d'efforts dans le domaine de Itenseignement et, notamment, de créer prochainement
des établissements dtenseignement supérieur.

- 1.07 -

7) Le Comité spécial réaffirme q~'à son 8~is l'envoi de missions de visite
dans le Territoire sous tutelle lui permettrait d'obtenir directement des
renseignements précieux sur la situation qui y règne et de connaître les vues de
la population. L'envoi de missions de visite serait particulièrement approprié,
eu égard au caractère inquiétant des pétitions qui ont été reçues du Territoire
sous tutelle au cours de l'année. L'envoi de missions de visite aiderait le Comité
spécial à trouver le moyen le plus rapide et le mieux approprié d1appliquer la
Déclaration dans le Territoire sous tutelle, en tenant compte des voeux librement
exprimés de la population. Le Comité spécial prie donc instamment ltAutorité
administrante de reconsidérer sa position en ce qui concerne les missions de visite
et d'autoriser un sous-comité à se rendre dans le Territoire sous tutelle.

5) Le Comité spécial note que, sur le plan économique, le Territoire ntest
pas dever.' moins tributaire de l'Autorité administrante. Il estime en outre qu'il
importe d·..) veiller à ce que les l:"'9SUreS prises pour stimuler les investissements
étrangers n'aient pas pour effet de rendre le Territoire tributaire des intérêts
économiques étrangers qui fournissent ces capitaux.

4) Le Comité spécial note avec inquiétude qu t 8,ucun Micronésien n'a encore
accédé aux échelons supérieurs du pouvoir exécutif central; estimant qu'il s'agit
là d'une question d'importance primordiale, le Comité spécial engage l'Autorité
administrante à prendre des mesures immédiates pour remédier à cet état de choses.

3) Le Comité spécial note que la Commission du Congrès de la Micronésie qui
avait été chargée d'étudier le statut politique futur du Territoire a présenté son
rapport au cours de la période considérée. Le Comité spécial souhaiterait recevoir
prochainement des renseignements à ce sujet. Le Comité spécial estime que
l'Autorité administrante ne doit en aucune manière préjuger l'avenir du Territoire
sous tutelle sur lequel les habitants doivent se prononcer eux-mêmes.•
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5) Le Comité spécial note que plus de 95 p~ 100 du budget central du
Territoire sous tutelle sont. alimentés par des subventions votées par le
Congrès des Etats-Unis sur liutilisation desquelles le Congrès de la
Micronésie n'a aucun pouvoir, si bien qu'il n'exerce pas de contr~le financier

l~) Le Comité spécial note avec inquiétude qu'aucun Micronésien n'a
encore aceédé aux échelons supérieurs du pouvoir exécutif central; il engage
donc l'Autorité administrante à prendre des mesures immédiates pour permettre
aux ~icronésiens d'acquérir rapidement une expérience dans l'élaboration des
politiques et l'exercice des responsabilités politiques au niveau
ministériel.

2) Pleinement conscient de la situation géographique et des conditions
économiques particulières du Territoire sous tutelle, le Comité spécial
réaffirme que la question de la taille, de l'isolement et d~s ressources
limitées ne doit en aucune façon retarder lVapplicaticn de la ·Déclaration
au Territoire sous tutelle.

A. DECISION PRISE ANTERIEUREr..:ENT PAR LE COHITE SPECIAL ET PAR
LE CONSEIL DÉ TUTELLE

3) Tout en se félicitant de la pa;:"t de plus en plus ~mportante que
prend. le Congrès de la Hicronésie dans le Gouvernement du Territoire sous
tutelle. et du rÔle crOissant qu'il y joue, le Comité spéeial engage
l'Autorité administrante à accorder au Congrès des po~voirs législatifs
étendus et clairement définis, ainsi que .des moyens permettant de les
exercer.

_ .....~.- "'0' ...~-...··4

"1) .Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable de la population du
Territoire sous tutelle des Iles du ~acifique à l'autodétermination et à
l'indépendance conformément à la Déclaration contenue dans la résolution
15ll.~ (XV) de l'Assemblée générale.

Docu'1len~s off'icieJ~_de l'A,ssemblée J-;;énéra1..e.J-di.~~1.!Y1ème se.~sion, Annexe No 8
(A/5800/Rev.l, chap. XVIII, par. 57 à 66; ibid., vingt et unième session,
Ann~,(A/6300/Rev.l, chap. lCVIII, par. 65 et 66; A/6TOO/Add.13, chap. XIX,
par. 33).

2s En 1968, après avoir examiné le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique,
le Comité spécial a adopté les conclusions et recommandations suivantes :

1. Le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifi~ue a été examiné par le Comité
spécial depuis 1964. Les conelusions et recommandations du Comité spécial concernant
le Territoire sous tutelle sont présentées dans les rapports qont il a saisi
l'Assemblée générale, lors de ses dix-neuvième, vingt et unième et vingt-d~uxième

sessions y.
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). A sa trente-sixième session, tenue en mai et juin 1969, le Conseil de tutelle
a tBrminé son examen du rapport annuel de l'Autorité a&ninistrante pour la période
allant du 1er juillet 1967 au 30 juin 1968 (T/169 f.j. ) •

6) Le Comité spécial a connaissance des plans élaborés pour renforcer
~'économie du Territoire sous tutelle, rr.ais il réaffirme sa conviction que
pour assurer la viabilité écononlique du Territoire sous tutelle, il faudrait
faire 'davantage pour rendre l'économie du Territoire moins tributaire de
l'Autorité administrante.

'i

,
:i
:·1
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Documents officie1s du Conseil de sécurité, vingt-quatrième année, Supplément
spécial No 1 (8/9400).

B) Le Comité spécial est convaincu qu'une mission de visite dans le
Territoire sous tutelle contribuerait d'une part à une meilleure compré
hension des problèmes 9ui se posent au Territoire et donnerait d'autre part
une idée plus précise du rôle que le Comité spécial et l'Organisation des
Nations Unies souhaitent jouer en ce qui concerne la décolonisation. Une
telle visite permettrait au Comité spécial, qui se rendrait compte sur place
des conditions existant dans le Territoire sous tutelle et prendrait
connaissance des vues de la population, d'aider celle-ei ainsi que l'Autorité
administrante à trouver le moyen le plus rapide et le mieux approprié pour
appliquer la Déclaration dans le Territoire sous tutelle, conformément aux
voeux librement exprimés de la population. Le Comité spécial invite donc
l!Autorité administrante à revoir sa position en ce qui concerne les m~..~sions
de visite et à autoriser le Sous-Comité à se rendre dans le Territoire sous
tutelle. tJ

7) Le Comité spécial, tout en notant les progrès réalisés en ce qui
COBcerne l'enseignement dans le Territoire sous tutelle, engage l'Autorité
administrante à intensifier ses efforGs pour atteindre les objectifs qu'elle
s'est fixée dans le domaine de l'enseignement et à prendre des mesures
immédiates en vue de la création d'établissements d'enseignement supérie11r.

réel sur la majeure partie des act.ivités publiques. Le Comité spécial engage
donc l'Autorité aœninistrante à prendre des mesures pour élargir les
attributions financières du Congrès en étendant progressivement SA~ pouvoirs
de manière qu'ils ,englobent l'affectation des crédits alimentés par les
subventions des Etats-Unis.

4. Dans une lettre datée du 18 juin 1968 (A/AC.I09/532), le PréSident du Conseil
de tutelle a informé le PréSident du Comité spécial que le Conseil avait adopté un
rapport -sur le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, aux fins de le
soumettre au Conseil de sécurité g/. Le rapport contient, outre les conclusions et
recommandations du Conseil de tutelle et les observations de ses membres, des
renseignements détaillés sur la situation"politique, économique, sociale et de
l'enseignement.

g/
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B. RENSEIGNEMBN'I'S SUR IJE TERRITOIRE2I

..

5. Les rens~ignements de base sur le Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique sont contenus d~ns le rapport du Comité sp~cial à l'Ass~mblée générale,
à sa vinet-troisième session (A/7200/Add~9, chap. XXII, annexe I, par. 5 à 140).
Des renseignements supplémentaires sont fournis ci-après.

ï'.

elle ,
passe

7. Déplacements de E.0pulation. Selon l'Autorité administ:L'ante, elle a ent.repris
cette année un vaste effort qui devait avoir pour effet de remettre complètement
en état l'atoll de Bikini et de permettre à ses anciens habitants d'y retourner
et de s'y réinstaller. Les dépenses prévues pour le programme de reconstruction
des îles, dont l'exécution sera échelonnée SLU' une période de six ans,
s'élèveront à 3 millions de dollars. Les habitants de Bikini sont étroitement
associés à la planification. et participeront activement aux travaux dp relèvement,
de plantation et de construction.

- 201 -

G~' l·t~errera ~ es

Les rer.seignements présentés dans la présente section ont été établis sur..
la base de rapports publiés. On a ~galement utili~é pour la préparation
de la présente section les renseignements fournis au Conseil de tutelle,
à sa trente-sixième session, concernant le Territoire sous tutelle des
Iles du 'Pacifique, notamment le rapport transmis par l'Aut~rité administrante
pour la période allant du 1er juillet 1967 au 30 juin 1968; conformément
à l'Article 88 de la Charte (T/1694).

6. Le pals et ses habitants. En juin 1968, le Territoire comptait
94 1~69 hubit8Ut::, contre 91 ~.48 en l.iuin 1967. Les statistiques indigllen't qu'en
196cS, 52 900 personnes avaient motns de 20 ans et qu'environ 27 400 appartenaient
au groupe d f âge de 5 à J.l.t· ans. La population se répart.issa it comme t3ui.t cr.ttro le::
six distr'icts : îles Mariannes, 11 452; Palaos, 11 904; Yap, 6 870; Truk, 26 368;
Pcnapé, 18 877; îles Mcrshall, 19 998.

8. A sa trente-sixième session tenue en JUJ.n 1969, tout en accueillant
favorabJ_ement Cf! programme, le Conseil de tutelle a e:xprimé l'espoir que des
mesures analogues seront prises le plus tôt possible en ce qui concerne les
autres communautés déplacées. Il s'est également félicité que l'Autorité
administrante eût déclaré que, s'agissant des anciens habitants d'Eniwetok,
prenait toutes mesures utiles pour remédier aux injustices commises dans le
et pour améliorer la situation actuelle.

9· Réclam~tions pour dommages de ~uerre. Le 18 avril 1969, les Gouvernements
des Etats-Unis d'Am6rique et du Japon ont signé, à Tokyo, un accord r~latif au
règlement des réclamations formulées par les Micronésiens pour dommages de guerre.
L'accord conclu entre les Etats-Unis et le Japon est un accord ex ~rati~

- c'est-à-dir~ un accord qui ne porte pas sur les questions de responsabilité
juridique - en vertu duquel ces Etats verseront la millions de dollars aux.
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habitqnts du Territaire sous tutelle. En vertu de cet a'~cord, le Japon versera
en nature, pour le bien-être des habitants, l'équivalent de 5 millions de dollars.
que l'Autorité administrante al' i.ntent~on de convertir en un paiement en espèces
qui permettra de verser des réparations aux habitants. Les Etat3··Unis, pour leur
part, constitueront un fonds d'un montant de 5 millions de dollars qui sera
également utilisé pour le bien-ê~re des habitants. Il a été déclaré qufétant
donné que tous les accords comparables conclus par le Japon avec les autres pays
d'Asie comprenaient des dispositlons relatives à la reprise de relations
économiques et commerciales normales, les Etats-Unis ont acc~pté d'alrGoriser lco
bateaux de pêche japonais à avoir accès, sous réserve des cOl:ditions que pourrait
poser l'Autorité administrante, aux deux ports micronésiens de Moen à Trw~ et
de Koror aux Palaos. Cette autorisation deviendrait effective à partjr du moment
où les fonds correspondant à la contribution du Japon auraient é~é v~rsés au
gouvernement du Territoire. Toutes les installations à terre que les bateaux de
pêche japonais pourraient utiliser' seraient strictement entre los mains des
Micronésiens. Le Japon s'est également vu accorder le droit de récupérer les
navi~es japonais coulés dans les eaux territoriales du Territoire ~es Iles du
Pacifique pendant une période de trois ans à compter du paiement effectué par le
Japon. Les Micronésiens bénéficieraient des mêrnes droit~ pour entreprendre des
opérations de récupération de navires japonais coulés.

Il. En ce qui concerne les demandes de réparations pour dommages de guerre
présentées aux Etats-Unis, les demandes d'indemnisation, d'un montant de
24 millions de dollars environ, ont été déposées au bureau du Procureur général
du Territoire sous tutelle à la date limite du 15 septembre 1968. On pensait
que l'examen de ces demandes par le gouvernement du Territoire sous tutelle 8erait
achevé d'ici six à neuf mois.

10. D'autre part, les demandes d'indemnisation seraient recueillies e~ examinées
avec le plus grand soin par le gouvernement du Territoire sous tutelle, en

u

consultation avec le Congrès de la Micronésie et compte tenu des vues exprimées
par les demàndeurs. 8i, dans certains cas et pou:c des l~aisons particulières, il
pouvait arriver qu'une indemnité soit versée à une co~nunauté, dans la plupart
des cas, elles seraient vraisemblablement .versées directement aux particuliers.

12. Le Conseil de tutelle a noté avec satisfaction la conclusion de l'accord
entre les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique et du Japon sur la question
des réclamations et exprimé l'espoir que les mesures nécessaires pour donner
effet à cet accord seront rapidement prises et que les versements seront faits
sans retard après consultation avec le Congrès de la Micronésie et les int~ressés.

Il a également exprimé l'espoir qu'une solution définitive du problème d~s

demandes d'indemnisation présentées contre les Etats-Unis sera troavée dans la
prochaine session du Conseil et que les versements seront fait~ dans les délais
les plus brefs.

-----------------------..._~ •. Il.

Evolutio~ . .l20li_ti1ue et col"1stitutionnelle

13. Généralités. Le pouvoir exécutif et l'administration du 1.'erritoire, ainsi que
Ip. responsabilité de l!exécution des obligations international~s assumées par
les Etats-Unis en ce <lui concerne celui-ci, sont confiés à un Haut Commissaire
nommé par le Président des Etats-Unis agissant sur l'avis et avec l'assentiment
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16. Le Congrès de la Micronésie. Le Congrès de la Micronésie a tenu deux sessions
en 1968-1969. La session ordinaire de juillet-août 1968 a été suiYie, le
5 novembre, d~ la troisième consultation électorale organisée dans le Territoire.
Le nouveau Congrès a tenu sa première session ordinaire en janvier 1969.

1'7. Quatre comités intérimaires du Congrès de la. ~1icron~si8 s'Jumettraient au
Congrès, à sa session de juillet 1969, leurs conclusions et recommandations
relatives à l'orientation politique et aux réformes de structure intéressant
quatre domaines importants; ces comités étaient chargés: a) en ce qui concernait
l'enseignement, d'élaborer Ges recommandations en vue de l'institution d'un
systèrne d'enseignement répondant davantage aux besoins de la Micronésie sur le
plan social et en matière de formation; b) en ce qui concernait les pouvoirs
publics, de déterminer quelles réform~s de structure devraient être apportées
à l'Exécutif pour assurer le bon fonctionnement des services de l'Etat; ~) en ce
qui concernait les finances publiques, de collabore~ avec des représentants da
l'Admini~tration à l'établissement d'un ordre de priorité pour les 9rogramnes et

15. Le Conseil de tutelle a également appris que la Commission du Congrès de la
Micronésie qui était chargée d'étudier le statut politique futur du Territoire
avait préparé en 1968 un rapport intérimaire et devait présenter son rapport final
au Congrès en juillet 1969. Les membres de la Co~nission s'étai~nt rendus dans
tout le Pacifique Sud et visitaient actuellement les six districts du Territoire
sous tutelle afin de consulter les habitants sur leurs desiderata et leurs voeux
quant au statut politi~ue futur de leur Territoire.

It~. Le Secrétaire d'Etat à l'intérieur a effectué en ~~~ 1969 un voyage dans le
Territoire et y a présenté ce que l'on a appelé un nouveau plan, visant à résoudre
les problèmes de la Micronésie, et comportant des objectifs et des calendriers
d'exécution précis. A la trente-sixième se~sion du Conseil de tutelle, le
représentant spécial, qui est égalem~nt le nouveau Haut Commissaire du Territoire
sous tutelle, a annoncé que dans le cadre du nouveau programme, l'on s'attacherait
plus que jamais à la mise en Oêuvre d'un progrannne d~ formation pour la Micronésie
intéressant tous les services de l'administration du Territoire sous tutelle, à
tous les niveaux. Pour faciliter la mise au point de mesures législatives qui
seront d'une importance capitale pour le progrès économique et politique du
Territoir~ sous tutelle, le Secrétaire d'Etat à l'intérieur avait invité des
l'eprésentants du Congrès de la Micl"cmésie, ainsi que des :r.ücronésiens membres du
personnel de l'administration d2 Territoire sous tutelle, à se rendre à
Washington (D.C.) i~médiatement après la prochaine session du Congrès.

du sénct des Etats-Unis.. Le pouvoir législatif est exercé par le Congrès de la
Micronésie comme le prévoit l'ordonnance No 2918 du Secrétaire d'Etat à l'iEtérieur
en date du 27 décembre 1~68. Le Congrès comprend deux chambres élues au suffrage
universel des adultes. Le pouvoir judiciaire est indépendant du pouyoir exécutif
et du pouvoir législatif. La Haute Cour est l'autorité judiciaire suprême dqns
l~ Territoire. Elle se compose d'un ti'ibunal de première instance et d'une cour
d'appel. Elle comprend un président (Chief JUptice), deux juges (Associate
Juetjces), un juge temporaire et un groupe de trois magistrats temporaires. Ils
sont nommés par le Secrétaire d'Etat à l'intérieur des Etats-Unis. Il y a
également dans le Territoire des tribunau..x de district ~t des tribunaux locaux
(C~mmunity C~~rts).
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cl,'un calend:>"ier d'exécution p:Jur les projets et services publics; enfin cl) dans
le domaine de l'évolution politique, la commission du statut politique futur du
Territoire devait soumettre un rapport finàl au Congrès.

IG. Depuis la prom'.llgation de l' orcb'.lllance No 2918 du Secrétaire à 11 intérieur,
les membres du Congrès de la Micronésie étaient considérés comme exerçant leurs
fonctions à plein temps. A dater du 1er juillet 1969, les membres du Congrès
de la Micronésie clevaier'.t émarger au bucJ.got fédéral des Etats-Unis, 11 inè.ernnité
qui leur serait versée étant fixée à 3 500 dollar~ par an pour les membres et à
L:. 000 dollars pour les présidents des deux Chambres. Au lieu de tenir une
session annuelle de 30 jours, le Congrès de la Micropésie tiendrait dorénavant
Ull(! session annuelle de 1.~5 jours; en outrl?, tous les deux ans, en janvier, soit
après les élections générales, il ti~ndrait une session consaerée à l'organisation.

19. L'Autorité administrante fait savoir qu'avant les dernières élections, le
gouvernoment a diffusé des renseignements notamment sur l'inscription sur les
listes électorales, les procédures de vote; ~)3, date des élections, au moyen
d'é~issions radiodiffusées et de réunions avec les autorités locales. Dans les
districts, les partis' politiques ainsi que certains candidats ont également
fait des efforts considérables pour encourager les citoyens à ~'inscrire et à
voter. Selon l'Autorité administrante, la véritable campagne fiolitique avait
conhllencé environ huit ans plus tôt, et avaitété extrêmement animée dans les
11êS ~>lariannes et eux Palaos et beaucoup plus calme dans les autres districts.
Les candj.dats avaient eu la poss:tbilité de décrire leur programme au cours
d'émissioes radiophoniques. Des réunions publiques avaient été organisées et
dans certainl!s zones J_eG candidats avaif!;nt aussi commencé à rendre visite à
douicile aLLX électeurs de leur circonscription. Il n' y avait de partis politiques
que dans les districts des fIes 1~riannes et ùes Palaos, Le district des îles
i.~:ariannes avait deux partis ~ le ~ulal' Pa.rt~~ et le ïerri.torial Party. Leur
puissance était reflétée par le fait que ces dernières années aucun candidat à
des postes publics ne s'était présenté en dehors des partiS. Aux Palaos, le
Liberal Part~ et le Progressive Party fonctionnaient depuis 1963.

2C'. L'Au.torité arir.linistrante fait savoir qu'elle s'est engagée à associer dans
une mesure beauconp plus larGe le Con~rès de la Micronésie à chaque stade de la
préparat.ion du budget et d~ l'allocation des fonds nécessaires pour ceuvrir les
besoins financiers du Territoire sous tutelle. Depuis le? 23 mai lSl69 , le Comité
du budget et dEls finances du Congrès de la Micronésie délibère av@~c des
fonctionnaires de l'Autorité administrante, spécialistes de la proc~dure

budgétaire'et de la préparation du budget. Un texte législatif sera soumis au
Congrès J • à ~a prochaine session en ;jui11et 1969, en vue d'associer plus étroia
tem~nt le Congrès d~ la Micronésie à la procédure budgétaire en lui confiant la
préparatian du budget que l' Admi.nist::.~ation du Territoire doit présenter au
Congrès des Eta:ts-TJnis, ains~. que celle d.u budget fondé sur les recettes fiscales
locales.

21. En d.écembz-e 19(8, on a retiré au Haut Commissaire les pouvoirs qu'il avait
de décider si un texte législatif avait un caractère d'urgence et, au cas où ce
texte n'était pas voté sous une forme qu'il jugeait acceptable, de promulguer ce
teJcte en tant ~ue loi, avec l'accord du Secrétaire à l'intérieur. Le Haut
Cor:,unissa:Lre a cOl11pétence :;)our soumettre un tex.te législatif au Congrès et en
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recommander l'adoption, mais il n'a pas le droit d'in~tiative direct, celui-ci
étant réservé aux membres du. Congrès. .A la quatrième session ordinaire du

.Congrès, en 1968, l'Exécutif a proposé, au total, 26 textes législatifs au
Congrès. Douze de ces textes ont été votés par le Congrès et approuvés et clix
ont été exa~inés en commission mais n'oni pas été votés par le Congrès; pour
quatre de ces textes, les commissions compétentes n'ont pas déposé leur .rapport.

22. L'ordonnance No 2918 du Secrétaire à l'intérieur définit les pouvoirs du
Haut C.:nnmissaire touchant la législation votée par le Congrès. En vertu de
cette ordonnance, tout projet. de loi voté par le Congrès doit être soumis à
l'approbation du Haut Commissaire. Si celui-ci ne l'approuve pas, il ~st tenu
de le renvoyer au Congrès, en y exposant ses objections, dans Wl délai de dix
jours consécutifs, à compter du jour où le projet de loi lui a été soumis. Si
le Haut Commissaire ne 'renvoil9 pas le projet de loi dans le délai fixé, ce
projet devient loi co~ne s'il l'avait signé, à moin~ que le Congrès, en
s'aj?urnant, n'empêche le renvoi du texte législatif; dans ce cas, le projet de loi
devient loi sril est signé par le Haut Commissaire daps les 30 jours suivant la date
à laquelle il lui a été soumis. Lorsqu'un proj3t de loi est renvoyé par l.e
Haut Commissaire au Congrès, avec ses objections, chaque chambre peut procéder
à un nouvel examen du texte. Si le texte est à nouveau voté par chacune des
deux chambres à l~ majorité des deux tiers des membres, il est à nouveau soumis
au Haut Commissaire. Si celui-ci ne donne pas son consentement dans un délai
de 20 jours, il doit soumettre le texte législatif, avec ses propr~s' observations,
au Secrétaire à l'intérieur. Le Secrétaire à l'intérieur doit soit approuver,
soit rejeter le projet de loi dans un délai de 90 jours à compter du jour où
ce texte lui est parvenu. S'il l'approuve, le texte devient loi.

23. En ce qui concerne le veto tacite ("pocket veto") - expression que l'on
utilise à propos des textes législatifs qui n'entrent pas en vigueur faute
d'avoir été signés par le Haut Commissaire -, bien qu'en droit celui-ci
n'appelle pas de justification, l'actuel Haut Commissaire. a annonc~ qu'il
entend, dans chaque cas, faire connaitre au Congrès, par écrit, les raisons
p~ur lesquelles un projet de loi n'est pas devenu loi.

24. Le Conseil de tutelle, à sa trente-sixième sessioh, a été heureux de noter
la prolongation de la durée des sessions du Congrès- et la décision de réwlnérer
à plein tempe les membres du Congrès. Le Conseil s'est d'autre part félicité
des activités des quatre comités intérimaires du Congrès chargés d'étudier le
statut politique futur du Territoire, la situation de l'enseignement, les
finances publiques, et l'organisation administrative et du rôle accru qu, 3 ils
jouaient avec l'exécutif dans les affaires administratives. Le Conseil a
réaffirmé :ses conclusions antérieures selon le::lquelles, pour que le Congrès
soit le porte-parole et l'instrument efficace des voeux des ~tcronésiens il
devait être doté de pouvoirs législatifs étendus et clairement définis et
disposer de moyens lui permettant de les exercer. Il a en outre exprimé à
nouveau l'espoir que des mesures seraient bientôt pri~es pour élargir les
attributions financières du Congrès en étendant progressivement ses pouvoirs
de manière qu'ils englobent l'affectation des crédits alimentés par les
subvent~ons des Etats-Unis.
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25e Le pouvoir exécutif. Plusieurs changements ont été apportés au cours de
l'année dans l'organisation des services du pouvoir exécutif. On a notamment
confié à un.Micronésien le poste de Haut Commissaire adjoint, divisé le
Département des services communautaires en deux départements distincts : celui
de la santé publique et celui de l'éducation, créé un bureau chargé de la
planification et de la programmation budgétaire pour la plani.fication à long
terme et on s'est assuré les ser~ices d'un coordinateur de la planification
physique.

26. Le Comité de l'organisation administrative du Congrès de la Micronésie a
récemment examiné l'ensetnble de la question de la réorganisation des services
gouvernementaux du Territoire sous tutelle. Le Comité, composé de trois
sénateurs et de trois membres de la Chambre des reI1résentants, a procédé à de
longues auditions dans chaque district. Le Haut Commissaire a déclaré qu'il
s'étai~ engagé envers le Comité de l'organisation administrative à n'apporter
aucun changement a la ~tructure du pouvoir exécutif de l'Administration du
Territoire sous tutelle avant que l'Autorité administrante n!eût reçu, étudié
et examiné avec le Comité le rapport dont il saisirait bientôt le Congrès de
J~ Micr~nésie. Il était convaincu que cela prouverait à tous les intéressés.
que l'Administration avait ~t~ sincère lorsqu'elle s'était engagée à accrortre
régulièrement et rapidement le rôle des Micronésiens dans leur propre
gouvernement.

27. A sa trente-sixième session, le Conseil de tutelle, tenant compte des
recommandations faites par la Mission de visite de 1967, a noté avec inquiétude
qu/aucun Micronésien n'avait encore accédé aux échelons supérieurs du pouvoir
exécutif central et réaf~irmé sa convictioii que les Micronésiens devraient
acquérir rapidement une expérience dans l'élaboration des politiques et
l'exercice des responsabilités politiques au niveau ministériel. Le Conseil
s'est félicité du fait que le représentant spécial ait l'intention de tenir
compte des conclusions du Congrès touchant le rapport de son Comité chargé
d'étudier 110rganisation administrative avant de modifier en quoi que ce soit
la structure de la branche exécutive du gouvernement du Territoire sous tutelle.

28. Administration locale. La Charte de la Législature du district des îles
Marshall a été modifi~ë:-ën vue de réduire le nombre des membres et de rendre
la législature plus efficace et plus représentative) d'autre part, le Congrès
de la Micronésie a autorisé la formation d'une Législature du district de Yap
qui représentera 'toutes les îles de Yap et qui est déjà organisée. Les six
districts du Territoire sous tutelle sont maintenant tous pleinement représentés
par des législatures de dietrict.

29. Fonction pu.bliqu~. Au 30 juin 19G8, le nbmbre des personnes non autochtones
employées par 1 t Administration du Territoire sous tutelle s'élevait à ll.41, à.::mt
183 au siège et 258 dans les districts. Les chiffres correspondants pour l'année
précédente étaient de 183 au sièBe et de 276 dans les districts. Les Micronésiens
sont employés conformément aux termes de la loi sur le "Merit System" du
Territoire sous tutelle, adoptée par le Congrès de la Micronésie en tant que
loi publique No 2-2 et conformément aux directives et procédures établies par
l~ Haut Commissaire. Les qualifications requises des employés micronésiens,
les descriptions de postes approuvées et les barèmes "nifiés des traitements
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sonG précisés ùans le "~iûronesi~ll_Tit1!l-and Pay Plan". Au 30 juin 1968, le
nombre total de Micronésiens emplo~lés par l'Aè;-:1inistration s'élevait à 4 071.
SUL" ce chiffre, 21'.: Micronésiens étaient des cadres et des spécialistes de ranf.{
élevé, 2 518 étaient des spécialistes, des agents des services administratifs
ou des services de sécurité e-l-· 1 341 étaiel1~ (leS travailleurs llisnuels ou des
oln-riers spécialisés. Les chi~f;es corresponJants pour l'année précédente
étaien~ de 177, :2 450 et 1 281 rospectivement,.

50. Le Conseil territorial du personnel, créé en vertu de la loi visée plus
haut, a cor'1Il1encé 3. fonctionnel' au cours de la période examinée et perm.et aux
Micronésiens ùe participer davantage à l'élaboration de la politique de
l'Qd~inistration à l'éeard du personnel. La tâche du Conseil est d'assurer
le fonctionnement du "l';lerit Sys~" et (le ,juger de son intérêt. Au cours de
~~ p~emière session en avril l~6B, l~ Conseil, q~i comprend quatre membres, a
étud.ié le programme prévu pour le personnel du Territoire sous tutelle et a
recommand.é d'apporter des améliorations dans d.ifférents domaines.

)1. Un programme de stages pour la formation d.e cadres de direction a été
entrepris en 1~JI.;6 pou.r choisir et former les j eu..Yles Micronési~ns les plus
doués pour exe:('..::el' des fonctions adrninistratives. A la fin de l'exercice
1:;(;7/1960, Gix Nicronésiens avaient terminé leur stage et occupaient des
postes administratifs supérieurs dans divers ser·tlices - ressources ~t dévelop
pement, '..:>u(\.;et. et finances, admin:1.stratj.on du personnel - au siège et dans des
c~)r:~res de district. Dix-sept stat~iaires devaient terminer leur formation au
cours dl' 1 r exercice 19(:8/1969. J..J' administra~ion donne également, à ses
fonccionnaires la possibilité de se perfectionner dans leur branche à
l' East-TtTesi:. C~l1ter de Hawaii, grâce aux cours organisés par la Commission du
Pacifi.. ue sud, etc. Au cours de l'exercice 196(/1968, près de 150 fonctionnair~s

ont suivi des cours de perfectionnement ou. des eouï'S de formntion :::pécialisés
clans les domain~s ~uivants : médical et parc..àlédical, secrétariat, enseignement,
3.,3riculture, administration, compt..abilité, radio, mise en valeur des terres,
économi~ domesti~ue, criminologie et daYls des spéci~lit6s telles que la
mécanique )l\utomobil~. Le nouveau Haut Commissaire a déclaré que l'~n insisterait
davantage sur un programme de formation micronésien et qu'il avait désigné un
ùe ses pri.ncipaux collaborateurs pour développer et superviser ce programme
essentiel de forma·~ion.

32. Il était indiqué dans le rapport annuel considéré que, dans tous les
districts, des Micronésiens occupaient des emplois administratifs ou spécialisés
et qu'ils y perfectionnaient leurs connaissances et augmentaient ~eur ex~érienc~~

Le barème des traitements des catée;ories supérieure~ ét.abli pour les spécialistes
et les cadres était applicabl~ aux Micronésiens qui remplissaient des fonctions
aclministr~tives ou spécialisées de niveo.u élevé. Parmi les Micronésiens
occupant des postes de rane élevé, on c~mptait un administrateur de district,
un Haut Commissaire adtioint, un assistant adjoint au Commissaire aux ressources
~t au développemen"c et sept administrateurs adj oints de district. IJes bureaux
des aff~ire~ politiques, tant au siège territorial _U~ dans les districts,
sont dirigés par des Micronésiens et composés exclusivement de Micronésiens et
le Département d~s affaires publiques ne compte que quatre citoyens améric;f;', ~ 1:18.

L'administration judiciaire du Territoire ~ous tutelle a poursuivi son
programme d.e formation de Micronési~ns, grâce auquel ~ur plus de ?OO cadres et
emplo;yés, il n' y a plus ~ue huit citoyens américains.
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35. statut futur du Territoire sou~ tutelle. A la trente-sixième session du
ConspiJ: de tutelle, M. Olympio ·~3m'ja) vice-président. du Sénat du Congrès de la
Micronésie et conseiller auprè~ ."i" r,~présentant spécial de llAutorité admi
nistrante, a annoncé que la Cow~i ~on du statut politique futur du Congrès de
la Micronésie devait présenter un ~~pport final au Congrès en juillet 1969.
La Commission avait déjà r(:mdu publique sa recommandation provisoire au Congrès
de la Micronésie tendant à faire de la Micronési.. un Etat autonome qui, maître
de ses affaires intérieures et dirigé, dans tous ses secteurs, y eompris
l'exécutif, par des Microné:3iens, négocierait avec les Etats,-Unis pour
s'associer librement avec eux. Les Micronésiens souhaitaient maint~nant inviter
les Etats-Unis à s'entretenir avec leurs représentants pour décider dlune date
prochaine à laquelle mettre fin à l'Accord de tutelle régissant le statut de la
Micronési~, dont les dispositions sont ç:>bligatoires pour les populations de ces
lIes. 8'il n'était pas possible d'envisager dès maintenant de mettre fin audit
Accord à une date rapprochée, les intéressés proposeraient que cet instrument
soit revis~ d'une manière acceptable p..ur les Nations Unie~, les EtatSi-Unis et
le peuple micronésien. Toute revision de l'Accord de tutelle devrait préciser
dans quelles conditions et au bout de combien de temps le développement économique
et socialJde la Micronésie aurait atteint le point où il serait opportun d~

poser et de règler la question du statut pG~itique futur du peuple micronésien.
La Commis~ion du statut politique futur du Congrès de la Micronésie avait dit
comm~nt'el1~ concevait, en gros, le statut politique futur d. la Micronésie, à
savoir : inqépendance politique assortie d'une association, non encore définie
mais assez lâche, avec les Etats-Unis. Les Etats-Unis, Autorité administrante,
n'avaient ~as indiqué quelles étaient leurs aspirations, leurs voeux ou leur
opinion ~uant au statut politique futur de la Micronésie. Le Conseil de tutelle
n' a~r.ait pas indiqué avec précision lui non plus comment et quand la Micronésie
à~vrait commencer à discuter des moyens de mettre un terme aux dispositions de
tutelle en vigueur qui avaient fait de la Micro~ési~ la pupille des Etats-Unis.
M. Borja avait l'impression que le moment d'un tel échange de Vues était venu et
que les circonstances y étaient propices. ' Il a aj outé que le C~ngrès de la
Micronésie devait encore examiner toutes les recommandations de la commission du
statut politi.ue en juillet 1969. Par conséquent, toute recommandation faite
main'henant devait être soumise à 11 approbation du congrè~ de la Micronésie à sa
session de juillet pronhain.

34. A sa trente-sixième ,session, le Conseil de tutelle a noté avec inquiétude
que, en dépit de la priorité que l'Autorité administrante attachait à la
formation à donner aux Micronésiens pour qu'ils puissent occuper tous les
postes de la fonction publique, les progrès réalisés au cours de l'année écoulée
avaient été limités et qu'aucun Micronésien n'avait encore été ehargé de diriger
un département. Le Conseil ihvitait à nouveau instamment lVAutorité administrante
à ~largir son programme de formation et à intensifier ses efforts dan.s ce domaine.

33. L~ Haut Commissaire a dit au Conseil rte tutelle, à sa trente-sixième eession,
que l'Autorité administrante se rendait pleinement compte que comme les
rdicronésiens se préparaient à exerct!r toutes les fonct,ions administratives du
Territoire, il serait nécessaire d'unifier les barèmes des traitements payés
atuc citoyens américains et aux Micronésiens. Ce prograxmne serait examiné avec
l~ plus gr~nd soin et il allait de soi qu'on ferait appel au Congrès de la
Micronésie pour le mettrE! au point. A cet égard, l'objecti.f de l'Administration
était d'élaborer un plan d'applicati9n échelonné dont elle saisirait le
Secrétaire d'Etat à l'intér.ieur des Etats-Unis le 31 décembre 1969.

Il,1
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39 r. Il restait à déterminer la na.ture exacte de cette association 0 Il lui faudrait
d'abord refléter la volonté des ~ûeronésiens telle qu'elle s'exprimerait par leurs
représentants désignés conformément à la proposition du Seerétaire à 1 'intérieur 0

La formule définitive aurait à ~tre approuvée par les habitants du Territoire, dans
l'exercice de leur droit à ~'autodéterminationo Le représentant des Etats-Unis a
déclaré qu'il était persuadé que nen seulement la réalisation des objectifs de
la nouvelle administration serait très avantageuse pour les habitants de la
Micronésie, mais qu'elle accélérerait aussi leur év~lution vers llautodéterminationo

380 Le représentant d(:JJS Etats-Unis a. dit que son gouvernement était toujours
attaché à une politique qui mettrait les ~.d.cronésiens à m~me d'exereer prochai
nement leur droit à l'autodéterminationo Cependant~ étant donné les progrès qu'ils
avaient eux-m&1es accomplis dans l'ét.ude des problèmes que pose le statut futur
- ainsi qu'il ressort des travaux de la Commission micronésienne du statut et
d'autres témoigna~es marquant l'intérêt que lien constate actuellement dans le
Territoire pour cett~ question - l'idée de créer une commission des Etats-Unis
ehargée du statut ne paraissait plus correspondre aux besoins actuelso Lors de
la visite qutil avait faite dans le Territoire au début de mai 1969, le S.crétaire
à l'intérieur avai'tl proposé aùx dirigean':-'5 microné$iens une proeédure plus soupleo
Il avait, en l'oecU?renee, demandé au Congrès de la Yü~ronésie de désigner un
groupe composé de ses membres les plus éminents et les plus expérimentés qui, de
concert avec des représentants du Gouvernement des Etats-Unis, élaboreraient une
législation prévoyant lli~ statut conforme aux voeux de la majorité de la population
du Territoire et comportant vraisemblablement une association politique durable
entre celui-ei et les Etats-Unisn

370 A la trente-sixième session du Conseil de tutelle, le représentant des
Etats-Unis a rappelé que sa délégation'avait mentionné à la trente-einquième
session la proposition faite par l'ancien Président des Etats-Unis, Mo Johnson,
de créer une commission des Etats-Unis chargée du statut et les espoirs que
l'Autorité administra,Rte fondait sur le rôle que pourrait jouer cette eommission
pour permettre au peuple micronésien d'accéder à l 'autonomie 0 Toutefois, cette
proposition exig~ait llaeeord du Congrès, et la législation nécessaire n'avait pas
été mise en vigueur 0

",6u A la. mêm~ session du Conseil de tutelle, :Mo Chutomu Nimwes, memltre de la
Chambre des représentants du Congrès de la ~licronésie et eonseill~r auprès du
représentant spéeial, a déclaré que rester sous la surveillanee de la communauté
internationale et continuer de dépendre de la générosité des Etats-Unis n'était
certes nullement une formule souhaitable, mais que la perspective, pour la
Micronésie, d'être entièrement livrée à elle-même était extrêmement inquiétante
aussi 0 On a reeonnu volontiers que, pour être viable, la lf.d.cronésie autonome devait
pouvoir se doter de bases suffisamment solides en capital et en ressources humaineso
Les ~licronésiens constataient avee satisfaction que des idées et des initiatives
nouvelles commençaient à apparaître dans le Territoire, et que le vent du renouveau
commençait à y Gouffler, ne f~t-ce que faiblement. M. Nimwes s'est déclaré convaincu
qu'à l'avenir on enregistrerait d~s résultats meilleurs que ceux que les efforts
passés avaient permis d'obteniro
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420 Le Conseil a réaffirmé les droits inaliénables du peuple micronésien à
l'autodétermination, y compris le droit à l'indépendanee, conformément à la Charte
des Nations Unies, à l'Accord de tutelle et a\L~ résolutions 1514 (XV) du
Il;. décembre 1961 et 1541 (XV) du 15' décembre 1960 de l'Assemblée générale.

40. Enfin, le représentant spécial a déclaré que la question du vote sur le statut
politique futur du Territoire serait réglée par le Congrès de la ~ücronésie~ après
eonsultation du Gouvernement des Etats-Unis Q Les membres du Conseil pouvaient être
assurés que ee vote se fera.it sous la surveillanoe d'un comité d'observateurs nommés
par l~s Nations Unieso
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avec le Congrès de la. l·.dcl'onésie,
à exercer son droit à décider de
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450 Le Conseil a invité instamment l'Autorité
résolument ses efforts, en cOQpération étroite
en vue de préparer la population du Territoire
son aveniro

440 Le Conseil, rappelant les fins du régime de tutelle qui sont énoncées à
l'Article 76 de la Charte des Nations Unies, a réaffirmé que le statut définitif
du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique devra être l'expression des
aspirations des Micronésienso Il s'est félicité que le représentant de l'Autorité
administrante ait relevé que ce statut devra être approuvé par un aete d'auto
détermination des habitants <lu Territoire et que le représentant spécial ait
déelaré que cette option devrait s'effectuer sous la surveillanee d'un comité
d'observateurs nommés par les Nations Uniesq

430 Prenant note des activités de la Future Political status Commission du Congrès
de la Micronésie, le Congrès a acc~eilli avec satisfaction l'invitation adressée
à l?Autorité administrante, dont a fait état le Conseiller spécial, de rencontrer
les représentant s de la ~;ierz>,·,ésie aux fins de décider de la date à laquelle mettre
fin à l'Accord de tutelleo Le Conseil s'est félieité également de la proposition
de l'Autorité administrante visant à ee que le Congrès de la Micronêsie désigne
parmi ses membres un groupe qui aurait pour nlission de SI entretenir avec des
représentants du Gouvernement des Etats-Unis des mesures législatives à prendre
pour doter le Territoire d'un statut conforme.aux voeux de la majorité de la
population" Le Conseil a pris note de la déclaration du représentant de
l'Autorité administrante, selon laquelle celle-ci donnera a~~ ~icronésiens

l' o'ccasion d'exercer leur droit à l'a.utodétermination dans un proche avenir 0 Le
Conseil a exprimé l'espoir que les procédures qui sont actuellement envisagées
n'auront aucun effet dilatoire sur le proeessus de consultation engagé avec les
Micronésiens quant à la question de leur avenir ou sur les progrès réalisés sur
la voie de l'autodétermination conformément à leurs voeux.

41 0 A sa trente-sixième session, le Conseil de tutelle a constaté que le sens de la
démoeratiese développe dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique et
gue le peuple micronésien est de plùs en plus disposé à assumer la responsabilité
de déoider de son avenir. Il a. invité l'Autorité adm.ï..nistrante à eneourager cette
évolution sous toutes ses formes et à poursuivre ses efforts en vue d'aid~r le
peuple micronésien à mieux comprendre les diverses possibilités qui sloffre~t à lui
dans le processus d'autodéterminati.no
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Situat ion, .é,conomi que

46. Généralités. L'économie du Territoire sous tutelle repose essentiellement sur
l'ügriculture de subsistance et la pêche. Le revenu national du Territoire, calculé
d'ap:r.~s les salaires et les exportations, a été évalué à 14 90!~ 672 dollars pour
196'(!1968 , contre 11 370 000 dollars poux' l r exercic(\ précédent.

47. A la 'trent€-sixi~me session d.u Conseil de tlltelle, M. Olympia Borja, conseiller
auprès du reIJ.L·és€ntant spécial, a déclaré que, dans l'avenir immédiat, le Territ,oire
sous tutelle devrait trouver de toute urgence le moyen d'utiliser le plus effica
cement poss ible les ressom:ces financit'res et en main-dt oeuvre disponibles en
Micr:::>n6sie. Le budget annuel du Territoire sous tutelle, qui est de L~O millions de
dollars, auquel vient s'ajouter un mont ont estimatif de 6,2 millions de dollars
provenant dl autres ministères et services du Gouvernement des Etats-Unis, aurait dG
permettr~~ d'obtenir des résultats bien meilleurs que ceux que l'on a enregistrés
jusqul~ pr~sent. Malgré des apports d~ fonds considérables et malgré l'assistance
technique fournie G. la Micronésie, 80 p. 100 en,,~iron de la population micronésienne
nt est pas dessex'vie' efficacemept par le gouvernement. Le dé veloppement et le progrès
de 1) Micronénie doivent, en dernière analyse, dÉpendre des ~ücronésiens eux-mêmes.

48. A la lT1ê:me session dll Conseil~ lVl. Chutomu Nim\\'es, qui est égalen~el1t conseiller
auprès du représentant. spécial, a déclaré que le développement économique et social
n' Hvait pas sui vi le rythme du d~veloppenlent politique de la Micronésie. Des
luesures efficaces et progressistes en vue d'utiliser les ressources des îles et de
13. I1Jer qui les entourE' de vaient encore être prises. De nombreux Micronésiens
souhaitaient inverser la tendance économique existant actuellement en Micronésie)
où l es expol'~~ations de biens et servi.ces étaient inférieures alL"C importations.
L'écart entre la valeur des produits importés dans le Territoire sous tutelle et
celle des exportations continuait de croître d'année en année à un taux
in~.. ccept able. En même temps, il devenait nécessaire de reporter sut' la planifi
cation et le développement du secteur privé de l'économie micronésienne une partie
de l'attention dont bénéf~ciaient actuellement les services publics. Les
IvlicronÉ'sienG:1 qui a 'laient de plus en plus tendance à compter sur le gouvernement,
devaient changer d 'ettitude et reconnaître l'importance de 11 initiative
personnelle, avoir confiance en eux-mêmes, ne compter que sur eux-mêmes et
pratiquer l'aut~-assistance. A cet effet, il fallait prendre des mesures en vue
d'encourager le secteur privé de l'économie en lui offr8~t des possibilités inté
ressantes. Ces p03sibilités devraient reposer sur une large base économique
s'étendant. au-delà de la simple pl'ocluction de coprah; il faudrait créer des possi
bilités dans l'agriculture, la pêche, l' l1 lriculture, l'élevage du bétail et des
porcins, et. peut-être même dans le tourisme et son infrastructure d'entreprises
C'on:merciales.

h9. Le représentant spécial a informé le Conseil de tutelle, à sa trente-six:i.ème
session, que le l1é'teloppement éconon;!}.que de la Micronésie avai~ m~rqué;un certain
retard par rapport au progranrrûe~ Cependant, au cours de ltannee ecoulee, de
nOf1lbreux facteurs avaient permis une amélioration notable. Le plan directeur d t alllê~'
nagetl1ent du Territoire pour les six districts de la Nicronésie, établi par des
architectes et des ingénieurs d'Hawaii, avait été achevé et était en cours d'exé
cution dans chaque district après examen approfondi et revision au niveau local.



1966 19~7 f968
(En dollars des Etats-Uni-s)

Montant "Lotal des dépenses 23 755 638 26 L'-S6 205 37 997 9LI-'(
Montant total des recettes l 090 104 1 090 877 l 442 459 .. "Déficit 22 665 534 25 345 328 36 555 488
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Les déficits ont été comblés par les subventions accordées pal' les Etats~Unis. En
février ,1968, le Haut Corrmissaire a présenté à la Corr~ission budgétaire
(Appropriation Committee) du sénat et de la Chanilire.des représentants des Etats-Unis
une déclaration appûyant le budget de 31~. millions de dollars demandé pour le
Territoire sous tutelle pour l'exercice 1968/1969.

51. La nouvelle administration a promis d'insister pour que le Congrès des
Etats-Unis promulgue dès que possible des lois permettant d'accorder aux produits
micronésiens le même régime douani,er que celui dont jouissent les produi.ts des
territoires administrés par les Etats-Unis, à savoir la franchise douanière, ce qui
éliminerait l'un des obstacles qui se dressent depuis longtemps sur la voie du
progr~s économique du Territoire sous tutelle. L'administration insisterait éga
lement pour que l'on adopte en même temps des lois en vue de supprimer les
restrictions aux voyages entre la Micronésie et les Etats-Unis; de façon à inten
sifier les échanges mutuels à des fins co~merciales, culturelles ou touristiques.

52~ A sa trente-sixièn~ session, le Conseil de tutelle, convaincu que le dévelop
pement économiqu~ doit être réalisé en même temps que le progrès politique, a
recommandé que l'Autorité administ:cante intensifie ses efforts en vue d'améliorer
les perspectives économiques du Territoire. Notunt que l'infrastructure actuelle ne
pefmet. pas d f atte indre ces buts, le Conseil a insisté pour que de s efforts plus
vigoureux soi.ent accomplis en vue de remédier' à cette situation. Il a exprimé
également son inqu:i:étude devant l'aggravation de la situation de la balance
conm~rciale, et a exprimé l'espoir que l'on s'emploiera à la redresser en accordant
des conditions plus favorables aux produits d'exportation et en utilisant les
produits de remplacement des importations.

53. Finances publi.ques. Le Territoire sous tutelle dépend en grande partie de
subventions accordées par les Etats-Unis pour équilibrel' son budget. En 1967, une
loi portant le montant des crédits destinés au Territoire à 25 millions de dollars
pour 1967 et à 35 millions ~e dollars pour 1968 et 1969 a été promulguée. Le
montant total des recettes et des dépenses pour les Exercices de 1966 à 1968
s'établit. con~e suit:

50. Le secteur de la construction avait ~té renforcé au niveau de la prograrr~ation

et de l'exécution par la création dt un département des travaux publics. Antérieu
rement, ce genre d' activités relevait du Département de l'administration. Le
Département est actuellement placé sous la direction dt un commissaire aux travaux
publics, et des ingénieurs micronésiens reçoivent une formation en vue de participer
à ces travaux.

- --



5'+. I,e montant des prêts dil'ects a été de 115 300 dollars en 1967/1968, contre
193 '(00 dollars pour 11 exercice précédent. Les prêts accordés aux bange.es
con~p.rcinles se sont élevés à 164 200 dollars en 1967/1968 contre 285 700 dollars
en 1966/1967. Au 30 juin 1968, les avoirs du Fonds de développement économique
s'élevaient à 991 236,85 dollars.
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55. A la fin de l'exercice 1967/1968, il existait 48 mutuelles de crédit dans le
Territoire, soit sept de plus que pendant l'exercice précédent. Les avoirs de ces
mutuelles d,' épargne et de prêts étaient évalués à 879 778 dollars, ce qui représente
un accroissernent de 62 p. 100 penùant l'année civile 1967. A la fin de la période
considérée, on estimait le montant total des avoirs à plus de 1 million de dollars.
A la fin de l'année civile 1967, 7 295 Micronésiens adhéraient à des mutuelles de
crédit, et le montant de leur épargne atteignait 7'64 485 dollars, soit en moyenne
105 dollars par adhérent. Au cours de l'année civile 1967, les mutuelles de crédit
ont consenti 4 059 prêts à leurs membres, d'un total de l 208 846 dollars, soit en
moyenne 298 dollars par prêt. Dans la plupart des cas, la mutuelle de crédit est
la seule source de prêt.

56. Le gouvernement du Territoire sous tutelle, en exécution de la recommandation
formulée pa~ le Conseil de tutElle à sa trente-cinquième session, a obtenu que deux
exper'ts du Bureau of InternaI Re venue (le fisc des Etats-Unis d'Amérique) ,étudient
la structure de l'administration fiscale et proposent un système fiscal et des
dispositions législatives en la matière. Le Congrès de la Micronésie devait
étudier leur rapport, G sa session de juillet 1969. Quant aux subventions
budgétaires accordées par les Etats-Unis, elles avaient atteint le total de
41 millions de dollars en 1969/1970, contre 30 millions en 1968/1969.
D'après les prévisions, elles devraient encore s'accroître en 19'70/1971.

57. Dtûprès le rapport de l'Autorité administrante, dans le domaine du dévelop
pement économique, le gOLlvernement du Territoire comptait prendre des mesures

. immédiates et suivies pOUl:' encourager les investissements productifs de capitaux
micronésiens dans des affaires rentables. A cet effet, on envisageait.., notamment,
de porter les ressources du Fonds de dé\leloppement économique du Territoire sous
tutelle du niveau actuel de 700 000 dollars à 5 millions de dollars et le -repré
sentant spécial allait recomnlander cette mesure au Congr&s des Etats-Unis
d'Amérique. L'administration continuerait aussi d'élargir les divers programmes de
fornlation de main-d'oeuvre micronésienne, de façon que les Micronésiens participent
pleinement à l~expansion économique et de façon que la région soit moins dépen
dante de l t emploi dans la fonction publique et des dépenses publiques •

58. A sa t:l'ente-sixièr:1E session, le Conseil de tutelle a pris note avec satis~

factj.on de l'augmentation continue des fonds, d'un montant de Il millions de
dollars, prévue par l'Autorité administrante pour l'exercice 1969/1970. Il a
exprimé l'espoir que, même si les crédits ne peuvent être ouverts que pour une
année à la fois, il sera possible d'~dopter une procédure qui permette une plani~

fication à long terme d.u développement économique.

59. Le Conseil a attaché de l'importance à l rEconornic Development· Laan J:!ùnd. Il a
félicité l'Autorité administrante de son intention de stefforcer d'obtenir une
8ugment3tion qui pe:-cmettrait de porter les crédits disponibles à 5 millions de
dollars, et a exprimé l'espoir que les activités du Fonds en matière de prêts seront
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étendues en conséquence. Il a également exprimé'l'espoir que le Board se composerR,
à l' avenir, d'un nombre accru de membres micronés iens, et que ceuX=~ër joueront un

'"l'ole de plus en plus in~ortant dans sa gestion.

60. Le Conseil a rappelé qu t il avait recommandé que le Congrès de la Micronésie
examine l'adoption d'un système approprié d'imposition directe applicable à tous
les résidents du Territoire. Il a noté que deux experts fiscaux étaient actuel
lement, dans le Territoire où ils :rédigeaient un rapport sur la question qui de vait
être soumise au Congrès de la Micronésie à sa session de juillet. Le Conseil a
exprimé l'espoir que des progrès appréciables pourront être accomplis dans ce
domaine avant sa trente-septième session.

61. ~~riculture et élevage. Le principal produit agricole cornmercialisé est le
coprah. D'après son rapport, l'Autorité aœninistrante espère que le cacao
deviendra aussi une culture marchande dans les di. stricts de Ponapé et de Trul~,

avec en 1970 une production d'au moins 75 tOnnes de f~ves de cacao pour l'expor
tation. En 196r (/1968, la production de cacao a baissé, passant de 56 000 livres
en 1966/1967 à 35 J.~OO livres.

62. Le coprah conttnue d'être le principal produit d'exportation. Le coprah, qui
est commercialisé par une société contrôlée à 60 p. 100 par les Micronésiens et liée
par contrat au Copra Stabilization Board, est le seul produit dont les prix
d'achat soient controlês. Pendant la pêriode conSidérée, les exportations de
eopl'ah Je sont élevées à 12 880 tonnes courtes d'une valeur de 2 504. '"(1.-1-0 dollars.
Elles ont dépassé de 41.~2 tonnes les exportations de 1967, ce qui représente une
augment~tion en valeur d'environ 820 000 dollars, en raison de la hausse des
cours mondiaux du coprah. Le prix de la tonne courte de coprah a été maintenu à
102,50 dollars pendant l'année, si bien que les avoirs du Copra Stabilizatioil.Fund
sent passés de 383 000 dollars (leur chiffre le plus bas) à 508 566 dollars. Dans
sOn rapport, l t Autorité administrante a dé~laré qu' en dépit de l'ampleur des
fluctuations possibles des cours, le copra:1 demeure et, sel.n toute vraisemblance,
demeurera encore pendant un certain terl1ps :.' une des principales sources de revenu
d'une grande partie de la population du Tè~ritoire sous tutelle.

63. L'administration a développé la cultur~ de la noix de coco, du coprah, du
poivre, du cacao, du riz et des légumes. G~âce aux programmes de replantation
de cocotiers da~s les fles Marsh311 et Pala~s, les vieux arbres improductifs
sont remplacés par de 110uveaŒ{ p:"ants qui contribueront à augmenter la production
de coprah &l'avenir. Le progra~~e de riz~culture à Fonapé doit permettre, le
moment venu; de satisfaire les be~oins en riz du Territoire, mais la conversion
de nouvelles terres en rizières se heurte €~core à des difficultés. Un projet
pilote relatif è la production de ~iz pour ~a consorr~ation locale a été entrepris
à Ponape, avec jusqu'ici 50 acres de rizièr=s. La production de riz poli a atteint
en 1967/1968 50 000 livres. Toujou:~s d'apr~s le rapport, l'administration est en
train de faire de l l île de Rota un ~ardin potager. Quant à la station agricole
de formation et d'essai de POI1apé, elle n'a été ferméE' que temporairement, des
travaux d'agrandissement et'de modernisatior devant y être &ffectués.

64. L'élevage des porcs et des volailles es~ le plus important du Territoire sous
tutelle. Les bovins sont principalenent cOl1~entrés dans le district des lVlariannes
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où lion en comptait 5 471 sur un total d0 ~ ?4, pendant la période considérée. La
Marianas De velopment Corporatioy!' ci'.r<.:~:tl1t.~, semble- t- il a vec ~uccès, un essai
d'élevage ae PUlCS et de bétail.

65. A sa trente-sixième sessIon, le Consei.l de tutelle a pris note des efforts
~~eonwlis en vue d~ diversifier et d'augmenter la production agricole, mais il a
constaté que l'o~ n'ct pu réaliser que des progrès limités jusqu'à présent; il a
exprimé 1 t~~~ùir que ces efforts seront intensifiés. Le Conseil a été préoccupé
~·dprrendre la ferrr~ture de l'Institut de recherche de Ponapé et il a pris note des
plans établis en vue de sa réouverture SUl' une base élargie.

66. Pêche. L'objectif du Programme de mise en valeur des ressources de la mer est
de conserver, d'exploiter et d'u.tiliser la plus grande richesse naturelle du
Territoire - l'océan et ses proùuits - pour procurer des avantages nutritionnels
et économiques aux Micronésiens. Pour mettre en valeur ces ressources, l'admi
nistration a entrepris six importants programmes : conservation, développement
de la pèche côtière, développement de la pêche hauturière, construction de bateaux,
recherche et formation.

67. En ce qui concerne la conservation, le rapport indique qu'un Micronésien des
Palaos et un Micronésien de Truk, qui ont été formés au Centre Est-Ouest à
Hawaii, diric;ent'le programme dans leurs districts. Un autre fonctionnaire
spécialiste de la conservatiün a suivi en 1968 un stage de deux mois au Centre
de formation en matière de pêche aux Palaos et un quatrième fonctionnaire
spécialiste de la conservation vient d'être rec~uté. La Conférence internationale
du prograrr~e biologique pour la conservation des Iles du Pacifique s'est tenue
à Koror en novembre 1968. A l'issue de la Conférence, un expert a été invité à
se rendre dans le Territoire pour étudier les ra'v"ages cau.sés aux récifs de corail
par les étoiles de mer. On a exprimé l'espoir que cette destruction pourrait
être évitée car les récifs sont d'une importance vitale pour toute la faune et la
flore marines. On p~océdai,t à l'établissement de plans pour la construction du
laboratoire de recherche tropicale des Palaos. Le Territoire sous tutelle
a encourac~é actl V801ent la création du laboratoire qui, à son a vis , pourrait
devenir un important centre de recherche dans la région du Pacifique ..

68. Le programme de développement de la pêche côtière encourage la mise en valeur
et If utilisation maxj.mums des reSSOLlrces de la mer pour la population du
Territcire. L'Organisation des N3tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture
(FAO) et lE Co~nission du Pacifique sud ont organisé un cours de formation en
matière de pêche atLx Palaos en juin 1968. Le programme relatif à la pêche a été
élargi ~our comprendre toutes les ressources de la mer du Territoire sous tutelle.
Il semblait possible d'établir une industrie de la pêcbe, étant donné l'accrois
sement notable des prises enregistré l'an dernip,r par la Van Camp Company dans le
district des Palaos.

69. La principale industrie des produits de la mer du Territoire sous tutelle est··
la pêche des bonites à ventre rayé dans le district des Palaos, dont les prises
annuelles atteignent environ Lj. 000 tonnes évaluées à près de 420 000 dollars et où
les pêchr;urs sont en majeure partie des Okinawans. En vue de préparer les Micro
né[d.ens à jouer un rôle de plus en plus important dans cettE: industrie,
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Robert R. Nathan Ass?ciates, Inc., Economie Development Fien for Micronesia:
A Propased Long-Range Flan for Developing the Trust Territorr of the Pacifie
Islands (Washington, D. C., 1966). -

~/

'(4. Selon le rapport de l'Autorité administrante~ l'administration, consciente
de la complexité des systèmes fonciers traditionnels, stest efforcée d'amener la
population à rechercher des solutions dans le cadrE des procédures judiciaires et
administratives établies. La politique du gouvernement consiste à encourager tout
ce qui peut l'aire mieux comprendre ù la population la nécessité d'un système
de propriété foncière unique dans tout le Territoire.

72. q,uestions foncières. Le régime foncier et les systèmes d' exploi tation
diffèrent beaucoup dans ~out le Territoire. Selon le rapport Nathan 1+/, de nombreux
arrangem.ents fonciers traditionnels entravaient souvent le développeniënt agricole.
Le système de biens indivisés'lppartenant à __es familles élargies ou des clans,
avec des droits d'u'L::lisation très nombreùx, décourageait les investissements ponr
améliorer les terres. La rt&rorme agraire consti.tuait la seul~ solutio11 possible
à 'longue échéance, mais la planification systématique et l'applicatioI! équitable
de lnesures de réforme bien conçues exigeraient de'nombreuses années et nécessi
teraient des efforts actifs de la part des experts.

, !
:!
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73. D::.\ns son rapport de 1967, la Mission de visite a fait observer à prnpos de
la complexité ~~s régimes fonciers actuels et des problèmes de gestion foncièr~

dans le Territoire sous tutelle qu t un grand nombre, sinon la plll.part, des propriétés
n'étaient pas délimitées avec précision. La Mission estimait que la déterrrlination
des titr2s d~ propriété et l'établissement du cadastre, ainsi que la réforme
progressive des systèmes fonciers constitll.aient, à long terme, les conditions
nécessaires à la mise en valeur et à une meilleure utilisation des terres.

71. Les activités de construction navale en cale sèche se poursuivent dans le
chantier de construction navale des Falaos. Plus de 70 bateaux, ·longs de 8 B
45 pieds, ont été construits au cours de l'année pour desservir l'ensemble du
Territoire sous tutelle et Guam. Selon le no~veau rapport de liAutorité admi
nistrante, les nouvelles constructions avancent rapidement. Le chantier de
construction navale établit des plans pour la construction de bateaux, de péniches,
de pontons en ferro-ciment pOUl' ponts et radeaux. Des plans de construction de
coqnes en verre moulé pour des bateaux de 14 à 25 pieds de long sont également
à l'étude.

l'administration a organisé un programme de formation avancée en matière de pêche
ù Hawaii, où des pêcheurs micronésiens sont emplo~rés sur des bateaux

A

pechant la bonite au large de Hawaii.

70. nes études de sites pour la construction d'une conserverie commerciale dans
l'île de Dublon, district de Truk, ont été effectuées au courR de l'année. Une
firme de Honolulu a aidé à effectuer une étude détaillée sur les ressources
hydrauliques de l'île de Dublon~ Un devis a été établi pour aider à choisir le
site·le plus pratique parmi les trois sur lesquels portait l'étude.
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78. A la même session, le nouveau Haut Commissaire a déclaré que la question
fo::.r.ière étaie la question la plus importante et de loin la plus déclicate qui se
pOG~"'.i;,. en Micronésie. L'abs('l1ce depuis des siècles d'un système bien défini
d'enregistrement. des titres de propriétés et d'une législation relative au transfert
ri.es tel~res pesait sur tous les aspects de la vie dans les îles. Ce proolème devait
~trE: ré~l€ si l' Gn voulait réaliser les obj ectifs fixés en matière de progrès
politique et économique. Bien qu'il fût difficile de régler ce problèrre extrê
mement complexe en un an, l!administration était actuellement en train d'exécuter,
à un rythme fortement accéléré, le, projet relatif au cadastre et à l' enregis
trement et elle avait prévu qU(; ce projet serait achevé au )0 juin 19'70. A cet
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7'T. l\ la tï'ente~si:icième session du Conseil de tu.telle, M. Chutomu Nimwes, membre de
la ChC.lubre des représentants du Congrès de la Micronésie et conseiller du repré-

t .l- '. Id' , . "'1· , l d ' l .l-' lsen a.nll apecl:': ,tA E.c13re que, p0ur -P0u\ToJ-r acce erer . e eve oppemenLJ, l
fallaii, que le gouvernement du Territoire sous tutelle cherche à résoudre les
dii'ficultés liées aux droits fonciers, à la propriété, aux titres, au cadastre
et au:-~ limi1. es du Domaine ainsi que des propriétés 11ri vées dans le Territoire sous
tutelle. .L8 solution du problème foncier devrait occuper la prerüère place dans
l'ordre des priorités. Il existait environ 348 COO parcelles de terrain détenues
par des pGrticulieY's. Mais, pour toutes ces terres, il n'y atlait pas eu un seul
titre de pl~opriété qui ait été é;lÏs et aucune parcelle n'avait été officiellement
inscrite au caè.astre. On n'3vait fait de levé gue pour 16 p. 100 des millj.ers de
parcelles de terre détenues 1?ar les habitants. M. Nimwes a ajouté que, dans la
plupart des districts, on nt avrüt p83 délimité les terres du Domaine et que, dans
ce:ctuins ca3 Où le goutrernen~ent se considérait corr.me le prop.i."iétaire de certaines
ter:::es, il .Y a nüt conte station portant sur la propriété, le titre de propriété,
l'usage ou les 3er'litudes. Il était indispensable de régler les problèmes fonciers
en Mic:ccmésie le plus rapide rrlent possible afin d'assurer lln développement economique
et social harmonieux du Territoire.

76. Selon le même rapport, une mission d'étude sur les dommages de guerre qui a
pffectué Ù 1 t automne 1966 une enquête dans le Territoire a reçu environ l G6( récla
.3t i~'ns dt un mentant t.otal de 16 C8l 800 dollars, présentÉes contre le s Etats-Unis

et le gouvernement du Territoire sous tutelle, pour dommages subis après l'occu
po:ticm. Pl'~s d'un tiers du montant des réclamations concernait l'utilisation et
l' occup;;,;l.ion de l.iens inIfaobiliers ou le s dommages matél'iels subis. Ces récla...
~llnti')ns ont été examinées par le personnel de l' Attorney-General, dont un employé
travaillait à plein temps à rassembler des preuves sur 1& validité des réclamations •
.Plusieurs bureaux d' udministr.')tü:m foncière de distrj.ct fournissaient à IfAttorne.'!
G(lnerul. l t assistance de leur personnel pour étudier ces réclamations. Il faLl.dra
cepend.ant plu3ieurs années avant que ces questions soient réglées à la satisfaction
d t . . i' ,;

I~ ,'J\)S les ln ·Jeresses.

75. Il est déclaré en outre dans ce rapport qu'en attendant la codification des
dispositions du droit coutumier du Terri.toire concernant les questions fonci.Ères,
lE recueil actuel sur l'occupation des terres et les études sur le droit foncier,
::.;:.nsi que des études supplél:lentëdres, les décisions et les opinions des tribunaux,
de ":~lient guider l'administration pour résoudre les pro blèmes ~:'onciers. Les
l1ünbl'eUSes variatic'ns qui existent entre les différentes coutumes et pratiques
compli.quaient les travaux de codification.
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égarçl, il é:l déclaré que l'administration solliciterait des fonds auprès du
Congrès des Etats"Unis de manière à nommer un commissaire au cadastre dans chaque
district.

79. Les questions foncières occupaient une place importante dans les con~unications

et dans les pétitions relatives au Terri.toire sous tutelle des nes du Pacifique
dont le Conseil de tutelle était saisi lors de sa trente-sixième session 5/. Le
pétitionnaire que le Conseil a entendu à cette session a également soulevé la
question de l'appropriation des terres §~

80. En réponse à certaines questions qui avaient été soulevées au sujet des terres,
le Haut Commissaire a déclaré que la nouvelle administration avait pris 1 'engagement
auprès du peuple micronésien qu'aucune terre ne serait expropriée pour cause d'uti
lité pllblique sans que la question fût pleinement examinée entre toutes les parties
intéressées ni qu'aucune expropriation, n'aurait lieu sans qu'une compensation
complète, équitable et immédiate fût verséé au propriétaire. Il a ajouté qu'au cours
des 12 derni.ers mois, un certain nombre de terres du Domaine avaient été cédées
à bàil à des sociétés micronésiennes en vue du développement économique et de
l'établissement de nouvelles entreprises, notalmnent de petites entreprises.
L'administration pourrait contribuer beaucoup plus au progrès si elle mettait
ces terres à la dispositior. des Micronésiens une fois que toutes les parcelle s
de terres du Territoire auront été inscrites au cadastre et que les titrl2s de
propriétés auraient été émis.

BI. Eu égard a~~ pétitions précitées, le Con~eil a décidé sans opposition
d'appeler l'attention des pétitionnaires sur les observations qui avaient été
faites par l'Autorité administrante et qui figuraient dans les documents pertinents,
:::.insi que sur les déclarations faites au sujet de ces pétitions par les membres du
Conseil, au cours de la trente-sixième session.

8~& A sa trente-sixième session, le Conseil de tutelle a noté que l'Autorité
administrante accélérait l'exécution du proj et relatif ~ l'étude et à l'enre
gistrement des titres fonciers et il a exprimé l'espoir que ce projet serait
achevé à la date limite fixée du 30 juin 1970. Le Conseil a noté avec satisfaction
la déclaration de l'Autorité administrante selon laquelle celle-ci ne prendrait
aucune terre dont elle pourrait avoir besoin ~ des fins administratives sans que la
question fût examinée ~ fond entre toutes les parties intéressées et sans que les
propriétaires fussent dédommagés entièrement, convenablement et rapidement. Le
Conseil a aussi noté avec satisfaction que l'administration avait renoncé à certaines
terres d~ domaine public au profit des Ndcronésiens et il a exprimé l'espoir que
d'autres terres dont l'administration n'avait pas besoin seraient mises à la
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Voir TjCOM.10jL.12, 14, -17, 20, 21, 24 et 25; T/PET.10/44 et AdéL.l, 4·5, 47 et
50 e~ les observations écrites de l'Autorité administrante y relatives
contenues dans les documents TjOBS.IOj16, 17, 19·et 22, respe~tivement.

MM. F. T. Uludong, secrétaiL€ du Club des étudiants micronésiens du Centre
Est-Ouest de Honolulu. Voir T/PV.1350.
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87. Coopératives. Les coopératives du ~erritoire ~ous tutelle ont augmenté tant
en nombre qu'en volume d'affaires. Leurs aètivités concernent l'a.chat de coprah
et la vente de produits au détail, souvent dans des régions éloignées où il
nfexiste pas d'autres erltreprises commerciales, la pêche et la vente du poisscn,
la fabrication et la vente de produits artisanaux, la con~truction de maisons
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85. Le tourisme continuait de progresser. On estimait à 12 000 le nombre des
touristes venus en Micronésie en 1968/1969, pr~ncipalement des Etats-Unis et
du Japon. Cela représentait une augmentation de 40 p. 100 par rapport à 1968.
En 1968, une nouvelle réglementation ~ur l1immigration a été mise en vigueur selon
laquelle les ressortissants des Etats-Unis et les étrangers titulaires d'un visa
valable pour les Etats-Unis pourraient entrer comme touristes dans le Territoire
sous tutelle et y séjourner pendant 30 jours au maximum sans autorisation d1entrée •

diRpo~ition de la population pour que celle-ci pût s'en servir à des fLis
productives. Le Conseil a exprimé l'espoir que l'Autorité administrante pourrait
signaler au Conseil, à sa prochaine session, d'importants progrès dans ce domaine.

81+. Pour ce qui est du tourisme, étant donné le volume croissant des transports
de voyageurs et de marchandises à destination de la lfûcronésie et à l!intérieur
du Territoire, la compagnie Continental Airlines slest engagée à contribuer
substantiellement au développement du tourisme ~ar dVimportants investissements
pour la construction d'hôtels pour touristes et pour la promotion du tourisme
et ·sa publicité. Elle coopérait avec le Département du développement économique
pour faire la publicité de la région en tant qu'attraction touristiqu~ et (~ue

lieu de destination. En vertu du contrat, elle consacrerait environ 6 p. 100
des recettes provenant du transport des passagers aux activités publicitaires
pendant la période dudit contrat. Un hôtel de première classe, le lli)yal Taga,
a été inauguré à Saipan, en décembre 1967. Il a deux étages et 54· chambres et
a coûté 800 000 dollars; on devait l'agrandir pour porter le nombre des ~hambres

à 100. La compagnie Continental envisageait également de construire dans chaque
district" au cours des trois prochaines années, un hôtel attrayant et intéressant
de style "Pacifique". La construction commencerait dans les di~Jtricts de Truck
et des Palaos en 1969. Y eompris le Royal Taga, le Territoire possède 15 hôtels
comptant au total 189 chambres.

83. Industries. La plupart des petites industries sont des entreprises de
s~rvices. Exploitées en général par les familles qui en sont propriétaires) elles
comprennent des ateliers de réparations automobiles, des salons de coiffure, une
entreprise de fours à ch~bon, des ateliers de réparation d'appareils électriques,
des stations d'essence, une orfèvrerie, des cinémas, des ateliers de photographie,
des fermec avicoles, des ateliers de réparation d'appareils frigorifiques, des
restaurant6, des scier'ies, des compagnies de chargement et de déchargement et
des compagnies de taxis et d1autobus •

86. A ~a trente-sixième sess.ion, le Conseil de tutelle a noté les progrès
considérables accomplis dans le secteur du tourisme et a exprimé l'espoir que son
expansion favoriserait l'évolution d'autres industries, et en particulier de
l'artisanat. Le Conseil estimait qu'une bonne :formation des artisans contribuerait
,grandement à maintenir la qualité des produits et à accroître la production.
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à bon m~rché pour leurs membres et la construction et la réparation deA bat~aux.

A la fin de l'exercice 19G6/1967, il Y avait 29 coopératives actives, soit cinq
de Illus que l Jannée précédente, et elles comptaient 7 499 membres, soit 1 322
de plus quJen 1966. A la fin de llexerciée 1967/1968, il Y en avait 33, soit
quatre de plus qu'en 1967. Le montant total des ventes s'élevait à .
4 147 930 dolla~s en 1966/1967, soit,443 884 dollars ou 12 p. 100 de plus qu'en 1966.
L'épargne nette de l'année civile 1967 s'établit à 453 201 dollars, dvnt
259 303 dollars ont été versés à la clientèle sous forme de ristournes. Les
El,voirs des coopératives Si élevai:ent au total à environ 2,2 millions de dollars
à la fin de 1967. Selon le rapFort annuel de l'Autor-ité administrante> le montant
total des recettes qu'elles tiraient des ventes et d'autres sources de revenu
penà?..nt l'Axercice 1967/1968 dépasserait cinq millions de dollars.

88. !!ansport~et communications. Selon le rapport de l'Autorité administran.te,
les transports jouent un rôle clef dans la réalisation des objectifs de
l'Administration pour le Territnire sous tutelle. La modernisation et l'expansion
du réseau Cie transports, en particulier dans la ~one maritime, doivent aller
d.e front avec l'amélioration de l'infrastructure et dfautres programmes de
déveloPI)ement.

89. Les trm1sports maritimes laissaient encore à désirer mais un contrat de
ser--rices de transport maritime d'une durée de dix ans était en cours de négociation
à :la t'in à.e l'année avec plusieurs compagnies de transports maritirnes. Le gouver
nement territorial possédait trois bateaux pour les transports logistiques.
Il e. acheté un quatrlème bateau, le M/V Majuro, qui a été mis en service en
décembre 1))67. Tren'te-trois î'jicronésiens étaien'è employés à bord des quatre
bateaux en tant qu'officiers brevetés. Sur .les quatre Ivlicronésiens qui avaient
terminé leur formation à la Philippine ,Maritime Academy au cours de l'année,
trois ont été affectés aux bateaux chargés des transports logistiques et un à
la. tête de ligne à Ponapé. Un autre Micronési·an étudiait encore à. IJAcademy.

900 I~n vue d'améliorer les transports logistiques du Territoire, l'Administra.tian
~ mis en service des bateaux administratifs supplémentaires pour répondre aux
besoins des se~,ices de l'enseignement, des services médicaux et des services
comnlunautaires ~ans toute l'étendue du Territoire. Dans le passé, ces services
étaient combinés avec le service de tournées mais les bateaux qui servaient aux
tournées officielles ne seraient désormaiS utilisés que pour répondre aux besoins
de transport de la population. Le premier bateau administratif, le M/V James
1'4. Cç:ok, long de 17t.: pieds et tout en acier, a été mis en service en avril 1968.
Des négociations étaient en CO'~1S pour l'achat de deux bateaux administratifs
slipplémentair8s.

91. Selon ltAutorj,té administrante, les transports aériens se sont considéra
blement améliorés depuis mai 196b J après q1le l tAir Micronesia a pris en charge
les services aériens d~ Territoire sous tutelle. Air Micronesiaest une compagnie
fondée par Cont:Lnental Airlines, Aloha Airlines et United Micronesia Development
Association:' Utilisant d~;~ion~ à réaction5 elle--assure ~a liaison entre le
Ter~-sous tutelle et Honolulu, Guam et Okinawa. Elle a remplacé la
Pan American Airways g~i exploitait les deux Dc-4 et les deux SA-16 amphibies
du Terri toiJ;'e sous tutelle. Un avion a réacti.on Boeing 727 et lm Dc-6B desservent
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ma1ntennnt tous les districts, excepté celui de Ponapé, pour lequel on doit
utiliser les SA-16 en attendant que la construction d'un nouveau terrain
d'aviation soit achevée, en août 1969.

92. La construction et l'entretien des routes primaires relèvent essentiellement
de l'Administration territoriale, par l'intermédiaire des administrations de
district. Les routes dites secondaires relèvent de la compétence des adminis
trations de district et les routes locales non classées comme primaires ou
secondaires, de celle des administrations municipales. Des entreprises privées
exploitent des services d'autobus dans les districts de Truk, des îles Marshall,
des Palaos, de Ponapé et des îles Mariannes. La Sa:i.pan Bus Company, qui est
la plus grande, exploite avec six autobus diesel modernes un service régulier
entre tous les points de l!île et, en vertu d'un contrat, reçoit de l'Adminis
tration une subvention pour le transport d'étudiants.

93. Grâce à des bourses accordées par l'Administration territoriale, trois
Micronésiens ont terminé au Centre Est-Ouest à Havaii un stage d'une'durée de
trois mois Pl ,ur 1,1 apprentissage des réparations automobiles. Le personnel suivant
ce stage et les cours connexes serait plus nombreux en 1969. Des Micronésiens
participaient également à des programmes de fo~mation en cours d'emplOi. Au
cours de l'arlnée ,considérée, six jeunes gens ont suivi des cours d'assemblage
d'automobiles neuves dans la section centrale de répa.ra.tion du Département des
travaux publics et des Micronésiens ont participé à des programmes similaires
organisés dans certains districts par des agences de l'Office of Economie
Opportunity des Etats-Unis.

94. Le représentant spécial a informé le Conseil de tutelle, à sa trente-sixième
session, que les progrès de la Micronésie avaient été freinés pendant de longues
années, notamment faute de moyens de communications adéquats et rapides avec
le re~te du m04L~, et même entre les districts. Il s'est félicité tout parti
culièreLlent de pouvoir annoncer qu'un système moderne de communications, installé
pour une so~me de 2 500 000 dollars et conçu par les ingénieurs de la Federal
Aviation Agency, relierait les six distri~ts d'ici septembre 1970. La section
la plus importante de ce système une ligne téléphonique avec Guam qui servirait
de relais avec le reste du monde - devait entrer en service à la fin de juin 1969.

95. A sa trente-sixième session, le Conseil de tutelle, notant liimportance
vitale des t.ransports et communications dans tous les aspects de la vie du
Territolre, ainsi que les progrès accomplis dans les domaines des transports
par air et pa.r mer et des télécommunications au cours de l'année écoulée, a
néanmoin3 demandé instamment à l'Autorité adminis·trante d'assurer l'expansion
de ces services et d'accorder une a~tention accrue aux liaisons entre les centres
de districts et les îles périphériques, ainsi qu'aux transports routiers dans
les îles.

Situation sociale et de l'enseignement

96. La situation sociale et celle de l'enseignement dans le Territoire sous tutelle
des Iles du Pacifique sont decrites dans les documents T/L.ll44 et Add~l et 2 et
T/L.ll48 et les renseignement= qui y figurent seront incorpores au rapport du Conseil
de tutelle au Conseil de securité sur sa trente-sixième session 1/.

1/ Documents officiels du Conseil de securité, vingt-quatrième annee,
Supplement spécial No 1.
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Précédemment publiée sous la cote A/AC.l09/L.605.

Les conclusions et recommandations présentées par le Sous-Comité II à
lJexamen du.Comité spécial ont été'adoptées par celui-ci compte tenu de la
revision orale dont il est fait état au paragraphe 5 du présent chapitre.
Elles figurent sous leur forme modifiée au paragraphe 9 du présent chapitre.

A. 'EXAMEN PAR :LE SOUS-COMI':':'E

RAPPORT DU SOUS-COMITE II

Rapporteur : M. Mir Abdul Wahab SIDDIQ (Afghanistan)

B. .lillOPTION DU RAPPORT

5. Le Sous-Comité a adppté le présent rapport à la même séance

3. Pour l'examen de la question, le Sous-Comité a tenu compte des.déclaratio~s

faites au Camité spécial au cours de Ir échange de vues général qui a porté sur"
les questions touchant les petits territoires (voir A/AC.109/PV .667·-à 670h '.....

4. Après avoir examiné la situation dans le Territoire sous tutelle et entendu
~es déclarations du représentant de l'Autorité admin1strante, le Sous-Comit~ a
adopté ses conclusions et recommandations al concernant le Territoire sou~ tutelle
à sa I04ème séance, le 9 octobre, compte tënu d'une réserve générale faite par
représent8..J.t des Etats-Uni.s d'Amérique au sujet de l'ensemble des conclusions et
recommandations.

~/

1. Le Sous-Comité a étudié le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique à
ses 99ème, IOOème et l02ème à l04ème séan(~es, tenues entre le 19 août et le
9 octobre 1969 (voir A/AC.I09/SC.3/SR.99, 100, 102, 103 et 104).

2. Le Sous-Comité était saisi du document de travai~ établi par le Secrétariat
(voir l'annexe l du présent chapitre).
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CHAPITRE XX

PAPUA ET TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE LA NOUVELLE-GUINEE, ET ILES COCOS (KEELING)

Il

..

..

\ , l'

. ..

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 659ème séance, le 14 mars 1969, le Comité spécial, en adoptant le
quarantième rapport du Groupe de travail (A/AC.l09/L.537) a décidé notamment de
renvoyer au Sous-Comité II, pour examen et rapport, la question du Papua et du
Territoire sous tutelle de la Nouvelle~Guinée et des îles Cocos (Keeling).

2. Le Comité spécial a examiné la qUestion à ses 718ème, 719ème et 721ème séances,
les 20, 21 et 29 octobre.

3. Lors de l'examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des dispo
sitions pertinentes de la résolution 2465 (10eIII), adoptée par l'Assemblée générale
le 20 décembre 1968, ainsi que d'autres résolutions de l'Assemblée générale,
notamment de la résolution 2427 (XXIII) du 18 décembre 1968 sur la question du
Papua et du Territoire sous tutel:e de la Nouvelle-Guinée et de la résolution
2430 (XXIII) du 18 décembre 1968 concernant 24 territoires y compris les îles Cocos
(Keeling). Au paragraphe 5 du dispositif de la résolution 2427 (XXIII), lîAssemblée
générale priait le Conseil de tutelle et le Comité spécial "de poursuivre l'examen
de cette question et de faire rapport à cé sujet à l'Assemblée générale lors de sa
vingt-quatrième session". Au paragraphe 7 du dispositif de la résolution 2430 (XXIII),
l'Assemblée générale priait le Comité spécial "de continuer à accorder une attention
spéciale à CeS territoires et de faire rapport à l~Assemblée générale, lors de sa
vingt-quatrième session, sur IJa~~llcaticn de la présente résolution". En outre,
il a tenu compte du rapport que le Conseil de tutelle a présenté, à sa trente-sixième
session, à l'Assemblée générale concernant le Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée li.

4. Pour l'examen de cette question, le Comité spécial était saisi d'un document de
travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe l du présent chapitre) qui
contenait des renseignements sur les mesures prises antérieurement par le Comité
spécial, l'Assemblée générale et le Conseil de tutelle, ainsi que sur les faits
les plus récents concernant CeS territoires.

5. En outre, le Comité spécial était saisi des pétitions écrites suivantes
concernant le Papua et ie Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée :

Docump.nts officiels dp. IJAssemblée générale. vipgt-guatrième session,
Supplément No 4 (A/7604).
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I
l.~. a) Télégramme daté du la février 1969, émanant de M. Richard Pape, chef du
if' Service des publications, Service de l'information, Port Moresby (A/AC.l09/PET.1060);
1
! .'

b) Télégramme daté du 8 août 1969, émanant de M. Paul Marsh et d'autres
signataires (A/AC.l09/PET.1112); c)

suit
c) Télégramme daté du 8 août 1969 émanant de la National Union of Australian

University Students et d'autres organisations (A/AC.109/PET.1113); •

e)

d)

étaient rI

était rem]

r l ,
!8. A la 719ème séance, le 21 octobre, le représentant de l'Union des Républiques

socialistes soviétiques a fait une déclaration et a proposé des amendements aux
alinéas 2), 3) et 4) du paragraphe 7 du rapport du Sous-Comité (A/AC.I09/PV.719).
Des déclarations sur le rapport ont été faites par les représentants de l'Irak
et de l'Australie (A!AC.I09/PV.719).

6. Conformément aux procédures établies, le représentant de l'Australie,
Puissance administrante intéressée, a participé aux travaux du Comité spécial sur
l'invitation du Président.

7. A la 7l8ème séance, le 20 octobre, le Rapporteur du Seus-Comité II, dans une
déclaration qu'il a faite au Comité spécial (A/AC.109/PV.718), a présenté le
rapport du Sous-Comité concernant le Papua et le Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée et les îles Cocos (Keeling) (voir l'annexe II du présent chapitre).
A la même séance, le représentant de l'Australie à fait une déclaration
(A!AC.I09/PV.718).

d) Lettre datée du 2 août 1969, émanant de Mlle Fiona OJBeirne
(AIAC.I09/PET ..1117);

e) Lettre datée du 5 août 1969, émanant de M. R. J. Wilding, secrétaire
du Comité de district de la côte méridionale du parti communiste d'Australie
(A/AC.109/PET.1118).

:1
,1
. ,
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~
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d
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9. A la 72lème séance, le 29 octobre, le Rapporteur du Sous-Comité II, tenant
compte des amendements qui avaient été proposés et dont il est question au
paragraphe 8 ci-dessus, a présenté, au nom du Sous-Comité, le révision orale
suivante aux alinéas 2), 3) et 4) du paragraphe 7 du rapport (A/AC.I09/PV.721)

a) A IJalinéa 2) le début de la phrase,
notant le rôle accru que jouent les membres p

les mots "Tout en notant le rôle que jouent

ui se lisait comme suit "Tout en
''1.tones .•• ", était remplacé par

'\:)res autochton""'~~, '1 ;

\ ; . était rem!

b) A IJalinéa 2), la deuxième phrase aiu.... .L conçUe :

ilLe Comité spécip,l invite la Puissance administrante à hâter et à
intensifier IJexécution des programmes qu'elle a déjà entrepris pour
donner une éducation politique aux habitants du Papua et du Territoire
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée, afin de permettre à la population
de participer pleinement à la direction de ses propres affaires."

10. A la
l'Union dE
de Grande..
(A/AC. 109/
(A/AC. 1091

était remplacée par la phrase suivante :
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A l'alinéa 4), la première phrase ainsi conçue:

"Le Comité spécial prend note q.es progrès accomplis en matière
d'enseignement et de formation à Papua et dans le Territoire sous tutelle
de la Nouvelle-Guinée."

A IJalinéa 3), les troisième et quatrième phrases qui se lisaient comme

"Le Comité spécial note qu'un programme de développement économique.
q~inquennal est en cours dans le Territoire depuis 1968. Il souhaiterait
recevoir des renseignements plus détaillés sur l'état d'avancement de ce
programme.";

"Le Comité note à cet égard qu'un programme de développement économique
quinquennal, est en cours dans le Territoire depuis 1968. Le Comité
spécial souhaiterait recevoir des renseignements plus détaillés sur
l'état d'avancement de ce programme."

"Le Comité spécial invite la Puissance administrante à prendre toutes les
mesures nécessaires pour pe:t'mettre aux habitants dù Papua et du Territoire
sous tutelle de la Nouvelle~Guinée de participer pleinement à la direction
de leurs propres affaires.";

"Le Comité spécial prend note des progrès accomplis dans le domaine de
l'enseignement primaire au Papua et dans le TerritoiY."e sous tutelle de
la Nouvelle-Guinée.";

"Il estime néanmoins quJil faudrait s'efforcer de scolariser un
pourcentage plus élevé de ceux qui remplissent les conditions requises."

"Il estime néanmo:j.ns qu'il faudrait sJefforcer de scolariser un
pourcentage plus élevé de ceux qui remplissent les condi.tions requises
et développer les possibilités offertes en matière d'enseignement
supérieur et de formation."

- 225 -

d)

e) A l'alinéa 4), la deuxième phrase ainsi conçue

c)

était remplacée par la phrase suivante :

était remplacée par le texte suivant

étaient remplacées par le texte suivant

suit

10. A la même séance, des déclarations ont été faites par les représentants de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de l'Australie, du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et dJlrlande du Nord, dès Etats-Unis d'Amérique et de l'Irak
(A/AC.I09/PV.721). Le représentant du Royaume-Uni a fait une deuxième déclaration
(A/AC.I09/PV.72l).
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B. DECISION DU COMITE SPECIAL

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable des peuples du Papua et
du Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée et des îles Cocos (Keeling) à
l'autodétermination et à l'indépendance conformément à la Déclaration contenue dans
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

2) Tout en notant le rôle que jouent les membres autochtones de la Chambre
d'assemblée au Papua et dans le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée, en
raison ~urtout des derniers changements d'ordre constitutionnel qui y sont survenus
et des élections générales qui se sont dé:r.dul~es en 1968, le Comité spéctal estime
que les progrès accomplis en VUe de l'application de la Déclaration contenue dans
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale continuent d'être lents. Le Comité
spécial invite la Puissance administrante à prendre toutes les mesures nécessaires
pour permettre aUX habitants du Papua et du Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée de participer pleinement à la direction de leurs propres affaires.
Le Comité spécial invite instamment la Puissance administrante à accroître ses
efforts pour faire entrer des autochtones dans la fonction publique.

3) Le Comité spéëial prie instamment la Puissance administrante de prendre
des mesures en vue de diversifier l'économie qui, vraisemblablement, demeurera
essentiellement agricole pendant un certain temps encore. Le Comité ~pécial estime
que cet effort accru de diversification et d'industrialisation devrait tendre à ce
que :~ Territoire ne soit plu~ éco~omiquement tributaire de la Puissance adminis
trante. Le Comité spécial note qu'un programme de développement économique
quinquenn~l est en cours dans le Territoire depuis 1968. Il sOQ~aiterait recevoir
des renseigneœents plus détaillés sur l'état d'avancement de ce programme. Le
Comité spécial estime qu'il importe de veiller à ce que les mesures prises pour
stimuler les investissemepts étrangers n'aient pas pour effet de rendre le
Territoire tributaire des intérêts économiques étrangers qui apportent ces
capitaux.

12. Le 30 octobre, le texte de ces conclusions et recommandations a été communiqué
au représentant permanent de l'Australie auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'il lé porte à l'attention de son gouvernement.

13. On trouvera ci-après le texte des conclusions et recommandations que le Comité
spécial a adopté à sa 721ème séance le 29 octobre et dont il a été fait état au
paragraphe Il ci-dessus :

Il. A la mên~ séance, le Comité spécial a adopté le rapport du Sous-Comité II,
sous sa forme révisée oralement, et fait siennes les conclusions et recommandations
qui y figuraient, étant entendu que les réserves formulées par certains membres
ainsi que les amendements proposés par le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques seraient consignés au compte rendu de la séance. Le texte
de ces conclusions et recommandations est reproduit au paragraphe 13 ci~dessous.

i
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4) Le Comité spécial prend note des progrès accomplis dans le domaine de
l'enseignement primaire au Papua et dans le Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée. Il estime néanmoins qulil faudrait s'efforcer de scolariser un
pourcentage plus élevé de ceux qui remplissent les conditions requises et déve~

lapper les possibilités offertes en matière d~enseignement supérieur et de formation.
Le Comité spécial demande instamment que soient abolies toutes les formes de
discrimination dans les écoles et que soit institué un régime scolaire commun.
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5) Le Comité spécial réaffirme qu'à son avis IJenvoi de missions de visite
à Papua et dans le Territoire SoU& tutelle de la Nouvelle-Guinée ainsi qu1 aux
îles Cocos (Keeling) lui permettrait dJ(btenir directement des renseignements
précieux sur la situation qui y règne et de connaître les vues de la population.
L'envoi de missions de visite aiderait le Comité spécial à trouver le moyen le
plus rapide et le mieux approprié dJappliquer la Déclaration dans les territoires
en tenarlt compte des voeux librement exprimés de la population. Le Comité spécial
pri.e donc instamment la Puissance administrante de reconsidérer sa position en ce
qui concerne les missions de visite et d'autoriser un sous-comité à se rendre à
Papua et dans le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée, ainsi que dans
les îles Cocos (Keeling).
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~~ Précédemment publiée sous la cote A/AC.l09!L.586.
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A. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL, L'ASSEMBLEE
GENEBALE ET LE CONSEIL DE T1JTELLE

- 229 -

Documents officiels de l'Assemblée générale. dix-neuvième session, Annexes,
Annexe No 8 (A/5800/Rev.l), chap. XIX, par. 131-138 , 143-151, 155; ibid.,
vingt et unième session. Annexes, add. au point 23 de l'ordre du jour
(A/6300/Rev.l), chap. XIX, par. 73; A/6700/Add.13, chap. XX, par. 98.

1/

2. A sa 646ème séance, le 31 octobre 1968, le Président du Sous-Comité II, dans
une déclaration prononcée devant le Comité spécial (A/AC.l09/SR.646), a présenté le
rapport du Sous-Comité concernant le Papua et le Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée et les îles Cocos (Keeling). A la même séance, le Comité spécial
a pris note du rapport du Sous-Comité II, dans lequel il était indiqué notalmnent
qu'il n'avait pu, faute de temps, achever l'étude de ces territoires. Le Comité
spécial a également décidé, sous réserve de toutes directives que l'Assemblée
générale pouvait souhaiter lui donner à cet égard, de poursuivre l'examen de la
question à sa session suivonte.

1. Les questions du Territoire du Papua, du Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée et du Territoire des îles Cocos (Keeling) sont étudiées par le
Comité spécial et l'Assemblée générale depuis 1964. Les conclusions et recomman
dations du Comité spécial concernant ces territoires figurent dans ses rapports
aux dix-neuvième, vingt et unième et vingt-deuxième sessions de l'Assemblée
générale 1/. Les décisions de l'Assemblée générale concernant le Papua et le
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guirlée figurent dans les résolutions
2112 (XX) du 21 décembre 1965, 2227 (XXI) du 20 décembre 1966 et 2348 (XXII) du
19 décembre 1967. Les décisions de llAssemblée générale concernant les îles Cocos
(Keeling) figurent dans les résolutions 2069 (XX) du 16 décembre 1965, 2232 (XXI)
du 20 décembre 1966 et 2357 (JCXII) du 19 décembre 1967.

:; • Far 10. résolution 21.~27 (XXIII) du 18 déCEmbre 1968, l' f~sser.lblée générale a
réaffirmé le droit inaliénable du peuple du Papua et du Territoire sous tutelle de
la Nouvelle-Guinée à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale; regretté le fait que la Puissance
administrante n'ait pas encore pleinement appliqué les dispositions de la résolution
1514 (XV) et d'autres résolutions pertinentes concernant le Papua et le Territoire
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée; demandé à la Puissance administrante d'appliquer
pleinement la résolution 1514 (XV) et, à cette fin, de prendre en particulier les
mesures suivantes : a) fixation d'une date rapprochée pour l'autodétermination et
l'indépendance, conformément aux voeux librement exprimés du peuple des territoires;
b) organisation d'élections libres sous la surveillance de l'Organisation des
Nations Unies et sur la base du suffrage universel des adultes en vue de transférer
le pouvoir effectif aux représentants de la population des territoires; prié la
Puissance administrante de so~~ettre au Conseil de tutelle ainsi qu'au Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la

, ..

•

i·
1

: !...
i

1

J

1 l'

, ...

_.



-

Déclaration S11,... 1.'o.,;LJ:u; ",:li 1 'indé,lJt-:ndance aux pays et aux pE=!nplp.E: coJ.oniaux un
rap~u~'L ~ur les mesures qu'elle aurait prises à cet égard; et prié le Conseil de
tutelle et le Comité spécial de poursuivré l'examen de cette questioll et faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt-quatrième session.

5. Le Conseil de tutelle a achevé à sa trente-sixième session, tenue en mai et
JU1n 1969, l'examen du rapport annuel de l'Autorité administrante portant sur la
période du 1er juillet 1967 au 30 juin 1968 (T/1692).

6. Dans une lettre datée du 18 juin 1969 (A/AC.109/332), le Président du Conseil
de tutelle a informé le Président du Comité spécial que le Conseil avait adopté un
rapport sur le Territoire sous tutelle d~ la Nouvelle-Guinée qui devait être soumis
à l'Assemblée générale 2/. Ce rapport contient) outre les conclusions et recomman
dations du Conseil de tüte1le et les observatio!2S formulées personnellement par ses
membres, des renseignements détaillés sur la ~ituation politique, économique,
sociale et scolaire.
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4. Par la résolution 2430 (XXIII) du 18 décembre 1968, qui concernait vingt· q1ll::l"i ..t'c.

tel',l·!toires, dont les iles Cocos (Keeling), l'Assemblée générale a approuvé les
ch~pitres du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
cJncerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux relatifs à ces territoires; réaffirmé le droit inaliénable
des peuples.de ces territoires à l'autodétermination et à l'indépendance; invité
les puissances administrantes à appliquer sans retard les résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale; réitéré sa déclaration selon laquelle toute tentative
visant à détruire partiellement ou totalement l'unité nationale et l'intégrité
territoriale des territoires coloniaux et à établir des bases et des installations
militair~s dans ces territoires était incompatible avec les buts et les principes
de la Charte des Nations Unies et de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
gé~érale; demandé instamment aux puissances administrantes de permettre à des
groupes de visite de l'Organisation des Nations Unies de se rendre dans les terri
toires et de leur offrir toute leur coopération et toute leur assistance; décidé
que l'Organisation des Nations Unies devait prêter toute l'aide nécessaire aux
peuples de ces territoires dans les efforts qu'ils déployaient pour décider
librement de leur statut futur, et prié le Comité spécial de continuer à accorder
une attention spéciale à ces territoires et de faire rapport à l'Assemblée générale,
lors de sa vingt-quatrième session, sur l'application de la résolution.

g'/ Documents officiels de l'Assemblée gén~rale! vingt-quatrième session,
supplëment Bo 4 (A/7604).
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Papua (non 591 993 (recensement)
compris 6 832 (estimation)
Port Moresby) _

598 825

B. RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES

PAPUA ET TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE LA NOUVELLE-GUINE~/1.

l 677 274

Nouvelle-Guinée : 1. 671 943 (recensement)
5 331 (estimatio~

- ?~, -

Généralités

3/ La présente section est fondée sur des rapports qui ont été publiés et sur les
renseignements relatifs au Papua communiqués au Secrétaire général par
l'Australie confo,rmément à l'ald.néa e) de l'Article 73 de la Charte le
10 septembre 1968 et l~ 9 juillet 1969 respectivement pour les années prenant
fin le 30 juin 1967 et le 30 juin 1968, et sur les rens eignements concernant .
le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée dont était saisi le Conseil
de tutelle à sa trente-sixième session, en particuliêr le rapport de
l!Autorité administrante portant sur la période du 1er juillet 1967 au
30 juin 1968, conmuniqué conformément à l'Article S8 de la Charte (T/1692)

JuLJ.'orluction

8. Terres et population. Au 30 juin 1968, la population du Papua et du Territoire
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée était la suivante :

La population autochtone de Port Moresby, selon le recensement de 1966, était de
32 222 hàbitants. La population non autochtone des deux Territoires était en 1968
de 34 642 habitants.

7. Le rapport présenté par le Comité spécial à l'Assemblée générale à sa
vingt-troisième session (A/7200/Add.9, chap. XXIII, annexe l, par. 7-137) contient
des renseignements de base sur le Papua et le Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires.

9. A la trente-sixième session du Conseil de tutelle, le représentant spécial de
l'Autorité administrante a rappelé que le système social et économique, qui depuis
des milliers d f années était axé sur le village, commençait seulement à se
transformer. Un des objectifs les plus importants de l'Administration était de
développer ce sentiment d'unité nationale. Lors de l'ouverture des débats de
l'actuelle Chambre d'assemblée, l'année précédente, le Président avait souligné
combien il était important de créer l'unité entre tous les ~euples du Territoire.

J 10. En novembre 1968, la Ch~mbre d'assemblée a adopté une motion déclarant que
l'unité nationale était essentielle pour le Papua et la Nouvelle-Guinée. Une autre
motion présentéé à la Chambre en novembre 1968 visait la création d'une commission
spéciale sur l'unité nationale, chargée de faire rapport à l'Assemblée à propos du
9hoix d'un nom unique pour le Papua et la Nouvelle-Guinée â'un ~ymne national, d'un
drapeau national et d'un ewblème national. Le débat sur cette motion doit @tre
repris à la Chambre en juin 1969.
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Evolution politique et ~ns~itutionnelle

12. Les deUX Territoires sont administrés ensemble en vertu du Papua and New Guinea
Act de 1949-1968. La loi, qui est appliquée par le Ministre d~Etat des territoires
extérieurs, prévoit que le Gouverneur général nomme un Administrateur qui administre
le gouvernement du Territoire au nom de la Puissance administrante.

13. A la suite des amendements apportés en 1968 à la loi, l'ancien Conseil de
l'Administrateur a été remplacé par le Conseil exécutif de l'Administrateur. Le
Conseil se compose de l'Administrateur, de trois membres fonctionnaires de la
Chambre d'assemblée, nommés par le Ministre d'Etat au moment de la nomination de
l'Administrateur, de sept membres de la Chambre d'assemblée exerçant des fonctions
ministérielles et d r un membre supplémentaire élu, choisi parmi les membres de la
Chambre d'assemblée qui n'exercent pas de fonctions ministérielles.

11. A sa trente-sixième session, le Conseil de tutelle, tout en reconnaissant
l'ampleur des problèmes en cause, a exprimé certains regrets, comme il l'avait
déjà fait à sa trente-cinquième session, qu'un sentiment n~Gional ne se soit pas
encore développé de faqon marquée au Papua et en Nouvelle-Guinée. Le Conseil a jugé
encourageant que la Chambre d'assemblée s'intéresse activement à ce problème. Il
continue d'espérer que l'on adoptera pour les deux Territoires un nom unique, un
hymne national et un drapeau ~etional. Le Conseil a également fermement appuyé
la demande de la Chambre d'assemblée, tendant à ce que l'Autorité administrante
fasse tout son possible pour fai~e connaître aux habitants les avantages de l'union
en un seul pays.

14.' Le rôle du Conseil exécutif est de conseiller l'Administrateur à propos de
toutes les questions qu'il est tenu par. ordonnance de soumettre à l'avis du Conseil
et de toutes les questions qu'il lui soumet de sa propre initiative. L'Adminis- ~

iitrateur n'est pas tenu de suivre l'avis du Conseil, mais s'il rte le fait pas il doit Il
soumettre à la Chambre d'assemblée un exposé de SeS raisons~ En ce qui concerne les il

"questions de politique et de planification budgétaires, c'est au Conseil qu'iRcombe il
en définitive la responsabilité, dans le Territoire, de conseiller l'Administrateur. Ii
Selon la Puissance administrante, le Conseil -est le principal instrument de il
politique du pouvoir exécutif dans le Territoire. ;1
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15. Le représentant spécial de l'Autorité administrante a informé le Conseil de
tutelle à sa trente-sixième session que l~ Conseil exécutif de l'Administrateur
était cOusidéré comme jouant un rôle de plus en plus important dans la mise a~

point des politiques dans le Territoire, de même que dans les décisions adminis
tratives importantes. Outre les dispositions statutaires actuelles en vertu
desquelles l'Administratelœ est tenu de prendre l'avis du Conseil, il y a eu un
élargissement progressif, qui va se poursuivre dans l'avenir, de la portée et
de la signification des questions soumises au Conseil pour consultation. Le Conseil
s'est réuni 29 fois entre juillet 1968 et mars 1969 et l'Administrateur s'est tenu
en rapport aussi étroit que possible avec lui. Une réunion du Conseil s'est tenue
à Goroka, dans les Hautes Terres orientales, pour démontrer dans l~ pratique que le
gouvernement du Territoire était une question d'intérêt national, et on envisage
d'organiser des réunions analogues dans d'autres centres régionaux.
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16. Les amendements apportés en 1968 au Papua and New Guinea Act prévoient
également la nomination de sept représentants chargés ~e fonctions ministéri~lles

(ministerial members) et de dix adjoints ministériels (assistant ministerial
members) au maximum choisis par~i les membres élus de la Chambre d'assemblée. Les
titulaires de postes ministériels sont nommés par le Ministre des territoires
extérieurs d'après une liste établie en consultation par le Comité des nominations
de la Chambre d'assemblée et l'Administrateur et approuvée par la Chambre. Les
représentants chargés de fonctions ministérielles représentent leur département.
Les adjoints ministériels travaillent avec les chefs de département dans les secteurs
particuliers relevant de la responsabilité de chaque département et s'acquittent
de fonctions de caractère ministériel.

17. A la tre~te-sixième session du Conseil de tutelle, M. Mathias Toliman,
représentan~ chargé de fonctions ministérielles et'conseiller spécial du représentant
spécial, a déclaré que les représentants chargés de fonctions ministérielles étaient
en mesure d'acquérir dans l'exercice de leurs fonctions l'expérience qui leur était
nécessaire pour remplir les tâches et les fonctions gouvernementales et qu'il leur
était indispensable d'acquérir cette expérience avant d'assumer de nouvelles respon
sabilités. Ces représentants estimaient qu'ils exerçaient des fonctions exécutives
importantes dans la conduite du gouvernement. Outre les responsabilités qui leur
incombaient dans leurs déPartements respectifs, ils prenaient part, au sein du
Conseil exécutif de l'Administrateur, à l'examen d'un grand nombre de questions
importantes concernant le gouvernement du Territoire. De cette manière, ils
pouvaient tenir l'Açlministrateur au courant de ce que pensaient les membres de la
Chambre d'assemblée et de ce que disaient les gens dans toutes les régions du Papua
et de la Nouvelle-Guinée. Ils savaient ce que la population demandait et quels
étaient les problèmes auxqup.ls elle attribuait le rang de priorité le plus élevé.

18. A la m~me sessivn, le Conseil de tutelle a pris' note de cette évolution
constitutionnelle mais a déclaré qu'il continuait de penser que les Papouans et les
Néo-Guinéens devaient recevoir des responsabilités accrues et que de nouvelles
mesures devaient être prises, dès que possible, pour faire partager davantage à la
Chambre d'assemblée la responsabilité effective des décisionB d'ordre financier.

19. Un amendement apporté en 1966 a~ Papua and New Guinea Act prévoyait une
nouvelle composition de la Chambre d'assemblée, et depuis les élections de révrier
mars 1968, le nombre des membres de la Chambre est de 94 au total, soit 84 membres
élus et 10 membres fonctionnaires. Des élections gé~érales ont lieu tous les quatre
ans dans le Territoire, au suffrage universel des adultes avec un collège électoral
unique. Le Territoire du Papua et le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée
sont divisés en 69 circonscriptions électorales où les candidatures sont libres
(open electorate) et 15 circonscriptions régionales. Chaque électeur a le droit de
voter à la fois dans la circonscription électorale où les candidatures sont libres
et dans la circonscription régionale où il est inscrit. Les candidats qui se
présentent aux élections dans les circonscriptions électorales régionales doivent
posséder un minimum d'instruction.

20. De juillet 1967 jusqu'à juin 1969, l'assentiment formel a été donné. à
148 projets de lois qui avaient été adoptés par la Chambre. Aucun projet de loi n'a
été refusé. L'approbation a été différée pour un projet de loi sur l'arbitrage dans
les services publics, présentés à titre individuel par un membre de la Chambre. Ce
projet de loi a été rejeté en mars 1969 par la Chambre elle-même, qui a adopté à sa
place, à la même, session, une ordonnance sur la conciliation et Ifarbitrage dans les
services publics. Treize projets de lois qui ont été adoptés par la Cha~bre à sa
session de mars 1969 étaient encore en cours d'examen.
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23. Un service de recherche et d'information. a également été créé pour la Chambre
d'assemblée. Ce service aura pour principale fonction de fournir des avis
impartiaux en matière de législation et dans d'autres domaines. Il constituera le
noyau d'un service de référence et de recherche législatives pour les membres.

22. En novembre 1968, la Chambre d'assemblée avait prié l'Administration de nommer
une commission d'enquête pour examiner le système électoral du Papua et de la
Nouvelle-Guinée, et son fonctionnement jusqu'à l'heure actuelle. Cette commission
a été constituée le 2 mai 1969.. Elle avait not:a\lllllent pour mandat d'étudier l'appli
cation des dispositions de l'ordonnance électorale de 1963-1967 etl en particulier,
la méthode utili,sée pour établir les listes él(~ctorales, la question de l'âge requis
pour le vote, le vote par procuration et le sYlstème de scrutin. La Commission a été
chargée de formuler des recommandations sur les modifications à apporter aux lois
et aux pratiques existantes et Sera priée de présenter son rap~ort à l'Administrati0n
en janvier 1970 ou à une date ultérieure approuvée par l'Administrateur.

21. Pendant l'année considérée, neuf commissions d'assemblée se sont réunies, dont
la Cornmissi6n budgétaire, composée de cinq représentants élus qui. ne sont pas
titulai~es d'un poste ministériel. Selon la Puissance administrante, la Commission
budgétaire sert de lien entre la Chambre et l'Administration. La Commission
budgétaire donne des avis à l'Administration sur la nature et le contenu du budget.
Les représentants chargés de fonctions ministérielles travaillent, en colla~oration

avec les fonctionnaires qui sont à la tête de leurs départements respectifs pour
établir ~es propositions budgétaires de ces départements, et le Conseil exécutif de
l'Administrateur examine ie budget dans son ensemble. Les projets de lois
nécessaires sont étaplis et présentés à la Chambre par l'Administr~tion. La Chambre
discute le projet de loi contenant le budget et doit l'approuver ~vant qu'il soit
promulgué en tant que loi. Il existe en outre à la Chambre un comité de vérification
des comptes publics, qui aSsure le contr61e des dépenses publiques.

24. La Puissance administrante estime que les dispositions constitutionnelles
actuelles sont transitoires et feront l'objet d'une revisione La Chambre d'assemblée
surveille de '~rès près le fonctionnement du nouveau système. En mars 1969,
M. Paulus Arek - qui était conseiller de la délégation australienne à la vingt
troisième session de l'Assemblée générale des Nations Unies - a présenté à la
Chambre d'assemblée une motion concernant la désignation d'une commission spéciale
chargée d'étudier les modalités de préparation et de présentation d'un ensemble de
propositions constitutionnelles devant servir de base à l'évolution constitu
tionnelle future du Territoire et de rédiger celles-ci pour examen ultérieur. la
Chambre devait examiner cette motion en juin 1969.

25. Le Conseil de tut€ll~, à Sa trente-sixième session, a exprimé l'espoir que les
membres de la Chambre d'assemblée examineraient dans le détail les dispositions
const~.tutionnelles actuelles prévues pour le Territoire et étudieraient, les
différents types de structure administrative possibles, et que la Chambre d'assemblée,
d&ns l'accomplissement de ~€tte tâche, recevrait toute l'aide dont el~e aurait
besoin. Le Conseil a également exprimé l'espoir que l'Autorité administrante
continuerait d'élargir la participation des autochtones à toutes les institutions
administratives.
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26. Education politique. tIn nouveau programme d'éducation politique a.été entrepris
au début de 1969 et se poursuivra dans l'avenir, pour prendre fin quelques mois
avant les éJections à la Chambre d r assemblée. Ce programmE a notamoent pour
objeetif de faire connaître à la population les principes et les structures du
gouvernement démocratique. Il prévoit notamment la participation aux événements
du moment et l'utilisation pratique des institutions politiques, et il vise à mieux
faire comprendre à la population les principes de la démocratie, de manière qu'elle
soit mielcr à m~me de former son opinion et de porter des jugements. Ce programme
est appliqué aux villages et aux petites con:munautés, et il sera ')lus particu
lièrement destiné aux conseils administratifs local~, aux clubs .~minins, aux
groupes de jeunes et al~ élèves des écoles. Des programmes d'éducation politique
sont radiodiffusés en anglais, en motu, en pidgin et dans certaines langues locales,
et des publications spéciales consacrées aux questions politiques sont utilisées
par les enseignants, les étudiants des classes sUIéri6ures, les membres des conseils
local~ et les dirigeants de groupes divers.

27. Le représentant spécial a informé le Conseil de tutelle à sa trente-sixième
session que l'Autorité administrante continuait à se préoccuper particulièrement de
cet aspect important de l'éducation politique qu'était la nécessité de faire faire
des voyages à l'étranger à la population autochtone, et en particulier aux membres
du gouvernement. C'est ainsi gue 12 membres ~apouans et néo-guinéens de la Chambre
d'assemblée avaient entrepris en octobre 1968 un voyage en Australie pour améliorer
leur éducation politique, que trois autres Papoaans et Néo-Guinéens avaient assisté
à la Conférence de la Commission du Pacifique Sud à Nouméa, que deux membres de la.
Chambre d'assemblée s'étaient rendus dans plusieurs pays d'Afrique, que le repré
sentant chargé de la santé publique avait assisté à l~ Conférence médicale régionale
pour le Sud-Est asiatique organisée par l'Organisation mondiale de la santé (O~S) à
Manille et que le représentant chargé du commerce et de l'industrie avait assisté
au huitième Congrès annuel du tourisme aux îles Fidji.

28. te Conseil de tutelle, à sa trente-sixième session, a loué l'action entreprise
par l'Autorité administrante qui a élaboré un programme global d'éducation
politique, selon les recoŒmandations du Conseil, afin de poursuivre et de compléter
le programme déjà en cours avant les élections de 1968. Le Conseil a exprimé
l'espoir que le prograrrme d'éducation politique se poursuivrait et se développerait
sous tous seS aspects et qu'il exercerait une heureuse influence en facilitant
la compréhension par les couches populaires du mécanisme de la démocratie politique
et en développant le sens de l'unité nationale.

290 Partis politiques. Les partis politiques qui existaient à l'époque des
élections de 1968 ét~ient les suivants = le Papua and New Guinea United Pati (PANGU),
le Christian Democratie Party, le Territory Country Party, le AIl Peoples Party,
le N~w Guinea Agricultural Reform Part~ et le ~ational Progress Party.

30. Le représentant spécial a informé le Conseil de tutelle à sa trente-sixième
session qu'à l'exception du .PANgU Pati, ces partis n'avaient pas été très actifs
depuis les élections de 1968. Ils ne semblaient pas être organisés de façon très
systématique et ne comptaient à ce stade quiun petit nombre d'adhérents. Le
représentant spécial a rappelé que la Mission de visite de 1968 avait souligné
que les partis de Nouvelle-Guinée n'en étaient encore qu'à un stade embryonnaire,
qu'ilS n'étaient pas organisés à la base et qu'ils ne faisaient pas campagne. La

,.. .
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lE: Conseil de tutelle, à sa ti' lte-sixième session, s'est déclaré préoccupé du
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33. Le United Niugini Political Party et la United Islands Progress Society auraient
fusionné lors d'une réunion tenue près de Rabaul en février 1969. Les deux partis,
qui disaient regrouper au total 3 056 p.dhér ents, devaient port er le nom de United
Islapds~?lit~calSociety. L'un et l'autre des deux partis étaient, lors de leur
création, opposés aux objectifs sécessionnistes du Melanesian Independence Front.
Toutefois, le Présid€nt de la Society a indiqué que celle-ci ne s'opposerait pas
activement à qui que ce soit mais qu'elle découragerait les sécessionniste~. Le
nouveau parti a également les objectifs suivants : que les Territoires accèdent au
rang d'Etat et réalisent leur unité; que le développement des îles de la
Nouvelle-Guinée se poursuive; que Canberra et Port Moresby accordent une plus grande
attention à la région; que l'Australie donne des garanties aux capitaux privés
investis dans le ~erritoire, tant étrangers que locaux, et appartenant à toutes les
races; et que les salariés voient leur condition améliorée.

35. ~ystèm~ ju~iciaire. La Puissance administrante a déclaré qu'elle poursuivait
sa politique tendant à transférer l'administration de la justice entre les mains
des autochtones et à en confier la responsabilité au Département juridique au lieu
du Dép~rtement de l'administration des districts. Un programme local de formation
à l'intention des magistrats a été entrepris en 1966 à l'Ecole d'administration et
10 magistrats autochtones ainsi que 13 magistrats suppléants autochtones ont déjà
été nommés. A la trente-sixième session du Conseil de tutelle, le représentant
spécial a déclaré qu'à mesure que l'on disposerait d'un plus grand nombre de
~agistrats qualifiés et expérimentés, les fonctionnaires qui exerçaient également
fonctions judiciaires en seraient déchargés.

34.
fait que l'un seulement des partis politiques qui s'étaient montrés agissants l'année
dernière avait continué à déployer des activités fort remarquables au cours des mois
écoulés. Tout en reconnaissant que c'était la population du Territoire qui devait
au départ souhaiter avoir des partis politiques et leur ar~orter son appui, le
Conseil a persisté à croirE que les partis politiques pour~aient jouer un r61e
important tant pour l'éducation politique que pour le renfDrcement de la cohésion
nation~le, ainsi que leur r61e essentiel dans un gouvernement démocratique.

Mission a déclaré qu'elle avait pu constater, au cours d'un certain nombre de ses
réunions publiques, que beaucoup de Néo-Guinéens étaient vivement opposés à l'idée
mgme de partis politiques.

32. Depuis octobre 1968, trois nouveaux petits groupements politiques ont été
constitués dans la région des îles: le Melanesian Independence Front dont l'object~f

est d'obtenir l'indépendance politique et économique pour la région des îles; le
United Niugini Political Party qui insiste sur l'unité du Territoire; et la United
Islands political Society dont le but est de réaliser l'unité nationale et de former
un Etat:régional-autonome englobant les îles de la Nouvelle-Guinée dans une
fG~ération d'Etats du Paput::. et de la Nouvelle-Guinée dotée d'un système prési.dentiel.

31. La grande majorité des membres de la Chambre d'assemblée ne sont pas Gfficiel
lement affiliés à un parti. Le PANGU Pati, qui compte Il membres, est le parti le
plus important représenté à la Chambre et a été actif dans un certain nombre de
domaines. Son programme préconise notamment l'autonomie devant aboutir plus tard
à l'indépendance et le principe: un seul nom, un seul pays, un seul peuple. Un
groupe d'une soixantaine de membres non affiliés à un parti s'est réuni régulièrement
pendant la session parlementaire ~0ur discuter de questions d'intérêt commun.
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4o~ Le représentant spécial a, en outre, déclaré à l~ crente-sixi~me session du
Conseil de tutelle que l'Association des conseils administratifs locaux, qui avait
été formée en 1968, contribuait à faire ~omprendre à la population qu'elle faisait
partie d'un pays dont les problèmes et les besoins étaient d'ordre national aussi
bien que local. La création de l'Associatio~ prouvait que la politique de
l'Administration était d'encourager tous les conseils administratifs locaux à agir
avec plus d'indépendance et à les rendre moins tributaires des ressources de

\

l'Administration. Cette Association avait été formée dans le but de protéger les
intérêts des conseils administratifs locaux, de fournir des avis le cas échéant, et
de renforcer le système d'administration locale nans tout le Territoire. L'Asso
ciation se réunissait chaque année et son Comité exécutif avait tenu quatre séances
depuis sa création.

39. La Puissance administrante a indiqué que les dépenses effectuées par les
conseils administratifs locaux au Papua pendant l'année 1967-1968 s'étaient élevées
à 630 156 dollars, australiens, tandis que les recettes pendant la même période
avaient été de 607 365 dollars australiens.

38~ La Puissance administrante a déclaré qu'un vertu de l'ordonnance relative à
l'administration locale (Local Go,rernment Ordinance) qui avait présidé à 'leur
création, les conseils jouissaient d'une certaine autonomie, égale ou supérieure à
celle dont jouissaient les conseils administratifs locaux des autres pays du monde.
Chaque conseil avait des pouvoirs étendus et exerqait des fonctions très diverses
dans la zone qu'il administrait. Ces pouvoirs et ceS fonctions n'étaient limités que
par les fonds que le Conseil levait et par les cadres administratifs dont il disposait.
Les conseils étaient continuellement encouragés à participer plus étroitement à la
gestion des affaires locales et à aceepter une plus grande autonomie. La politique
de la Puissance administrante consistait à encourager les conseils à assurer leur
propre administration autant que possible, dans la mesure où ils pouvaient obtenir
et former le personnel d'exécution nécessaire à leurs besoins. Les conseils
recevaient, à leur demande, conseils et assistance en matière d'administration.
Depuis 1966, les représentants des conseils tenaient des conférences territoriales
annuelles et avaient pris la décision, à la conférence de 1966, de créer une
association des conseils administratifs locaux, qui devait être une organisation
indépendante représentant les intérêts de tous les conseils du Papua et de la
Nouvelle-Guinée. L'association a tenu une réunion inaugurale en avril 1968 et a
adopté une constitution.

37. A la trente-sixième session du Conseil de tutelle, le représentant spécial a
déclaré que les dépenses des conseils administratifs locaux en Nouvelle-Guinée
s'élevaient au 30 juin 1-~/8 à 2,2 millions de dollars australien~, et que l'on
prévoyait qu'elles dépasaeraient trois millions de dollars australiens en 1968-1969.
Les recettes locales dont disposaient les conseils administratifs locaux repré
sentaient 60 p. 100 de leurs dépenses. Le reste des sommes nécessaires était fourni
par l'Administration sous forme d'allocations ou de subventions~

36. Conseils administratifs locaux a Pendant l'année prenant fin au 30 j~in 1963,
il existait en Nouvelle-Guinée 90 conseils administratifp locaux, r€présenta~t

1 355 013 habitants. Il y avait au total un conseil de moins que l'année précédente
du fait que certains conseils avaient fusionné. Soixante-treize de ces conseils
groupaient plusieurs races. Au Papua, il existait pendant la même période
52 conseils administratifs locaux, représentant 503 551 personnes. Trente-trois de
ces conseils groupaient plusieurs races.
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42. Le Conseil a noté que 20 p. 100 de la population du Territoire ne disposait pas
encore de conseils administratifs locaux et il a exprimé l'espoir que l'Autorité
administrante poursuivrait ses efforts pour étendre ce réseau de conseils locaux
à toute la population du Territoire, dès que possible.

43. Conseils consultatifs de district et municipaux. Il y a un conseil consultatif
de district dans chacun des 18 distriëts du Territoire. Les conseils consultatifs
municipaux sont des organes non statutaires chargés de conseiller l'Administration
sur les questions intéressant les territoires municipaux situé~ en dehors des zones
relevant des conseils administratifs locaux. Il y a dix conseils consultatifs
municipaux dans les deux Territoires de Papua et de la Nouvelle-Guinée.

41. Le Conseil de tutelle, à sa trente-sixième session, s'est félicité que l'on
reconnaisse qu'il importait que les dépenses locales soient financées par les
recettes locales dans toute la mesure du possible et que, sur le plan local, les
ressources et les efforts revgtent une importance égale à celle des subventions
accordées par l'Autorité administrante; de l'avis du Conseil, c'est en déployant
davantage les efforts personnels que les conseils administratifs locaux prendront
d'autant plus de valeur en ce qui concerne l'éducation politique et l'autonomie plus
grande de la popula1.;ion du Territoire.

44. En ce qui concernait les conseils consultatifs de district, le Conseil de
tutelle a noté que la Mission de visite de 1968, comme celle de 1965, avait constaté
l'absence, entre les conseils administratifs locaux et la Chambre d'assemblée,
d'institutions réellement rèprésentatives dans le Territoire. Tout en reconnaissant
les inconvénients qui pouvaient résulter de la modification des institutions actuelles
au niveau inter~édiaire, le Conseil de tutelle, à sa trente-cinquième session} a
recorrmandé que : a) l'avis des conseils consulta,tifs de district soit obligatoirement
requis pour que le com~issaire de district puisse prendre certaines décisions
intéressant les diverses branches de l'administration du district, et que les
conseils prennent également l'initiative de présenter les propositions aux
comnissaires de district; b) gue les conseils consultatifs de district soient
réorganisés de façon à accueillir les membres qui seraient désignés par les conseils
administratifs locaux du district et aussi au moins un membre local de la Chambre
d'assemblée ainsi que deux ou troi.s personnes choisies pour la contribution qu'elles
apportent au progrès du district. Le Conseil de tutelle a pensé qu'il faudrait
s'efforcer de définir plus clairement les pouvoirs de ces conseils réorganisés.

45. Dans le cad~e de sa politique visant à introduire des conseils municipaux dans
les villes les plus importantes du Territoire, la Puissance administrante réunissait
les données statistiques et les faits pertinents pour établir SlJ,r cette base une
évaluation des sources locales de revenu dont pourraient disposer ces conseils et
pour définïr avec précision les relations qui seraient établies entre l'adminis
tration centrale et locale des Territoires et les organes administratifs municipaux.

46. Les membres des conseils consultatifs de district sont no~més p~r l'Adminis
trateur du Territoire sur la recommandation du co~missaire de district. Leur mandat
est habituellement de deux ans. Un membre élu de la Chambre d'assemblée peut être
nommé membre du Conseil consultatif du district cù il vit s'il y a un siège vacant.
Les membres de la Chambre d'assemblée qui ne sont pas membres d'un conseil consul
tatif de district peuvent assi.ster et participer aux travaux d'un conseil pour la
partie de leur électorat qui relève de la juridiction de ce conseil.
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51. La fonction publique comporte trois divisions - la pre~ière division se
compose des chefs de départementj la deuxième division comprend le personnel
administratif et technique et le personnel de bureau, et la troisième division
comprend tous les postes qui n'appartiennent pas à la première ou la deuxième
division. Pendant la période 1967-1969, le personne~classé selon les types de
contrat, se répartissait comme suit :

50. Fonction publique. La fonction publique des Territoires du Papua et de la
Nouvelle-Guinée est organisée conformément au Papua and New Guinea Act, 1949-1968,
et réglementée par l'Qrdonnance sur l'arbitrage dan~ les services publics ~Public

Service (Papua and New Guinsa) Ordinance), 1963-1968. La fonction publique-relève
du Ministre d'Etat aux territoires extérieurs en ce qui concerne, nota~ment, la
création et la suppression de postes, les modifications à apporter au classement,
la nomination des fonctionnaires et la définition de leurs tâches, la fixation des
salaires et des indemnités, i'établissement des règlements et les arbitrages. Une
ordonnance sur l'arbitrage dans les services publics (Arbitration (Public Service)
Ordina~), 1952-1968, prévoit la nomination d'un arbitre de la fonction publique
chargé d'entendre les plaintes présentées par les fonctionnaires et les employés
des services publics et de rendre une décision à leur sujet.

49. Le Conse~l de tutelle, à sa trente-sixième session, a réaffirmé sa conviction
qu'il convenait de mettre davantage l'accent sur la nécessité de développer les
administrations locales dans les principaux centres urbains, notamüeLt par la
création de conse:ls urbains élus par la population. Le Conseil a jugé préoccupant
le fait qu'aucun progrès n'ait été réalisé à cet égard au cours de la période
considérée et il ~ expriwé l'espoir que l'Autorité administrante redoublerait
d'efforts pour appliquer les recommandations formulées à ce sujet par le Conseil.

48. En ce qui concerne l'établissement d'une administration municipale dans les
principaux centres urbains, le représentant spécial a inforllié le Conseil de tutelle,
à sa trente-sixième session, que l'Autorité administrante s'employait activement à
mettre en oeuvre les recommandations de la Mission de visite de 1968 et du Conseil
de tutelle" mais n'avait aucun fait nouveau à signaler au Conseil. En ce qui
concerne la question des conseils de district élus, l'Autorité administrante a
estimé qu'il fallait en premier lieu renforcer les conseils administratifs locaux
et les encourager à aSSumer des responsabilités plus étendues, tout en développant
un sentiment d'unité nationale.

47. Les cOffimissaires de district sont tenus de demander l'avis des conseils
consultatifs de district sur les questions concernant le développement du district,
et sont, notamment, tenus de soumettre aux conseils consultatifs leurs programmes
de travail concernant le district avant de les soumettre au siège, à Port Moresby.
Les membres du Conseil peuvent demander l'inscription de certaines questions à
l'ordre du jour du Conseil pour qu'il les examine au cours de ses séances.
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54. Au 30 juin 1968, il Y avait 543 fonctionnaires et employés autochtones qui
occupaient des postes dans la deuxième division de l~ fonction publique et il y
en avait Il 523 dans la troisième division. Au 31 m~lS 1969, le'nombre de
fonctionnaires et employés autochtones appartenant à la deuxième division était
de 830 - soit une augmentation de 287 - et le nombre de fonctionnaires de la
troisième ~ivision de 12 229, ce qui représentait une augmentation de 706. Au
total, les fonctionnaires autochtones constituatent 66 pe 100 de la fonction
publique.

~/ Un contractuel est une personne recrutée aux mêmes conditions que les
fonctionnaires d'outre-mer pour une période de durée déterminée.

52. Selon l'Autorité administrante, la grande majorité des employés de
l l Administration ont maintenant été absorbés dans ~a fonction publique. Les
275 qui restaient au 30 juin 1968 n'avaient pas les qualifications requises en
matière d'instruction ou ne remplissaient pas les conditions de santé voulues
pour obtenir un poste permanent. Dans les cas où des raisons de santé ont empêché
la nomination à un poste permanent, la candidature est réexaminée.

~--_.__...._----------_.._--~...-/,--

,53. Au cours de l'exercice prenant fin le 30 juin 1968, on a nommé
797 fonctionnaires autochtones. Ce chiffre comprend un certain nombre de
stagiaires qui ont achevé leur formation dans des établissements approuvés au
cours de l'année.

- ......
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55. La Puissance administrante a indiqué que la politique qu'elle poursuivait
consistait à accroître les responsabilités des membres autochtones de la fonction
publique du Territoire. Elle suivait attentivement l'évolution d~ la situation et
les programmes de recrutement annuel ne prévoyaient aucune nouvelle nomination de
fonctionnaires expatriés sauf dans les c.as où l'on ne disposait pas de
fonctionnaires autochtones.

56. Concernant les observations du Conseil de tutelle sur les voyages effectués
par des fonctionnaires autochtones dans des pays ayant récemment accédé à
l'indépendance, on a signalé que plusieurs Papouans et Néo-Guinéens avaient déjà
eu la possibilité d'effectuer des voyages outre-mer dans divers pays en voie de
développement.

57. A la trente-sixième session du Conseil de tutelle, le représentant spécial
a déclaré que l'Autorité administrante continuait d'accorder un rang de priorité
élevé aux mesures destinées à rendre la fonction publique plus efficace et à
accélérer le recrutement de fonctionnaires autochtones. A cette fin, un conseil
de la fonction publique avait été c~éé récemment. Le Conseil était constitué de
quatre membres dont deux étaient des autochtones. Ces quatre m€mbres étaient des
fonctio~naires de rang supérieur responsebles de services. L'un des membres
autochtones a été expresséUlent chargé d'étudier la question de savoir comment
accélérer la localisation de la fonction publique.

58. En matière de formation, les fonctions du Département du Commissaire à la
fonction publique sont réparties entre deux services distincts - la Section de
formation et l'Ecole d'administration. L'inspection est confiée à l'inspecteur
adjoint (formation) qui évalue les besoins de chaque département en matière de
formation. L'Ecole d'administration organise les cours suggérés par la Section
de formation et s'occupe des questions intéressant l'enseignement proprement dit •

59. La Section de formation s'occupe également des demandes de stages en dehors
du Territoire pour le personnel autochtone et le personnel d'outre-mer. Trois
cent dix-huit fonctionnaires au total ont effectué des voyages d'études outre-mer,
228 en Australie et 90 dans d'autres pays; 72 personnes ont assisté à des
conférences professionnelles, 20 ont participé à des cours organisés sous les
auspices de la Commission du Pacifique Sud et huit ont fréquenté le East-West
Center de l'Université d'Hawaii. Vingt fonctionnaires ont participé outre-mer à
des cycles d'études de l'ONU et de l'Organisation mondiale de la santé (OMS).

60. L'Ecole d'administration a été créée en 1963 pour donner une formation plus
poussée à des fonctionnaires néo-guinéens et papouans. Au cours de l'année
co~sidérée, 191 étudiants ont assisté à sept cours différents, d'un ou deux ans,
organisés à l'Ecole. En outre, on a organisé huit cours de courte durée réunissant
en moyenne 25 fonctionnaires chacun.

61. En juillet 1967, les décisions rendues par l'arbitre de la fonction publique
au sujet des traitements des fcnctionnaires autochtones ont été intégralement
appliquées. Il a fallu, notamment, calculer les augmentations de traitement pour
tous les postes et tous les échelons, sur la base d'un système à quatre niveaux
établi par l'arbitre; il a donc fallu reclasser tous les pOcltes appartenant à la
deuxième et à la troisième divisions de la fonction publique dans le cadre du
barème des salaires des fonctionnaires autochtones.
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62. En juj~n 1968, la Chambre d'assemblée a adopté une loi institua.nt un barème
des traitements unique pour la fonction publique. Ce nouveau barème est entré
en vigueur en août 1969. Aux termes des nouvelles dispositions, tous les postes
de la fonction publique ont été reclassés dans le cadre local. Le supplément de
traitement accordé aux fonctionnaires d'outre-mer, correspondant dans la plupart
des cas à ce qu'ils toucheraient en Australie, est payé sous forme d'indemnités
spéciales.

63. Un progrès récent d'importance est l'adoption de l'égalité de rémunération
pour un travail de valeur égale pour les fonctionnaires autochtones des deux sexes
à partir du 1er juillet 1969. La décision d'accorder aux femmes la même rémuné
ration qu'aux hommes a été prise à la suite de l'examen d'un rapport établi par
un comité présidé par le représentant chargé de fonctions ministérielles en ce
qui concerne la main-d'oeuvre. Le Comité a tenu compte des incidences de cette
décision sur le plan social, économique et budgétaire ainsi que de ses incidences
à court et à long terme dans le domaine de l'emploi. Le Conseil exécutif de
l'Administrateur a approuvé les conclusions du Comité.

64. Au début de 1969, un comité d'experts a été constitué et chargé de déterminer
si l'ordonnance sur l'arbitrage était efficace et la Chambre d'assemblée a adopté
en mars 1969 une ordonnance prévoyant un nouveau mécanisme pour le règlement des
différends et des litiges dans la fonction publique. Cette nouvelle ordonnance,
qui n'est pas encore entrée en vigueur, assure une plus grande souplesse et une
plus grande rapidité dans le tèglement des plaintes des fonctionnaires et prévoit
qU'il sera plus la~gement fait appel à la conciliation.

65. Aux termes de cette nouvelle ordonnance, l'Arbitre de la fonction publique
actuel sera remplacé par un tribunal de conciliation et d'arbitrage composé d'un
président, de deux membres - l'un désigné par· le Conseil de la fonction publique
et l'autre par les organisations de fonctionnaires - et de quatre membres
adjoints - deux désignés par le Conseil de la fonction publique et deux par les
organisations de fonctionnaires - qui seront des Papouans et Néo-Guinéens. La
composition du tribunal var~era selon les cas.

66. La Mission de visiTe qui s'est rendue en Nouvelle-Guinée en 1968 a estimé,
comme l'Autorité administrante, que les traitements des fonctionnaires autochtones
de Nouvelle-Guinée devaient être fixés compte tenu du niveau générr~ fies revenus
et de la situation, économique du pays. La Mission de visite n'en ~ ~ moins
estimé que, vu le mécontentement général que suscitait la disparité traitements
versés aux fonctionnaires autochtones et aux fonctionnaires d'outre-mer, il
conviendrait de prendre des mesures pour améliorer la situation à bref délai.
Les nouvelles dispositions envisagées constitueront une méthode plus satisfaisante
pour l'examen des plaintes relatives aux traitements que pourront formuler les
fonctionnaires. Le représentant spécial a informé le Conseil de tutelle que le
barème des traitem~nts en vigueur n'avait été fixé qu'après une étude ~pprofondie

des éléments fournis par l'Administration et les fonctionnaires et notamment de
la structure et du barèmé des traitements en vigueur, dans un certain nombre de
pays en voie de développement.

67. Dans le domaine de la fonction publique, le Conseil, à sa trente-sixième
session, a été heureux de noter que l'Autorité administrante avait accompli de
grands efforts pour répondre aux snggestions faites par le Conseil à sa
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trente-cinquième session. Le Conseil a noté avec une satisfaction particulière
l'adoption d'un barème de traitements unique pour le personnel autochtone et non
autochtone ainsi ~~e l'adoption corrélative de l'égalité de traitements pour les
employés autochtones des deux sexes exel'çant les mêmes fonctions. Le Conseil a
trouvé également encourageant le fait qu'ait été créé un Conseil de la fonction
publique destiné à améliorer l'efficacité de la fonction publique et à accélérer
la mise en place de fonctionnaires locaux. La nomination d'autochtones à deux
des quatre postes ~u Conseil représente en elle-même une mesure importante
destinée à augmenter le r6le des autochtones dans la fonction publique. Le
Conseil a également noté que le nombre des employés autochtones dans la deuxième
et la troisième 'division avait connu une augmentation sensible. Il a réaffirmé
sa conviction qu'il convenait de multiplier et d'accélérer les efforts déjà très
importants 'qui étaient déployés pour remplacer les fonctionnaires expatriés par
du personnel local ayant reçu la formation voulue. A cet égard, le Conseil a
trouvé encourageant le fait qu'une place importante ait été réservée à l'éducation
et à la formation dans le nouveau pla~ de développement et il a exprimé ltespoir
que ces efforts produiraient des résultats importants pour la mise en place de
fonctionnaires locaux de la fonction publique. Le Conseil a proposé, à titre de
mesure supplémentaire, que l'Autorité administrante élabore des programmes fixant
des étapes précises pour la mise en place de fonctionnaires locaux dans tous les
dé partements lM
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70. Be référant à la résolution 2427 (.xxIII) de l'Assemblée générale,
M. Toua Kapena, représentant chargé de fonctions ministérielles en ce qui concerne
la main-d'oeuvre et conseiller spécial du représentant spécial, a déclaré que seul
un nombre restreint de personnes parmi la population du Territoire avait fait des

680 L'avenir du Papua et -du Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée. Le
représentant de l'Autorité administrante a cité, à la trente-sixième session du
Conseil de tutelle, un passage d'une déclaration récente faite par le Ministre
des territoires extérieurs sur la politique de son gouvernement touchant l'avenir,
du Papua et de la Nouvelle-Guinée et leurs relations futures avec llAustralie.
Le 20 mars 1969, le Ministre des territoires extéfieurs avait déclaré devant le
Parlement australien qu'il appartenait à la popu~ation des Territoires de choisir
la forme future de son gouvernement; c'était à elle de déterminer le rythme de
i'évolution politique et la nature de cette évolution; il avait précisé que l'on
n'imposerait pas des modifications contre lesquelles la majorité de la population
se 6erait prononcée.

69. Le Ministre a en outre déclaré que la population avait le droit de mettre
fin au statut actuel des Territoires et d'adopter un statut indépendant si elle
le souhaitait, et que si la population souhaitait rester associée à l'Australie, .
après l'autodétermination, il faudrait pour cela l'accord du Gouvernement
australien qui serait alors au pouvoir. Il a également déclaré que lion ne
;savait pa~ à quel moment se poserait la question de l'association entre le Papua
et la Nouvelle.uuinée et l'Australie, ni si cette question se poserait. Si,
toutefois, l'Australie était appelée à prendre des décisions au sujet du genre
d'association qui serait acceptable pour elle, ces décisions ne pouvaient être
prises maintenafit. Le gouvernement estimait que ces décisions devaient être
prises au moment approprié par le gouvernement qui serait alors au pouvoir à la
lumière des circonstances qui prévaudraient âlors.
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74. Le Conseil a pris note de llopinion exprimée par l'Autorité administrante
selon laquelle c'était à la population du Territoire qu'il appartenait de choisir
sa future forme de gouvernement, et de décider le rythme et la nature de son
évolution politique, et selon laquelle aussi l'Autorité administrante n'imposerait
pas au Territoire des changements que la majorité des habitants ne désiraient pas.

71. M. Toua Kap~na a également déclaré qu'il savait qu'il exprimait llavis de la
majorité des membres de la Chambre d'assemblëe en disant que leur avenir rAlevait
d'eux seuls et qu'ils ne voulaient pas que d1autres leur disent ,ce qu'ils devaie!lt
ou devraient faire. Il a dit que la majorité des rnr (!lb:r;8 Je la Chambre
d'assemblée comprenaient que, conformément à la Char C.:, des Nations Unies, l'avenir
du Territoire dépendait des voeux de la majorité de la population et que, quand
celle-ci aurait décidé ce qu'elle voulait réellement, elle l'obtiendrait ~/.
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Le représentant permanent de l'Australie auprès de l'Organisation des
Nations Unies, dans une iettre datée du 30 mai 1969 adressée au Secrétaire
général, a communiqué le texte d'une résolution adoptée le 14 mars 1969
par la Chambre d'assemblée concernant la résolution 2427 (XXIII) de
l'Assemblée générale (A/7564).

4/

73. Néanmoins, conscient du mandat qui lui est conféré en vertu de la Charte,
des dispositions de llAccord de tutelle et des dispositions des résolutions
pertinentes de llAssemblée générale, notamment de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (résolution 1514 (XV) du
14 décembre 1960) et de la résolution 1541 (XV) du 15 décembre 1960, le Conseil
tient à faire en sorte que la population du Territoire accède à l'autodétermination
aussi rapidement que possible.

72. ·Le Conseil de tutelle, à sa trente-sixième session, a noté avec satisfaction
les nouvelles dispositions constitutionnelles instituées pendant la période
considérée, ainsi que le fcnctionnement du système à ce jour. Il a également
noté que l'on se préoccupait déjà, dans le Territoire, des nouvelles mesures qu1il
y aurait lieu de prendre au fur et à mesure que le Territoir~ avancerait vers
l'autodétermination. Le Conseil a pris note de la déclaration faite par le
Conseiller spécial, M. Kapena, selon laquelle la plupart des membres de la Chambre
d'assemblée procédaient avec prudence au changement de leur statut actuel et
étaient convaincus qu'il leur incombait de déèider de leur avenir, sans ingérence
ni directices d1autrui.

déclarations précises au sujet des dates limites pour l'accession à l'autonomie ou
à l'indépendance. La majeure partie des membres de la Chambre d'assemblée qui
avaient été élus en 1968 adoptait une attitude prudente quant aux changements à
apporter au statut actuel du Territoire. Les sujets abordés par les électeurs
dans leurs entretiens avec leurs représentants touchaient à llaccroissement du
nombre des écoles, des routes et des fonctionnaires locaux qui puissent les aider
à améliorer leurs conditions de vie et à offrir à leurs enfants davantage de
possibilités. Teiles étaient actuellement les principales préoccupations du
Territoire. Lors des élections de 1968, seul un peti~ nombre de jeunes gens
parlaient de fixer des dates limites pour l'indépendance.

r
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Situation économique

79. A la trente-sixième session du Conseil de tutelle, le représentant spécial
de l'Autorité administrante a déclaré que, pou~ atteindre les objectifs du
programme quinquennal de développement économique du Papua et de la
Nouvelle-Guinée, l'Administration avait insisté sur la nécessité d'attirer
davantage de capitaux privés étrangers. Comme tous les pays en voie de dévelop
pement, le Territoire avait besoin d'une politique bien définie d'investissement
étranger, afin que les intérêts de la population soient sauvegardés. Le repré
sentant spécial a rappelé qu'en septembre 1966 la Chambre d'assemblée avait

78. L'un des problèmes les plus graves à résoudre dans le cadre du progrès
économique du Territoire est celui de la formation de capital. Il y a été
répondu par l'organisation, dans un certain nombre de régions, d'activités
communautaires: c'est ainsi que des entreprises coopératives ont été créées, des
projets économiques entrepris par les conseils de gouvernement locaux, des
sociétés de prêts ainsi constituées et des prêts consentis sur des fonds spéciaux
de l'Administration.

76. Le Conseil a également noté que l'Autorité administrante avait introduit dans
le Territoire un nouveau programme d'éducation politique mais il a pensé, comme
l'a recommandé la Mission de visite de 1968, qu'un tel programme devait viser à
expliquer les possibilités futures aussi bien que les institutions actuelles. En
particulier, il importait d'expliquer à la population le sens des termes
"indépendance" et "autonomie" et de lui faire connattre les modalités selon
lesquelles d'qutres territoires avaient renoncé à leur ancien statut de
territoires dépendants. En conséquence, le Conseil a de nouveau fait siennes les
recommandations faites pa.r la Mission de visite en ce qui concerne l'auto
détermination. Un tel effort devrait être de nature à faire mieux connaître et
comprendre à la population du Territoire les possibilités d'avenir qui s'offrent
à elle et, de ce ,fait, à la mettre en mesure de décider de son choix en
connaissance de cause et peut-être plus rapidement.

77. Généralités. L'économie du Territoire repqse essentiellement sur la
production primaire. Les produits agricoles représentent environ 85 p. 100 de la
valeur totale des exportations. Les industries manufacturières ont pris de
l'extension et leur établissement est encouragé. Des études et des prospections
intensives ont permis,de déaouv~ir la présence de vastes gisements de cuivre à
basse teneur et une zone aurifère. On examine actuellement la possibilité
d'exploiter ces gisements commercialement, sur une grande échelle.

75. A sa trente-cinquième session, le Conseil avait fait sienne la recommandation
de la Mission de visite de 1968, selon laquelle on devait donner à la population
du Territoire la ferme assurance que l'autonomie ou l'indépendance n'impliquait
pas en soi la cessation de l'assistance financière et de l'assistance technique
de l'Australie. Le Conseil s'est félicité de l'assurance donnée par l'Autorité
administrante que l'Australie continuerait d'aider le Territoire, financièrement
et dans d'autres domaines. Toutefois, le Conseil a estimé que l'Autorité
administrante contribuerait considérablement à mettre la population en mesure
d'exercer son droit à l'autodétermination en lui donnant des assurances plus
détaillées et plus explicites à cet égard•
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adopté une déclaration officielle sur les capitaux destinés au développemerrt,
laquelle assurait aux investisseurs diverses garanties; cette déclaration avait
été réaffirmée le 3 septembre 1968.

E En mars 1969, l'Administrateur adjoint aux affaires économiques avait fait
devant la Chambre d'assemblée une dêclaration sur la politique touchant les
investissements étrangers. Pour veiller à ce que la population puisse exprimer
se~ vues sur les propositions d'investissements par l'intermédiaire de ses
représentants élus, l'Administration soumettrait à la Chambre d'assemblée les
projets pertinents et éonsulterait le Conseil exécutif de l'Administrateur sur
les questions d'i~vestissement. L'Administration souhaitait un,apport d'investis
sements ét~angers qui contribueraient à accroître les possibilités d'emploi et
de formatio~ pour les autochtones Elle était favorable au traitement des produits
dans le Territoire même et à la création d'entreprises qui permettraient
d'améliorer les 'services publics. L'Administration insisterait particulièrement
sur des dispositions donnant aux habitants du Territoire la possibilité de
participer à la propriété et à la gestion des projets. Chaque fois que ce serait
possible, les investisseurs devraient garantir à la population locale une parti
cipation en capital, notamment pour les projets impliquant l'utilisation des
ressources naturelles du Territoire.

81v Le représentant spécial a ajouté que les Papouans et les Né0-Guinéens parti
cip'aient de façon accrue au développement économique du Territoire. Il en a donné
pour preuves la superficie de plus en plus importante des terres qu'ils
cultivaient et leur participation croissante à la production des principaux
produits agricoles d'exportation. La production autochtone de café représentait
actuellement près des deux'tiers de la production totale, la production autochtone
de coprah plus du quart et celle de cacao, le quart. Les autochtones ayant planté
davantage au cours des dernières années, il en résulte~ait nécessairement un
accroissement sensible de la production autochtone totale de ces produits et de la
proportion de la production autochtone par rapport à la production totale.

82. En ce qui concerne l'aide au Papua et à la Nouvelle-Guinée après leur
accession à l'autonomie, le représentant spécial a déclaré:.ue IrAutorite
administrante s'était déjà engagée à fournir une aide économique accrue au cours
des cinq années à venir. Il était difficile de faire des prévisions justes
au-delà de ce laps de temps. Le Ministre australien des territoires extérieurs
avait déclaré que, gr~ce à la subvention australienne, un grand nombre de routes,
d'installations portuaires et d'installations d'intérêt public avaient pu être
construites, et que de nombreuses dépenses pour l'administration et les services
essentiels tels que la santé et l'éducation avaient été couvertes. Mais la
subvention australienne ne serait pas toujours l'élément le plus important duq~el

dépendra~t le développement des Territoires. Les facteurs les plus importants
seraient l'initiative de la population d'une part et le volume des investissements
privés étrangers d'autre part. A mesure que les Territoires progresseraient,
leurs propres efforts et.le travail de la population locale deviendraient les
éléments déterminants. L'ai4e australienne perdrait de son importanceo

83. Plan de développement économique. Un nouveau programme quinquennal de
développement économique, intitulé "Programmes et politiques pour le développement
économique du Papua et de la Nouvelle-Guinéeu , a été présenté au Parlement
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australien le 10 septembre 1968 par le Ministre des territoires extérieurs. Le
Ministre a dit que le nouveau programme, qui entraînerait pour l'Administration
des dépenses de près d'un milliard de dollars australiens en cinq ans (1968/1969
1972/1973), tenait compte de nombreux faits nouveaux intervtaus dans les
Territoires depuis 1964. Ses objectifs concordaient avec ceux proposés par la
mission de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement
(BIRD). Le but fondamental était de développer les Territoires pour qu'ils .
accèdent à l'autonomie et de leur permettre) une fois ce stade atteint, de se
suffire à eux-mêmes économiquement dans toute la mesure du possible.

84. Dans le cadre du programme, on continuerait à mettre l'accent sur une plus
grande indépendance économique grâce à un accroissement de la production. Le
programme visait essentiellement les industries agricoles et prévoyait le progrès
rapide de la plantation d'arbres à maturation lente. Ses objectifs seraient
atteints grâce à une participation beaucoup plus large des Papouans et des
Néo-Guinéens. L'Autorité administrante recoGnaissait qU'il fallait faire preuve
de souplesse et éventuellement modifier la mise en oeuvre du programme selon
l'évolution des circonstances.

85. Dans l'enseignement, la priorité serait accordée à l'enseignement des second
et troisième degrés, en insistant particulièrement sur la formation technique et
professionnelle. Dans le domaine de la santé, on continuerait à mettre l'accent
sur la médecine préventive.

86. Le programme quinquennal a été examiné par la Chambre d'assemblée, à la
suite de quoi celle-ci a adopté, le 28 novembre 1968, une résolution dans
laquelle il était dit que la Chambre d'assemblée prenait note avec satisfaction
du programme quinquennal de développement économique déposé le 10 septembre 1968;
qu'elle faisait siens les buts et objectifs envisagés pour le programme, comme
base de planification, et qu'elle déclarait que, compte tenu de la coopération
mutuelle entre le Gouvernement australien, la Chambre d'assemblée et la popu
lation du Territoire, elle était disposée à accroître progressivement l'indé
pendance financière du Territoire en relevant dans toute la mesure du possible le
niveau des recettes du Territoire et le montant des prêts pendant la durée du
programme.

87. Le représentant spécial a informé le Conseil de tutelle à sa trente-sixième
session que l'Autorité administrante était consciente que l'exécution d'un
progra@ne de cette nature devait se faire avec une certaine souplesse et qu'il
fallait pouvoir le modifier le cas échéant, si la situation évoluait dans une
direction qui n'avait pas été prévue au moment de l'élaboration du plan. Le
programme n'était pas parfait et l'Autorité administrante ne ferait pas preuve
de dogmatisme quant aux détails. Le représentant spécial a souligné qu'au cours
de la période visée par le programme, les opinions et observations qui seraient
formulées à son sujet à la Chambre d'assemblée seraient examinées avec la plus
grande attention.

88. Le Conseil de tt:,telle, à sa trente-sixième sess ion, s'est félicité du plan
quinquennal de développement économique. Le Conseil a pensé que ce plan était
une mesure, laquelle devrait permettre à l'administration de réaliser plus vite
son principal objectif qui était de faire en sorte que l'économie du Territoire
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91. La valeur des échanges commerciaux du Papua et de la Nouvelle-Guinée a
continué d'augmenter. Les exportations se sont élevées au total à
70 250 000 dollars australiens en 1967-1968, contre 53 210 000 dollars australiens
en 1966-1967- Les produits d'exportation principaux, pour la valeur, ont continué

se suffise de plus en plus à elle-même et, partant, de préparer la voi~:: à
l'exercice véritable de l'autodétermination. Le Conseil a été impressionné par
le montant (un milliard de dollars australiens) des dépenses prévues dans le plan
pour les cinq ans ainsi que par l'importance de son double objectif qui était
et d'accroître la production et de renforcer le rôle de la population locale dans
toutes les formes d'activités du Territoire. Il a également noté que de très
grands efforts seraient consacrés à l'enseignement et à la formation de manière à
donner à la population les compétences nécessaires à une participation active.

90. Finances publiques. Les recettes du Papua et de la Nouvelle-Guinée sont
complétées par une subvention directe, sans intérêt et non remboursable de
l'Autorité administrante. En 1967-1968, cette subvention a été de
77 594 252 dollars australiens, contre 69 783 569 dollars australiens en 1966-1967.
Les rer~ttes provenant du Territoire sous tutelle, à l'exclusion des emprunts
contractés, se sont élevées à 49 900 236 dollars australiens provenant principa
lement de droits à l'importation et des impôts directs; cette somme était de
44 190 209 dollars aust ",liens en 1966-1967. En dehors q.e la: subvention directe,
l'Autorité administrant~, par l'intermédiaire des départements du gouvernement et
de certains organes qui ne relèvent pas directement de l'~dministration du
Territoire, a consacré en 1967-1968 31,6 millions de dollars australiens à des
travaux et services essentiels dans le Territoire du Papua et de la
Nouvelle-Guinée. Sur cette somme, 16,6 millions de dollars australiens ont été
consacrés à des travaux d'équipement. En 1966-1967} ces dépenses avaient été
respectivement de 36,1 millions de dollars australiens et 24,3 millions de dollars
australiens. Le montant total des dépenses effectuées au Papua et en
Nouvelle-Guinée en 1967-1968 s'est élevé à 135 680 853 dollars australiens, contr~

120 048 625 dollars australiens en 1966-1967. Au 30 juin 1968, la dette publique
du Papua et de la Nouvelle-Guinée s'élevait à 33 091 898 dollars australiens;!
contre l 25 089 178 dollars aùstraliens au 30 juin 1967.

89. Le Conseil a noté avec satisfaction que l'Autorité administrante poursuivait
ses efforts en vue d'attirer de l'extérieur les capitaux supplémentaires
nécessaires au développement du Territoire, tout en continuant d'appliquer sa
politique qui était de protéger les intérêts des autochtones 'et de consulter ces
derniers chaque fois que cela était nécessaire. Le Conseil a été heureux que
l'Administration se soit engagée non seulement à consulter le Conseil exécutif de
l'Administrateur en mati~re d'investissements, mais ait également promis de
solliciter l'approbation de la Chambre d'assemblée dans le cas de projets
particuliers. Le Conseil s'est également associé à l'effort poursuivi par
l'Administration dans le but d'accroître la ~articipation du personnel autochtone
sur le plan de la propriété et de l'exploitation de telles opérations extérieures.
A cet égard, le Conseil a invité instamment l'Autorité administrante à élaborer
et à annoncer dès que possible des plans prévoyant le moyen de confier plus
directement à la population autochtone les actions qui lui sont déjà réservées
dans des projets tels que l'exploitation de l'huile de palme de New Britain et la
proposition ~elative au cuivre de Bougainville.
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95. Le Conseil de tutelle, à sa trente-sixième session, s'est félicité une fois
de plus de l'accroissement continu de la subvention budgétaire faite par
l'Autorité administrante au Territoire, qui a été de 12 p. 100 de 1967/68 à
1968/69. Le Conseil a. égalewf.:>'1t été encouragé par la diminution du pourcentage

dl~tre les produits de la. noix de coco, les grains de café, le cacao, le bois et
le caoutchouc. Les importations sont passées de 125 956 000 dollars aus-çraliens
en 1966-1967 à 145 179 000 dollars australiens en 1967-1968. Les importations
principales ont été les machines et le matériel de transport, les produits et
arti~les manufacturés et les denrées alimentaires.

92. Au cours de sa première année de fonctionnement, la Banque de développement
a approuvé 500 pr~ts dl un montant total de 3, 7 milliom~ de dollars australiens.
La Puissance administrante a indiqué que la Banque s' effol'qait de réduir,e le
personnel de soutien recruté hors du Territoire et que sa politique était
d'accroître régulièrement le personnel local à mesure qu'il atteignait le niveau
de formation requis. La Banque serait décentralisée dès qu'elle pourrait disposer
d'un personnel suffisamment nombreux.

93. Une somme sup~lémentaire de 2,8 millions de dollars australiens a été versée
à la Banque, au titre du budget 1968/1969, y compris 270 000 dollars australiens
qui devaient gtre pr~tés par l'Association internationale de développement (AID).
Au 30 avril, la Banque avait approuvé 879 pr~ts en faveur du Papua et de la
Nouvelle-Guinée, soit un total de 7 682 000 dollars australiens; sur ce nombre,
654 pr~ts, représentant une valeur de 935 000 dollars australiens, avaient été
octroyés à des autochtones, 200 pr~ts, représentant un total de 4,6 millions de
dollars australiens, avaient été consentis à des non-autochtones, et 25 autres,
d'une valeur de 2J l millions de dollars australiens, avaient été accordés à des
sociétés à capital autochtone et non autochtone. La Banque avait attaché des
fonctionnaires responsables du développement régional à I.ae et Rabaul. Son
Conseil d'administration s'était réuni dans diverses villes du Territoirf' et elle
espérait ouvrir prochainement une succursale dans -les hautes terres. Elle
s'efforqait d'accroître tant le volume que le nombre de ses pr~ts aux autochtones.
Sur les 738 prgts approuvés depuis juin 1968, 616 avaient été octroyés à des Papuans
et Néo-Guinéens. La moyenne des prêts consentis aux autochtones était
actuellement de l 400 dollars australiens.

94. Il était prévu que les dépenses de lladministration au titre du programme
quinquennal de développement économique passeraient de 155 mi'llions de dollars
australiens en 1968/1969 à 235 millions en 1972/1973, soit une moyenne de
200 millions de dollars australiens ~ar an au cours de la période quinquennale.
Un a.ccroissement d.e l'a.iCle financière a.ustralienne au Territoire sera également
nécessaire penda.nt la dUl-ée du programme de développement" J.Je budget du
Territoire pour 1969-1970 comporte une subvention du Gouvernement australien
d' ~ne valeur de 87 millions de dollars: australiens - soit une augmenta.tion. de
12 po 100 par rapport au chiffre de 1968. Cette subvention représente 57 p. 100
du budget du Territoire. Quarante-trois pour cent provenaient des recettes du
Territoire et de prêts; la Puissance administrante considère que c'est là une
preuve indéniable que le Territoire est de plus en plus a.pte à financer son propre
développement.



que la subvention australienne représentait par rapport au budget total du
Territoire, ce qui traduisait la tendance de l'économie à se suffire à elle-même.
Le Conseil a noté la nouvelle augmentation du capital de la Bilnque de déve
loppement ainsi que les efforts de la Banque pour accroître son personnel local
et décentraliser ses opérations dans la me~ure où son personnel le permet. Le
Conseil a exprimé l'espoir que ces efforts se poursuivraient à un rythme accéléré
et qu'aussi bien le nombre que l'ampleur des prêts consentis à des autochtones
irait crQissant au cours des prochaines années.

96. Terres. La politique actuelle de la PuisSllnce administrante est d'introduire,
dans le cadre d'un objectif à long terme, .un système unique de propriété dans
tout le Territoire qui établirait des titres individuels, enregistrés et ne
prêtant ~as à contestation. En mars 1969, le Residence (Land Titles) Bill a été
déposé à la Chambre d'assemblée. Le but de cette loi était d'établir la
propriété de la terre au Papua et en Nouvelle-Guinée en assurant que
l'Administration avait des titres de propriété en bo~~e et due forme sur les
terres qu'elle détenait. Les zones visées par le projet de loi étaient situées à
des endroits très variés du Papua et de la Nouvelle-Guinée. Certaines étaient
utilisées dans le cadre du projet de production d'huile de palme au cap Hoskins,
du projet de production de thé dans la Vallée Wahji, du projet de production de
noix de coco à Sowan et du projet d'exploitation agricole du Sepik. Le débat
portant sur ce proje~ de loi a été renvoyé à la session de juin de la Chambre.

97. Le Conseil de tutelle, à sa trente-sixième session, a noté l'attention que
l'Autorité administrante apportait au problème des terres et rappelant les
suggestions de la Mission de visite de 1968,' a déclaré attendre avec intérêt un
rapport sur l'étude qui se poursuit concernant le régime foncier du Territoire.

98. Agriculture et élevage. En 1968, 94 p. 100 des recettes du Territoire dues
à l'exporta.tion provena.ient d'industries primaires, presque tout ce pourcentage
provenant des produits de la noix de coco, du cacao, du café,. du ~aoutchouc

et du bois. Près de la moiGié des terres cultivées étaient cultivées par des
autochtones, dont les propriétés ont fourni environ 40 p. 100 de la valeur totale
de la production agricole. Dans le cadre du programme quinquennal de déve
loppement économique, la Puissance administra.nte prévoit que cette proportion
augmentera de façon ma.rquée. Elle prévoit également que, gré'ce à la production
de thé, d'huile de palme et de pyrèthre (cultures marchandes introduites ces
dernières années), l'économie rurale se développera de façon plus diversifiée
que prévu par la Mission de la Banque internationale pour la reconstruction et le
développement (BIRD).

99. Pour l'année se terminant au 30 juin 1968, les agric1lltures autochtones de
Nouvelle-Guinée ont produit 27 561 tonnes de coprah. Cela représentait
20 p. 100 de la production totale de coprah. Les exportations de fèves de cacao
pour 1967-1968 se sont élevées à 19 998 tonnes dont 4 904 tonnes ont été produites
par les agriculteurs autochtones. Lps exportations de café 'en grain ont at.teint
15 .320 tonnes dont 10 290 tonnes ont été produites par des agriculteurs autochtones.

100. Les agriculteurs autochtones du Papua et de Nouvelle-Guinée ont produit
au total 34 504 tonnes de coprah pour l' année s' a.chevant au 30 juin 1967, contre
36 991 au 30 .juin. 1966. Les agriculteurs non autochtones ont produit
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85 855 tonnes au 30 juin 1967, contre 95 332 au 30 juin 1966. Les agriculteurs
autochtones ont produit un total de 5 032 tonnes de cacao pour l'année 1966-1967,
contre 4 132 tonnes en 1965-1966. Les agriculteurs non autochtones ont produit
16 068 tonnes en 1966-1967 contre 15 316 tonnes en 1965-1966.

101. Sur les 5 462 tonnes de caoutchouc produites au total par le Papua et la
Nouvelle-Guinée pendant l'année 1966-1967, les agriculteurs autochtones n'en
ont produit que 24 tonnes.

102. Les agriculteurs autochtones ont produit un total de 10 567 tonnes de café
pendant l'année 1966-1967, contre 6 791 tonnes en 1965-1966. Les agriculteurs non
autochtones ont produit un total de 5 577 tonnes en 1966-1967, contre
4 235 tonnes en 1965-1966.

103. Les exploitants autochtones sont les seuls producteurs de pyrèthre.
En 1964, on avait semé 264 hectares de pyrèthre et la récolte avait été de
140 tonnes. En 1968, la superficie cultivée était passée à 1 400 hectares environ
et la production à 521 tonnes.

104. Le projet relatif à la production d'huile de palme au cap Hoskins, dans
la Nouvelle-Bretagne a été mis en route; il s'agit là d'une entreprise commune à
laquelle participent une société privée d'outre-mer et l'Administration.
L'Administration'détient 50 p. 100 des actions de la société au nom du peuple
du Territoire, de manière qu'ultérieurement la population autochtone puisse
disposer de la moitié des actions de cette entreprise. Dans l'intervalle,
1'Administration percevra la moitié des bénéfices. La moitié du capital a été
fourni par la Société, qui a une grande expérience en la matière et possède les
connaissances techniques nécessaires pour la plantation des palmiers et le
traitement de l'huile de pa.lme. Quand l'entreprise atteindra son plein rendement,
580 familles provenant de diverses parties du Papua et de la Nouvelle-Guinée
seront installées sur des parcelles de 7 hectares à proximité d'une pla.ntation
de palmiers et d'un œpulin à huile qui appartiendront en commun à l'Administration
du Territ.oire et à la Société d'outre-mer. Au début de l'année, on a. invité les
autochtones à occuper 258 des parcelles et l'on a reçu 722 demandes. A l'heure
actuelle, environ 288 colons papouans et néo-g\1inéens sont installés dans cette
exploitati.on.

105. Il y avait 44 622 tgtes de bétail dans leo exploitations non autochtones
au 31 mars 1967, contre 39 614 l'armée précédente. Il a été estimé que les
autochtones possédaient 4 600 tgtes de bétail en 1968, contre 3 900 en 1967.

106. L'objectif principal du programme quinquennal dans le domaine de l'élevage
est de développeI' l'industrie de production de viande de boeuf le plus rapidement
possible et d'accroître la participa.tion des autochtones. On se propose de
concentrer les baux accordés dans les basses ter!'es aux non-autochtones dans
les vallées des rivières Markham et Ra.mu et de leurs affluents pour approvisionner
l'abattoir de Lae et le long de la cSte du Papua pour approvisionner l'abattoir
de Port Moresby.
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107. Le Conseil de tutelle, à sa trente-sixième session, a noté l'effort que
fait l'Autorité administrante pour accroître la participation autochtone à la
production des principaux produits agricoles, notamment des cultures marchandes
destinées à l'exportation, et insisté vivement pour que ce programme soit
élargi. Le Conseil a noté avec un intérgt particulier les progrès qui sont
a.ccomplis dans le projet relatif à l'llu:i:le de palme de New Britain. Le Conseil
a estimé que ce proj et s'inspirait d'un certain nombre de principes valables,
en ce s~ns qu'il attirait des capitaux extérieurs, protégeait les intér@ts
autochton~~, favorisait la participation des autochtones et comportait
l'introduction d'une nouvelle culture marchande. Le Conseil a déclaré attendre
avec intér~~ de recevoir un nouveau rapport sur ce projet, notammen~ sur les
plans touchant la façon dont la part du capital de ce projet réservée à la
population autochtone pourrait lui revenir plus directement.

108. Sylviculture. Les for@ts couvrent plus de 70 p. 100 de la superficie totale
du Territoire. Au 30 juin 1968, la zone d'exploitation dans le Territoire sous
tutelle de Nouvelle-Guinée s'étendait sur 373 780 hectares. A la mgme date,
la zone exploitée au Papua couvrait 256 402 hectares. La production de bois des
territoires était de 151 millions de super feet (soit environ 356 209 mètres cubes),
d'une valeur de 14 millions de dollars australiens.

109. Industries. On peut cite!' notamment des chantiers navals, des boulangeries,
des brasseries, des fabriques de boissons non alcoolisées, de fils barbelés et
de clous, de fats métalliques, de peinture, de tuyaux en ciment, d'articles
en fibre de verre, de matéria.ux de construction, de meubles en métal et en bois,
de tabac en corde, de cigarettes, de piles électriques, de ga.z industriels.et
de machines agricoles; ainsi que des atelier's de méca.nique générale, des plomberies
et des magasins d'électricité.

110. Un expert en céramique de l'Organisation internationale du Travail (OIT),
nommé dans le cadre du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD),
a achevé l'étude qu'il avait entreprise dans le Territoire ë.u Papua et de la
Nouvel1.e-Guinée S\1r les possibilités d'avenir d'une industrie autochtone de la
céramique. Actuellement, il forme des potiers indigènes et leur apprend à
fabriquer des articles de meilleure qualité qui se vendraient sur les marchés
commerciaux. Il exerce ses activités à Madang en Nouvelle-Guinée •

•
111. En mars 1969, la Chambre d'assemblée a adopté une loi relative à la. création
d'un Comité consulta.tif sur les tarifs douaniers qui sera chargé d'étudier en
séan,ces publiques les demandes de protection tarifaires présentées par des
entrepr~ses du Territoire.

112. Au 30 juin 1968, il y avait l 840 sociétés enregistrées conformément aux
dispositions de l'Ordonnance sur les sociétés du Papua et de la Nouvelle-Guinée,
dont l 532 étaient des sociétés locales et 308 étaient enregistrées comme sociétés
étrangères. .

113. En ce qui concerne le projet d'exploitation du cuivre à Bougainville, le
représentant spécial de l'Autorité administrante a informé le Conseil de tutelle,
à sa trente-sixième session, qu'outre les recettes provenant de l'imposition sur
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117. Transports et communications. L'Autorité administrante a informé
de tutelle, à sa trente-sixième session, qu'en 1967/1968, on a dépensé
Il,9 millions de dollars australiens pour la. construction et l'entretien
et des ponts et 0,87 million de dollars australiens pour d'autres moyens

116. Sociétés coopératives.. En mars 1968, il existait sept associations de
sociétés coopératives. Les sociétés coopératives étaient au nombre de 165.
Au cours des cinq dernières années, le nombre de leurs membres, au Papua et en
Nouvelle-Guinée, est passé de 85 000 à 110 000, et le volume de leurs transactions
de 2,3 millions 'de dollars australiens à plus de 6 millions de dolla.rs australiens.
La construction d'un collège coopératif pour 150 étudiants était prév~e, alors
que le centre de formation coopél'atif existant n' en pouvait recevoir que 40;
le collège dispenserait des cours orientés vers les nouvelles a.ctivités
commerciales des coopératives dans les Territoires. Une fédération des unions
coopératives à l'échelle du Territoire a également été constituée.

.'

115. Le Conseil de tutelle, à sa trente-sixième session, a noté avec intér~t

la description du projet relatif au cuivre de Bougainville qui était en cours
d'examen et a exprimé l'espoir que l'on y donnerait suite. Le Conseil a estimé
que cet effort commun, qui comportait la participation de capital extérieur et
de capital local et visait à mettre en valeur avec succès les ressources
naturelles du Territoire, s'avérerait extr~mement profitable au Territoire et
à sa population. Il a recommandé, comme dans le cas du projet relatif à l'huile
de palme, que des mesures concrètes soient prises afin que la part des actions
du projet réservée à la population lui parvienne plus directement.

114. Le nombre des touristes est passé de 6 000 en 1961/62 à 20 000 en 1967/68
et l'on compte qu'il atteindra 50 000 en 1972/73. L'industrie du tourisme emploie
directement 2 000 personnes appartenant aux services d'hatellerie et au personnel
domestique. Les compagnies aériennes et les agences de v00Tage organisent des
forfaits. En 1967/1968 l'Office du tourisme a reçu de l'Administration une
subvention de 50 000 dollars australiens.

le revenu des personnes et des sociétés, l'Administration percevrait des
dividendes et des redevances. D'après des prévisions récentes, ses recettes
annuelles s'élèveront à plus de 50 millions de dollars australiens d'ici la
fin des années 1970. Le projet d'exploitation du cuivre contribuera donc
substantiellement à l'autonomie économique du Territoire. La population de
l'île de Bougainville profitera également des effets secondaires de l'exécution
du projet : construction de routes, services d'utilité publique, achats effectués
localement par la société, augmentation du nombre d'emplois et possibilités
d'acquérir de nouvelles connaissances et d'occuper des postes de responsabilité.
Si la Société décidait d'exécuter ce projet lorsque les résultats de l'étude
finale de factibilité seront connus, vers la fin de 1969, les investissements
seraient de l' ordre de 250 millions de dollars australiens. Au titre de l'accord
sur l'exploitation du cuivre à Bougainville, l'Administration devait fournir des
terrains pour la construction d'une ville et d'un port. Ce serait la ville la
plus importante de Bougainville et le choix de l'emplacement devait donc convenir
à la popul~tion. La Sociét(9 avait requ les conseils d'ingénieurs et d'urbaniste3,
l' Adr;tinis"t..~·::tion ava i t bénéficié des avis de délégués locaux, d r ingénieurs et
d'urbanistesj on avait tenu compte avant tout des intér~ts de la population.

.."



transport au Papua et en Nouvelle-Guinée, soit un total de 12,77 millions de dollars
australiens. En 1968/1969, on consacrera lJ~, 75 millions de dollars australiens
à la construction et à l'entretien des routes et des ponts et 1,17 million
de dollars australiens aux autres moyens de transport, soit un total de
15,92 millions de dollars australiens ou enco~e une augmentation d'environ
24 p. 100. Il y a da.ns les Territoires 5 215 miles de rou'ces carrossables.

118. Le PNUD a envoyé un groupe de consultants dans le Territoire afin d'étudier
les services et les moyens de transports actuels en vue d'améliorer leur
effica,cité et de réduire les coûts des services. Les consultants ont effectué
leur étude et l'on attend leur rapport sons peu. On a estj,mé que l'étude a
coûté 647 500 dollars des Eta.ts-Unis, le PNUD fournissant 489 000 dollars
des Etats-Unis et le solde étant à la charge du Gouvernement australien.

119. La BIRD a fourni 6,3 millions de dollars australiens pour aider à financer
un projet de télécommunica,tions dt un coût de 13,135 millions de dollars australiens
visant à installer des centraux téléphoniques automatiques dans de nombreux centres
et à améliorer les communications téléphoniques dans les Territoires. Le projet,
qui sera terminé en quatre ans, fera partie intégrante du Plan quinquennal de
développement.
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120. Le Conseil de tutelle, à sa tre-nte-sixième session, a. noté le degré de
priorité élevé que l'Autorité administrante continuait d'accorder au développeolent
et à l'amélioration des trànsports et des conwunications au Papua et en
Nouvelle-Guinée" et l'importance prise par ce secteur dans le plan quinquennal
de développement.
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SItuation sociale , : '.\'

121. Discrimination raciale. Ila Chambre d'assemblée aurait élargi les lois
contre les mesures discriminatoires. La Chambre a modifié une ordonnance de
telle sorte qu'agir de façon outrageante, provocatrice ou désagréable à l'égard
d'une personne de race ou de couleur différente, constitue un délit. Cela
n'étai.t, jusqu' alors, un délit qu'en des lieux faisant l' ')bjet d'une autorisation
d'expLoitation, mais ce le serait désorma.is dans les lieux publics. Cela. devait
valoir également pour toute déclaration écrite ou imprimée qui serait outrageante
pour des personnes appartenant à d'autres races et tribus.
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On ne dispose pas de données sur les effectifs de la main-d'oeuvre autochtone
classée par industrie et par nature des contrats pour l'année se terminont au
30 juin 1968. Toutefois, la Fuissance administrantt! a indiqué, dens ses
rapports pour la période considérée, que de tels renseignements pour les
années suivantes seraient inclus dans les prochains rapports annuels.

5/

122. Emploi. Au 31 mars 1967:_ 68 225 autochtones avaient des émplois rémunérés
en Nouvelle-Guinée et 35 670 au Papua. L'induDtrie privée employait
49 475 personnes)1 dont 31 794 étaient employées dans la production primaire. 5/
L'Administration et le Gouvernement du Commonwealth employaient 18 750 personnes-.
Ces chiffres étaient, pour la mgme période, au Papua, de 23 864" 9 237 et Il 806"
respectivement. Da.ns les rapports annuels considérés, la Puissance administrante
a indiqué que le nombre des autochtones ayant des emplois rémunérés avait
augmenté régulièrement au cours des dernières années. Le pourcentage des salariés
par ra.pport au chiffre estimatif de la population masculine adulte était
actuellement dienviron 20 p. 100.
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123. Au 30 juin 1968, le personnel de district - autochtones et étra.ngers ...
employé en Nouvelle-Guinée était le suivant : 3 administrateurs régionaux chargés
des questions du travail, 12 inspecteurs du travail, Il administrateurs chargés
des questions de l'emploi et 22 autochtones occupant différents postes. Au Papua,
à la m@me date, le personnel comprenait un administrateur régional chargé des
questions du travail, 5 inspecteurs du travail.. 3 a.dministrateurs cha.rgés des
questions de l'emploi et 4 autochtones occupant différents postes. Les
inspecteurs du travail ont participé à des cycles dtétudes régionaux à
Por't Moresby, à Rabéul et à Mount Hagen pour y recevoir une forma.tiGn complé
mentaire dans le domaine des relations du travail et de la sécurité du travail.

129. Le Département de la santé publique et les missions a.ssuraient le
fonctionnement d'un total de 2 857 dispensaires d'hygiène maternelle et infantile,
qui desservaient 7 621 villages groupant l 430 000 habitants.
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127. En 1967-1968, il y avait 11 300 lits d!hôpita.l da.ns les Territoires et
206 médecins, dont 43 éta.ient des Papouans ou des Néo-Guinéens. Le Territoire
comptait un médecin pour Il 000 habitants.

1~8. De leur eSté, les missions ava.:Î4!nt créé des hôpitaux, des dispensa.ires
et des postes sanitaires. Au 30 juin 1968, on comptait 102 hôpitaux de mission,
210 centres de protection mat~rnelle et infantile et 2 148 centres de sa.nté gérés
par les missions. Elles s'occupaient également de 169 postes sanitaires.
Dan~ le domaine sanitair~, les missions recevaient de l'Administration, d~s

subventions et une aide en nature sous forme de médica.ments, de pansements,
de ma'tériel et de fournitures diverses. Il est indiql.lé dans le rapport annuel
pour la période considérée qu'il n'existait pas d'h8pitaux privés à part ceux des
missions. Toutefois, 10 médecins, l dentiste et 18 pharmaciens avaient une
clientèle privée en Nouvelle-Guinée et 9 médecins, l dentiste, 15 pharmaciens
et l opticien au Papua.

124. Au 31 décembre 1967, il Y avait 14 associations de travailleurs au Papua
et en Nouvelle-Guinée, groupant all total 15 307 adhérents. Dans le courant de
l'année considérée, l'Association du personnel de l'Institut d'enseignement
technique supérieur du Papua et de la Nouvelle-Guinée a. été enregistrée en tant
qu'organisation professionnelle. Au nombre des autres organis5tions profes
sionnelles représentant les travailleurs du Papua et de la Nouvelle-Guinée, on
comptait l'Association des employés de banque, l'Association des fonctionnaires,
l'Association des agents de police, l'Association des enseignants et l'Association
du personnel de l'Université du Papua et de la Nouvelle-Guinée.

125. Santé publique. Au 30 juin 1968, il Y a.vait 112 hôpitaux de l' Administrati.on
dans les Territoires, dont 4 sanatoriums, 5 léproseries, un hôpital mixte pour
lépreux et tuberculeux, et un hôpital'psychiatrique.

126. Ega.lement au 30 juin 1968, il Y avait 40 centres de l'Administration, dont
5 centres de santé ruraux assurant des services d'hygiène ma.terne1le et infantile.
Il y avait également l 225 dispensaires desservant 3 437 villages groupant
613 834 habitants. En outre, on comptait l 212 postes sanita.ires pour l'ensemble
des Territoires.
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130. Les services dentaires étaient assurés dans 28 centres de l'Administration
dans les Territoires par un personnel comprenant 14 dentistes et 41 assistants
ou infirmières dentaires~ L'Autorité administrante a déclaré que le nombre
des écoles bénéficiant de servi.ces dentaires scolaires était passé de 561 à 601
et le nombre des enfants inscrits de 73 200 à 94 000. Au cours de la période
considérée, 45 étudiants ont participé au programme de formation dentaire,
33 se préparaient à devenir dentistes ou assistants dentaires et 12 à devenir
mécaniciens deùtistes.

131. Au cours de l'année 1967-1968, les dépenses des services de santé publique
se sont élevées à 11 124 235 dollars australiens dont 167 471 pour l'équipement
hospitalier et le matériel médical. Les dépenses effectuées par l'Autorité
administrante pour des travaux d'équipement et services essentiels et pour
l'entretien des h8pitaux, des systèmes d'adduction d'eau et d'égouts, ainsi que
pour la construction d'égouts et de bâtiments hospitaliers, se sont élevées
à '1 204 817 dol]~.rs australiens. Selon l'Autorité administrante, les dépenses
vérifiables effectuées par les missions sur leurs propres fonds se sont élevées
à 906 400 dollars australiens et celles des conseils administratifs locaux
à'230 608 dollars australiens.

132. Le représentant spécial de l' Autorité administrante a informé le Conseil
de tutelle à sa trente-sixième session que le nouvel h6pital central de Goroka
qui avait coûté près de 3 uilllions de dollars australiens et pouvait recevoir
plus de 250 malades avait été ouvert le 9 avril 1969. On avait également commencé
à construire un pavillon psychiatrique à l'h6pital de Taurama, à Port Moresby,
et un laboratoire central pour la tuberculose à Lae. Le Territoire possédait un
service de santé très complet, desservi en grande partie par du personnel
autochtone. Plus de 14 millions de dollars avaient été dépensés pour les services
de santé pendant l'année en cours. En m~rs de cette année, le système consistant
à percevoir une contribution modique pour les frais hospitaliers, dont on avait
déjà fait l'essai, avait été étendu à d'autres h8pitaux principaux dans tout
le Territoire. Ce système avait pour objet de montrer aux populations que ies
services de santé se paient; mais on ne refusait pas de soigner ceux qui ne
pouvaient pas payer. On continuait de faire des progrès dans la lutte contre
le paludisme.

133~ Le représentant spécial de l'Autorité administrante a informé le Conseil
de tutelle à sa trente.... sixième session que, pendant l'année, l'Administration
avait conclu un accord de base avec l'Organisation mondiale de la santé (ONS),
qui aidait le Territoire depuis plusieurs années, notamment par l'octroi de
bourses.

134. Le représentant de l'OMS a informé le Conseil de tutelle à sa trente-sixième
session que les domaines qui retenaient plus particulièrement l'attention de l'OMS
étaient la lutte antipaludique, l'hygiène du milieu, l'administration des services
d~ santé publique, les soins infirmiers, l'éducation sanita.ire, 'l'hygiène dentaire,
lthygiène maternelle et infantile, l'ensei@'':lement et la formation. L'aide
apportée par l'OMS aux Territoires pouvait se mesurer à l'augmentation importante
des dépenses prévués à cette fin au cours des dernières années. Alors que les
prévisions de dépenses de l'OMS pou.r 1968 s'étaient élevées à 20 000 dollars, les
chiffres correspondants pour 1969 et 1970 étaient respectivement de 61 755 dollars
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136. Habitation. Le représentant sl;lécial de l'Autorité admïnistrante a informé
le Conseil de tutelle à sa trente-sixième session que la Commission du logement
du Papua et de la Nouvelle-Guinée avait mis ses premières maisons en location au
début de 1969. La Commission encouragerait seS locataires à devenir propriétaires
de leur logement et elle aiderait d'autres autochtones à acheter et à construire
des maisons. En 1968-1969, l'Administration et la Commission du logement
prévoyaient de consacrer plus de 4 millions de dollars à la construction de
plus de l 000 habitations à bon marché. Les programmes de' logement futurs seraient,
dans la mesure du possible, conqus pour des quartiers racialement intégrés.

et 94 235 dollars. Compte tenu des besoins actuels et des possibili~és locales.,
la plus grande parti~ de ces crédits était consacrée au programme de bourses,
afin de donnèr au personnel local la possibilité de se spécialiser à l'étra.nger.
Il y avait dans le Territoire un grand nombre de maladies dont le contr8le
dépendait en grande partie de la coopération de la population. En un mot,
c'était l'auto-assistance qui constituai.t'la clef du problème et" sachant que
les programmes sanitaires échouent souvent lorsque le persorinel de ,santé cherche
à les imposer à une population qui ne comprend pas ce qui Se fait, l'OMS
insistait tout particulièrement sur l'éducation sanitai're d,~ la population.

~ , 135. Le Conseil de tutelle, à sa trente-sixième session, a noté que l'Autorité
administrante continuait d'attacher une grande importancè au 'programme de santé
publique du Territoire et à la construction du nouvel h8pital à Goroka. Il a pris
note avec satisfaction de l'accord intervenu entre l'Autorité administrante et
l'OMS, ainsi que de l'accroissement substantiel de l'assistance fournie au
Territoire par l'OMS, notamment sous la forme d'un programme de bourses éiargi.
Le Conseil a exprimé l'espoir que l'expansion des services de santé se poursuivrait
de manière soutenue et qu'on mettrait da plus en plus l'accent sur l'éducation
sanitaire~



Situation de l'enseignement

137. Un comi.té consultatif pour les relations futures entre 1 t enseignement donnE par
les missions et le système d'enseignement de l'Administration a été noma' le
7 février 1969i par le Ministre des territoires extérieurs. Les princi~les fonctions
de ce comité consisteraient à : donner des avis sur lee moyens d'améliorer la
coordination des actintes d'enseignement de l'Admin,istration, des missioDs et 4es
p~uvoirs locaux; donner des avis sur l"ventualit' de modifier les traitements des
enseignants dans les ~coles des .ïssions et sur le soutien financier de l'Administration;
examiner,les modifications éventuelles à apporter à l'org$nisation de l'enseignement,
y compris ~ question d'un service d'ense~gnement unique pour toutes les 'coles;
donner des avis sur les moye~s jl.e faire participer da'Yantage les communautés locales
à l'organisation et au .tinanceœent de l'enseignement primaire. Le Comit' avait ~té

invité à tenir' compte des objectifs du progr.-me de d'veloppement 'conamique en
matière d'enseignement et des re~sourees disppnibfes, ainsi que de l'intention du
gouvernement de favoriser l'uD~t' nationale et de peraettre aux missioDs de r'POndre
aux besoins de tous ceux qui souhaitaient recevoir une ~duàation religieuse.
Le Comite compte présenter son rapport en octobre 1969.

138. ,Au cours de llexercice 1967-1968, en Nouvelle-Guinée, le nombre des écoles
de l'Administration est passé de 555 à 358 et celui de leurs élèves de 53 140 à
56 298, tandis que le nombre des écoles de missions agréé~s est tombé de 932 à 923
et que le nombre de leurs élèves est passé de 98 706 à 100 721. ... Le nombre des
élèves fréquentant les écoles de missions exemptées est tombé de 30 516 à 28 772.
Au Papu.a, le nombre des écoles de l'Administration est tombé de 172 à 170 penc1ant
la même période, tandis que celui des élèves est passé de 29 509 a 32 276. ~e
nombre des écoles de missions agréées au Papua est tombé de 391 à 375 et le~
effectifs de 39 l~41 à 39 426. Le nombre des ~lèves fréquentant les écoles de
missions exemptées est passé de 8 389 à 8 839.

139. En 1968, le nombre total des enfants inscrits dans les écoles primaires était
de 173 344. Quarante-neuf mille soixante-deux d'entre eux fréquentaient les écoles,
~e llAdministration, 95 510 des écoles de missions agréées et 28 772 des écoles
de missions exemptées. Le nombre total d'élèves inscrits dans les écoles primaires
du Papua au même moment était de 73 912. Vingt-sept mi1le sept cent dix-sept
d1entre eux fréquentaient les écoles de l'Administration, 37 356 des écoles de
missions agréées et 8 839 des écoles de missions exemptées.,

140. Les élèves inscrits en 1967-1968 dans les écoles primaires de type u.f\." en
Nouvelle-Guinée étaient au nombre de 3 512 et ceux fréquentant les écoles primaires
de type liT" étaient au nombre de 169 832. Il Y ava.it a.u Papua 1 983 élèves
inscrits da.ns les écoles primaires de type liA" et 25 734 dans les écoles primaires
de type uT".

141. En Nouvelle-Guinée, l'enseignement secondaire était dispensé dans 17 établis
sements de l'Administration et 24 établissements de missio'ns. En 1968, le nombre
des élèves inscrits dans les établissements de l 1Administration était de 5 060,
contre 4 093 llannée précédente, et 4 121 élèves fréquentaient'les établissements
de missions contre 3 382 l'année précédente. Il Y avait au Papua 10 établissements
de l'~dmini~trationet 10 établissements de missions. Pendant la mê~e période,
3 417 élèves étaient inscrits dans les établissements de l'Adminis~rat~on e~ ~
1 718 dans les établissements de missions, contre 2 999 et l 390 1 annee precedente.
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142. Le représentant spécial a informé le Conseil de tutelle à sa trente-sixième
session que, dans le cadre ~u programme quinquennal de développement, on donnerait
la priorité à l'enseignement du deuxième et du troisième degrés} en accordant
une attention particulière à l'enseignement technique et professionnel. IJ. y avait
à présent plus de 17 000 enfants qu~ fréquentaient les écoles secondaires du
Papua et de la Nouvelle-Guinée, et l'on~omptait qu'il y en aurait 25 750 en 1973.

143. Un/projet conjoint du FIGE et de l'UNESCO, relatif à l'enseignement des
sciences a Jcommencé à être appliqué au cours de l'exercice considéré. La partie
du projet qui a trai~ aux écoles secondaires vise à relever le niveau professionnel
des professeurs de sciences dans les établissements secondaires de ItAdministration
et des missions et à améliorer les installations des laboratoires des établissements
secondaires. Le FIGE a voté un crédit de 136 000 dollarp à cette fin; sur cette
somme, 126 000 dollars doivent être consacrés à l'acqu..Lsition d'appareils et
d'instruments scientifiques.

144. L'enseignement technique est dispensé dans ~aatre types d'écoles - écoles
professionnelles, écoles techniques, écoles commerciales et collèges techniques.
La formation atcr métiers manuels est également fournie dans des écoles de
l'Administration dispensant un enseignement completD Au 30 juin 1968, le nombre
total des élèves inscrits dans ces écoles techniques de l'Administration en
Nouvelle-Guinée était de l 777. Ils se répartissent comme suit: l 046 élèves
dans les écoles professionnelles, 731 dans les écoles et collèges techniques. Les
dix écoles techniques de missions du Territoire comptaient au total 378 élèves.
On comptait au Papua, pendant la même période, 929 élèves inscrits dans les écoles
techniques de l'Administration: 446 dans des écoles professionnelles et 483 dans
des écoles et collèges techniques. Il y avait également trois écoles techniques
de miss ions au Papua, dont l'effectif to'cal était de 142 élèves.

145. Le représentant spécial a informé le Conseil de tutelle, à sa trente-sixième
session, que les centres de formation pxofessionnelle offraient des cours de
brève durée destinés à enseigner certaines techniques nécessaires aux comm~~autés

locales et propres à les aider à élever leur niveau de vie. Ces cours portaient,
par exemple, sur la menuiserie, le bâtiment, l'entretien des machines et l'adduction
d'eau. Le type de formation et les cours variaient selon les conditions économiques
existant dans les diverses régions du Territoire. Les cours étaient destinés à
des élèves ~yant terminé leur sixième année dlécole primaire. En 1969, il Y avait
47 centres de formation professionnelle qui comptaient au total 2 200 élèves.
On comptait que le nombre d'élèves atteindrait 5 000 au cours des cinq prochaines

:"a.nnees.

146. La formation des enseignants est assurée tant par l'Administration que par
les missions. Les écoles de llAdministration fùrmerrt en deux ans des maîtres de
llenseignement primaire, en trois ans des professeurs de l'enseignement secondaire
et dans des périodes allant de six mois·à deux ans, des ma!tres de l'enseignement
te~hnique. En 1968, le nombre des étudiants des écoles normales du Territoire
du Papua et de la Nouvelle-Guinée était de 399 dans les établissements de
l'Administration et de 677 dans ceux des missions. En 1967, les chiffres
correspondants étaient respectivement 168 et 577.
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l~q. L'école normale de Goroka s'est ouverte en juin 1967. Elle forme en trois
ans des professeurs de l'enseignement secon~aire. Le Fonds spécial des
Nations Unies fournit 1,5 million de dollars pour une période de cinq ans, le
gouvernement apportant une cantributj)n de contrepartie dépassant 2,5 millions
de dollars australiens pour les dépenses affé~entes à la constru~tion de locaux,
au personnel, à l'équipement et aux frais de gestion de l'école normale.

148. DJaprès la Puissance administrante, l'accent continue d'être mis sur le
recrutement et la formation dJenseignants autochtones, et certains cours spéciaux
sont organisés pour mettre les enseignants atl courant des nouvelles méthodes et
techni~ues, et pour améliorer les méthodes utilisées dans certains secteurs.

149. A la trente-sixième session du Conse;l de tutelle, M. Mathias Toliman,
représentant chargé de fonctions ministérielles dans le domaine de l'enseignement
et conseiller spécial du représentant spécial, a déclaré que, dans le cadre du
programme de développement économique, le nombre d'élèves inscrits chaque année
dans les qentres de formation pédagogique au Papua et en Nouvelle-Guinée passerait
de l 000 en 1968 à l 300 en 1973. Pendant la durée du programme, 4 000 nouveaux
enseignants deviendraien.t disponibles pour occuper des postes 0.9.ns les écoles de
llAdministration et des missions. LJAdmi.nistration avait construit ses propres
écoles normales et aidait les missions à construire des écoles analogues. Vers la
fin d~ 1969, pne nouvelle école normale de mission devait s'ouvrir à Vunakanau,
près de Rabaul, dans la propre circonscription de M. Toliman. Cet établissement
forillerait, le moment venu, 200 étudiants par an. On envisageait de créer une
autre école normale de mission très importante à Port Moresby.

150. L'Université du Papua et de la Nouvelle-Guinée a commencé à fonctionner
en 1966, année au cours de laquelle elle a dispen~é un cours préliminaire d'un an.
L'Université du Papua et de la Nouvelle-Guinée offre des cours de lettres, de
droit, de sciences et de pédagogie sanctionnés par un diplôme. Au cours de
l'année, l'Université a reçu de l'administration un don de 3,65 millions de dollar8
australiens. On ~ nommé~ en novembre 1968, un conseil permanent de l'Université,
qui compte deux membres autochtones. Il y avait 197 étudiants inscrits en 1968
et 268 en 1969.

151. Un nouvel établissement d!enseignement secondaire du deuxième cycle,
l'école qe Sogeri, a été ouvert au cours de l'année considérée. ,Jusqu'à présent,
la plupart des étudiants qui entrent à l'université font une année d'études
préliminaires avant de commencer les cours qui doivent les conduire jusqu'au
diplôme. LI école de Sageri offre un programme d'études de 12 mois destiné à
remplacer·cette année préliminaire à l'université. Pour sa première année, l'école
avait un ef1ectif de 89 élèves.

152. L'Institut d'enseignement technique supé~ieur a commencé à fonctionner en 1967
avec 31 étudiants autoch.tones li LI effectif était en 1968 de 95, et de 140 en 1969.

1530 Un cours préparant au diplôme d'agriculture a commencé à l'Ecole dlagriculture
de VudaJ. en 1965. Les autres établissements spécialisés sont l'Ecole de sylvi
éulture de Bulolo, l'Ecole de médecine du Papua et l'Ecole de police.
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154. La plupart des bourses données pour des étuo.es supérieures en Austr~ie sont
offertes par l'Administration. A l'heure actuelle, qùatre étudiants néo-guinéens
et trois papouans poursuivent leurs études dars des univers i tés australiemles
(facultés d1économie politique, de lettres, de sociologie, de droit et de
pharmacie).

155. En 1967/1968, les dépenses de l'Adminis~rat~onpour les services de l'ensei
gnement se sont chiffrées à la 271 000 à,ollars australiens, contre 9 721 000
llannée précédente•. Les subventions accordées aux écoles de missions se sont
chiffr'~8s au total à 1 528 000 dollars australiens au lieu de 1 405 000 l'année
précédente. Les 4épenses effectuées par les missions sur fonds propres ont
atteint 2 931 000 dollars australiens en 1967/1968, contre 2 682 000 en 1966/1967.
Au Pa:pua, le budget de l'enseignem.ent est passé de 4 638 000 dollars australiens
en 1966/1967 à 4 764 000 dollars australiens en 1967/1968. Ces chiffres
comprenaient des subventions ,d1un montant total de 572 000 dollars australiens
accordées aux missions pour leu~s activités d1enseignement, contre 496 000 dollars
australiens l'année précédente. Pendant la même période, les dépenses consacrée?
à la construction des bâtiments et à l'équipement sont passées de 638 OOO'dol~ars

australiens à 663 000 dollars australiens. Leb dépenses effectuées par les
'missions sur fonds propres sont tombées de 674 000 dollars australiens à
412 000 dollars australiens.

156. Le budget de llenseignement pour le Papua et la Nouvelle-Guinée était de
23,5 millions de dollars australiens en 1967-1968 et de plus de 25 milliona de
dollars australiens en 1968-1969. ori. prévoyait que les dépenses de l"Adminis
tration au titre de l'enseignement pendant la période de cinq ans allant de
1968-1969 à 1972-1973 seraient de llordre de 150 millions de dollars australiens.

157. Le représentant spécial a inf'ormé le Conseil de tutelle à sa trente-sixième
session que la plupart des étudiants des établissements du troisième degré et de
l'~niversité bénéficiaient de bourses fournies par l'Administration qui couvraient
tous leurs frais.

158. Le Conseil de 11enseignement des adultes a été créé en 1963 et chargé de
conseiller l'Administrateur sur la coordination et le dévelo~pement des activités
d'enseignement concernant les adultes; il a continué ,d'opérer sous la présidence
âu Directeur de l'enseignement, Le Conseil compreild sept fonctionnaires, dont
deux autochtones,.aiDsi que des représentants d1organisations bénévole~. Des cours

. du soir à l'intention des adultes sont actuellement dispensés en langue
, vernaculaire, en pidgin ou motu et en anglais. Les programmes comportent

l'enseignement de l'arithmétique, de connaissances générales, des faits de
l'actualité ainsi que des cours d1alphabétisation.

159. A la trente-sixième session du Conseil de tutelle, le représentant spécial
a déclaré que le programme des écoles primaires du type "A" supposait que l'anglais
était la langue maternelle de l'écolier ou la langue de communication utilisée
chez lui. Ces écoles assuraient l'enseignement des enfants des fonctionnaires
étrangers, dont beaucoup avaient des c'ontrats à court terme avec l'Administrt;ttion.
Le programme des écoles primaires de type "T" était destiné à répondre aux besoins
des enfants autochtones dont les parents ne parlaient pas 1 t anglais. Il comprenait
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l'enseignement spéc~~lisé de l'anglais en tant que langue étrangère et l'ensei
gnement des sciences sociales était orienté plus directement vers les conditions
de vie de la Nouvelle-Guinée que vers celles de l'Australie. Il existait actuel
lement plusieurs écoles primaires de type "A" et de type "T". On envisageait
la création d'une école primaire intégrée de 120 élèves à Waigani, près de
l'Université de Port Moresby. Lors de la création 4es futures écoles, notamment
dans les zones urbaines, toutes les possibilités d'intégration seraient explorées.
Les problèmes posés par l'iLtégration des écoles existantes, notamment les
modifications à apporter aux bâtiments et au matériel, exigeaient des études plus
approfondies et, comme il fallait créer d~urgence des écoles nouvelles dans toutes
les régions, il était peu probable que les écoles actuelles de type "A" soient
abolies dans un proche avenir. On était en train de reviser le programme des
écoles primaires avec l'intention de retenir le meilleur de la culture autochtone
et de l'appliquer au développement des élèves, tout en leur enseignant les
techniques et l'expérience des autres pays.

160. Le représentant spécial a rappelé qu'en 1968, le Conseil avai.t estimé que
les entreprises industrielles et commerciales pouvaiént contribuer au développement
du Territoire en étendant et en intensifiant leurs programmes de formation en
cours d'emploi et d'apprentissage. Il a informé le Conseil que le représentant
chargé de fonctions ministérielles pour le travail ava.it annoncé la création d'un
Indigenous Training Incentive Scheme, chargé de subventionner directement les
entreprises qui fourniraient à leurs employés une formation spéciale. Les
entreprises privées étaient de plus en plus conscientes de la nécessité de former
lUl plus grand nombre de Papouans et de Néo-Guinéens à des fonctions plus
importantes. Avec l'aide d~ l'Administratio~; des employeurs, des organisations
bénévoles et des missions religieuses, un nombre croissant d'autochtones recevaient
une f'ormation ou.tre-mer.

161. Le Conseil de tutelle, à sa trente-s ixième session., a noté que 1 ' Autorité
administrante continuait de s'employer à améliorer le système de l'enseignement
du Territoire, à tous les égards. Il y avait lieu de noter tout part~culièrement

la place importante donnée à l'enseignement et à la formation dans le Plan
quinquennal de développement"

162. Le Conseil a également noté la création d'un comité consultatif de l'orga
nisation de l'enseignement, dont le but est d'améliorer la coordination des
activités tant des écoles de l'Administration que der- écoles de mission et d'assurer
une plus grande participation locale à la planification et au financement de
l'enseignement primaire. Le Conseil a estimé que le travail de ce comité était
très important et aimerait en conna1tre les résultats.

163. Le Conseil a noté, en outre, qu1en dehors des mesures prisss pour mener à
bien le programme d'enseignement du troisième cycle, on redoublait d 1efforts pour
former les enseignants autochtones. Le Conseil a insisté pour que l'on poursuive
cette formation et-pour que l'on en élargisse la portée. Il a aussi noté les
programmes de formation professionnelle tant aux échelons inférieurs, dans des
centres de formation professionnelle, qu'à des échelons plus élevés, dans des
établissements d~enseignement technique et secondaire et a exprimé ltespoir qu'on
élargirait ces programmes.
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164. Le Conseil a renouvelé sa recommandation de supprimer complètement les écoles
de type "A", en faveur d'écoles intégrées, le programme d'études pouvant être
modifié lorsque cela serait nécessaire. Le Conseil, tout en notant que certaines
écoles de type "AH et "T" avaient été intégrées et en prenant éga.lement note de la
déclaration raite par le représentant spécial concernant la possibilité d'intégrer
les futures écoles, a estimé que cette solution ne résolvait que partiellement le
problème. Il a réaffirmé sa conviction qu'on devrait réserver une place importante
à l'histoire, à la culture et aux traditions du Territoire et des régions avoi
sinantes dans les progr6lJlIl1es d'études des établissements d'enseignement primaire
et secondaire.

2. ILEB COCOS (KEELING)2/

Généralités

165. La population du territoire au 30 juin 1968 s'élevait à 622 habitants, contrè
631 l'année précédente. Elle se répartissait comme suit:

Ile Race Nombre,.
Ile West Européens 139
Ile Direction Européens 1

Ile Home Insulaires des Cocos
(Malais) 479

Européens 3

Total 622

166. A cêté des insulaires des Cocos, l'autre groupe de populatio~ du territoi~~

est formé par les Européens qui comprennent ~ .3. famille Clunies-Ross, les employés
des ministères, de la Shell Company des îles du Pacifique et des Commonwealth Hostels
et leurs familles.

167. Les fonctionnaires s'occupent de l'administration du territoire et gèrent
également les serv5ces auxiliaires et techniques intéressant les installations
communautaires et les installations de l'aéroport d~ l'11e West. Il existe à
l'île Direction une petite base de sauvetage aérien et maritime.

168. On a.~ompté en 1967-1968, quatre naissances et cinq décès parmi les insulaires
des Cocos et trois naissances dans la communauté européenne.

Evolution politique et consitutjonnelle

169. Le fondement des systèmes législati.f, administratif et jud:J.ciaire du territoire
est le Cocos (Keeling) Islands Act de 1955-1966, qui est administré par le Ministre
d'Etat d'Australie pour les territoires extérieurs.

6/ Les renseignements donnés dans la présente seètion proviennent de ra:Pi' ')rts qui
ont été publiés et de renseignements communiqués au Secrétaire général par
l'Australie, conformément à l'alinéa e) de l'Article 73 de la Charte le
3 septembre 1968 et le 3 juillet 1969 respectivement pour les années prenant
fin le 30 juill 1967 et le 30 juin 1968.
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170. Un représentant officiel, qui est nonuné par le Ministre conformément à
l'Official Representative Ordinance de 1955-1961, exerce, dans le territoire, les
pouvoirs et remplit les fonctions qui lui sont délégués par le Ministre en vertu
de la section 8 du Cocos (Keeling) Islands Act de 1955-1966 ou qui lui ont été
conférés par ailleurs en 7ertu de cette loi ou de toute autre loi d1l territoire.

Tribunaux

171. Il n'y a eu aucune affaire dont aient eu à connaître les tribunaux, ni en
1966-1967, ni en 1967-1968.

Situation économique

172. QLénéralités. L'économie du territoire est fondée sur l'aéroport et les autres
installations qu'entretiennent le Gouvernement australien et des organisations
commerciales, et sur la production et l'exportation de coprah, qui constitue
l'essentiel de l'industrie locale. Les exportations de coprah se sont élevées à
476 tonnes en 1967-1968, contre 592 tonnes en 1966-1967.

173. Les importations son,. '''~emptées de droits de douane. Le Cocos (Keeling)
Islands Act prévoit que sont; '~mptées de droit de douane les marchandises en
provenance du territoire impor~ées par l'Australie, à condition que lesdites
marchandises a) soient cultivées ou manufacturées dans le territoire; b) aient été
expédiées dans le territoire pour être exportées vers l'Australie, et c) ne soient
p~s des marchandises qui, si elles étaient manufacturées ou cultivées en Australie,
seraient fra.ppé~s de d:roits d'accise.

174. Finances publigues. Le montant total des recettes s'est élevé à 9 120 dollars
australiens en 1967-1968 contre 10 802 dollars australiens en 1966-1967. Les
dépelises effectuées en 1967-1968 se sont élevées à un total de 322 577 dollars
australiens, contre 152 677 dollars australiens en 1966-1967_

175. Ter~. En 1967, le Clunies-Ross Es-cate a accordé au Commonwealth un droit
d'occupation et d'accès pour diverses zones situées sur les îles Dir~ction et West.

176. Transports et communications. Deux compagnies intérieures aus't.caliennes
assurent une liaison aérienne au rythme d'un vol affrété toutes les deux semaines
depuis que la liaison aérienne commerciale internationale a été supprimée en
mars 1967. La compagnie British International Airways continue également drutiliser,
de temps à autre, les îles Cocos pour ravitailler en carburant ses avions affrétés
transportant marchandises ou passagers entre le Royaume-Uni et lrhustralie.

177. Une route sans revêtement, raisonnablement bonne, relie l'agglomération
principale à la jetée et au dépôt central de carburant, qui se trouvent à
l'extrêmité nord de llîle West, à environ 4 miles et demi de l'aéroport et
de l'agglomération principale.

178. · La station météorologique se trouvant sur 1,1 île est la seule station météo
rologique permanente établie dans l'océan Indien par le Bureau de la météorologie
du Commonwealth. Le Service des prévisions ionosphériques installé sur lrîle West
transmet régulièrement des rapports aux fins de prévisions météorologiques et
d'autres activités scientifiques.
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Situation sociale

179• Habitation. Sur l'île West, des maisons dotées d'un équipement moderne sont
fournies au personnel marié. Les hommes célibataires sont logés dans des locaux
où ils disposent d '"lm mess. Sur 1 y île Direction, il existe des locaux pour les
employés célibataires de la section de l'aviation de marine du Département de
l'aviation ci~ile.

180. Santé publigue.. La période 1966-1967 a vu établir le principe de la venue
d'un dentiste australien deux fois par an. Au cours de l'année suivante, un
dentiste accompagné d'une infirmière dentaire a passé 12 semaines, d'août à
décembre 1967, aux îles West et Home, et y est retourné pour la même durée de mars
à juin 1968" A la suite des soins donnés, la Puissance admi.nistrante a indiqué
que la santé dentaire de toute la population avait atteint un niveau élevé"

181. Les habitants des îles West et Direction autres que les enfants doivent payer
leurs frais médicaux, hospitaliers ~t dentaires. La communauté de l' Î.le Home
bénéficie de services fournis par l'intermédiaire du médecin de l'Administration,
contre une somme annuelle de 375 dollars aust~a1iens versés par le Clunies-Ross
Estate. Ces serv'ices comprennent l'hospitalisation du personnel de l'Estate.

~~tuation de l'enseignem~~

182. Il existe dans l'lIe West une école primaire qui suit le programme d'études
du Département de l'éducation de l'Australie occidentale. Ce Département a fourni
deux instituteurs et a inspecté le travail de l'école. Le coût de l'enseignement,
y compris la fourniture de matérip.l pédagogique, est financé par l'Administration.

183. Au 30 juin 1968, 26 élèves fréquentaient l'école primaire de llîle West. soit
cinq de moins que l'année précédente. En outre, trois élèves suivaient un emei
gnement secondaire en 1968, alors qu'au cours de l'année précédente cinq élèves
fréquentaient des écoles secondaires en Australie. L'école a deux salles de classe,
dont l'une a été achevée en 1966-196'(.

184. Une école pour les ~rtfants de l'île Home a été réouverte par le Clunies~Ross

Estate au début de 1967. L'enseignement était donné en malais et l'anglais était
enseigné comme langue étrangère. Trois salles de classe ont accueilli une
quarantaine d'enfants d'âge correspondant à lVenseignement primaire au cours de sa
première année de fonctionnement, et envi.ron 70 enfants en 1967...1968.
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Le Sous-Comité a adopté le présent rapport au cours de la m~me séance.

Précédemment publiée sous la cote A/AC.I09/L.606.

Les conclusions et recommandations présentées par le Sous-Comité II a
l'examen du Comité spécial ont été adoptées par celui-ci compte tenu des
révisions orales dont il est fait état au paragraphe 5 du présent chapitre.
Elles figurent, sous leur forme modifiée, au paragraphe Il du présent chapitre.

Rappor~eur : M. Mir Abdul Wahab SIDDIQ (Afghanistan)

A. EXAMEN PAR LE SOUS-COMITE

RAPPORT DU SOUS-COMITE II

~/

5. Après avoir exuminé la sitUI.:ttion dans les territoires et entendu les
déclarations du représentant de l'Australie, Puissance administrante, le Sous-Comité
a adopté ses conclusions et recommandations ~ concernant les territoires à sa
l04ème séance, le 9 octobre, compte tenu d'une réserve de caractère général faite
par le représentant des Etats-Unis au sujet du paragraphe 5 du rapport.

3. Conformément à la pro~Jjdure en vigueur et sur invitation du Président, le
représentant de l'Australie, Puissance administrante, a participé aux travaux du
Sous-Comité.

4. Pour l'examen de la question, le Sous-Comité a tenu compte des déclarations
faites au Comité spécial au cours de l'échange de vues général qui a porté sur les
questions touchant les petits territoires (AIAC.I09/PV.667"",670) •

6.

1. Le Sous-Comité a étudié le Papua et le Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guiné~ et des îles Cocos (Keeling) de ses 99ème à ses lOlème, 103ème et
104ème séances tenuee entre le 19 août et le 9 octobre 1969 (voir
A/AC.I09/SC.3/SR.99-10l, 103, 104).

2. Le Sous-Comité était saisi du document de travail établi par le Secrétariat
(voir 1 r a~nexe l p.u pré sent chap:!,tre).

..,.--
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B. DECISION DU COMITE SPECIAL

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

\

CH.A..PITRE XXI

BRUNEI

4. Pour l'examen de cette question, le Comité spécial était saisi d'un document
de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe l au présent chapitre) qui
contenait des renseignements sur les t'aits récents concernant le 'territoire.

5. A la '704ème séance, le 3 juillet, le Rapf'orteur du Sous-Comité II a présenté
le rapport du Sous-Comité concernant Brunéi (voir l'annexe II du présent chapitre).
Après une déclaration faite par le Président (A/AC.109/PV.704), le Comité spécial
a décidé de prendre note du rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses 704ème et ,l,ème séances,
le 3 juillet et le 2 octobre.

3. Lors de l'examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des dispo
sitions pertinentes de la résolution 2465 (XXIII), en date du 20 décembre 1968,
de l'Assemblée générale.

6. A sa ,l,ème séance, le 2 octobre, sur proposition du Président5 le Comité
spécial a décidé, sans opposition, de communiquer à l~Assemblée générale le doctunent
de travail dont il est question au paragraphe 4 ci-dessus afin de faciliter à la
Quatrième Commission l'examen de la question et, sous réserve des directives que
l'Assemblée générale pourrait lui donner à cet égard, d'examiner la. situation dans
le territoire à sa prochaine session.

1. A sa 659ème séance, le 14 mars 1969, le Comité spécial, en adoptant le
quarantième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/537), a décidé notamment de
renvoyer au Sous-Comité II, pour examen et rapport, la question de Brunéi.
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par son pere,
a eu lieu le 1er août 1968.
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Le Brunéi a cow~encé à émettre sa propre monnaie le 12 juin 1967. Le dollar
malais continue à avoir cours légal dans le territoire jusqu'à ce qu'il soit
démonétisé, mais depuis la dévaluation de la livre sterling,
le i8 novembre 1967, sa valeur par rapport au dollar de Brunéi a été ramenée
à 85,71 cents.

On s'est fondé pour cette section sur des rapports déjà publiés et sur les
renseignements communiqués au Secrétaire général par le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le 8 juillet 1968, au titre de
l'Article 73 ~ de la Charte, pour l'année qui a prip fin le 31 décembre 1967.

Précédemment publiée sous la cote A/AC.I09/L.551 et Corr~ 1.*

DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRI~:OIRE!I

ANNEXE I1E-

Situation économique

Introduction

Evolution politique et constitutionnelle

2. Le. sultan, Rassanal Bolkiah, a été couronné
sir'Omar Ali Saifuddin, lors d'une cérémonie qui
Sir Gmar avait abdiqué en octobre 19670

1. Les renseignements de base sur le Brunéi sont contenus dans le rapport
présenté par. le comité spécial à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-troisième
session (A/7200/Add.9, chap. XXIV, annexe). Des renseignements supplémentaires

t d ' . ,son onnes c~-apres.

3. L'économie du'Brunéi repose principalement sur l'industrie pétrolière.
En 1967, le pétrole a représenté 84 p. 100 environ du total des exportations~

L'exploitation pétrolière est aux mains de la Brunei Shell Pétroleum Company
(anciennement British Malayan Petroleum Company). La Sunray Borneo Company,
société associée de la Clark Oil Corporation, exerce également des activités
de prospection. En 1967, 550 puits étaient exploités et la production totale
de pétrole brut s'élevait à 38 023 000 barils, soit une augmentation de
3 396 800 barils par rapport à 1966. La valeur de la production annuelle était
évaluée à 237 559 489 dollars de Brunéi gj en 1967, contre 213 200 000 dollars
de Brunéi en 1966. En outre, la production d'essence naturelle qui s'élève à
552 558 barils a été évaluée à 3 177 864 dollars de Brunéi tandis que la production
de gaz naturel qui s'élève à 2 633 millions de mètTes cubes a été évaluée à

". -
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85 400 00058 500 00040 000 000

(En dollars du Brunéi)

1967 1968 1969-
(Montants

(Montants(l-1ontants estimatifs
effectifs) révisés) estimatifs)

142 235 939 190 529 229 220 335 000

104 803 872 130 931 339 124 852 478

Recettes totales

Dépenses ordinaires
totales

Crédit ouvert pour
le Fonds de
développement

5. On signale que des progrès notables ont été accomplis dans l'exécution des
projets de développement. Ces projets comprennent l'établissement des plans et
la construction d'un nouvel aéroport pour avions à réaction lourds, l'extension
d 1appontements, pour la navigation côtière sUl le fleuve Brunéi, et la
construction, dans la commune de Muara située sur la côte à 17 miles de la ville
de Brunéi, d'un nouveau port de mer en eau profonde. A la suite de l'achèvement
d'un programme destiné à fournir l'énergie électrique à partir du gaz naturel
des gisements pétroliers de Seria, une centrale électrique a commencé à
approvisionner en électricité les sous-stations dans toutes les zones rurales.
Un programme quinquennal de télécommunications a été approuvé à la fin de 1967
et le premier service de télétype a été ouvert au Brunéi.

lI-. Les recettes du Brunéi, qui dépassent de loin les dépenses, p!'oviennent
principalement des droits de concession, des redevances et des impôts qui sont
perçus sur l'industrie du pétrole. L'accord qui a été signé à la fin de 1963
entre le G0uvernement du Brunéi et la Brunei Shell Petroleum Company prévoit
l'imposition de la société pétrolière sur le base d'une répartition égale des
bénéfices. Il n'existe pas d'impôt personnel sur le revenu, mais un impôt de
30 p. 100 est perçu sur les bénéfices des sociétés exerçant leurs activités
dans le territoire. Pour les années 1967-1969, les recettes et les dépenses
ont été les suivantes :

954 160 dollars de Brunéi. En 1967, les autres exportations principales ont ét~
le caoutchouc, évalué à 577 299 dollars de Brunéi, et le bois de charpente,
évalué à 149 260 dollars de Brunéi. Le montant total des exportations· a été
évalué à 241 250 816 dollars de Brunéi en 1967. La même année, les importations
ont été évaluées à 137 669 321 dollars de Brunéi. Les principales importations
ont été, par ordre de valeur décroissante, les machines et le matériel de transpurt,
les produits alimentaires, les produits chimiques et pharmaceutiques, les
boissons et le tabac, ainsi que les huiles minérales, les lubrifiants et les
produits connexes.

j
J
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Conditions sociales

Situation de l'enseignement

6. Main d'oeuvre. La main-d'oeuvre s'est chiffrée à Il 736 personnes en 1967,
alors qu'elle était de 10 126 personnes en 1966. Sur ce nombre, 4 200 personnes
étaient employées par le gouvernement dans les travaux publics; l 508 par la
Byunei Shell Petroleum Co~pany; 615 dans les scieries et le travail du bois;
212 dans les plantations de caoutchouc.

Il. En 1967, il Y avait 93 écoles primaires avec un effectif de 19 414 élèves,
alors qu'il y en avait 91 en 1966 avec 18 066 élèves. Le personnel de ces
écoles comprenait 985 instituteurs contre 826 en 1966. Il Y avait en 1967
dans le territoire huit écoles secondaires, de même qu'en 1966, avec un effectif
de 4 348 élèves, contre 3 207 en 1966. Le nombre de professeurs de ces écoles
est passé de 188 en 1968 à 258 en 1967.

7. La Brunei Shell Petroleum Company a recolmnencé à payer ses travailleurs
journaliers au mois, les salaires allant de 145 à 180 dollars de Brunéi par mois
pour les manoeuvres et de 396 à 552 dollars de Brunéi par mois pour les artisans
qualifiés.

13. On a continué à développ~r en 1967 l'enseignement des adultes. Pendant
l'année, 2 357 personnes au total ont suivi des cours d'alphabétisation.

8. santé publique. Il y a trois hôpitaux publics et un hôpital d'une soci.été
privée, avec un total de 407 lits et trois dispensaires, dont deux sont
exclusivement réservés aux consultations, le troisième, avec deux lits, étant
affecté aux cas peu graves.

10. Les dépenses pour la santé publique en 1967 se sont montées à
5 444 040 dollars de Brunéi, chiffre qui représente 6,5 p. 100 environ des
dépenses totales du territoire.

14. En 1967, 224 étudiants sur les 384 poursuivant leurs études à l'étranger,
avaient des bourses du gouvernement.

12. Il Y avait en 1967 28 écoles primaires et jardins d'enfants privés (soit un
établissement de plus que l'année précédente) avec un effectif de 7 862 élèves
contre 7 585 en. 1966. Le nombre des écoles secondaires privées est resté de Il,
bien que le nombre drélèves de ces éc.les soit passé de 1864 en 1966 à 2 173 en
1967. Il.y avait 238 maîtres dans les écoles primaires et jardins d'enfants
privés et 111 dans les écoles secondaires privées contre 229 et 94 respectivement
en 1966.

9. Le personnel médical et sanitaire de ces installations comprend 25 médecins
diplômés du gouvernement et quatre médecins privés; 36 assistants médicaux du
gouvernement et 15 ~rivés; 53 infirmières du gouvernement et 15 privées;
51 sages-ferrroes du gouvernement et 26 privées; Il inspecteurs sanitaires du
gouvernement e·c trois privés; 15 techniciens de laboratoire et des rayons X du
gouvernement et huit privés; enfin, un pharmacien du gouvernement et un privé.



15· Les dépenses renouvelables pour l'enseignement se sont montées à .
14 515 254 dollars de Brunéi en 1967 contre 12 374 819 dollars de Brunéi en 1966.
Les dépenses d'équipement se sont montées à 6 495 517 dollars de Brunéi, contre
6 612 119 dollars de Brunéi pour l'année précédente.
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Rapporteur : M. Mir Abdul Wahab SIDDIQ (Afghanistan)

RAPPORT DU SOUS-COMITE II

Il
1

* Précédemment publiée sous la cote A!AC.I09!578.

4. En conséquence, le Sous-~0rnité estime que la question du Territoire de
Brunéi devrait tout d'abord être exa~inée par le Comité spécial en séance
1 " ...Il enJ.ere.

2. Le Sous-Comité a examiné la question de Brunéi à sa 98ème séance,
le 27 juin 1969 (A!AC.I09!SC.3!SR.98 ).

1. A sa 659ème séance, le 14 mars 1969, le comité spécial a renvoyé, notamment,
le Territoire .de Brunéi au Sous-comité II pour examen.

3. Au cours de cette séance, le Sous-Comité a pris note du fait que, pour
diverses raisons, il n'avait pas, depuis sa création, examiné à fond la question
du Territoire de Brunéi. La Présidente a déclaré qu'elle avait tenu des consul
tations à ce sujet avec un certain nombre d'Etats Membres, ainsi qu'avec le
-Président du Comité spéc5.al; beaucoup avaient semblé d'avis que la question
devrait être examinée par le Comité spécial en séance plénière.
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CHAPITRE XXII

HONG-KONG

2j Le Comi~é spécial a examiné la question à sa 715ème séance, le 25 septembre.

3. Lors de l'examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des dispo
sitions pertinentes de la résolution 2465 (XXIII), en date du 20 décembre 1968,
de l'Assemblée générale.

4. Pour l'examen de c8tte question, le Comité spécial était saisi d'un document
de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre) qui
contenait des renseignements sur les faits récents concernant le territoire.

1. A sa 659ème séance, le 14 mars 1969, le Comité spécial, en adoptant le
quarantièrile rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/537), a décidé notamment d'étudier
séparément la question de Hong-kong et de l'examiner en séance plénière.

5. A sa 715ème séance, le 25 septembre, sur proposition du représentant de
l'Ethiopie appuyé par les représentants de Madagascar, de la Côte d'Ivoire et
de la République-unïe de Tanzanie, et après une déclaration du Président
(A!AC.109/PV.7l5), le Comité spécial a décidé, sans opposition, de communiquer à
l'Assemblée générale le document de travail dont il est question au paragraphe 4
ci-dessus afin de faciliter à la Quatrième Commission l'examen de la question et,
sous réserve des directives que l'Assemblée générale pourrait lui donner à cet
égard d'examiner la situation dans le territoire à sa prochaine session.
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Introduction------
1. Des renseignements concernant Hong-kong ont déjà été fournis dans le rapport
du Comité spécial à l'Assemblée générale à sa vingt-deuxième session (A/6700/Add.13,
chap. XXII, par. 1-45). Des renseignements supplémentaires figuraient dans le
rapport du Comité spécial à l'Assemblée'générale à sa vingt-troisième session
(A!7200/Add.9, chap. XXV, annexe, par. 1-22). On trouvera ci-après de nouveaux
renseignements.

Généralités

2. En 1968, la population de Hong-kong était est~mée à 3 971 500 habitants, contre
3 877 700 en 1967.

Faits nouveaux d'ordre constitutionnel.. ,----
3. Aucun fait nouveau d'ordre constitutionnel n1est intervenu au cours de la
période examinée.

Situation économiqU@

4. Lr économie du territoire est essentiellement i:ndustrielle et repose davantage
sur les exportations que sur le marché intérieur. D'une manièr~ générale, si
l'industrie lourde - chantiers navals (construction, démolition) - continue d'être
importante, le territoire dépend principalement de la production de ses industries
légères.

5. L'industrie textile occupe une place prérondérante dans 1 f économie et emploie
42 p. 100 de la main-d'oeuvre industrielle. Elle tient également une place
importante dans le commerce internationa.l des textiles. La fabrication et le
traitement des cotonnades dominent l'ensemble des secteurs de IJindustrie, mais
l'utilisation de fibres autres que le coton prend de plus en plus d'importance. La.
confection, qui occupe 71 700 personnes, demeure le secteur le plus important de
l~industrie textile. Dans ce secteur, les exportations sont passées de
2 317 millions de dollars de Hong-kong 2/ eri 1967 à 3 014 millions en 1968, et le
nombre de fabriques est passé, pendant la même période, de l 170 à 1 240.

1/ Les renseignements contenus dans la présente section ont été tirés des rapports
déjà publiés et des renseign.ements "Ç>our l'année se terminant le
31 décembre 1968, communiqués le 10 juin 1969 au Secrétaire général par le
Royaume-Un~ qe Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en application de
l'Article '73 '~ de la Charte.

2/ Un dollar de Hong-kong équivaut à 0,16 dollar des Etats-Unis.
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Les exporta~tons à destination du ~oYdume-Uni ont atteint l 343 millions de
dollars, soit 16 p. 100 des exportations totales. La Républi~le fédérale
d'Allemagne, qui est restéa le troisième grand débouché, a importé de Hong-kong
~es marchandises d'une valeur de 500 millions de dollars de Hong-kong en 1968.

6. La fabrication d'articles en mat.ière plastique occupe la deuxième place. La
valeur des exportations a atteint environ l 055 millions de dollars de Hong-kong en
1968, contre 833 millions en 1967. Les eXportations de postes de radio-transistors
ent atteint 329 millions de dollars de Hong-kong en 1968, contre 210 million,s
en 1967.

7. Les exportations ont atteint 8 4~·("· millions de dollars de Hong-kong en 1968,
contre 6 700 millions en 1967. Les export~tions de l'industrie textile et de
l'industrie de la confection représentaient 60 p. 100 de l'ensemble de ces expor
tations et 22 p. 100 consistaient en articles manufacturés divers, principalement
en articles en plastique et en perruques.

8. Cinquante sept pour cent du total des ex~ortations ont été dirigés vers les
Etats-Unis et le Boyaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. Les
Etats-Unis, qui sont restés le principal débouché en 1968, ont absorbé 41 p. 100
de la valeur totale des exportations, soit un accroissement de 982 millions de
dc:llar s. de Hong-kong - 39 p. 100 - par rapport Èl l'année précédente. Leur part
totale rlans la valeur des exportations du territaire s'est élevée à 3 486 millions
de dollars de Hong-kong.

9. Les réexportations ont atteint 2 142 millions de dollars de Hong-kong en 1968,
con'tre 2 081 millions en 1967. Les principaux articles réexportés ont été les
t3xtiles, les diamants~ les prcduits médicinaux et pharmaceutiques et des matières
animales et v0gétales à l'état brut. En 1968, le Japon a été le principal débouché
de réexportatj.on, suivi par l'Indonésie, Singapour, les Etats-Unis, la Jépublique
de Chine et les Philippines.

10. En 196[;, les importations ont atteint 12 ~·72 millions de dollaxs de Hong-kong,
contre 10 449 millions en 1967. Les principales importations sont celles de
procluits alimentaires, qUJ. ont atteint 2 468 millions de dollars de Hong-kong
en 196~"', soit 20 p. 100 de la totalité des importations. Les autres importations
consistaient en matières premières et articles semi-illanufactur.'és destinés à être
utilisés par l l industrie, en biens d'équipement comme les machines et le matériel
de transport, en combustibles minéraux et lubrifiants. En 1968, le Japon 3.

ramplacé la. Hépublique populaire de Chine comme principal fournisseur du territoire
et les importations en provenance de ce pays, dont 37 p. 100 consistaient en filés
et tissas, ont représenté 22 p. 100 des importations totales. Les importations
de Chine continentale, deuxième fournisseur du territoire, ont représenté
19 p. 100 des importations totales du territoire et 49 p. 100 de ses importations de
produits alimentaires. Les importations en provenance des Etats-Unis ont augmenté
de 316 millions de dollars de Hong-kong, soit de 22 po lO~. Les principales
importations en provenance de€ Etats-Unis ont été constituées par le coton brut, le
tabac, 11 outillage, les frui ts ~I les matières plastiques, et lés prodnits médicinaux
et pharmaceutiques. Les importations en provenance du Royaume-Uni ont augmenté
de 79 millions de (lol1ars de Hong-kong, soit de 10 p. 100, et ont consisté surtout
en outillage, en véllicules automobiles et produits textiles.
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Il. En 1967, 618 410 touristE:.'S se sont rendus dans le territoire, contre
527 3h5 en 1967.

12. Hong-kong se suffit financièrement) compte non tenu des dépenses relatives a
sa défense extérieure, auxquelles le gouvernement du territoire contribue largement.

ï3. Les recettes du territoire pour 1967/1968 ont atteint au total 1 '00 millions
de dollars de Hong-kong, contre l 818 millions en 1966/1967. Les dépenses se sont
chiffrées à l 766 millions de dollars de Hong-kong, contre 1 806 millions en
1966/1967. Sur ce tv'tal, 348 millions ont servi à financer des projets de génie
civil, d'aménagement des eaux et de construction, et ont été imputés sur des postes
de dépenses de c~ractère exceptionnel, au titre du ~rogramme de travaux publics.

14. Pour la période 1968/1969, les recettes et les d€penses ont €t€ estimGes
respe~tivement à 1 952 millions de dollars ·de Hong-k6ng et l 965 millions de dollars
de Hong-kong. Il était prévu que les recettes ne pourraient suffire à couvrir
toutes les dépenses en capital résultant du prograDh"lle de travaux publics de
caractère exceptionnel (augmentation du nombre des écoles et des installations
médicales, logement, réseau routier).

Situation sociale.....- ...

15. Hain d t~el.l~. Les statistiques dont on dispose quant à la situation générale
de l'emploi dans le territoire sont fondées sur les renseignements recueillis lors
du recensement de 1966. On estimait alors que plus du tiers de la population active
de Hong-kor.g, soit plus de 500 000 personnes, travaillaient dans l'industrie
manufa.cturière. Fj.n 1968, la population active se répartissait comme suit entre les
différents secteurs: 590 ,Co personnes étaient employées dans l'industrie manu
facturière, 361 220 dans les services, 249 860 dans le commerce, 92 370 dans la
construction, 78 220 dans l'agriculture; les forêts et la pêche, 102 560 dans les
communications, 14 640 dans les services publics, et 4 500 dans les mines et les
carrières. On comptait en outre quelque 5 740 p6rsonnes dans diverses autres
professions, ce qui faisait un total d'environ 1 499 490 salariés.

16. D'après les statistiques du Département du travail pour 1968, le nombre des
personnes employées directement dans les usines et les entreprises indu~tr~elles

s'élevait à 506 753, soit 62 7el personnes de plus que pour 1967. On comptait
211 791 personnes dans les industries du tissage, de la filature, du, tricot et de
la confec~ion et dans la fabrication de produits textiles manufacturés. En 1967,
il semble que la demande de main-d'oeuvre dàns l'industrie manufacturière ait
dépassé l'cffre. L'industrie des matières plastiques, qui emploie également un
grand nombre de persrnnes travaillant à domicile, restait le deuxième employeur
du territoire.

17. La plupart des travailleurs semi-qualifiés et non qualifiés employés dans
l'industrie manufacturière sont payés à la journée, bien qu'ils soient fréquemmént
rémunérés à la pièce. A la fin de 1968, les salaires journaliers dans l'industrie
manufacturière étaient de Il à 33 dollars de Hong-kong pour les travailleurs
qualifiés, de 6,40 à 24 dollars de Hong-kong pour les travailleurs semi-qualifiés
et de 5,60 à 11~,50 dollars de Hong-kong' pour les travailleurs non qualifiés.
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18. Les heures et les conditions de travail dans l'industrie sont conformes à la
Factories and In~ustrial Undertakings Ordinanc.e. Une 101 portant modification de
cette Ordinance, qui est entrée en vigueur le 1er décembre 1967 a réduit le nombre
maximum d'heures de travail des femmes et des jeunes gens de 16 et 17 ans à
9 heures et demie par jour et à 57 heures par semaine. Cette même loi prévoit
en outre que ces horaires seront progressivement réduits de manière qu'au bout de
quatre ans, soit au 1er décembre 1971, la semaine de travail normale ne soit plus.
que de 48 heures. L'Employment Ordinanc.e de 1968, qui garantit la protection
des salaires et fixe les conditions relatives à la dur~e et à la résiliation des
contrats de·s travailleurs, a pris effet en se'ptembre.

Situation de l'enseignement

20. Santé publique~ Compte tenu des lits des maternités et maisons de santé, mais
non d~ ceux des. institutions entretenues par les forces armées, il y avait en 1968
14 899 lits d'hôpital à Hong-kong (contre 14 255 en 1967), ce qui représente
3,79 lits pour l 000 habitants. Sur ce total, les hôpitaux et ~tablissements publics
et les hôpitaux subventionnes comptaient 12 842 lits, les établissements privés, 2 057.
Si l'on deduit les lits reservés aux malades mentaux, aux tuberculeux et aux
contagieux, le nombre des lits dont on disposait pour tous les autres cas s'élevait ~

à 11 651, soit 2,97 lits pour 1 000 habitants.

19. A la fin de 1968, on comptait à Hong-kong 318 syndicats enregistr~s, dont
251 syndicats ouvriers comptant au total 166 653 membres, 54 associations de
commerçants ou d'employeurs groupant 5 866 adhérents et 14 syndicats mixtes groupant
7 769 adhérents.

24. En septembre 1968, Hong-kong comptait 133 écoles publiques, 22 grant s,cpools,
627 §.ubsidized schoo1s, l 787 écoles privées et 25 écoles spéciales. Quarante
quatre écoles ont été ouvertes d'octobre 1967 à septembre 1968, toutes subven
tionnées ou prl vées, à l'exception de deux.

- ~7A -

23. Les dépenses du Département de la médecine et de la santé publique ont été
évaluées pour l'exe~cice 1967/1968, à 120 584 934 dollars de Hong~kong, contre
112 713"222 pour la période 1966/1967. Les dépenses médicales pour l'exercice
1968/1969 ont été estimées à 134 938 800 dollars de Hong-kong, soit 9,64 p. 100
des dépenses totales du territoire '.

21. En 1968, on comptait l 757 médecins diplômés dans le territoire, dont
373 appartenaient au Service de la santé publique. D'autre part, il y avait
126 médecins diplômés à titre provisoire et 510 médecins au Service de la santé
publique. On comptait 470 dentistes diplômés et 65 chirurgiens dentistes au
Service de la santé publi~ue. Le nombre total d'infirmières était de 4 412, y
cûrapris 1 706 au Service de la santé publique.

22. Les naissances vivantes enregistrées se sont élevées en 1968 à 82 992, contre
88 171 en 1967. Pendant cette même période, le taux des naissances vivantes est
tombé de 23 à 21,1 ~our l 000 et le taux de mortalité infantile est tombé de 25,6
à 23 pour 1 000 naissances vivantes.
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25. L'effectif total dans les écoles primaires était en 1968 de 724 450, contre
689 561 en 19G7. L'effectif dans les écoles secondaires est passé de 235 387
en 1967 à 253 458 en 1968. Le nombre total des élèves inscrits dans toutes les
écoles, collèges et centre pédagogiques était de 1 133 041 en 1968, contre
l 041 480 en 1967.

26. En mars 1968 J 30 222 enseignants exerçaient à plein temps ou à temps partiel
dans des externats publics et accrédités. On comptait parmi eux 7 765 diplômés
d'universités et 13 942 non diplômés ayant reçu une formation spéciale. De p12s,
5 093 maîtres donnaient des cours particuliers, des cours du soir et des cours
spéciaux d'après-midi et 145 enseignaient dans des écoles spéciales. A la fin de
l'année scolaire 1967/1968, le rapport maitre/élèves dans tous les externats
primaires et secondailèS était de l pour 31,4. Les classes sont prévues pour un
maximum de 45 élèves dans les écoles primaires et de 40 dans les écoles secondaires.

27. En septembre 1968, 3 814 étudiants de Hong-kong poursuivaient des études
supérj.eures au Royaurne-Uni, contre 3 039 en 1967. Mille cent soixante seize
étudiants étaient arrivés au Royaume-Uni, contre l 248 en 1967.

28. Les dépenses d'enseignement pour l'année se terminant le 31 ~uil1et 1968
ont été de ,06 095 495. dollars de Hong-kong, contre 291 903 172 dollars de
Hong-kong en 1967.
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